
        
            
                
            
        

    






Code pénal

LIVRE SEPTIÈME  DISPOSITIONS RELATIVES  À L'OUTRE-MER

 (Ord. no 2011-337 du 29 mars 2011, en vigueur le 1er avr. 2011). 

 (Ord. no 96-267 du 28 mars 1996; 

 ratifiée par L. no 96-1240 du 30 déc. 1996)



 [L'ordonnance no 96-267 du 28 mars 1996 est entrée en vigueur le 1er mai 1996. ]

 Sur l'application des lois modificatives du code pénal dans les territoires d'outre-mer et à Mayotte, V. L. no 98-468

 du 17 juin 1998, art. 51 (JO 18 juin). 

RÉP. PÉN. vo  Outre-mer,  par Redon. 

TITRE 

PREMIER  

DISPOSITIONS 

APPLICABLES 

DANS 


LES

TERRITOIRES D'OUTRE-MER


CHAPITRE PREMIER  DISPOSITIONS GÉNÉRALES

   Art. 711-1   Sous réserve des adaptations prévues au présent titre, le livre Ier, à l'exclusion de l'article

132-70-1  ,  et  les  livres  II  à  V  du  présent  code  sont  applicables  en  Nouvelle-Calédonie,  dans  les

territoires de la Polynésie française et des îles Wallis-et-Futuna. 

   Art.  711-2    Les  livres  Ier  à  V  du  présent  code  sont  applicables  dans  les  Terres  australes  et

antarctiques françaises. 

   Art. 711-3   En Nouvelle-Calédonie, dans les territoires de la Polynésie française et des îles Wallis-

et-Futuna, les sanctions pécuniaires encourues en vertu du présent code sont prononcées en monnaie

locale, compte tenu de la contre-valeur dans cette monnaie   (Ord. no 2000-916 du 19 sept. 2000, art. 

 16, en vigueur le 1er janv. 2002)  «de l'euro». 

   Art. 711-4   Pour l'application du présent code dans les territoires visés à l'article 711-1  , les termes

énumérés ci-après sont remplacés comme suit:

 — "tribunal de grande instance» par «tribunal de première instance"; 

 — "département" par "territoire"; 

 — "préfet" et "sous-préfet" par "représentant de l'État dans le territoire". 

 De  même,  "les  références  à  des  dispositions  non  applicables  dans  ces  territoires"  sont  remplacées

par "les références aux dispositions ayant le même objet applicables localement". 

CHAPITRE II  ADAPTATION DU LIVRE Ier

 (L. no 96-1240 du 30 déc. 1996)

   Art. 712-1   Le dernier alinéa de l'article 131-35   est rédigé comme suit:

   Art.  131-35,  dern.  al.   La  diffusion  de  la  décision  est  faite  par  le  Journal  officiel  de  la  République

française,  par  le  Journal officiel du territoire, par une ou plusieurs autres publications de presse, ou

par  un  ou  plusieurs  services  de  communication  audiovisuelle.  Les  publications  ou  les  services  de







communication audiovisuelle chargés de cette diffusion sont désignés par la juridiction. Ils ne peuvent

s'opposer à cette diffusion. 

   Art. 712-2   Le 7o de l'article 132-45   est rédigé comme suit:

   Art.  132-45  7o  S'abstenir  de  conduire  certains  véhicules  terrestres  pour  la  conduite  desquels  un

permis est nécessaire. 

  

Loi no 2004-193 du 27 février 2004,  complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française.   Art. 

12 Sous réserve des dispositions du quatrième alinéa de l'article 121-3   du code pénal, le président

de la Polynésie française, les ministres ou le président de l'assemblée de la Polynésie française ne

peuvent être condamnés sur le fondement du troisième alinéa de ce même article pour des faits non

intentionnels commis dans l'exercice de leurs fonctions que s'il est établi qu'ils n'ont pas accompli les

diligences  normales  compte  tenu  de  leurs  compétences,  du  pouvoir  et  des  moyens  dont  ils

disposaient ainsi que des difficultés propres aux missions que la loi leur confie. 

CHAPITRE III  ADAPTATION DU LIVRE II

   Art. 713-1     Abrogé par Ord. no 2008-1339 du 18 déc. 2008, art. 8. 

   Art. 713-2     Abrogé par L. no 2001-588 du 4 juill. 2001. 



 Pour l'application des dispositions relatives à l'interruption volontaire de grossesse dans les territoires d'outre-mer, 

 V. L. no 2001-588 du 4 juill. 2001, art. 19 (JO 7 juill.). 

   Art. 713-3   Les 2o et 3o de l'article 225-3   sont rédigés comme suit:

   Art. 225-3 2o Aux discriminations fondées sur l'état de santé ou le handicap, lorsqu'elles consistent en

un refus d'embauche ou un licenciement fondé sur l'inaptitude médicalement constatée dans le cadre

des dispositions relatives à la médecine du travail ou à la fonction publique applicables localement; 

 3o Aux discriminations fondées, en matière d'embauche, sur le sexe lorsque l'appartenance à l'un ou

l'autre  sexe  constitue,  conformément  aux  dispositions  applicables  localement  en  matière  de  droit  du

travail ou de droit de la fonction publique, la condition déterminante de l'exercice d'un emploi ou d'une

activité professionnelle; 

   Art.  713-4      (L. no  2011-267 du  14  mars  2011, art.  135-1o)    Pour  son  application  en  Polynésie

française et en Nouvelle-Calédonie, l'article 226-28 est ainsi rédigé:

   Art.  226-28  Le  fait  de  rechercher  l'identification  par  ses  empreintes  génétiques  d'une  personne  en

dehors des cas prévus à l'article 16-11 du code civil est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 €

d'amende. 

 Est  puni  des  mêmes  peines  le  fait  de  divulguer  des  informations  relatives  à  l'identification  d'une

personne  par  ses  empreintes  génétiques  ou  de  procéder  à  l'identification  d'une  personne  par  ses

empreintes  génétiques  sans  être  titulaire  de  l'agrément  prévu  par  la  réglementation  localement

applicable. 







   Art. 713-5     (L. no 2011-267 du 14 mars 2011, art. 135-1o)   Pour son application à Wallis-et-Futuna

et dans les Terres australes et antarctiques françaises, l'article 226-28 est ainsi rédigé:

   Art.  226-28  Le  fait  de  rechercher  l'identification  par  ses  empreintes  génétiques  d'une  personne  en

dehors des cas prévus à l'article 16-11 du code civil est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 €

d'amende. 

 Est  puni  des  mêmes  peines  le  fait  de  divulguer  des  informations  relatives  à  l'identification  d'une

personne  par  ses  empreintes  génétiques  ou  de  procéder  à  l'identification  d'une  personne  par  ses

empreintes génétiques sans être titulaire de l'agrément prévu à l'article L. 1131-3 du code de la santé

publique. 

CHAPITRE IV  ADAPTATION DU LIVRE III

   Art. 714-1     (L. no 2008-696 du 15 juill. 2008, art. 34)   Les quatre premiers alinéas de l'article 322-3-

1   sont remplacés par un alinéa ainsi rédigé:

 La destruction, la dégradation ou la détérioration est punie d'une peine de sept ans d'emprisonnement

et  de  100  000  €  d'amende  lorsqu'elle  porte  sur  un  immeuble  ou  un  objet  mobilier  classé,  inscrit  ou

protégé  en  vertu  de  la  réglementation  applicable  localement,  une  découverte  archéologique  faite  au

cours  de  fouilles  ou  fortuitement,  un  terrain  contenant  des  vestiges  archéologiques  ou  un  objet

conservé  ou  déposé  dans  des  musées,  bibliothèques  ou  archives  appartenant  à  une  personne

publique, chargée d'un service public ou reconnue d'utilité publique. 

CHAPITRE V  ADAPTATION DU LIVRE IV

   Art. 715-1   Le 3o de l'article 421-1   est rédigé comme suit:

   Art.  421-1  3o  La  fabrication  ou  la  détention  de  machines,  engins  meurtriers  ou  explosifs  définies  à

l'article  3  de  la  loi  du  19  juin  1871  qui  abroge  le  décret  du  4  septembre  1870  sur  la  fabrication  des

armes de guerre:

 —  la  production,  la  vente,  l'importation  ou  l'exportation  de  substances  explosives  en  infraction  à  la

réglementation applicable localement; 

 — l'acquisition, la détention, le transport ou le port illégitimes de  substances  explosives  ou  d'engins

fabriqués à l'aide desdites substances en infraction à la réglementation applicable localement; 

 —  la  détention,  le  port  ou  le  transport  d'armes  et  de  munitions  en  infraction  à  la  réglementation

applicable localement; 

 — les infractions définies aux articles L. 2341-1 et L. 2341-4 du code de la défense. 

   Art. 715-2   Le deuxième alinéa de l'article 432-9   est rédigé comme suit:

   Art. 432-9, al. 2 Est puni des mêmes peines le fait, par une personne visée à l'alinéa précédent ou un

agent  d'un  exploitant  de  réseau  de  télécommunications  autorisé  en  vertu  de  la  réglementation

applicable localement en matière de postes et télécommunications ou d'un fournisseur de services de

télécommunications,  agissant  dans  l'exercice  de  ses  fonctions,  d'ordonner,  de  commettre  ou  de

faciliter, hors les cas prévus par la loi, l'interception ou le détournement des correspondances émises, 

transmises ou reçues par la voie des télécommunications, l'utilisation ou la divulgation de leur contenu. 

   Art. 715-3   Le dernier alinéa  [de l'article] 432-12 est rédigé comme suit:

   Art.  432-12,  dern.  al.   Pour  l'application  des  trois  alinéas  qui  précèdent,  la  commune  est  représentée











dans  les  conditions  prévues  par  l'article  L.  122-12  du  code  des  communes  tel  qu'il  a  été  rendu

applicable  localement  et  le  maire,  l'adjoint  ou  le  conseiller  municipal  intéressé  doit  s'abstenir  de

participer à la délibération du conseil municipal relative à la conclusion ou à l'approbation du contrat. 

En outre, par dérogation au deuxième alinéa de l'article L. 121-15 du code des communes tel qu'il a été

rendu applicable localement, le conseil municipal ne peut décider de se réunir à huis clos. 

   Art. 715-4   Le quatrième alinéa de l'article 432-13   est rédigé comme suit:

   Art.  432-13,  al.  4  Ces  dispositions  sont  applicables  aux  agents  des  établissements  publics,  des

entreprises  nationalisées,  des  sociétés  d'économie  mixte  dans  lesquelles  l'État  ou  les  collectivités

publiques  détiennent  directement  ou  indirectement  plus  de  50  p.  100  du  capital  et  des  exploitants

publics intervenant dans le fonctionnement du service public de la poste et des télécommunications. 

   Art. 715-5   L'article 443-3   est rédigé comme suit:

   Art. 443-3 Sont punis d'un an d'emprisonnement et de 15 000 € d'amende, la fabrication, la vente, le

transport  ou  la  distribution  de  tous  objets,  imprimés  ou  formules  qui  présentent,  avec  les  titres  ou

autres valeurs fiduciaires émises par l'État, les collectivités locales, les établissements publics ou les

exploitants  publics  intervenant  dans  le  fonctionnement  du  service  public  de  la  poste  et  des

télécommunications,  une  ressemblance  de  nature  à  faciliter  l'acceptation  desdits  objets,  imprimés  ou

formules au lieu et place des valeurs imitées. 

CHAPITRE VI  ADAPTATION DU LIVRE V

   Art. 716-1  à 716-15     Abrogés par Ord. no 2008-1339 du 18 déc. 2008, art. 8. 

   Art. 716-16   L'article 521-2   est ainsi rédigé:

   Art. 521-2 Le fait de pratiquer des expériences ou recherches scientifiques ou expérimentales sur les

animaux  sans  se  conformer  aux  prescriptions  applicables  localement  est  puni  des  peines  prévues  à

l'article 521-1  . 

CHAPITRE VII  DISPOSITIONS DIVERSES

   Art. 717-1     Abrogé par L. no 2011-525 du 17 mai 2011, art. 153. 

   Art. 717-2   Le fait, en diffusant, par quelque moyen que ce soit, des informations mensongères ou

calomnieuses, en jetant sur le marché des offres destinées à troubler les cours ou des sur-offres faites

au prix demandé par les vendeurs, ou en utilisant tout autre moyen frauduleux, d'opérer ou de tenter

d'opérer la hausse ou la baisse artificielle du prix de biens ou de services ou d'effets publics ou privés

est puni de deux ans d'emprisonnement et de 30 000 € d'amende. 

 Lorsque  la  hausse  ou  la  baisse  artificielle  des  prix  concerne  des  produits  alimentaires,  la  peine  est

portée à trois ans d'emprisonnement et 45 000 € d'amende. 

 Les personnes physiques coupables des infractions prévues au présent article encourent également

les peines complémentaires suivantes:

 1o L'interdiction des droits civiques, civils et de famille, suivant les modalités prévues par l'article 131-

26  ; 

 2o L'affichage ou la diffusion de la décision prononcée dans les conditions prévues par l'article 131-35

















. 

   Art.  717-3      ( L. no  2009-526 du  12  mai  2009, art.  124-I)  «Les  personnes  morales  déclarées

responsables  pénalement,  dans  les  conditions  prévues  par  l'article  121-2  ,  des  infractions  définies

aux deux premiers alinéas de l'article 717-2   encourent, outre l'amende suivant les modalités prévues

par l'article 131-38  , les peines prévues par les 2o à 6o et 9o de l'article 131-39  .»

 L'interdiction mentionnée au 2o de l'article 131-39   porte sur l'activité dans l'exercice ou à l'occasion

de l'exercice de laquelle l'infraction a été commise. 

TITRE DEUXIÈME  DISPOSITIONS PARTICULIÈRES  AU DÉPARTEMENT

DE  MAYOTTE  (Ord. no  2011-337 du  29  mars  2011, en  vigueur  le  1er  avr. 

 2011). 



 Outre les lois, ordonnances et décrets qui, en raison de leur objet, sont nécessairement destinés à régir l'ensemble

 du territoire national, sont applicables de plein droit à Mayotte les lois, ordonnances et décrets portant sur le droit

 pénal et la procédure pénale (L. no 2001-616 du 11 juill. 2001, art. 3-I). 

 Depuis la L. no 2010-1487 du 7 déc. 2010, en vigueur le 31 mars 2011, Mayotte est un département. 

CHAPITRE PREMIER  DISPOSITIONS GÉNÉRALES

   Art. 721-1     (Ord. no 2011-337 du 29 mars 2011, en vigueur le 1er avr. 2011)   Pour l'application des

livres  Ier  à  V  du  présent  code  dans  le  Département  de  Mayotte,  il  est  tenu  compte  des  adaptations

prévues par le présent titre. 

   Art. 721-2     (Ord. no 2011-337 du 29 mars 2011, en vigueur le 1er avr. 2011)   Pour l'application du

présent  code  dans  le  Département  de  Mayotte,  les  références  à  des  dispositions  qui  n'y  sont  pas

applicables  sont  remplacées  par  les  références  aux  dispositions  ayant  le  même  objet  applicables

localement. 

CHAPITRE II  ADAPTATION DU LIVRE Ier

 (L. no 96-1240 du 30 déc. 1996)

   Art. 722-1   Le 7o de l'article 132-45   est rédigé comme suit:

   Art.  132-45  7o  S'abstenir  de  conduire  certains  véhicules  terrestres  pour  la  conduite  desquels  un

permis est nécessaire. 

CHAPITRE III  ADAPTATION DU LIVRE II

   Art. 723-1   Le premier alinéa de l'article 223-8   est rédigé comme suit:

   Art.  223-8,  al.  1er  Le  fait  de  pratiquer  ou  de  faire  pratiquer  sur  une  personne  une  recherche

biomédicale sans avoir recueilli le consentement libre, éclairé et exprès de l'intéressé, des titulaires de

l'autorité parentale ou du tuteur est puni de trois ans d'emprisonnement et de 45 000 € d'amende. 





   Art. 723-2     Abrogé par L. no 2001-588 du 4 juill. 2001. 



 Pour l'application des dispositions relatives à l'interruption volontaire de grossesse à Mayotte, V. CSP. 

   Art. 723-3   Les 2o et 3o de l'article 225-3   sont rédigés comme suit:

   Art. 225-3 2o Aux discriminations fondées sur l'état de santé ou le handicap, lorsqu'elles consistent en

un refus d'embauche ou un licenciement fondé sur l'inaptitude médicalement constatée dans le cadre

des dispositions relatives à la médecine du travail ou à la fonction publique applicables localement; 

 3o Aux discriminations fondées, en matière d'embauche, sur le sexe lorsque l'appartenance à l'un ou

l'autre  sexe  constitue,  conformément  aux  dispositions  applicables  localement  en  matière  de  droit  du

travail ou de droit de la fonction publique, la condition déterminante de l'exercice d'un emploi ou d'une

activité professionnelle. 

   Art. 723-4   L'article 226-25   est rédigé comme suit:

   Art. 226-25 Le  fait  de  procéder  à  l'étude  des  caractéristiques  génétiques  d'une  personne  à  des  fins

médicales  sans  avoir  préalablement  recueilli  son  consentement  par  écrit  est  puni  d'un  an

d'emprisonnement et de 15 000 € d'amende. 

 Les dispositions de l'alinéa précédent ne sont pas applicables:

 1o Lorsque l'étude est réalisée dans le cadre d'une procédure judiciaire; 

 2o  Ou  lorsque,  à  titre  exceptionnel,  dans  l'intérêt  de  la  personne  et  le  respect  de  sa  confiance,  le

consentement de celle-ci n'est pas recueilli. 

   Art. 723-5     (L. no 2011-267 du 14 mars 2011, art. 135-2o)   L'article 226-27 est ainsi rédigé:

   Art.  226-27  Le  fait  de  procéder,  sans  avoir  recueilli  le  consentement  de  la  personne  dans  les

conditions prévues par l'article 16-11 du code civil, à son identification par ses empreintes génétiques

à des fins médicales ou de recherche scientifique ou au prélèvement de ses traces biologiques à titre

d'ascendant, descendant ou collatéral aux fins de l'établissement, par ses empreintes génétiques, de

l'identité d'une personne mentionnée au 3o du même article, est puni d'un an d'emprisonnement et de

15 000 € d'amende. 

 L'alinéa précédent n'est pas applicable:

 1o Lorsque l'étude est réalisée dans le cadre d'une procédure judiciaire; 

 2o  Ou  lorsque,  à  titre  exceptionnel,  dans  l'intérêt  de  la  personne  et  le  respect  de  sa  confiance,  le

consentement de celle-ci n'est pas recueilli. 

   Art. 723-6     (L. no 2011-267 du 14 mars 2011, art. 135-3o)   L'article 226-28 est ainsi rédigé:

   Art.  226-28  Le  fait  de  rechercher  l'identification  par  ses  empreintes  génétiques  d'une  personne  en

dehors des cas prévus à l'article 16-11 du code civil est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 €

d'amende. 

 Est  puni  des  mêmes  peines  le  fait  de  divulguer  des  informations  relatives  à  l'identification  d'une

personne  par  ses  empreintes  génétiques  ou  de  procéder  à  l'identification  d'une  personne  par  ses

empreintes génétiques sans être titulaire de l'agrément prévu à l'article L. 1131-3 du code de la santé

publique. 

CHAPITRE IV  ADAPTATION DU LIVRE III











   Art. 724-1     (L. no 2008-696 du 15 juill. 2008, art. 34)   Les quatre premiers alinéas de l'article 322-3-

1   sont remplacés par un alinéa ainsi rédigé:

 La destruction, la dégradation ou la détérioration est punie d'une peine de sept ans d'emprisonnement

et  de  100  000  €  d'amende  lorsqu'elle  porte  sur  un  immeuble  ou  un  objet  mobilier  classé,  inscrit  ou

protégé  en  vertu  de  la  réglementation  applicable  localement,  une  découverte  archéologique  faite  au

cours  de  fouilles  ou  fortuitement,  un  terrain  contenant  des  vestiges  archéologiques  ou  un  objet

conservé  ou  déposé  dans  des  musées,  bibliothèques  ou  archives  appartenant  à  une  personne

publique, chargée d'un service public ou reconnue d'utilité publique. 

CHAPITRE V  ADAPTATION DU LIVRE IV

   Art. 725-1   Le 3o de l'article 421-1   est rédigé comme suit:

   Art.  421-1  3o  La  fabrication  ou  la  détention  de  machines,  engins  meurtriers  ou  explosifs  définies  à

l'article L. 2353-4 du code de la défense  [ancienne rédaction: «article 3 de la loi du 19 juin 1871 qui

 abroge le décret du 4 septembre 1870 sur la fabrication des armes de guerre»]; 

 —  la  production,  la  vente,  l'importation  ou  l'exportation  de  substances  explosives  en  infraction  à  la

réglementation applicable localement; 

 — l'acquisition, la détention, le transport ou le port illégitimes de  substances  explosives  ou  d'engins

fabriqués à l'aide desdites substances en infraction à la réglementation applicable localement; 

 —  la  détention,  le  port  ou  le  transport  d'armes  et  de  munitions,  en  infraction  à  la  réglementation

applicable localement; 

 —  les  infractions  définies  aux  articles  L.  2341-1  et  L.  2341-4  du  code  de  la  défense  [ancienne

 rédaction: «1er et 4 de la loi no 72-467 du 9 juin 1972 interdisant la mise au point, la fabrication, la

 détention, le stockage, l'acquisition et la cession d'armes biologiques ou à base de toxines»]. 

   Art. 725-2   Le deuxième alinéa de l'article 432-9   est rédigé comme suit:

   Art. 432-9, al. 2 Est puni des mêmes peines le fait, par une personne visée à l'alinéa précédent ou un

agent  d'un  exploitant  de  réseau  de  télécommunications  autorisé  en  vertu  de  la  réglementation

applicable localement en matière de postes et télécommunications ou d'un fournisseur de services de

télécommunications,  agissant  dans  l'exercice  de  ses  fonctions,  d'ordonner,  de  commettre  ou  de

faciliter, hors les cas prévus par la loi, l'interception ou le détournement des correspondances émises, 

transmises ou reçues par la voie des télécommunications, l'utilisation ou la divulgation de leur contenu. 

   Art. 725-3   Le dernier alinéa de l'article 432-12   est rédigé comme suit:

   Art.  432-12,  dern.  al.   Pour  l'application  des  trois  alinéas  qui  précèdent,  la  commune  est  représentée

dans les conditions prévues à l'article L. 122-12 du code des communes tel qu'il a été rendu applicable

localement  et  le  maire,  l'adjoint  ou  le  conseiller  municipal  intéressé  doit  s'abstenir  de  participer  à  la

délibération du conseil municipal relative à la conclusion ou à l'approbation du contrat. En outre, par

dérogation  au  deuxième  alinéa  de  l'article  L.  121-15  du  code  des  communes  tel  qu'il  a  été  rendu

applicable localement, le conseil municipal ne peut décider de se réunir à huis clos. 

   Art. 725-4   Le quatrième alinéa de l'article 432-13   est rédigé comme suit:

   Art.  432-13,  al.  4  Ces  dispositions  sont  applicables  aux  agents  des  établissements  publics,  des

entreprises  nationalisées,  des  sociétés  d'économie  mixte  dans  lesquelles  l'État  ou  les  collectivités

publiques,  détiennent  directement  ou  indirectement  plus  de  50  p.  100  du  capital  et  des  exploitants

publics intervenant dans le fonctionnement du service public de la poste et des télécommunications. 















   Art. 725-5     (Abrogé  par Ord. no  2010-590 du  3  juin  2010, art.  16)  Les  dispositions  des  articles

 433-20   et 433-21   ne sont applicables qu'aux personnes ayant le statut civil de droit commun. 

   Art. 725-6   L'article 443-3   est rédigé comme suit:

   Art. 443-3 Sont punis d'un an d'emprisonnement et de 15 000 € d'amende, la fabrication, la vente, le

transport  ou  la  distribution  de  tous  objets,  imprimés  ou  formules  qui  présentent,  avec  les  titres  ou

autres valeurs fiduciaires émises par l'État, les collectivités locales, les établissements publics ou les

exploitants  publics  intervenant  dans  le  fonctionnement  du  service  public  de  la  poste  et  des

télécommunications,  une  ressemblance  de  nature  à  faciliter  l'acceptation  desdits  objets,  imprimés  ou

formules au lieu et place des valeurs imitées. 

CHAPITRE VI  ADAPTATION DU LIVRE V

   Art. 726-1   L'article 511-3   est ainsi rédigé:

   Art.  511-3  Le  fait  de  prélever  un  organe  sur  une  personne  vivante  majeure  sans  avoir  recueilli  son

consentement ou sans l'avoir préalablement éclairée sur les risques et les conséquences de l'acte est

puni de sept ans d'emprisonnement et de 100 000 € d'amende. 

 Est  puni  des  mêmes  peines  le  fait  de  prélever  un  organe  sur  un  donneur  vivant  mineur  ou  sur  un

donneur vivant majeur faisant l'objet d'une mesure de protection légale. Toutefois, un prélèvement de

moelle osseuse sur un mineur au profit de son frère ou de sa sœur peut être autorisé par un comité

médical constitué dans les conditions fixées par la réglementation applicable localement, sous réserve

du consentement de chacun des titulaires de l'autorité parentale ou du représentant légal du mineur. 

 Les consentements prévus aux alinéas précédents sont exprimés devant le président du tribunal de

première instance ou le magistrat désigné par lui. Ils peuvent être révoqués sans forme à tout moment. 

 En cas d'urgence, le consentement est recueilli par tout moyen par le procureur de la République. 

 Le comité médical s'assure que le mineur a été informé du prélèvement envisagé en vue d'exprimer sa

volonté, si celui-ci y est apte. Le refus du mineur fait obstacle au prélèvement. 

   Art. 726-2   Le deuxième alinéa de l'article 511-5   est ainsi rédigé:

   Art. 511-5 Est puni des mêmes peines le fait de prélever un tissu ou des cellules ou de collecter un

produit  sur  une  personne  vivante  mineure  ou  sur  une  personne  vivante  majeure  faisant  l'objet  d'une

mesure de protection légale. 

   Art. 726-3   L'article 511-7   est ainsi rédigé:

   Art. 511-7 Le fait de procéder à des prélèvements d'organes ou des transplantations d'organes, à des

prélèvements ou des greffes de tissus, à la conservation ou à la transformation de tissus ou à la greffe

de cellules   (L. no 96-1240 du 30 déc. 1996)  «hors d'un établissement autorisé» à cet effet est puni de

deux ans d'emprisonnement et de 30 000 € d'amende. 

   Art. 726-4   L'article 511-8   est ainsi rédigé:

   Art.  511-8  Le  fait  de  procéder  à  la  distribution  ou  à  la  cession  d'organes,  de  tissus,  de  cellules  et

produits  humains  en  vue  d'un  don  sans  qu'aient  été  respectées  les  règles  de  sécurité  sanitaires















exigées par les dispositions applicables localement   (Abrogé par L. no 96-1240 du 30 déc. 1996)  «ou, 

 à  défaut,  celles  dont  la  pratique  médicale  a  consacré  la  nécessité,»  est  puni  de  deux  ans

d'emprisonnement et de 30 000 € d'amende. 

   Art. 726-5   L'article 511-11   est ainsi rédigé:

   Art. 511-11 Le  fait  de  recueillir  ou  de  prélever  des  gamètes  sur  une  personne  vivante  en  vue  d'une

assistance  médicale  à  la  procréation  sans  procéder  aux  tests  de  dépistage  des  maladies

transmissibles exigés en vertu de la réglementation applicable localement   (Abrogé  par L. no 96-1240

 du 30 déc. 1996)  «ou, à défaut, ceux dont la pratique médicale a consacré la nécessité,» est puni de

deux ans d'emprisonnement et de 30 000 € d'amende. 

   Art. 726-6   L'article 511-12   est ainsi rédigé:

   Art. 511-12 Le fait de procéder à une insémination artificielle par sperme frais ou mélange de sperme

provenant de dons est puni de deux ans d'emprisonnement et de 30 000 € d'amende. 

   Art. 726-7   L'article 511-13   est ainsi rédigé:

   Art.  511-13  Le  fait  de  subordonner  le  bénéfice  d'un  don  de  gamètes  à  la  désignation  par  le  couple

receveur d'une personne ayant volontairement accepté de procéder à un tel don en faveur d'un couple

tiers anonyme est puni de deux ans d'emprisonnement et de 30 000 € d'amende. 

   Art. 726-8   L'article 511-14   est ainsi rédigé:

   Art. 511-14 Le fait de procéder à des activités de recueil, de traitement, de conservation et de cession

de gamètes provenant de dons hors d'un établissement ou organisme à but non lucratif autorisé à cet

effet est puni de deux ans d'emprisonnement et de 30 000 € d'amende. 

   Art. 726-9   L'article 511-16   est ainsi rédigé:

   Art. 511-16 Le fait d'obtenir des embryons humains sans autorisation préalable de l'autorité judiciaire

est puni de sept ans d'emprisonnement et de 100 000 € d'amende. L'autorité judiciaire ne peut délivrer

une  telle  autorisation  qu'à  titre  exceptionnel,  au  vu  du  consentement  écrit  du  couple  à  l'origine  de  la

conception ou, si l'un des membres du couple est décédé, du membre survivant, et après avoir vérifié

que l'acte ne tombe pas sous le coup des dispositions de l'article 511-24   et que le couple receveur

offre des garanties d'accueil satisfaisantes à l'enfant à naître. 

 Est  également  puni  d'une  peine  de  sept  ans  d'emprisonnement  et  de  100  000  €  d'amende  le  fait

d'obtenir un embryon humain:

 — si l'anonymat entre le couple accueillant l'embryon et celui y ayant renoncé n'est pas respecté; 

 — ou si le couple accueillant l'embryon ne se trouve pas dans une situation où l'assistance médicale à

la procréation sans recours à un tiers donneur ne peut aboutir. 

   Art. 726-10   L'article 511-19   est ainsi rédigé:

   Art. 511-19 Est puni de sept ans d'emprisonnement et de 100 000 € d'amende le fait de procéder à

une étude ou à une expérimentation sur l'embryon. 

 L'alinéa précédent n'est pas applicable à une étude réalisée, à titre exceptionnel, à des fins médicales

à  condition  qu'elle  ne  porte  pas  atteinte  à  l'embryon  et  qu'elle  concerne  l'embryon  issu  d'un  couple













ayant  donné  son  consentement  par  écrit   (L. no  96-1240 du  30  déc.  1996)  «,  après  avis  conforme

d'une commission constituée dans les conditions fixées par décret en Conseil d'État». 

   Art. 726-11   L'article 511-20   est ainsi rédigé:

   Art. 511-20 Le fait de procéder au diagnostic prénatal hors d'un établissement autorisé à cet effet est

puni de deux ans d'emprisonnement et de 30 000 € d'amende. 

   Art. 726-12   L'article 511-21   est ainsi rédigé:

   Art.  511-21  Le  fait  de  procéder  à  un  diagnostic  préimplantatoire  sans  que  soit  attestée,  par  un

médecin exerçant son activité dans un établissement mentionné à l'article 511-20  , la forte probabilité, 

pour le couple, de donner naissance à un enfant atteint d'une maladie génétique   (L. no 96-1240 du 30

 déc. 1996)  «d'une particulière gravité» reconnue comme incurable au moment du diagnostic est puni

de deux ans d'emprisonnement et de 30 000 € d'amende. 

 Est puni des mêmes peines le fait de procéder à un diagnostic préimplantatoire:

 1o Sans avoir recueilli par écrit le consentement des deux membres du couple; 

 2o Ou à d'autres fins que de rechercher l'affection, de la prévenir et de la traiter; 

 3o Ou hors d'un établissement autorisé à cet effet. 

   Art. 726-13   L'article 511-22   est ainsi rédigé:

   Art.  511-22  Le  fait  de  procéder  à  des  activités  d'assistance  médicale  à  la  procréation  hors  d'un

établissement autorisé à cet effet est puni de deux ans d'emprisonnement et de 30 000 € d'amende. 

   Art. 726-14   L'article 511-24   est ainsi rédigé:

   Art. 511-24 Est puni de cinq ans d'emprisonnement et de 75 000 € d'amende le fait de procéder à des

activités  d'assistance  médicale  à  la  procréation  lorsque  celles-ci  ne  répondent  pas  à  la  demande

parentale d'un couple ou lorsque le couple bénéficiaire n'est pas composé d'un homme et d'une femme

vivants, en âge de procréer, mariés ou en mesure d'apporter la preuve d'une vie commune d'au moins

deux ans et ayant préalablement consenti au transfert des embryons ou à l'insémination artificielle. 

 Est puni des mêmes peines le fait de procéder à des activités d'assistance médicale   (L. no 96-1240

 du 30 déc. 1996)  «à la procréation» en vue d'un objet autre que de remédier à une infertilité dont le

caractère pathologique a été médicalement diagnostiqué ou d'éviter la transmission à un enfant d'une

maladie d'une particulière gravité. 

   Art. 726-15   L'article 511-25   est ainsi rédigé:

   Art. 511-25 Le fait de procéder au transfert d'un embryon sans avoir pris connaissance des résultats

des  tests  de  dépistage  de  maladies  infectieuses  exigés  en  application  des  dispositions  en  vigueur

localement   (Abrogé  par L . no  96-1240 du  30  déc.  1996)  «ou,  à  défaut,  de  ceux  dont  la  pratique

 médicale a consacré la nécessité,» est puni de deux ans d'emprisonnement et de 30 000 € d'amende. 

CHAPITRE VII  DISPOSITIONS DIVERSES























   Art. 727-1     (Abrogé  par L. no  2011-525 du  17  mai  2011, art.  153)  Le  fait,  par  tout  directeur  ou

 salarié, de solliciter ou d'agréer, directement ou indirectement, à l'insu et sans l'autorisation de son

 employeur, des offres ou des promesses, des dons, présents, escomptes ou primes pour accomplir

 ou  s'abstenir  d'accomplir  un  acte  de  sa  fonction  ou  facilité  par  sa  fonction,  est  puni  de  deux  ans

 d'emprisonnement et de 30 000 € d'amende. 

  Est  puni  des  mêmes  peines  le  fait,  par  quiconque,  de  céder  aux  sollicitations  définies  à  l'alinéa

 précédent ou d'en prendre l'initiative. 

  Dans  les  cas  prévus  au  présent  article,  le  tribunal  peut  également  prononcer,  à  titre  de  peine

 complémentaire, pour une durée de cinq ans au plus, l'interdiction des droits civiques, civils et de

 famille prévue par l'article 131-26  . 

   Art. 727-2   Le fait, en diffusant, par quelque moyen que ce soit, des informations mensongères ou

calomnieuses, en jetant sur le marché des offres destinées à troubler les cours ou des sur-offres faites

aux prix demandés par les vendeurs, ou en utilisant tout autre moyen frauduleux, d'opérer ou de tenter

d'opérer la hausse ou la baisse artificielle du prix de biens ou de services ou d'effets publics ou privés, 

est puni de deux ans d'emprisonnement et de 30 000 € d'amende. 

 Lorsque  la  hausse  ou  la  baisse  artificielle  des  prix  concerne  des  produits  alimentaires,  la  peine  est

portée à trois ans d'emprisonnement et 45 000 € d'amende. 

 Les personnes physiques coupables des infractions prévues au présent article encourent également

les peines complémentaires suivantes:

 1o L'interdiction des droits civiques, civils et de famille, suivant les modalités prévues par l'article 131-

26  ; 

 2o L'affichage ou la diffusion de la décision prononcée dans les conditions prévues à l'article 131-35 

. 

   Art.  727-3      ( L. no  2009-526 du  12  mai  2009, art.  124-I)  «Les  personnes  morales  déclarées

responsables  pénalement,  dans  les  conditions  prévues  par  l'article  121-2  ,  des  infractions  définies

aux deux premiers alinéas de l'article 727-2   encourent, outre l'amende suivant les modalités prévues

par l'article 131-38  , les peines prévues par les 2o à 6o et 9o de l'article 131-39  .»

 L'interdiction mentionnée au 2o de l'article 131-39   porte sur l'activité dans l'exercice ou à l'occasion

de l'exercice de laquelle l'infraction a été commise. 

  

Loi no 92-1336 du 16 décembre 1992, 

 Relative à l'entrée en vigueur du nouveau code pénal et à la modification de certaines dispositions de droit pénal

 et de procédure pénale rendue nécessaire par cette entrée en vigueur (JO 23 déc.; D. et ALD 1993. 40). 

BIBL.    Desportes et Le Gunehec,  JCP 1993, no 3.  – Dervieux et Pesquié,  RSC 1993. 523  . 

TITRE V. DISPOSITIONS DIVERSES

   Art.  322  Dans  tous  les  textes  prévoyant  qu'un  crime  ou  un  délit  est  puni  d'une  peine  d'amende, 

d'emprisonnement,  de  détention  ou  de  réclusion,  les  mentions  relatives  aux  minima  des  peines

d'amende ou des peines privatives de liberté encourues sont supprimées. 

 1.  Un prévenu ne saurait, sous le couvert d'un manque de base légale, contester devant la Cour de cassation le quantum de la peine prononcée pour publicité fausse ou de nature à induire en erreur au motif que la condamnation, rendue sur le fondement de l'art. 1er de la

L. du 1er août 1905 prévoyant une peine minimum, devrait être annulée puisque l'art. 322 de la loi no 92-1336 du 16 déc. 1992 supprime les

mentions relatives aux minima des peines d'amende et des peines privatives de liberté et s'applique aux faits commis avant son entrée en

vigueur et non encore définitivement jugés. ● Crim. 14 déc. 1994:   JCP 1995. IV. 764; Dr. pénal 1995. 98, obs. J.-H. Robert; BICC 1995. 

 306. 



















































 2 .  Les  dispositions  de  l'art.  322  de  la  L.  du  16  déc.  1992  ne  sont  pas  applicables  aux  confiscations  et  amendes  fiscales, proportionnelles à la valeur des marchandises de fraude, qui ont le double caractère de sanctions pénales et de réparations civiles. ● Crim. 

24 oct. 1996:   Bull. crim. no 373. 

  Art. 323 Sont abrogées toutes les dispositions faisant référence à l'article 463 du code pénal. 

 1. Douanes.  L'abrogation, par l'art. 323 de la L. du 16 déc. 1992, de toutes les dispositions faisant référence à l'art. 463 anc. C. pén., relatif  aux  circonstances  atténuantes,  implique  que  le  juge,  faisant  application  de  l'art.  369  C.  douanes,  a  le  pouvoir  de  moduler discrétionnairement,  dans  les  limites  fixées  par  ce  texte,  le  montant  des  peines  qu'il  prononce. ● Crim. 20  mars  1996:   Bull.  crim.  no 121.  Conf.: ● Crim. 24 oct. 1996:   Bull. crim. no 373; D. 1997. 226, note Berr  ,  cassant: ●  Saint-Denis de la Réunion, 13 avr. 1995: BICC  1995.  652.   L'art.  323  de  la  L.  du  16  déc.  1992  n'a  aucune  conséquence  en  matière  de  douane,  le  régime  spécial  des circonstances atténuantes établi par l'art. 369 C. douanes étant un régime autonome qui ne fait pas référence à l'art. 463 ancien C. pén. ● 

Douai, 17 juin 1994:  D. 1995. 127, note Cl.-J. Berr  ; Gaz. Pal. 1994. 2. Somm. 763; BICC 1995. 381. 

 2.  Il résulte des dispositions combinées des art. 114 et 369-1  d C. douanes, auxquelles ne sont pas applicables celles des art. 322 et 323 de la L. du 16 déc. 1996, que le tribunal ne peut réduire le montant de l'amende fiscale au-dessous du tiers de son montant minimal, 

lequel est égal à la valeur de la marchandise de fraude. ● Crim. 29 mai 1997:   Bull. crim. no 213; Dr. pénal 1997. Comm. 144, note J.-H. 

 Robert. 

 3. Questions.  Il résulte des art. 21, 22 et 23 de la loi no 92-1336 du 16 déc. 1992, supprimant dans les art. 356  , 358   et 359 C. 

pr. pén. 

toutes les dispositions relatives aux circonstances atténuantes, que la question relative à l'octroi de ces dernières n'a plus à

être posée à la cour et au jury réunis, délibérant sur l'application de la peine, depuis l'entrée en vigueur, le 1er mars 1994, du nouveau code pénal; les juges disposent, en effet, de la faculté discrétionnaire d'atténuer la peine encourue, par application des art. 132-18  , 132-19 

et 132-20 C. pén.  , dont le maximum, seul prévu par la loi, doit, pour être prononcé, recueillir la majorité qualifiée de huit voix au moins. 

● Crim. 14  déc.  1994:   Bull.  crim.  no  410 ● 1er  févr.  1995: 

 ibid.  no  41.   Un  condamné  pour  viol  ne  peut  donc  se  prévaloir  du  fait

qu'aucune question relative aux circonstances atténuantes n'a été posée à la cour d'assises au prétendu motif que les lois qui suppriment

une cause d'atténuation de la peine ont le caractère de lois plus sévères et seraient par suite inapplicables aux faits commis avant leur

entrée en vigueur. ● Crim. 1er févr. 1995:   préc. 

     Art.  324  Dans  tous  les  textes  prévoyant  une  peine  de  réclusion  ou  de  détention  criminelle

n'excédant  pas  une  durée  de  dix  ans,  la  peine  encourue  devient  une  peine  de  dix  ans

d'emprisonnement. 

   Art. 325 Nonobstant les dispositions de l'article 131-4    du  code  pénal  fixant  l'échelle  des  peines

d'emprisonnement  en  matière  délictuelle,  demeurent  des  délits  les  délits  actuellement  punis  d'une

peine d'emprisonnement supérieure à deux mois mais inférieure à six mois. 

   Art. 326 Les textes de nature législative postérieurs à l'entrée en vigueur de la Constitution et fixant

les amendes en matière de contravention de police sont modifiés conformément aux dispositions ci-

après:

 1o  Lorsque  le  maximum  de  l'amende  prévue  est  inférieur  ou  égal  à  38  €,  la  contravention  est

désormais  punie  de  l'amende  prévue  par  le  1o  de  l'article  131-13 

du  code  pénal  pour  les

contraventions de la 1re classe; 

 2o  Lorsque  le  maximum  de  l'amende  prévue  est  supérieur  à  38  €  et  inférieur  ou  égal  à  90  €,  la

contravention est désormais punie de l'amende prévue par le 2o de l'article 131-13   du code pénal

pour les contraventions de la 2e classe; 

 3o  Lorsque  le  maximum  de  l'amende  prévue  est  supérieur  à  90  €  et  inférieur  ou  égal  à  180  €,  la

contravention est désormais punie de l'amende prévue par le 3o de l'article 131-13   du code pénal

pour les contraventions de la 3e classe; 

 4o Lorsque le maximum de l'amende prévue est supérieur à 180 € et inférieur ou égal à 450 €, la

contravention est désormais punie de l'amende prévue par le 4o de l'article 131-13   du code pénal

pour les contraventions de la 4e classe; 

 5o Lorsque le maximum de l'amende prévue est supérieur à 450 € et inférieur ou égal à 900 €, la

contravention est désormais punie de l'amende prévue par le 5o de l'article 131-13   du code pénal

pour  les  contraventions  de  la  5e  classe;  lorsque  le  maximum  de  l'amende  prévue  en  récidive  est

supérieur à 900 € et inférieur ou égal à 1 500 €, la contravention commise en récidive est désormais

punie de l'amende prévue par le 5o de l'article 131-13   du code pénal pour les contraventions de la

5e classe commises en récidive. 































     Art.  327  Les  textes  de  nature  législative  postérieurs  à  l'entrée  en  vigueur  de  la  Constitution

prévoyant la récidive des contraventions des quatre premières classes sont abrogés. 

  Art. 328 Sont considérées comme des contraventions de 5e classe les contraventions punies d'une

amende dont le taux est fixé proportionnellement au montant ou à la valeur exprimée en numéraire

du  préjudice,  des  réparations  ou  de  l'objet  de  l'infraction.  La  peine  d'amende  prononcée  pour  ces

contraventions ne peut excéder les montants fixés par le 5o de l'article 131-13   du code pénal. 

  Art. 329 Dans tous les textes prévoyant qu'un délit est puni d'une peine d'amende dont le maximum

est inférieur à 3 750 €, l'amende encourue est désormais de 3 750 €. 

 Lorsque  les  textes  visés  au  premier  alinéa  prévoient  une  peine  d'amende  encourue  en  cas  de

récidive inférieure à 7 500 €, cette amende est désormais de 7 500 €. 

  Art. 330 Toute référence à l'article 42 du code pénal est remplacée par la référence à l'article 131-

26   du code pénal. 

  Art.  331  Toute  référence  aux  articles  51  ou  51-1  du  code  pénal  est  remplacée  par  la  référence  à

l'article 131-35   du code pénal. 

  Art. 332 Toute référence à l'article 60 et aux articles 59 et 60 du code pénal est remplacée par la

référence aux articles 121-6   et 121-7   du code pénal. 

  Art.  333  Toute  référence  aux  dispositions  de  l'article  378  du  code  pénal  est  remplacée  par  la

référence aux articles 226-13   et 226-14    du  code  pénal.  Lorsqu'il  est  fait  référence  aux  peines

prévues par l'article 378 du code pénal, cette mention vise les peines fixées par l'article 226-13   du

code pénal. 

  Art. 334 Toute  référence  aux  peines  prévues  par  l'article  259  du  code  pénal  est  remplacée  par  la

référence  aux  peines  encourues  pour  le  délit  d'usurpation  de  titre  prévu  par  l'article  433-17    du

code pénal. 

  Art. 335 Toute  référence  aux  peines  prévues  par  l'article  405  du  code  pénal  est  remplacée  par  la

référence aux peines prévues par les articles 313-1  , 313-7   et 313-8   du code pénal. 

  Art. 335-1   (L. no 94-89 du 1er févr. 1994)   Dans tous les textes qui érigent en délit la récidive d'une

contravention,  la  référence  à  l'article  474  du  code  pénal  est  remplacée  par  la  référence  à  l'article

132-11   du code pénal. 

  Art. 336 Dans les textes prévoyant qu'une interdiction, déchéance ou incapacité quelconque, autres

que  celles  visées  à  l'article  131-26    du  code  pénal,  résulte  de  plein  droit  d'une  condamnation

pénale prononcée pour certaines infractions déterminées, toute référence aux dispositions du code

pénal abrogées par l'article   (L. no 94-89 du 1er févr. 1994)  «372» de la présente loi est remplacée

par  la  référence  aux  dispositions  correspondantes  du  Nouveau  code  pénal,  d'autres  codes  ou

d'autres textes de nature législative réprimant ces mêmes infractions. 

 Dans les textes visés au précédent alinéa, toute référence aux délits prévus par l'article L. 5    du

code  électoral  est  remplacée  par  la  référence  aux  délits  de  vol,  escroquerie,  recel,  abus  de

confiance, agressions sexuelles, soustraction commise par un dépositaire de l'autorité publique, faux

témoignage,  corruption  et  trafic  d'influence,  faux,  et  aux  délits  punis  des  peines  du  vol,  de

l'escroquerie et de l'abus de confiance. 

   (L. no  94-89 du  1er  févr.  1994)  «Les  juridictions  pourront  prononcer  à  l'encontre  des  auteurs

d'infractions commises avant l'entrée en vigueur de la présente loi les interdictions, déchéances ou

incapacités qui sont désormais encourues à titre de peine complémentaire, lorsque ces interdictions, 

déchéances ou incapacités résultaient auparavant de plein droit de la condamnation.»























































     Art.  337  Lorsqu'une  peine  d'interdiction  de  séjour  a  été  prononcée  par  une  décision  devenue

définitive à la date d'entrée en vigueur de la présente loi, l'arrêté d'interdiction pris par le ministre de

l'intérieur  peut  être  modifié  par  le  juge  de  l'application  des  peines  compétent  dans  les  conditions

prévues par le titre VII du livre V du code de procédure pénale dans sa rédaction issue de l'article

102 de la présente loi. 

 Si aucun arrêté d'interdiction n'a été pris par le ministre de l'intérieur au jour de l'entrée en vigueur

de la présente loi, la liste des lieux interdits ainsi que les mesures de surveillance sont fixées par le

juge  de  l'application  des  peines.  Est  compétent  le  juge  de  l'application  des  peines  du  lieu  où  la

personne condamnée est détenue, celui du lieu où cette personne a sa résidence ou, à défaut de

résidence  connue  en  France,  celui  du  siège  de  la  juridiction  qui  a  prononcé  la  condamnation  à

l'interdiction de séjour. 

 La  décision  du  juge  de  l'application  des  peines  peut  être  soumise  à  l'examen  du  tribunal

correctionnel par la personne condamnée ou le ministère public dans les conditions prévues par le

troisième alinéa de l'article 739   du code de procédure pénale. 

La cour d'assises et le jury ayant, à bon droit, au moment où ils statuaient, condamné un accusé à la peine de 10 ans d'interdiction de

séjour  sans  fixer  eux-mêmes  la  liste  des  lieux  interdits,  ce  dernier  invoque  vainement  l'art.  131-31  C.  pén.  entré  en  vigueur  le  1er  mars 1994, dès lors qu'il résulte de l'art. 337 de la L. du 16 déc. 1992 qu'il appartiendra au juge de l'application des peines de fixer les modalités d'exécution de la peine ainsi prononcée. ● Crim. 8 juin 1994:   Bull. crim. no 230; RSC 1995. 341, obs. Bouloc  . 

     Art.  338  Les  infractions,  commises  avant  l'entrée  en  vigueur  de  la  présente  loi  mais  jugées

postérieurement à cette entrée en vigueur, de fabrication ou de production illicites de stupéfiants, ou, 

lorsque  ces  faits  ont  été  commis  en  bande  organisée,  d'importation  ou  d'exportation  illicites  de

stupéfiants, demeurent punies de vingt ans d'emprisonnement. 

BIBL.    Guéry,  D. 1994. Doctr. 140  . 

 1.  Si l'art. 222-36, en ce qu'il réprime désormais les faits qu'il incrimine d'une peine de 30 ans de réclusion criminelle, plus sévère dans sa nature et sa durée que celle encourue au moment des faits, est, de ce fait, inapplicable, les peines prononcées demeurent justifiées, 

nonobstant les termes de l'art. 131-4 C. pén., par application de l'art. 338 de la L. du 16 déc. 1992. ● Crim. 22 juin 1994:   Bull. crim. no 247. 

 2.  Les faits d'importation de produits stupéfiants commis en bande organisée avant le 1er mars 1994, désormais constitutifs d'un crime, restent punissables de la peine correctionnelle qui les sanctionnait avant cette date, cela alors même que la loi ancienne ne connaissait

pas la distinction introduite par la loi nouvelle, qui sanctionne désormais moins sévèrement les faits d'importation de produits stupéfiants

qui ne sont pas commis en bande organisée. ●  Douai, 19 mai 1994:  BICC 1995. 141; Gaz. Pal. 1994. 2. Somm. 771. 

 3.  Le délit d'entente ou association en vue de commettre l'infraction d'importation de stupéfiants, prévu par les dispositions anciennes de l'art. L. 627 CSP, doit être requalifié en complicité d'importation de stupéfiants en bande organisée, infraction prévue par les art. 121-6 

, 

121-7   (complicité), 132-71 et 222-36 C. pén., et punie, en raison de la date de la commission des faits et de celle de leur jugement, par

la peine correctionnelle de vingt ans d'emprisonnement, en application de l'art. 338 de la loi no 92-1336 du 16 déc. 1992. ●  Versailles, 17

nov. 1994:  BICC 1995. 793. 

  Art. 339 Tous les délits non intentionnels réprimés par des textes antérieurs à l'entrée en vigueur de

la  présente  loi  demeurent  constitués  en  cas  d'imprudence,  de  négligence  ou  de  mise  en  danger

délibérée de la personne d'autrui, même lorsque la loi ne le prévoit pas expressément. 

 1. Principe.  Si,  selon  l'art.  121-3 

C.  pén.,  applicable  à  partir  du  1er  mars  1994,  il  n'y  a  ni  crime,  ni  délit,  sans  intention  de  le

commettre, l'art. 339 de la loi d'adaptation du 16 déc. 1992 dispose que tous les délits non intentionnels réprimés par des textes antérieurs

à son entrée en vigueur demeurent constitués, notamment en cas d'imprudence ou de négligence, même lorsque la loi ne le prévoit pas

expressément. ● Crim. 7 nov. 1994:   Bull. crim. no 354; Dr. pénal 1995. 41, note J.-H. Robert; RSC 1995. 569, obs. Bouloc   ● 28 nov. 

1994:   Bull. crim. no 380; RSC 1995. 570, obs. Bouloc   ● 19 sept. 1995:   Dr. pénal 1996. 15, obs. J.-H. Robert; Gaz. Pal. 1996. 1. 

 Chron. 2, par Doucet. 

 2.  Les délits correctionnels sont devenus des infractions d'imprudence depuis le 1er mars 1994, en vertu des dispositions combinées de l'art. 121-3, al. 2  , nouv. C. pén. et de l'art. 339 de la loi no 92-1336 du 16 déc. 1992 dite d'adaptation, qui abolissent les délits purement matériels; ces dispositions pénales plus douces ont un effet rétroactif sur les situations en cours. ●  T.  corr.  Valenciennes, 30 juin 1994: Dr. pénal 1994. 264 (1re décision). 

 3. Applications.  Pour des applications de l'art. 339: … en matière d'infractions à la législation des contributions indirectes. ● Crim. 7

nov. 1994:   préc. note 1   ● 28 nov. 1994: 

 préc. note 1   (réception d'alcool sous couvert de titres de mouvement inapplicables) ● 19

sept. 1995:   préc. note 1   (CGI, art. 1791).   … En matière de pollution fluviale. ● Crim. 25  oct.  1995:   Bull. crim. no 322; Dr. pénal 1996. 66, obs. J.-H. Robert ●  TGI Chaumont, 17 mai 1994:  D. 1995. 191, note Guihal   ●  TGI Quimper, 2  juin  1994:  Gaz. Pal. 1995. 1. 

 214.  … En matière de publicité indirecte en faveur du tabac. ● Crim. 11 févr. 1998:   Bull. crim. no 58; D. 1998. IR 126  . 













































































































 4 .  Ayant  relevé,  outre  le  caractère  trompeur  de  la  publicité,  qu'une  société  n'avait  pas  vérifié  la  sincérité  et  la  véracité  du  message publicitaire avant d'assurer sa diffusion, la cour d'appel a justifié la condamnation du prévenu, directeur-adjoint, pour publicité fausse ou de nature à induire en erreur, ces motifs caractérisant en effet la négligence du prévenu tant au regard des dispositions des art. L. 121-1 et L. 

121-6 C. consom. que de l'art. 339 de la loi d'adaptation du 16 déc. 1992. ● Crim. 14 déc. 1994:   Bull. crim. no 415; Dr. pénal 1995. 98, 

 obs. J.-H. Robert; RSC 1995. 570, obs. Bouloc 

 .   V.  aussi: ● Crim. 12  nov.  1997: 

 Dr.  pénal  1998.  Comm.  24,  obs.  J.-H.  Robert; 

 JCP  1998.  I.  153,  obs.  J.-H.  Robert ● 26  oct.  1999:   Bull.  crim.  no  233;  D.  2000.  AJ  80 

 ;  Dr.  pénal  2000.  Comm.  21,  obs.  J.-H. 

 Robert. 

  Art. 340  à 369  V.  C. pén., art. 113-11,  131-6,  131-21,  131-22,  131-46,  132-5,  132-

 6 ,  132-32,  132-47,  132-48,  132-57,  133-1,  222-34  à  222-37,  222-38,  mod.  à

 nouveau,  222-39,  222-45,  222-49,  222-50,  224-8,  226-16,  226-25,  321-7, 

 322-12,  322-13,  412-1,  432-17,  433-21-1,  434-7-1,  434-29  et 434-42. 

     Art.  370  Sans  préjudice  des  dispositions  de  l'article  702-1 

du  code  de  procédure  pénale, 

l'interdiction des droits civiques, civils et de famille ou l'interdiction d'être juré résultant de plein droit

d'une  condamnation  pénale   (L. no  94-89 du 1er  févr.  1994)  «prononcée en dernier ressort» avant

l'entrée en vigueur de la présente loi demeurent applicables. 

 1.  Est légalement justifié le jugement qui, après avoir énoncé à bon droit qu'il résulte des dispositions de l'art. 370 de la loi d'adaptation no 92-1336 du 16 déc. 1992 modifié que l'interdiction des droits civiques résultant d'une condamnation pénale prononcée en dernier ressort

avant l'entrée en vigueur du nouveau code pénal demeurait applicable, retient que l'électeur qui a été condamné en dernier ressort avant le

1er mars 1994 à une peine supérieure à six mois d'emprisonnement avec sursis doit être radié de la liste électorale de sa commune. ● Civ. 

1re, 29 mai 1995,  no 95-60.122 P. 

 2.  Doit être cassé l'arrêt de la chambre d'accusation qui a rejeté une requête en relèvement de la peine d'interdiction légale, dès lors que l'art. 370 de la L. du 16 déc. 1992 n'est pas applicable à l'interdiction légale et qu'en l'état de l'abrogation par l'art. 372 de cette même loi des art. 29 à 31 de l'ancien C. pén. instituant cette peine, et en l'absence de disposition contraire, elle aurait dû constater que l'interdiction avait cessé d'être applicable au condamné, dont la requête en relèvement était dès lors sans objet. En effet, sauf disposition contraire, il

résulte de l'art. 112-2, 3o  , C. pén. que l'abrogation d'une loi instituant une peine met obstacle à son exécution. ● Crim. 28 juin 2000: 

 Bull. crim. no  253;  D.  2001.  1351,  note  Massip 

 ;  RSC  2001.  155,  obs.  Bouloc 

 ;  Dr.  pénal  2001.  Chron.  13,  par  Marsat.   Dans  le

même sens, V.: ● Civ. 1re, 3 avr. 2001:   D. 2001. IR 1436. 

 3 .  En  vertu  de  l'art.  370  de  la  L.  du  16  déc.  1992,  l'interdiction  de  témoigner  sous  la  foi  du  serment  résultant  de  plein  droit  d'une condamnation pénale demeure applicable, lorsqu'elle a été prononcée en dernier ressort avant le 1er mars 1994, dès lors qu'elle procède, 

non de l'interdiction légale prévue par l'art. 29 de l'ancien C. pén., mais de la dégradation civique instituée par l'art. 28 et définie par l'art. 34

du même code. ● Crim. 8 nov. 2000:   Bull. crim. no 336; D. 2001. IR 431  ; RSC 2001. 369, obs. Bouloc  . 

   Art. 371 L'application des dispositions des articles 132-2 à 132-5   du code pénal, issus de la loi no

92-683  du  22  juillet  1992  précitée,  ne  peut  préjudicier  aux  personnes  reconnues  coupables  de

crimes ou de délits qui ont tous été commis avant l'entrée en vigueur de la présente loi. 

 1.  Aux termes de l'art. 371 de la loi d'adaptation du 16 déc. 1992, l'application des dispositions des art. 132-2 à 132-5 C. pén., issus de la L. du 22 juill. 1992 portant réforme des dispositions générales du code pénal, ne peut préjudicier aux personnes reconnues coupables

de crimes ou délits qui ont tous été commis avant l'entrée en vigueur de la présente loi, soit le 1er mars 1994; dans ce cas, le principe de

confusion de droit entre les peines criminelles et les peines correctionnelles ou entre des peines de nature différente est maintenu; encourt

donc la cassation l'arrêt de la cour d'assises qui ne prononce que la confusion partielle de peines correctionnelles qu'elle inflige pour des

faits  commis  les  27  avr.  et  11  mai  1990  avec  des  peines  criminelles  prononcées  antérieurement  par  une  autre  cour  d'assises  pour  des crimes perpétrés entre les 7 oct. et 9 nov. 1990. ● Crim. 16 nov. 1994: 

 Bull. crim. no 367; RSC 1995. 572, obs. Bouloc  .  V. aussi:

● Crim. 17 mai 2000:   Bull. crim. no 198. 

 2.  Il résulte de l'art. 371 de la L. du 16 déc. 1992 que la suppression des circonstances atténuantes ne peut préjudicier aux personnes reconnues coupables de crimes commis avant l'entrée en vigueur des dispositions nouvelles du code pénal. Les peines successivement

prononcées avant le 1er mars 1994 pour des infractions en concours, lorsque la réclusion criminelle à perpétuité encourue pour l'une ou

plusieurs  d'entre  elles  n'a  pas  été  prononcée  à  raison  des  circonstances  atténuantes  accordées  à  l'accusé,  ne  peuvent  être

cumulativement subies au-delà du maximum légal de la réclusion criminelle à temps, alors fixé à 20 ans. ● Crim. 16  janv.  1996: 

 Bull. 

 crim. no 25. 

 3.  Ne  méconnaît  pas  le  principe  posé  par  l'art.  371  de  la  loi  d'adaptation  du  16  déc.  1992  la  chambre  d'accusation  qui  constate,  en application  de  l'art.  132-4  C.  pén.,  la  confusion  de  droit  dans  la  limite  du  maximum  légal  de  peines  criminelles  et  correctionnelles prononcées  pour  des  infractions  en  concours  commises  avant  le  1er  mars  1994,  dès  lors  que  les  condamnations  prononcées  entraient dans les prévisions des dispositions dérogatoires de l'art. L. 630-3, al. 2 et 3, CSP demeurées applicables jusqu'au 1er mars 1994. ● Crim. 

25 févr. 1997:   Bull. crim. no 75. 

 4.  En application des art. 371 de la L. du 16 déc. 1992 et 132-4 C. pén., il ne peut être prononcée qu'une confusion partielle entre une peine  d'emprisonnement  pour  des  faits  commis  en  1991  et  une  peine  de  réclusion  criminelle  pour  des  faits  commis  en  1995, 





postérieurement à l'entrée en vigueur du nouveau code pénal. ● Crim. 22 mars 2000:   Bull. crim. no 134. 

  Art. 372 Sont abrogés:

 — les articles 1er à 477 du code pénal; 

 — la loi du 18 juillet 1860 sur l'émigration; 

 — la loi du 28 juillet 1894 ayant pour objet de réprimer les menées anarchistes; 

 —  la  loi  du  31  mars  1926  sanctionnant  pénalement  le  refus  de  payer  le  prix  de  location  d'une

voiture de place; 

 —  l'article  4  du  décret-loi  du  23  octobre  1935  portant  réglementation  des  mesures  relatives  au

renforcement du maintien de l'ordre public; 

 — les articles 2 et 3 de la loi du 10 janvier 1936 sur les groupes de combat et milices privées; 

 —  la  loi  du  8  décembre  1943  réprimant  les  vols  et  les  escroqueries  commis  par  de  faux  officiers

civils ou militaires; 

 — l'ordonnance du 7 octobre 1944 relative à la répression des évasions; 

 — le dernier alinéa de l'article 7   de la loi no 46-685 du 13 avril 1946 tendant à la fermeture des

maisons de tolérance et au renforcement de la lutte contre le proxénétisme; 

 — l'article 2 de la loi no 64-690 du 8 juillet 1964 modifiant la loi no 63-1143 du 19 novembre 1963

relative à la protection des animaux; 

 — la loi no 66-962 du 26 décembre 1966 réprimant le délit de fuite  en  cas  d'accident  occasionné

par la navigation; 

 — l'article 5 de la loi no 80-980 du 5 décembre 1980 relative aux billets de banque contrefaits ou

falsifiés et aux monnaies métalliques contrefaites ou falsifiées; 

 —  la  loi  no  87-520  du  10  juillet  1987  relative  à  la  protection  des  services  de  télévision  ou  de

radiodiffusion destinés à un public déterminé; 

 — la loi no 87-962 du 30 novembre 1987 relative à la répression du recel et organisant la vente ou

l'échange d'objets mobiliers. 

   Art.  373    (L. no  93-913 du  19  juill.  1993)  «Les  dispositions  des  livres  Ier  à  V  du  code  pénal

entreront en vigueur le 1er mars 1994.»

 Elles seront applicables dans les territoires d'outre-mer et le Département de Mayotte à compter du

  (L. no  95-125 du  8  févr.  1995;   L. no  96-1 du  2  janv.  1996)  «1er  mai  1996»,  dans  les  conditions

fixées  par  la  loi  après  consultation,  en  ce  qui  concerne  les  territoires,  des  assemblées  territoriales

intéressées. 

   (L. no 93-913 du 19 juill. 1993)  «La présente loi entrera en vigueur le 1er mars 1994. 

 «Toutefois, dès la date de publication   [JO 20 juill.] de la loi no 93-913 du 19 juillet 1993 reportant

l'entrée en vigueur du nouveau code pénal:

 «1o Les mots: "L'emprisonnement," sont supprimés de l'article 464 du code pénal; 

 «2o L'article 465 du même code est abrogé. 

 «3o Les mots: "d'un emprisonnement supérieur à dix jours ou» sont supprimés du deuxième alinéa

de l'article 474 du même code." 

Ordonnance no 96-267 du 28 mars 1996,  relative à l'entrée en vigueur du nouveau code pénal dans

 les  territoires  d'outre-mer  et  dans  le  Département  de  Mayotte  ainsi  qu'à  l'extension  et  à  la  modification  de

 certaines dispositions législatives rendues nécessaires par cette entrée en vigueur.    Art. 12 I. — Les articles

136 à 144, 153, 159 à 161, 170 à 197, 202, 205 à 207, 222 à 227, 230 à 233, 264 à 268, 273 à 278, 

285,  287,  289,  295,  297  à  299,  301,  303,  304,  313,  315  et  319  de  la  loi  du  16  décembre  1992

susvisée sont applicables dans les territoires d'outre-mer et dans le Département de Mayotte. 

 II. — Les articles 281, 294 et 309 de la loi du 16 décembre 1992 susvisée sont applicables dans les

territoires de la Nouvelle-Calédonie et des îles Wallis-et-Futuna. 



















 III.  —  L'article  286  de  la  loi  du  16  décembre  1992  susvisée  est  applicable  dans  le  territoire  de  la

Polynésie française. 

 IV.  —   a)  Les  articles  147,  163,  208  à  212,  216,  217,  288,  290,  305  à  308,  320  de  la  loi  du  16

décembre 1992 susvisée sont applicables dans le Département de Mayotte. 

  b) à  d)

  Art.  13 Les  articles  322  à  339  ,  370    et  371    de  la  loi  du  16  décembre  1992  susvisée  sont

applicables dans les territoires d'outre-mer et dans le Département de Mayotte. 

 Toutefois, pour l'application des articles 337  , 338  , 339  , 370   et 371  , les mots: "entrée en

vigueur de la présente loi" sont remplacés par les mots: "entrée en vigueur de l'ordonnance no  96-

267 du 28 mars 1996". 

 Pour l'application de l'article 337, les mots: "dans sa rédaction issue de l'article 102 de la présente

loi" sont remplacés par les mots: "dans sa rédaction à la date d'entrée en vigueur de l'ordonnance no

96-268 du 28 mars 1996". 

  Art.  14 Dans  les  textes  applicables  dans  les  territoires  d'outre-mer  et  dans  le  Département  de

Mayotte  non  mentionnés  aux  articles  précédents,  les  références  au  code  pénal  dans  sa  rédaction

antérieure  à  la  présente  ordonnance  sont  remplacées  par  les  références  aux  dispositions

correspondantes du code pénal dans sa rédaction issue de la présente ordonnance. 

  Art. 15 Sont abrogées dans les territoires d'outre-mer et dans le Département de Mayotte toutes les

dispositions législatives pénales contraires à la présente ordonnance. 

 Sont abrogés notamment:

 1o Le code pénal dans sa rédaction applicable antérieurement à l'entrée en vigueur de la présente

ordonnance; 

 2o  Les  textes  visés  par  l'article  372 

de  la  loi  du  16  décembre  1992  susvisée  en  tant  qu'ils

concernent des textes applicables dans les territoires et dans la collectivité visés au premier alinéa

du présent article; 

 3o L'article 8 du décret du 11 mai 1940 instituant un régime des explosifs en Nouvelle-Calédonie; 

 4o  Le  décret  no  47-785  du  29  avril  1947  portant  dérogation  à  l'article  410  en  ce  qui  concerne  la

Nouvelle-Calédonie et ses dépendances; 

 5o Les articles 1er à 6 de la loi no 83-520 du 27 juin 1983 rendant applicables le code pénal, le code

de procédure pénale et certaines dispositions législatives dans les territoires d'outre-mer; 

 6o Les articles 15 et 16 de la loi no 83-652 du 12 juillet 1983 rendant applicables dans les territoires

d'outre-mer les dispositions de la loi no 82-652 du 29 juillet 1982 sur la communication audiovisuelle; 

 7o L'article 18 de l'ordonnance no 92-1149 du 12 octobre 1992 portant actualisation et adaptation

des  dispositions  législatives  de  procédure  pénale  applicables  dans  les  territoires  de  la  Nouvelle-

Calédonie, de la Polynésie française et des îles Wallis-et-Futuna. 

  Art. 16 La présente ordonnance entrera en vigueur le 1er mai 1996. 



 L'ordonnance ci-dessus a été ratifiée par la  loi no 96-1240 du 30 déc. 1996  (JO 1er janv. 1997). 

Circulaire du 14 mai 1993, 

 Commentaire des dispositions de la partie Législative du nouveau code pénal (livres I à V) et des dispositions de

 la loi du 16 décembre 1992 relative à son entrée en vigueur. 

Avertissement

    [1]  La  présente  circulaire,  dont  l'élaboration  a  été  effectuée  en  concertation  avec  un  groupe  de



travail  composé  de  magistrats  de  juridictions,  d'universitaires,  de  représentants  du  barreau,  de  la

gendarmerie et de la police nationale, comporte deux parties. 

 La  première  est  constituée  par  les  commentaires  des  dispositions  des  livres  Ier  à  V  du  nouveau

code  pénal  et  des  dispositions  correspondantes  de  la  loi  du  16  décembre  1992,  communément

désignée  sous  le  nom  de  «loi  d'adaptation».  Ces  commentaires  suivent  le  plan  du  nouveau  code

sans  pour  autant  consister  en  une  présentation  article  par  article  [Il  peut  être  précisé  que, 

 contrairement  au  code  pénal  napoléonien  numéroté  de  façon  continue,  le  législateur  a

 adopté une numérotation décimale, qui permet au lecteur de se repérer plus facilement à

 l'intérieur  du  nouveau  code.  Les  trois  chiffres  situés  avant  le  tiret  indiquent  en  effet  le

 numéro  du  livre,  puis  du  titre,  puis  du  chapitre  considéré,  tandis  que  les  chiffres  situés

 après le tiret indiquent l'emplacement de l'article au sein du chapitre.], afin de présenter les

dispositions nouvelles d'une façon à la fois analytique et synthétique. 

 Ainsi,  les  commentaires  des  articles  du  nouveau  code  pénal  sont  systématiquement  entrecoupés

par la présentation détaillée des dispositions de la loi d'adaptation qui les complètent ou en sont la

conséquence: par exemple, les règles de procédure relatives à la poursuite des personnes morales, 

au  trafic  de  stupéfiants  ou  au  proxénétisme,  qui  sont  insérées  dans  le  code  de  procédure  pénale, 

sont  commentées  en  même  temps  que  les  dispositions  du  nouveau  code  pénal  qui  prévoient  la

responsabilité  des  personnes  morales  ou  qui  répriment  ces  infractions.  De  même,  s'agissant  des

livres II à IV, les dispositions des dernières sections de chaque chapitre dans lesquelles figurent, le

plus souvent, les articles prévoyant les peines complémentaires, sont commentées en même temps

que les dispositions prévoyant les infractions pour lesquelles ces peines sont encourues. 

 La  seconde  partie  de  la  circulaire  regroupe  différents  tableaux  et  annexes  destinés  à  faciliter  le

travail des praticiens. Elle comprend ainsi une note présentant les dispositions de la loi d'adaptation

et  une  note  relative  au  droit  transitoire,  qui  précise  notamment  dans  quelles  conditions  les

dispositions plus douces du nouveau code pénal devront être applicables immédiatement. Y figurent

également deux tables de correspondance entre les articles de l'ancien et du nouveau code pénal, 

dont l'une indique, article par article, si les dispositions nouvelles sont plus douces ou plus sévères

que  les  anciennes,  ainsi  qu'une  table  présentant  brièvement  chacune  des  dispositions  de  la  loi

d'adaptation.  Cette  deuxième  partie  se  termine  par  un  index  alphabétique  renvoyant  aux  numéros

des articles du nouveau code, de la loi d'adaptation et aux commentaires de la circulaire, et par un

plan détaillé du nouveau code pénal et de la circulaire. 

 D'une  manière  générale,  tous  les  commentaires  figurant  dans  la  présente  circulaire  sont

évidemment rédigés sous réserve de l'interprétation des nouvelles dispositions qui sera donnée par

la cour de cassation. 

LIVRE Ier. DISPOSITIONS GÉNÉRALES

    [2]  Les  dispositions  générales  contenues  dans  le  livre  premier  du  nouveau  code  pénal  se

présentent de manière beaucoup plus complètes et plus cohérentes que celles de la partie générale

du code actuel. Elles inscrivent en effet dans notre législation de nombreux principes fondamentaux

de droit pénal ainsi que des règles actuellement de nature jurisprudentielle. Par ailleurs, elles règlent

d'importantes questions traitées aujourd'hui dans le code de procédure pénale ou dans les parties

spéciales du code pénal. 

 Il  convient  toutefois  d'indiquer  dès  à  présent  qu'un  certain  nombre  de  dispositions  générales  du

code pénal actuel, abrogé en totalité par l'article 372   de la loi d'adaptation, ne sont pas reprises

dans le nouveau code. Certaines d'entre elles, que le législateur n'entendait pas supprimer purement

et simplement, ont été transférées dans le code de procédure pénale ou, s'agissant des dispositions

relatives aux mineurs, dans l'ordonnance du 2 février 1945 relative à l'enfance délinquante où elles

trouvent  leur  place  naturelle.  Ces  transferts  de  textes  feront  bien  entendu  l'objet  de  commentaires

dans les développements qui suivent. 

 Sur  le  fond,  le  livre  premier  du  nouveau  code  pénal  clarifie  et  modernise  de  nombreuses

dispositions.  Il  comporte  en  outre  d'importantes  innovations  telle  que  la  responsabilité  pénale  des

personnes morales. 















 Ce livre comprend trois titres consacrés respectivement à la loi pénale, à la responsabilité pénale et

aux peines. 

TITRE Ier. DE LA LOI PÉNALE

    [3]  Le  titre  premier  a  pour  objet  de  définir  la  nature  et  le  régime  spécifiques  de  la  loi  pénale. 

L'expression «loi pénale» ne doit évidemment pas s'entendre dans son sens étroit. Elle désigne en

réalité «la règle de droit pénal», qu'il s'agisse d'une loi au sens strict ou d'un règlement. Ce titre est

composé de trois chapitres. Le premier présente les caractères généraux de la loi pénale tandis que

les deux suivants s'attachent à déterminer son champ d'application dans le temps et dans l'espace. 

CHAPITRE Ier.  PRINCIPES GÉNÉRAUX

A.  Classification tripartite des infractions

    [4]  L'article  111-1 

consacre  la  classification  tripartite  des  infractions  entre  crimes,  délits  et

contraventions.  Il  ne  reprend  pas  toutefois  la  définition  quelque  peu  tautologique  de  l'actuel  article

1er  du  code  pénal  qui  détermine  la  qualification  de  l'infraction  par  référence  à  la  nature  criminelle, 

correctionnelle  ou  contraventionnelle  de  la  peine  encourue.  C'est  désormais  en  fonction  de  sa

gravité qu'une infraction est classée dans l'une des trois grandes catégories. 

 Il s'agit cependant davantage d'un changement de présentation que d'une véritable modification de

fond. La formulation nouvelle est en effet apparue plus juste et plus cohérente dans la mesure où la

détermination de la nature de la peine suppose bien évidemment une appréciation préalable de la

gravité de l'acte incriminé. Mais, comme aujourd'hui, seule la peine encourue traduit concrètement la

gravité  attachée  à  l'infraction  et  permet  de  distinguer  entre  les  crimes,  les  délits  et  les

contraventions. La nomenclature des peines applicables à chacune des trois catégories d'infractions

est fixée par le chapitre Ier du titre III (articles 131-1 à 131-18  ). 

 Les  intérêts  attachés  à  la  classification  se  sont  étendus  dans  la  mesure,  notamment,  où  le

particularisme  du  régime  des  contraventions  a  été  renforcé  dans  le  nouveau  code  pénal.  Ces

intérêts apparaîtront à mesure de la présentation des dispositions du livre premier. 

B.  Répartition des compétences entre la loi et le règlement

    [5]  L'article  111-2 

tire  les  conséquences  des  règles  constitutionnelles  de  répartition  des

compétences  entre  la  loi  et  le  règlement  pour  la  détermination  des  infractions.  Se  trouvent  ainsi

clairement inscrites dans le code pénal des règles depuis longtemps déduites du rapprochement des

articles  34  et  37  de  la  Constitution  par  le  Conseil  constitutionnel,  le  Conseil  d'État  et  la  cour  de

cassation. 

 Il convient toutefois de souligner que, dans les limites imposées par la Constitution, la compétence

de la loi a été quelque peu étendue. Selon le second alinéa de l'article 111-2  , il revient désormais

au législateur, non seulement, comme c'est aujourd'hui le cas, de fixer la limite maximum des peines

contraventionnelles,  mais  également  d'établir  «des  distinctions»  à  l'intérieur  de  cette  catégorie  de

peines.  On  verra  en  effet  que  la  division  des  contraventions  en  cinq  classes  est  opérée  par  la  loi

dans  le  nouveau  code  pénal  et  non  plus  par  le  règlement  (Cf.  art.  131-13  ).  Cette  division  a

toutefois déjà été consacrée par la loi puisque l'article 6   de la loi no 89-469 du 10 juillet 1989 qui

revalorisait les contraventions de la cinquième classe fixe le taux des cinq classes de contraventions. 

C.  Principes de la légalité et de l'interprétation stricte de la loi pénale

    [6]  L'article  111-3 

rappelle  le  principe  fondamental  de  la  légalité  des  délits  et  des  peines

actuellement inscrit dans l'article VIII de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 et



















dans l'article 4 du code pénal. La formulation de l'article 111-3   est toutefois plus précise dans la

mesure, notamment, où elle tire les conséquences de la répartition des compétences entre la loi et le

règlement telle qu'elle a été précisée dans l'article précédent. 

 Le  principe  de  l'interprétation  stricte  de  la  loi  pénale  est,  pour  le  juge,  l'une  des  conséquences

majeures du principe de légalité. Il est d'ailleurs régulièrement réaffirmé par la jurisprudence. L'article

111-4   lui donne pour la première fois un fondement légal. 

D.  Interprétation et appréciation de la légalité des actes administratifs

    [7] Les dispositions de l'article 111-5   sont sans conteste les plus novatrices du chapitre premier. 

Aucun texte ne fixe actuellement l'étendue des pouvoirs du juge répressif en matière d'interprétation

et de contrôle de la légalité des actes administratifs. Ces pouvoirs, auxquels seul l'article R. 26-15o

du code pénal fait actuellement allusion, sont délimités par la jurisprudence du Tribunal des conflits

et celle de la cour de cassation qui, sur de nombreux points, sont divergentes. 

 L'article  111-5 

lève  les  incertitudes  actuelles  en  donnant  un  fondement  légal  à  l'exception

d'illégalité.  Ne  retenant  aucune  des  restrictions  prévues  par  la  jurisprudence,  il  confère  aux

juridictions pénales les pouvoirs les plus larges. Celles-ci pourront interpréter ou apprécier la légalité

de  tous  les  actes  administratifs  à  la  seule  condition  que,  de  cet  examen,  dépende  la  solution  du

procès pénal. Il n'y a donc plus à distinguer entre les actes individuels et réglementaires ou entre les

actes  pénalement  sanctionnés  et  les  autres.  Le  Parlement  a  décidé  en  effet  de  faire  prévaloir  sur

toute autre considération la protection de la liberté individuelle dont le juge pénal doit être le gardien. 

 A cet égard, il convient de préciser qu'en conférant aux juridictions pénales le droit d'apprécier «la

légalité» d'un acte administratif, le Parlement n'a nullement entendu les priver de celui d'en apprécier

la constitutionnalité. L'expression de contrôle de la légalité implique en effet la possibilité de contrôler

la  conformité  du  règlement  à  l'ensemble  des  normes  juridiques  supérieures  sous  réserve  que  ce

contrôle ne conduise pas à apprécier la constitutionnalité d'un texte législatif. Les solutions retenues

sur ce point par la jurisprudence ne sont donc pas remises en cause. 

CHAPITRE I .  DE L'APPLICATION DE LA LOI PÉNALE DANS LE TEMPS

    [8] Les règles relatives aux conflits de lois pénales dans le temps sont aujourd'hui essentiellement

d'origine  jurisprudentielle.  Le  code  de  1810  ne  consacre  en  effet  qu'un  article  à  cette  question

délicate. Systématisant pour une large part la jurisprudence du Conseil constitutionnel et de la cour

de cassation, le nouveau code pénal est beaucoup plus complet. Sur le fond, il apporte un certain

nombre de modifications au dispositif actuel qui se trouve globalement adouci. Les principes posés

par le nouveau code pénal en la matière doivent donc logiquement s'appliquer, dès son entrée en

vigueur, à ses propres dispositions. 

A.  Lois d'incrimination et de pénalité

    [9] S'agissant des lois déterminant les incriminations et les peines, l'article 112-1   rappelle deux

principes  fondamentaux  de  valeur  constitutionnelle  posés  tant  par  la  déclaration  des  droits  de

l'Homme  de  1789  (art.  VIII)  que  par  les  déclarations  internationales  de  droits  (article  7  de  la

convention européenne des droits de l'Homme et article 15 du pacte international relatif aux droits

civils et politiques). 

 1o — Le premier est celui de  la non-rétroactivité de la loi pénale plus sévère.  Sans apporter, sur le

fond, la moindre modification au droit actuel, la formulation de l'article 112-1   apparaît plus précise

que  celle  de  l'article  4  du  code  de  1810.  Alors  que  celui-ci  pose  dans  une  même  disposition  le

principe  de  la  non-rétroactivité  et  celui  de  la  légalité,  l'article  112-1    ne  traite  que  du  premier,  le

principe  de  légalité  étant  posé  distinctement  dans  l'article  111-3  .  Par  ailleurs,  l'article  112-1 

évoque,  non  seulement  la  non-rétroactivité  des  peines  (alinéa  2),  mais  également  celle  des  textes

d'incriminations  plus  sévères  (alinéa  1er),  alors  que  ce  second  aspect  du  principe,  dont  l'existence

n'a jamais fait de doute, n'est pas clairement exprimé par l'actuel article 4. 























 2o — Le second principe fondamental applicable aux conflits de lois  d'incrimination  et  de  pénalité

est  celui  de  l'  application  immédiate  de  la  loi  nouvelle  plus  douce,   dit  encore  «principe  de  la

rétroactivité  in  mitius».  Bien  que  son  existence  soit  reconnue  depuis  fort  longtemps  par  la

jurisprudence  de  la  cour  de  cassation  et  que  le  Conseil  constitutionnel  lui  ait  conféré  valeur

constitutionnelle,  aucune  disposition  législative  permanente  ne  le  consacre  aujourd'hui

expressément. L'article 112-1   répare cette lacune dans son dernier alinéa. 

 Conformément aux solutions de notre droit positif, ce principe ne peut normalement avoir pour effet

de remettre en cause des condamnations passées en force de chose jugée avant l'entrée en vigueur

de la loi nouvelle. Toutefois, afin d'atténuer les conséquences parfois choquantes d'une telle règle, 

le  nouveau  code  pénal  prévoit  une  exception  lorsque  la  loi  nouvelle  supprime  purement  et

simplement une incrimination. 

 Dans  une  telle  hypothèse  l'article  112-4 

 prévoit  que  la  peine  prononcée  pour  l'infraction

 supprimée cesse de recevoir exécution.  La portée de cette disposition sans équivalent dans le droit

actuel doit être clairement précisée. L'article 112-4   ne peut être utilement invoqué, pour reprendre

la  formule  du  législateur,  que  si,  à  la  suite  de  la  suppression  de  l'incrimination,  «le  fait  n'a  plus  le

caractère  d'une  infraction  pénale».  Tel  sera  le  cas  si  aucune  autre  qualification  ne  peut  être

appliquée  aux  faits  ayant  justifié  la  condamnation.  En  revanche,  si  une  autre  qualification  est

susceptible d'être retenue, ces faits conservent le caractère d'une infraction pénale et la disposition

de l'article 112-4   ne peut être appliquée au profit du condamné. 

 A  titre  d'exemple,  la  suppression,  par  le  nouveau  code  pénal,  de  l'incrimination  spécifique  de  la

castration n'impose en aucune façon la libération immédiate des quelques personnes condamnées

de  ce  chef  dans  la  mesure  où  un  tel  acte  reste  punissable  sous  la  qualification  de  violences  ou

d'acte de barbarie. Il serait au contraire impératif d'interrompre, dès l'entrée en vigueur du nouveau

code pénal, l'exécution des peines ayant pu être prononcées pour sanctionner le vagabondage ou la

mendicité,  ces  agissements  ayant  totalement  perdu  le  caractère  d'une  infraction  pénale  dans  le

nouveau  code.  Ce  dernier  exemple  est  toutefois  théorique  (d'autant  que  la  circulaire  du  22  juillet

1992 demandait aux parquets de ne plus poursuivre ces infractions) et, en pratique, dans la mesure

où  la  quasi-totalité  des  abrogations  auxquelles  procède  le  nouveau  code  concernent  des

incriminations tombées en désuétude, les dispositions de l'article 112-4   auront rarement l'occasion

de s'appliquer. 

 En cas de contestation (le condamné estimant que les faits qui lui étaient reprochés ne constituent

plus une infraction pénale et le parquet considérant que ces faits tombent sous le coup d'une autre

incrimination),  il  conviendra  de  procéder  conformément  à  l'article  710    du  code  de  procédure

pénale. La juridiction statuant sur ce contentieux d'exécution appréciera alors si les dispositions de

l'article 112-4   doivent recevoir application. 

 Enfin, il est à noter que, contrairement à l'avant-projet de 1978, le nouveau code pénal ne règle pas

expressément  le  cas  des  textes  temporaires  et  celui  des  règlements  économiques,  fiscaux  et

douaniers.  Les  solutions  dégagées  par  la  jurisprudence  dans  ces  hypothèses  particulières

conservent bien entendu toute leur valeur. 

B.  Lois de compétence, d'organisation judiciaire et de procédure

    [10]  En  ce  qui  concerne  les  conflits  de  lois  pénales  dites  «de  forme»  relatives  à  l'organisation

judiciaire,  la  compétence  ou  la  procédure,  les  articles  112-2  (1o  et  2o)    et  112-3    consacrent

intégralement  les  solutions  jurisprudentielles  actuelles.  Ces  lois  s'appliquent  en  principe

immédiatement  à  la  répression  des  infractions  commises  avant  leur  entrée  en  vigueur  sous  deux

réserves. D'une part, les lois de compétence et d'organisation judiciaire ne sont pas applicables aux

affaires en cours si un jugement sur le fond est déjà intervenu (Cf. article 112-2 (1o)  ). D'autre part, 

les lois relatives aux voies de recours ne s'appliquent normalement qu'aux décisions rendues après

leur  entrée  en  vigueur.  Seules  sont  applicables  immédiatement  les  dispositions  modifiant  la  forme

même des recours (Cf. article 112-3  ). 

C.  Lois relatives au régime d'exécution et d'application des peines









    [11]  Le  nouveau  code  pénal  modifie  profondément  les  règles  applicables  aux  conflits  de  lois

relatives au régime d'exécution et d'application des peines. 

 Si l'article 112-2 (3o)   rappelle le principe traditionnel de l'application immédiate, il l'assortit aussitôt

d'une  exception  qui  en  atténue  considérablement  la  portée.  En  effet,  «lorsqu'elles  auraient  pour

résultat  de  rendre  plus  sévères  les  peines  prononcées  par  la  décision  de  condamnation»,  les  lois

relatives à l'exécution des peines «ne sont applicables qu'aux condamnations prononcées pour des

faits commis postérieurement à leur entrée en vigueur». 

 Cette disposition revient donc en pratique à étendre en la matière les solutions retenues pour les

lois d'incrimination et de pénalité. Elle a été ajoutée par le Sénat au texte du projet du Gouvernement

afin de tirer toutes les conséquences de la décision du Conseil constitutionnel no 86-215 DC du 3

septembre 1986 rendue à propos de la période de sûreté. La Haute juridiction avait en effet estimé

dans cette décision que la période de sûreté, «bien que relative à l'exécution de la peine, n'en relève

pas moins de la décision de la juridiction de jugement qui, dans les conditions déterminées par la loi, 

peut  en  faire  varier  la  durée  en  même  temps  qu'elle  se  prononce  sur  la  culpabilité».  Elle  avait  en

conséquence  transposé  à  la  période  de  sûreté  les  principes  applicables  aux  conflits  de  lois  de

pénalité. 

 La généralisation de cette solution à toutes les lois relatives à l'exécution des peines a été adoptée

contre  l'avis  du  Gouvernement.  Elle  devrait  normalement  conduire  les  juridictions  pénales  à

considérer  que,  sauf  disposition  législative  contraire,  toute  règle  nouvelle  tendant  à  restreindre  le

recours  aux  mesures  d'individualisation  de  la  peine  (permissions  de  sortir,  semi-liberté, 

fractionnement, libération conditionnelle…) n'est pas applicable aux condamnations prononcées pour

des faits commis antérieurement à son entrée en vigueur. 

D.  Lois relatives à la prescription

    [12] Les lois relatives à la prescription suivent aujourd'hui un régime différent selon qu'elles portent

sur la prescription de l'action publique ou de la peine. Dans la première hypothèse, la jurisprudence, 

assimilant ces lois à des lois de procédure, fait prévaloir le principe de l'application immédiate. Dans

la  seconde  hypothèse,  elle  estime  au  contraire  qu'il  s'agit  de  lois  de  fond  qui  doivent  s'appliquer

immédiatement uniquement si elle sont favorables au condamné. 

 Le  nouveau  code  pénal  met  un  terme  à  cette  distinction.  Désormais,  selon  l'article  112-2  (4o) 

, 

«les  lois  relatives  à  la  prescription  de  l'action  publique  et  à  la  prescription  des  peines»  sont

applicables  immédiatement  «sauf  quand  elles  auraient  pour  résultat  d'aggraver  la  situation  de

l'intéressé». Le Parlement a donc souhaité appliquer à ces deux catégories de lois le régime des lois

pénales de fond. 

 Il  résulte  de  la  rédaction  de  l'article  112-2    que  le  caractère  plus  doux  ou  plus  sévère  des  lois

nouvelles  relatives  à  la  prescription  des  peines  doit  s'apprécier,  non  par  comparaison  avec  la  loi

applicable  au  jour  de  la  condamnation  définitive  comme  c'est  actuellement  le  cas  selon  la

jurisprudence, mais par comparaison avec la loi applicable le jour de la commission des faits. Ainsi, 

une loi nouvelle allongeant le délai de la prescription des peines ne pourrait s'appliquer à une peine

résultant  d'une  condamnation,  même  postérieure  à  son  entrée  en  vigueur,  si  elle  a  été  prononcée

pour des faits antérieurs à cette date. 

CHAPITRE I I.  DE L'APPLICATION DE LA LOI PÉNALE DANS L'ESPACE

    [13] Le chapitre III relatif à l'application de la loi pénale dans l'espace reprend pour l'essentiel des

dispositions actuellement contenues dans le titre X du livre IV du code de procédure pénale. Il est

divisé en deux sections consacrées respectivement aux infractions commises sur le territoire de la

République et hors du territoire de la République. 

 La  définition  du  territoire  de  la  République,  absente  du  code  actuel,  est  donnée  dans  un  article

préliminaire. L'article 113-1   précise que «pour l'application du présent chapitre, le territoire de la

République inclut les espaces maritime et aérien qui lui sont liés». 

 Le  principe  même  du  rattachement  au  territoire  de  la  République  des  espaces  maritime  et  aérien

















n'est  pas  nouveau.  Mais,  s'agissant  de  l'espace  maritime,  la  portée  de  l'article  113-1    doit  être

clairement précisée. 

 En  premier  lieu,  par  espace  maritime,  il  faut  entendre  la  mer  territoriale  qui,  selon  la  définition

donnée par la loi no 71-1060 du 24 décembre 1971, est constituée par une bande de douze milles

marins (22,25 kms) comprise entre la terre et une ligne imaginaire parallèle à la côte. Il existe certes

d'autres espaces maritimes, telle la zone économique qui s'étend jusqu'à 200 milles marins. Mais la

France n'y exerce qu'une souveraineté limitée et la compétence de la loi pénale française dans cette

zone  résulte,  non  du  principe  général  de  l'article  113-2 

,  mais  de  dispositions  législatives

particulières. 

 En  second  lieu,  le  nouveau  texte  ne  prévoit  aucune  restriction  à  la  compétence  de  la  loi  pénale

française  lorsque  l'infraction  a  été  commise  à  bord  d'un  navire  de  pêche,  de  plaisance  ou  de

commerce étranger situé dans les eaux territoriales françaises. Il convient de déduire du silence de

la  loi  que  la  loi  française  est  désormais  compétente  dans  de  telles  hypothèses,  sous  réserve  bien

entendu des conventions internationales. 

SECTION I.  Des infractions commises ou réputées commises sur le territoire de la République

    [14] Les  dispositions  de  la  section  1  consacrée  aux  infractions  commises  ou  réputées  commises

sur  le  territoire  de  la  République  n'ont  pas  véritablement  d'équivalent  dans  le  code  de  procédure

pénale, celui-ci ne traitant que des infractions commises à l'étranger. 

A.  Principe de la territorialité de la loi pénale

    [15] L'article 113-2   pose dans son premier alinéa le principe de la territorialité de la loi pénale. 

C'est la première fois que ce principe, qui se déduit aujourd'hui de l'article 3 (al. 1er) du code civil, est

inscrit aussi clairement dans la loi. 

 Le second alinéa de l'article 113-2  , relatif à la localisation de l'infraction, précise qu'une infraction

est réputée commise sur le territoire de la République lorsque l'un de ses faits constitutifs a eu lieu

sur  ce  territoire.  Il  ressort  des  débats  parlementaires  que  la  notion  de  faits  constitutifs  doit  être

considérée  comme  équivalente  à  celle  d'«acte  caractérisant  un  des  éléments  constitutifs»  utilisée

dans  l'actuel  article  693  du  C.P.P.  La  jurisprudence  abondante  bâtie  sur  l'actuel  article  693  ne

devrait donc pas être remise en cause. 

B.  Infractions commises à bord ou à l'encontre des navires et aéronefs français

    [16] Les articles 113-3   et 113-4  , consacrent les solutions actuelles en assimilant au territoire

de  la  République  les  navires  et  les  aéronefs  français.  La  loi  française  s'applique  aux  infractions

commises à leur bord ou à leur encontre en quelque lieu qu'ils se trouvent. S'agissant des aéronefs, 

la règle résulte aujourd'hui de l'article L. 121-7 du code de l'aviation civile. 

 La  compétence  de  la  loi  française  est  présentée  comme  exclusive  s'agissant  des  navires  de  la

marine nationale et des aéronefs militaires. Il peut être par ailleurs précisé que le Parlement a jugé

utile  de  viser  à  l'article  113-3    les  navires  battant  «un»  pavillon  français.  Cette  formulation  a  été

délibérément  adoptée  pour  que  soient  clairement  inclus  les  navires  battant  le  pavillon  des  îles

Kerguelen. 

C.  Acte de complicité en France d'une infraction commise à l'étranger

    [17]  L'article  113-5  ,  qui  étend  la  compétence  de  la  loi  française  au  complice  en  France  d'un

crime ou d'un délit commis à l'étranger, est la reprise de l'actuel article 690 du code de procédure

pénale. 



































SECTION II.  Des infractions commises hors du territoire de la République

    [18] Les articles contenus dans la section 2 relative aux infractions commises hors du territoire de

la République reprennent pour l'essentiel les dispositions actuelles du code de procédure pénale. La

compétence de la loi française a toutefois été sensiblement étendue. 

A.  Infractions commises par ou contre un Français

    [19]  Les  articles  113-6 

et  113-7  ,  qui  prévoient  la  compétence  de  la  loi  pénale  française

lorsque  l'auteur  ou  la  victime  de  l'infraction  est  de  nationalité  française,  correspondent

respectivement aux actuels articles 689   et 689-1   du code de procédure pénale. 

 Toutefois, en cas d'infraction commise à l'encontre d'un Français, la compétence de la loi française

prévue par l'article 113-7   est beaucoup plus large qu'actuellement. En premier lieu, entrent dans le

champ  d'application  de  la  loi  française,  non  seulement  les  crimes,  mais  également  tous  les  «délits

punis d'emprisonnement», expression qui recouvre en réalité la quasi-totalité des délits. En second

lieu,  la  loi  française  s'applique  sans  condition  de  réciprocité  d'incrimination.  Enfin,  contrairement  à

l'actuel  article  689-1,  l'article  113-7  ,  rédigé  en  des  termes  très  généraux,  est  applicable  alors

même que l'auteur de l'infraction serait lui-même un Français. Il s'ensuit, dans ce dernier cas et par

dérogation à l'article 113-6  , que le coupable français d'un délit puni d'emprisonnement commis à

l'étranger  à  l'encontre  d'un  Français  tombe  sous  le  coup  de  la  loi  pénale  française  même  si  le  fait

n'est pas incriminé par la législation étrangère. 

B.  Conditions de la poursuite

    [20]  Les  articles  113-8 

et  113-9  ,  qui  fixent  les  conditions  de  la  répression  en  France  des

infractions visées aux articles 113-6   et 113-7  , correspondent respectivement aux actuels articles

691 et 692   du code de procédure pénale. Deux différences méritent cependant d'être relevées. 

 D'une  part,  l'article  113-8    étend  à  tous  les  délits  l'exigence  de  la  plainte  ou  de  la  dénonciation

préalable, alors qu'elle est actuellement limitée par l'article 691 au cas de «délit commis contre un

particulier». Cette expression vague soulève aujourd'hui d'inutiles difficultés d'interprétation. 

 D'autre part, l'article 113-9   écarte le jeu de la règle  non bis in idem lorsque le coupable a obtenu

sa grâce à l'étranger. Il ne reprend donc pas sur ce point la solution de l'actuel article 692. Une grâce

peut en effet être accordée pour des motifs de pure opportunité et ne doit donc pas nécessairement

interdire l'exercice de poursuites en France. 

 Il  convient  toutefois  de  préciser  que  le  jeu  de  la  grâce  ne  peut  être  écarté  lorsqu'il  existe  une

convention  internationale  contraire.  Tel  est  le  cas  de  la  convention  d'application  de  l'Accord  de

Schengen  dont  l'article  54  dispose:  «Une  personne  qui  a  été  définitivement  jugée  par  une  Partie

contractante  ne  peut,  pour  les  mêmes  faits,  être  poursuivie  par  une  autre  Partie  contractante,  à

condition  que,  en  cas  de  condamnation,  la  sanction  ait  été  subie  ou  soit  actuellement  en  cours

d'exécution  ou  ne  puisse  plus  être  exécutée  selon  les  lois  de  la  Partie  contractante  de

condamnation». 

C.  Infractions portant atteinte à des intérêts supérieurs français ou étrangers

    [21]  L'article  113-10 

reprend  les  cas  de  compétence  de  la  loi  pénale  française  actuellement

prévus par l'article 694   du code de procédure pénale. Sa rédaction est cependant plus précise. 

D.  Infractions commises à bord ou à l'encontre des aéronefs non immatriculés en France

    [22]  L'article  113-11 

—  ajouté  par  l'article  340  de  la  loi  d'adaptation  —  reprend  les  cas  de

compétence  de  la  loi  française  résultant  actuellement  de  l'article  121-8  (1o)  du  code  de  l'aviation









civile.  La  spécificité  de  ces  cas  de  compétence  tient  à  ce  que,  d'une  part,  aucune  réciprocité

d'incrimination n'est exigée et que, d'autre part, les conditions d'exercice des poursuites prévues par

l'article 113-7   ne sont pas requises. En revanche, contrairement à l'actuel article 121-8 du code de

l'aviation  civile,  l'article  113-11 

subordonne  expressément  l'application  de  la  loi  française  à

l'absence de condamnation à l'étranger pour les mêmes faits. 

 Enfin,  il  convient  de  relever  que  le  cas  de  compétence  prévu  par  l'article  695 

du  code  de

procédure pénale, jugé inutile, n'a pas été repris. 

E.  Dispositions relatives à la compétence des juridictions françaises insérées dans le code de procédure pénale

    [23] Toutes les dispositions relatives aux infractions commises hors du territoire de la République

n'ont  pas  été  transférées  dans  le  nouveau  code  pénal.  Un  certain  nombre  de  ces  dispositions

demeure  dans  le  code  de  procédure  pénale.  Il  s'agit  tout  d'abord  de  celles,  d'ordre  strictement

procédural, qui fixent les modalités d'exercice des poursuites et la compétence territoriale «interne»

des juridictions répressives pour les infractions commises hors du territoire de la République. Mais il

s'agit également des dispositions des articles 689-2 et suivants qui, en application de conventions

internationales,  confèrent  aux  juridictions  françaises  une  compétence  universelle  pour  juger

certaines infractions commises hors du territoire de la République. 

 Le  Parlement  a  en  effet  estimé,  suivant  en  cela  l'avis  du  Gouvernement,  que  le  principe  de  la

compétence  universelle  était  un  principe  procédural  ayant  essentiellement  pour  objet  de  fixer  la

compétence des juridictions françaises et non une règle de fond tendant à attribuer compétence à la

loi française. 

 La  loi  d'adaptation  a  donc  procédé,  dans  ses  articles  60  à  64,  à  une  refonte  complète  de  la

présentation du titre X du livre quatrième du code de procédure pénale. Quatre modifications sont à

signaler. 

 1o — Les dispositions reprises dans le nouveau code pénal ont bien entendu été supprimées, sauf

lorsqu'elles  étaient  également  applicables  en  cas  de  compétence  universelle:  ainsi  l'article  692

posant  la  règle  «non  bis  in  idem»  a  été  simplement  réécrit  dans  un  souci  d'harmonisation  avec

l'article 113-9   du nouveau code pénal; 

 2o — Le nouvel article 689 pose désormais le principe selon lequel les juridictions françaises sont

compétentes chaque fois que la loi française est applicable en vertu du nouveau code pénal ou d'un

autre  texte  législatif:  par  cette  disposition  générale  se  trouve  clarifiée,  en  tant  que  de  besoin,  la

question de la compétence juridictionnelle, le nouveau code pénal ne traitant que de la question de

la compétence législative; 

 3o — La présentation des dispositions relatives à la compétence universelle a été améliorée par le

regroupement dans le nouvel article 691 d'un certain nombre de règles de portée générale; 

 4o — La liste des cas de compétence universelle a été complétée par le transfert, dans les articles

689-6 et 689-7, des dispositions des articles L. 121-8 (2o) et L. 282-4-1 du code de l'aviation civile. 

TITRE I . DE LA RESPONSABILITÉ PÉNALE

    [24]  Le  titre  II  relatif  à  la  responsabilité  pénale  est  divisé  en  deux  chapitres  respectivement

consacrés  aux  dispositions  générales  et  aux  causes  d'irresponsabilité  ou  d'atténuation  de  la

responsabilité. Si la plupart des dispositions de ce titre inscrivent dans la loi des principes généraux

affirmés par la jurisprudence ou reprennent des règles prévues par le code actuel, d'autres sont en

revanche profondément novatrices. 

CHAPITRE Ier.  DISPOSITIONS GÉNÉRALES

    [25] Le chapitre consacré aux dispositions générales relatives à la responsabilité pénale comprend

sept articles qui seront examinés successivement. 

































A.  Principe de la responsabilité du fait personnel

    [26] L'article 121-1   dispose que «nul n'est responsable pénalement que de son propre fait». En

rappelant  que  la  responsabilité  pénale  est  personnelle,  cette  disposition  ne  fait  que  consacrer  un

principe général de notre droit depuis longtemps affirmé par la jurisprudence. Elle ne modifie donc

pas le droit actuel. 

B.  Responsabilité pénale des personnes morales

    [27]  L'article  121-2 

introduit  l'une  des  innovations  essentielles  du  nouveau  code,  la

responsabilité  pénale  des  personnes  morales.  Cet  article  définit  à  la  fois  le  domaine  de  cette

responsabilité  et  les  conditions  de  sa  mise  en  œuvre.  Pour  permettre  cette  mise  en  œuvre,  des

règles de procédure particulières à la poursuite et au jugement des personnes morales sont insérées

dans le code de procédure pénale par le projet de loi d'adaptation. 

 1o — Le domaine de la responsabilité pénale des personnes morales. 

 Il convient de souligner que le principe nouveau ne s'applique pas de manière identique à toutes les

personnes morales et qu'il ne concerne pas toutes les infractions. 

  a)  Toutes  les  personnes  morales,  à  l'exclusion  de  l'État,  peuvent  voir  leur  responsabilité  pénale

engagée. Sont donc concernées:

 —  les  personnes  morales  de  droit  privé  à  but  lucratif  (sociétés  civiles  ou  commerciales, 

groupements d'intérêt économique…); 

 —  les  personnes  morales  de  droit  privé  à  but  non  lucratif  (associations,  partis  ou  groupements

politiques, syndicats, institutions représentatives du personnel…); 

 — les personnes morales de droit public, à la seule exception, déjà évoquée, de l'État (collectivités

territoriales, établissements publics…). 

 La  responsabilité  pénale  des  collectivités  territoriales  ou  de  leurs  groupements  a  cependant  été

limitée  par  l'article  121-2,  alinéa  2 

,  «aux  infractions  commises  dans  l'exercice  d'activités

susceptibles  de  faire  l'objet  de  conventions  de  délégation  de  service  public».  Une  commune

exploitant en régie un service de transport en commun, de cantine scolaire, de ramassage d'ordures

ménagères ou de distribution d'eau pourra ainsi voir sa responsabilité pénale mise en cause pour les

infractions  commises  dans  l'exercice  de  cette  activité,  exactement  comme  pourrait  l'être  la

responsabilité de la société concessionnaire si ce mode de gestion avait été choisi. 

 Il peut être enfin précisé que l'article 121-1   ne fait aucune distinction entre les personnes morales

de nationalité française et celles de nationalité étrangère. Il est cependant évident qu'en pratique la

plupart des peines ne pourront pas être exécutées à l'encontre des personnes morales étrangères

qui  n'ont  pas  d'établissement  en  France.  Il  peut  être  précisé  sur  ce  point  qu'une  convention

internationale sur l'exécution des condamnations pénales étrangères conclue entre 9 États membres

des Communautés Européennes, dont la France, a été ouverte à la signature le 13 novembre 1991. 

Cette  convention,  qui  devrait  être  prochainement  ratifiée,  prévoit  expressément  l'hypothèse  des

condamnations à l'amende prononcées à l'encontre des personnes morales. 

  b) En ce qui concerne les infractions, la responsabilité des personnes morales n'est pas générale. 

Elle  ne  peut  être  mise  en  œuvre  qu'à  condition  d'être  spécialement  prévue  pour  l'infraction

considérée. 

 Les  infractions  du  nouveau  code  pénal  pour  lesquelles  la  responsabilité  pénale  des  personnes

morales a été retenue sont les suivantes:

 —  Dans  le  livre  II  relatif  aux  crimes  et  aux  délits  contre  les  personnes,  cette  responsabilité  est

prévue pour les crimes contre l'humanité (art. 213-3  ), l'homicide et les violences involontaires (art. 

221-7  et  222-21  ),  le  trafic  de  stupéfiants  et  le  blanchiment  (art.  222-42  ),  le  délit  de  risque  de

mort causé à autrui (art. 223-2  ), l'expérimentation médicale illicite (art. 223-9  ), les discriminations

(art. 225-4  ), le proxénétisme (art. 225-12  ), les conditions de travail ou d'hébergement contraires

à la dignité de la personne (art. 225-16  ), les atteintes à la vie privée et à la représentation de la

personne (art. 226-7    et  226-9  ),  la  dénonciation  calomnieuse  (art.  226-12  ),  les  atteintes  aux

droits de la personne résultant des fichiers ou des traitements informatiques (art. 226-24  ) et enfin











































les atteintes à la filiation (art. 227-14  ). 

 —  Dans  le  livre  III  consacré  aux  crimes  et  délits  contre  les  biens  la  responsabilité  pénale  des

personnes morales est admise plus largement, puisque sont visées la quasi-totalité des infractions

prévues par ce livre: vol (art. 311-16  ), extorsion et chantage (art. 312-15  ), escroquerie et abus

frauduleux  de  la  situation  de  faiblesse  d'une  personne  particulièrement  vulnérable  (art.  313-9  ), 

abus  de  confiance,  détournement  de  gage  ou  d'objet  saisi  et  organisation  frauduleuse  de

l'insolvabilité  (art.  314-12 

et  314-13 

),  recel  (art.  321-12 

),  destructions,  dégradations  et

détériorations (art. 322-17  ) et enfin atteintes aux systèmes informatiques (art. 323-6  ). 

 —  Dans  le  livre  IV  relatif  aux  crimes  et  délits  contre  la  nation,  l'État  et  la  paix  publique,  la

responsabilité  des  personnes  morales  est  prévue  pour  toutes  les  infractions  du  titre  Ier  relatif  aux

atteintes aux intérêts fondamentaux de la nation (art. 414-7  ), pour toutes celles du titre II relatif au

terrorisme (art. 422-5  ), pour les infractions suivantes du titre III: création d'un groupe de combat, 

reconstitution d'un mouvement dissous, corruption active, trafic d'influence, opposition à l'exécution

de travaux publics, usurpation de fonctions, usurpation de titre, usage irrégulier de qualité (art. 431-

20   et 433-25  ) et enfin pour toutes les infractions du titre IV relatif aux atteintes à la confiance

publique  au  nombre  desquelles  figurent  notamment  les  faux  et  la  fausse  monnaie  (art.  441-12  , 

442-14  , 443-8   et 444-9  ). 

 La  loi  d'adaptation  a  en  outre  prévu  la  responsabilité  pénale  des  personnes  morales  pour  les

infractions suivantes figurant dans d'autres codes ou lois: atteintes aux intérêts fondamentaux de la

nation en temps de guerre (art. 476-13 du code de justice militaire), atteintes au droit d'auteur (art. 

335-8 du code de la propriété intellectuelle), infractions à la législation sur les jeux (art. 4 de la loi no

83-628 du 12 juillet 1983), banqueroute (art. 202 de la loi no 85-98 du 25 janvier 1985), infractions

aux dispositions relatives à la liberté des prix et de la concurrence (art. 17-1 et 52-2 de l'ordonnance

no 86-1243 du 1er décembre 1986), pollution atmosphérique (art. 7-1 de la loi no 61-842 du 2 août

1961),  infractions  en  matière  d'élimination  des  déchets  (art.  24-1  de  la  loi  no  75-633  du  15  juillet

1975),  infractions  aux  dispositions  relatives  aux  installations  classées  pour  la  protection  de

l'environnement (art. 22-4 de la loi no 76-633 du 19 juillet 1976), infractions aux dispositions de la loi

sur l'eau (art. 28-1 de la loi no 92-3 du 3 janvier 1992) et infractions prévues par les articles 141   et

142   du code minier. 

 Enfin, quelques lois plus récentes ont également prévu certains cas de responsabilité pénale des

personnes  morales  (ces  lois  sont  entrées  en  vigueur  dès  leur  publication  mais,  bien  évidemment, 

leurs dispositions prévoyant la responsabilité des personnes morales par renvoi aux dispositions du

nouveau code pénal ne seront applicables qu'à compter de l'entrée en vigueur du nouveau code). 

 Il en est ainsi de la loi no 93-23 du 8 janvier 1993 relative à la législation dans le domaine funéraire

qui, en son article 17 a prévu la responsabilité pénale des personnes morales pour les infractions

définies à l'article L. 362-12 du code des communes  [devenu CGCT, art. L. 2223-35  ]. 

 Par ailleurs, la loi no 92-122  [no 93-122] du 29 janvier 1993 relative à la prévention de la corruption

et à la transparence de la vie économique et des procédures publiques ajoute, par ses articles 18 et

19,  deux  cas  de  responsabilité  pénale  des  personnes  morales  en  matière  d'infractions  à

l'ordonnance du 1er décembre 1986 relative à la liberté des prix et de la concurrence (art. 31 et 33

de l'ordonnance). 

 Il est ainsi possible d'observer que, dans de nombreux et importants domaines, comme le droit du

travail ou le droit des affaires, la question de la responsabilité pénale des personnes morales n'a pas

encore été tranchée par le législateur. 

 2o Les conditions de mise en œuvre de la responsabilité pénale des personnes morales. 

 Aux  termes  de  l'article  121-2 

,  la  responsabilité  pénale  des  personnes  morales  suppose  que

l'infraction ait été commise «pour leur compte, par leurs organes ou représentants». Il appartiendra

bien sûr à la jurisprudence d'interpréter ces notions dont l'application pourra parfois s'avérer délicate. 

Les débats parlementaires permettent cependant d'apporter les précisions suivantes. 

 La personne morale ne sera pas pénalement responsable des infractions commises, dans l'exercice

ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions, par l'un de ses employés, dès lors que celui-ci a agi de

sa  propre  initiative  et  même  si  la  personne  morale  a  pu  bénéficier  de  l'infraction.  De  même,  une

personne morale ne sera pas responsable des infractions commises par un dirigeant dans l'exercice

ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions, si ce dirigeant agit pour son propre compte et dans

















son seul intérêt personnel (parfois même au préjudice de la personne morale elle-même). 

 En revanche, la responsabilité pénale d'une personne morale pourra être engagée en l'absence de

volonté délibérée de ses organes ou représentants, contrairement à ce qui avait été proposé par la

commission de révision en 1978. Les personnes morales pourront en effet être poursuivies pour les

infractions  de  négligence  ou  d'imprudence,  et  notamment  en  cas  d'homicide  ou  de  blessures

involontaires  résultant  de  la  non-application  d'une  règle  de  sécurité  que  les  organes  ou

représentants de la personne morale auraient omis de faire respecter. On peut d'ailleurs penser que

ce sera le plus souvent dans de telles hypothèses, fréquemment envisagées au cours des débats, 

que la responsabilité des personnes morales sera recherchée. 

 Par ailleurs, la personne morale pourra être condamnée non seulement en tant qu'auteur principal

de l'infraction, mais également en qualité de complice, l'article 121-2   renvoyant en effet aux articles

121-6   et 121-7   relatifs respectivement à la responsabilité de l'auteur et à celle du complice. 

 La combinaison entre les articles 121-2  , 121-6   et 121-7   a été commentée devant le Sénat et

l'Assemblée  Nationale  à  propos  de  la  répression  du  vol  simple.  En  première  lecture,  l'Assemblée

Nationale avait en effet supprimé du texte du projet la responsabilité pénale des personnes morales

en cas de vol simple (tout en conservant cette responsabilité pour les vols aggravés) au motif que le

vol suppose un acte matériel de soustraction qui ne pouvait être commis par une personne morale. 

Cette responsabilité a été rétablie par le Sénat à toutes les hypothèses de vol, après une discussion

qui a éclairé deux points importants. 

 Tout d'abord, la nécessité d'un acte matériel, qui existe dans toutes les infractions de commission, 

n'est  pas  incompatible  avec  la  responsabilité  des  personnes  morales  en  tant  qu'auteur  principal, 

puisque cet acte a pu être réalisé par un représentant de la personne morale. 

 Ensuite,  une  personne  morale  peut  en  tout  état  de  cause  être  condamnée  comme  complice, 

notamment lorsque l'infraction a été commise par un tiers agissant sur instructions de ses organes

ou de ses dirigeants. Ont ainsi été expressément envisagés le vol de documents industriels commis

dans les locaux d'une entreprise sur les instructions d'une société concurrente, ou le vol d'électricité

réalisé au profit d'une association à la suite d'un branchement frauduleux sur le réseau EDF. 

 Dans ces deux hypothèses, il a par ailleurs été rappelé que la responsabilité pénale de la personne

physique ayant dérobé les documents ou réalisé le branchement frauduleux pourrait être engagée

en même temps que celle de la personne morale. 

 En  effet,  ainsi  que  l'indique  le  troisième  alinéa  de  l'article  121-2  ,  «la  responsabilité  pénale  des

personnes  morales  n'exclut  pas  celle  des  personnes  physiques  auteurs  ou  complices  des  mêmes

faits».  Comme  l'indiquait  la  commission  de  révision  du  code  pénal  au  début  de  ses  travaux,  il

convient  d'éviter  «que  la  responsabilité  pénale  des  groupements  constitue  un  écran  utilisé  pour

masquer des responsabilités personnelles». On peut cependant penser que cette nouvelle forme de

responsabilité  viendra  limiter  en  pratique  le  champ  de  la  responsabilité  pénale  personnelle  des

dirigeants  sociaux.  L'exposé  des  motifs  du  projet  déposé  en  1986  indiquait  à  cet  égard:  «la

responsabilité pénale d'un dirigeant d'entreprise pourra également être retenue en même temps que

celle de la personne morale, s'il est prouvé que ce dirigeant est personnellement intervenu dans la

décision  ou  dans  la  réalisation  de  l'infraction  ou  si  la  loi  prévoit  qu'il  répond  personnellement  de

certaines infractions (…) mais disparaîtra la présomption de responsabilité pénale qui pèse en fait

aujourd'hui  sur  ces  dirigeants  à  propos  d'infractions  dont  ils  ignorent  parfois  l'existence».  Cette

atténuation  de  la  rigueur  des  règles  actuelles  devrait  se  manifester  tout  particulièrement  dans  le

domaine des infractions de négligence, des infractions d'omission et enfin des infractions matérielles

(qui constitueront désormais des contraventions: cf. les commentaires de l'article 121-3  ). 

 En  résumé,  il  peut  être  indiqué  que  la  responsabilité  pénale  d'une  personne  morale  en  tant

qu'auteur principal est engagée lorsque ses organes ou représentants ont commis pour son compte, 

en tant qu'auteur principal, l'élément matériel et l'élément moral d'une infraction. 

 La responsabilité pénale d'une personne morale en tant que complice est engagée par les actes de

complicité commis pour son compte par ses organes ou représentants. 

 En principe donc,  la responsabilité pénale d'une personne morale, en tant qu'auteur ou complice, 

 suppose  que  soit  établie  la  responsabilité  pénale,  en  tant  qu'auteur  ou  complice,  d'une  ou  de

 plusieurs personnes physiques représentant la personne morale. 

 Toutefois, dans certaines hypothèses, et tout particulièrement s'il s'agit d'infractions d'omission, de

négligence  ou  matérielles,  qui  sont  constituées  en  l'absence  soit  d'intention  délictueuse  soit  d'un











acte matériel de commission, la responsabilité pénale d'une personne morale pourra être engagée

 alors même que n'aura pas été établie la responsabilité pénale d'une personne physique: en effet, 

ces infractions auront pu être commises par les organes collectifs de la personne morale sans qu'il

soit  possible  de  découvrir  le  rôle  de  chacun  de  leurs  membres  et  d'imputer  la  responsabilité

personnelle de l'infraction à un individu déterminé. 

 3o — Règles de procédure applicables aux personnes morales. 

 L'article 78 de la loi d'adaptation du 16 décembre 1992   crée dans le livre IV du code de procédure

pénale  un  titre  XVIII  consacré  aux  règles  particulières  de  procédure  applicables  aux  personnes

morales comprenant les articles 706-41 à 706-46. 

 Avant  d'examiner  le  contenu  de  ces  articles,  il  convient  d'indiquer  que  le  nouveau  code  pénal  lui-

même contient également une disposition de nature procédurale. L'article 131-49  , qui figure dans

la  section  du  chapitre  Ier  du  titre  III  consacrée  aux  peines  applicables  aux  personnes  morales, 

dispose en effet que les représentants du personnel doivent être avisés de la date d'audience, dans

des  conditions  fixées  par  décret  en  Conseil  d'État.  Le  législateur  a  en  effet  estimé  souhaitable

qu'avant  de  statuer  sur  la  peine,  la  juridiction  de  jugement  puisse  entendre  ces  représentants  —

lorsqu'il en existe au sein de la personne morale poursuivie — afin d'être précisément informée des

conséquences pouvant résulter de sa décision. 

 Le  nouvel  article  706-41 

pose  le  principe  général  selon  lequel  les  dispositions  du  code  de

procédure  pénale  sont  normalement  applicables  à  la  poursuite,  à  l'instruction  et  au  jugement  des

infractions commises par les personnes morales, sous réserve des règles spécifiques prévues par

les articles 706-42 à 706-46. 

  a)  Ces  règles  spécifiques  portent  en  premier  lieu  sur  la  compétence  territoriale.  Selon  le  nouvel

article 706-42, lorsqu'une personne morale est soupçonnée ou poursuivie, sont compétents, soit le

procureur  de  la  République  et  les  juridictions  du  lieu  de  l'infraction,  soit  le  procureur  de  la

République et les juridictions du lieu où la personne morale a son siège. 

 Deux dérogations sont cependant prévues par l'article 706-42. 

 Il s'agit tout d'abord de l'hypothèse où des personnes physiques seraient mises en cause en même

temps  que  la  personne  morale.  Il  résulte  alors  du  premier  alinéa  de  l'article  706-42  que  les

juridictions saisies des poursuites engagées à l'encontre des personnes physiques sont également

compétentes à l'égard de la personne morale. Celle-ci peut donc être poursuivie devant la juridiction

du lieu de l'arrestation ou de la résidence de l'une des personnes physiques mises en cause. Bien

que l'article 706-42 ne l'indique pas expressément, cette extension de la compétence territoriale n'est

évidemment  possible  que  si  les  mêmes  faits  ou  des  faits  connexes  sont  reprochés  à  la  personne

morale. 

 Il  peut  en  revanche  être  observé  que  le  législateur  a  exclu  toute  possibilité  d'extension  de

compétence  au  profit  de  la  juridiction  saisie  des  poursuites  engagées  à  l'encontre  de  la  personne

morale. Il s'ensuit que la juridiction du lieu où la personne morale a son siège ne pourra être saisie

des poursuites engagées à l'encontre des personnes physiques impliquées dans la même affaire si

elle n'est pas également compétente à l'égard de celles-ci selon les critères prévus par les articles

43, 52, 382   et 522   du code de procédure pénale. 

 Par  ailleurs,  le  dernier  alinéa  de  l'article  706-42  précise,  à  toutes  fins  utiles,  que  les  dispositions

spécifiques  édictées  par  cet  article  n'excluent  pas  l'application  des  règles  de  compétence  prévues

par les articles 704 et 706-16 en matière d'infractions à la législation économique et financière et de

terrorisme. 

  b) En deuxième lieu, le nouvel article 706-43 précise les conditions dans lesquelles sera assurée la

représentation de la personne morale au cours de la procédure. 

 En  principe,  la  personne  morale  est  représentée  à  tous  les  actes  de  la  procédure  par  son

représentant légal. Dissociant clairement la responsabilité de la personne morale de celle éventuelle

de  son  dirigeant  pris  à  titre  personnel,  le  texte  précise  que  c'est  le  représentant  en  fonction  «à

l'époque des poursuites», et non à l'époque de la commission des faits, qui doit être attrait dans la

procédure  pour  représenter  la  personne  morale.  En  cas  de  changement  de  représentant  légal  en

cours de procédure, le troisième alinéa de l'article 706-43 prévoit que le nouveau représentant doit

faire  connaître  son  nom  à  la  juridiction  saisie  par  lettre  recommandée  avec  demande  d'avis  de

réception. 













 Le deuxième alinéa de l'article 706-43 assouplit le principe posé par le premier en permettant à la

personne morale d'être représentée par «toute personne bénéficiant, conformément à la loi ou à ses

statuts,  d'une  délégation  de  pouvoirs  à  cet  effet».  Cette  personne  doit  alors  faire  connaître  son

identité à la juridiction saisie par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. 

 Cette  disposition  présente  bien  entendu  un  intérêt  particulier  pour  les  sociétés  de  grande

dimension. Elle ne comporte aucune restriction quant au choix du délégataire. Il pourra donc s'agir

aussi bien de l'un des membres de la personne morale que d'un tiers et, notamment, d'un avocat. 

 Enfin,  dans  deux  hypothèses,  l'article  706-43  prévoit  que  la  personne  morale  est  représentée  par

un mandataire de justice désigné par le président du tribunal de grande instance. 

 Il en est ainsi tout d'abord, selon le premier alinéa, lorsque des poursuites pour les mêmes faits ou

pour des faits connexes sont engagées à l'encontre du représentant légal à titre personnel. Il est en

effet  à  craindre  que,  pour  échapper  à  une  condamnation,  le  représentant  légal  tente  de  faire

 supporter à la personne morale l'entière responsabilité des faits délictueux. 

 La désignation d'un mandataire de justice est également obligatoire, en vertu du dernier alinéa de

l'article 706-43, «en l'absence de toute personne habilitée à représenter la personne morale». Cette

disposition a pour objet d'éviter qu'une personne morale soit privée de défense dans l'hypothèse où, 

par exemple, ses dirigeants seraient en fuite. Il vise donc le cas où aucune personne ne serait en

mesure  de  représenter  la  personne  morale  aux  actes  de  la  procédure.  En  revanche,  si  une  telle

personne  existe  mais  refuse  d'assurer  la  défense  de  la  personne  morale,  il  ne  semble  pas  que

l'article 706-43 permette la désignation d'un mandataire de justice. 

  c) Afin de lever toute ambiguïté sur ce point, le nouvel article 706-44 prévoit, en troisième lieu, que

le  représentant  de  la  personne  morale  poursuivi  en  cette  qualité  «ne  peut  faire  l'objet  d'aucune

mesure de contrainte autre que celle applicable au témoin». Le contrôle judiciaire et, bien entendu, 

les  mandats  de  dépôt,  d'amener  ou  d'arrêt  ou  encore  l'ordonnance  de  prise  de  corps  sont  donc

exclus  s'agissant  du  représentant  légal  d'une  personne  morale  poursuivie.  Une  seule  mesure  de

coercition peut être prise à son encontre, comme à l'encontre de n'importe quel témoin: en cas de

refus  de  comparaître,  le  juge  d'instruction  ou  la  juridiction  de  jugement  peut  l'y  contraindre  par  la

force publique conformément aux articles 109, 326  , 439   et 536   du code de procédure pénale. 

  d)  En  revanche,  la  personne  morale  elle-même  peut  être  placée  sous  contrôle  judiciaire  en

application du nouvel article 706-45. En exécution de ce contrôle judiciaire, la juridiction d'instruction

pourra soumettre la personne morale à l'une ou plusieurs des obligations suivantes:

 — dépôt d'un cautionnement; 

 — constitution de sûretés personnelles ou réelles destinées à garantir les droits de la victime; 

 — interdiction d'émettre des chèques autres que ceux qui permettent le retrait de fonds par le tireur

auprès du tiré ou ceux qui sont certifiés ou d'utiliser des cartes de paiement; 

 —  interdiction  d'exercer  certaines  activités  professionnelles  ou  sociales  lorsque  l'infraction  a  été

commise dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ces activités. 

 Ces deux dernières interdictions ne pourront toutefois être prévues que si elles sont encourues à

titre de peine par la personne morale pour l'infraction faisant l'objet des poursuites. 

 La  violation  du  contrôle  judiciaire  ne  pouvant  bien  entendu  être  sanctionnée  par  la  détention

provisoire, le dernier alinéa de l'article 706-45 l'érige en infraction autonome. Cet alinéa renvoie en

effet  aux  articles  434-43    et  434-47    du  nouveau  code  pénal  qui  incriminent  le  fait  d'empêcher

l'exécution  des  peines  prononcées  à  l'encontre  des  personnes  morales.  Sur  le  fondement  de  ces

textes  la  violation  des  obligations  du  contrôle  judiciaire  pourra  justifier  l'engagement  de  poursuites

tant à l'encontre des personnes physiques qui se seraient rendues coupables de tels faits que de la

personne morale elle-même. 

 Les règles des articles 139 et 140 du code de procédure pénale sont, pour le surplus, applicables

au contrôle judiciaire des personnes morales. 

  e) Enfin, s'agissant de la signification des actes aux personnes morales, le nouvel article 706-46 

renvoie aux dispositions du titre IV du livre II du code de procédure pénale relatives aux citations et

significations.  Ces  dispositions  ont  en  effet  été  modifiées  par  les  articles  51  à  56  de  la  loi

d'adaptation  de  manière  à  définir  les  règles  particulières  applicables  aux  personnes  morales.  Le

législateur  s'est  directement  inspiré  sur  ce  point  des  solutions  prévues  par  le  Nouveau  code  de

procédure civile. 

































 L'article 550   du code de procédure pénale précise désormais que les citations et significations à

une  personne  morale  doivent  comporter  l'indication  de  la  dénomination  et  du  siège  de  celle-ci, 

comme c'est le cas en matière civile selon l'article 648   du Nouveau code de procédure civile. 

 En vertu de l'article 555, la citation ou la signification est réputée faite à personne lorsque l'exploit

est  délivré  au  représentant  légal,  à  un  fondé  de  pouvoir  de  celui-ci  ou  à  toute  autre  personne

habilitée  à  recevoir  l'acte.  Toutefois,  le  législateur  a  estimé  souhaitable  de  prévoir  en  outre

l'obligation pour l'huissier d'informer la personne morale par lettre simple de la signification effectuée, 

du nom du requérant ainsi que de l'identité de la personne à laquelle la copie de l'acte a été remise. 

Ces dispositions sont directement inspirées de celles des articles 654   (alinéa 2) et 658 (alinéa 2)

du Nouveau code de procédure civile. 

 En ce qui concerne la signification à domicile prévue par l'article 557, il est simplement indiqué dans

un deuxième alinéa ajouté à cet article que le domicile de la personne doit s'entendre du lieu de son

siège. 

 De même, les dispositions des articles 558 et 559 relatives à la signification à mairie et à parquet

sont applicables lorsque le destinataire de l'acte est une personne morale. Le législateur s'est borné

à  préciser  qu'il  y  avait  lieu  à  signification  à  parquet  lorsque  le  siège  de  la  personne  morale  était

inconnu. 

 Enfin, les dispositions de l'article 562 relatives à la signification des actes aux personnes résidant à

l'étranger  ont  été  expressément  étendues  aux  personnes  morales  ayant  leur  siège  à  l'étranger. A

cette  occasion,  le  législateur  a  abrogé  les  dispositions  du  premier  alinéa  de  cet  article  devenues

sans objet. 

C.  Élément moral des infractions

    [28] L'article 121-3   indique, dans son premier alinéa, que les crimes et délits sont des infractions

intentionnelles.  Il  s'agit  là  encore  d'un  principe  général  reconnu  par  la  jurisprudence,  qui  avait

d'ailleurs guidé les rédacteurs du code napoléonien. Le deuxième alinéa de cet article rappelle que

la loi peut toutefois prévoir des exceptions à ce principe en édictant des délits d'imprudence ou de

négligence. Il envisage également l'hypothèse de la mise en danger délibérée de la personne, qui

correspond  à  la  notion  de  «dol  éventuel»  que  le  nouveau  code  pénal  a  consacré  en  matière

d'homicide ou de blessures involontaires et de risque de mort causé à autrui aux articles 221-6  , 

222-19  , 221-20  [222-20]    et 223-1  . Enfin, le troisième alinéa de l'article 121-3   indique qu'il

n'y  a  pas  de  contravention  en  cas  de  force  majeure  afin  de  mettre  en  évidence  le  caractère

particulier de la faute contraventionnelle. 

 Les conséquences des dispositions de l'article 121-3   sont importantes tant en ce qui concerne le

nouveau code pénal que le reste de la législation pénale. 

 Le principe que les crimes et les délits sont des infractions intentionnelles étant désormais posé de

manière générale, le nouveau code pénal n'indique plus dans la définition des crimes ou des délits

intentionnels prévus par les livres II à V que le comportement incriminé tombe sous le coup de la loi

s'il est commis «intentionnellement», «sciemment» ou «volontairement». Ainsi, l'article 222-11    qui

réprime  les  «violences  ayant  entraîné  une  incapacité  totale  de  travail  de  plus  de  huit  jours»  ou

l'article  322-1    qui  réprime  «la  destruction,  dégradation  ou  détérioration  d'un  bien  appartenant  à

autrui» ne précisent pas, comme le font actuellement les articles 309 et 434, que ces actes doivent

être commis «volontairement». 

 S'agissant  de  la  législation  pénale  extérieure  au  nouveau  code  pénal,  l'article  339 

de  la  loi

d'adaptation  tire  toutes  les  conséquences  des  règles  posées  par  l'article  121-3    qui  exclut  qu'un

délit puisse être réprimé en l'absence d'intention de le commettre, d'imprudence ou de négligence. 

Selon l'article 339  , les délits non intentionnels prévus par des textes autres que le nouveau code

pénal ne seront constitués que s'il est rapporté la preuve d'une imprudence, d'une négligence ou —

a fortiori — d'une mise en danger d'autrui. Est donc supprimée la catégorie des «délits matériels». 

Les  seules  infractions  matérielles  subsistant  dans  notre  droit  pénal  seront  désormais  des

contraventions. 

 De très nombreuses infractions sont ainsi modifiées par l'article 339  . Il s'agit notamment des délits

en  matière  de  chasse,  d'urbanisme,  d'environnement  ou  de  droit  du  travail  qui  sont  actuellement













considérés comme constitués même en l'absence de faute intentionnelle, de faute d'imprudence ou

de négligence, et dont l'élément moral est en réalité identique à celui des contraventions. La preuve

d'une imprudence ou d'une négligence devra désormais être rapportée pour condamner les auteurs

de ces infractions. Il ne semble toutefois pas que la répression s'en trouvera sensiblement diminuée, 

dans  la  mesure  où  la  plupart  de  ces  délits  concernent  des  professionnels  pour  lesquels  le  non-

respect de la réglementation constitue nécessairement une négligence ou une imprudence fautive. 

D.  L'auteur de l'infraction et la tentative

    [29] L'article 121-4   donne une définition, absente du code actuel, de l'auteur — ou du coauteur

— de l'infraction. L'auteur est soit la personne qui commet les faits incriminés, soit celle qui tente de

commettre  un  crime  ou,  dans  les  cas  prévus  par  la  loi,  un  délit.  L'intérêt  de  cette  disposition  est

double. D'une part, elle complète l'ensemble des incriminations prévues par le livre II à IV qui ne sont

plus rédigées, comme dans le code actuel, sous la forme «quiconque aura commis (…) est puni de

telles peines», mais sous la forme «le fait de (…) est puni de telles peines». D'autre part elle permet

la  répression  de  la  tentative  dans  des  conditions  identiques  à  celles  du  droit  actuel,  même  si  les

règles de cette répression sont présentées différemment. En effet, le nouveau code n'assimile pas

l'infraction  tentée  à  celle  qui  est  consommée,  mais  il  considère  celui  qui  commet  une  tentative

comme l'auteur d'une infraction. 

 La  tentative  est  définie  par  l'article  121-5  .  Cette  définition  est  identique  à  celle  de  l'article  2  du

code pénal actuel et n'appelle aucun commentaire particulier. 

E.  La complicité

    [30] La répression de la complicité est prévue par les articles 121-6   et 121-7  . 

 L'article  121-6 

,  dont  la  rédaction  résulte  d'un  amendement  du  Sénat,  dispose  que  «sera  puni

comme  auteur  le  complice  de  l'infraction».  Cette  disposition  doit  être  tout  d'abord  examinée  au

regard  des  deux  principes  qui  découlent  actuellement  de  l'article  59,  «l'emprunt  de  criminalité»  et

«l'emprunt de pénalité». 

 1o — Le législateur n'a pas remis en cause le principe de «l'emprunt de criminalité», selon lequel la

répression de la complicité suppose l'existence d'une infraction principale. Le Parlement a en effet

refusé de réprimer, comme le faisait le projet du gouvernement en matière criminelle, la complicité

par instigation même en l'absence de commission de l'infraction principale. 

 2o — En revanche, il apparaît, malgré la discrétion des travaux parlementaires sur ce sujet, que le

principe de «l'emprunt de pénalité», selon lequel le complice est passible des peines encourues par

l'auteur principal, a été abandonné. En effet, le nouveau code pénal ne dispose pas, au contraire de

l'actuel  article  59,  dont  la  rédaction  était  reprise  dans  le  texte  du  projet  déposé  en  1986,  que  le

complice est puni des «mêmes peines» que l'auteur de l'infraction. Selon la commission des lois du

Sénat, une telle formulation aurait posé quelques problèmes dès lors qu'une personne physique et

une  personne  morale,  qui  n'encourent  pas  des  peines  de  même  nature,  pouvaient  se  retrouver

auteur  ou  complice  d'une  même  infraction.  Il  a  donc  été  estimé  préférable  d'assimiler,  en  ce  qui

concerne  la  répression,  le  complice  à  un  auteur.  Il  en  résulte  que  le  complice  encourt  les  mêmes

peines que s'il avait été lui-même l'auteur de l'infraction. 

 En pratique, cette règle aboutit généralement aux mêmes conséquences que celle de l'«emprunt de

pénalité». Cependant, en cas de circonstances aggravantes qualifiées par la doctrine de «mixtes», 

les peines encourues par le complice seront différentes de celles qu'il encourt aujourd'hui. 

 Ainsi, la personne complice du meurtre de son père, considérée comme étant l'auteur même de ce

meurtre,  encourra  les  peines  aggravées  prévues  par  l'article  221-4  ,  alors  qu'elle  n'encourt  pas

aujourd'hui les peines du parricide. C'est d'ailleurs la raison pour laquelle la jurisprudence a parfois

en  cette  matière  une  conception  très  large  de  la  coaction.  A  l'inverse,  le  complice  d'un  meurtre

commis par le fils de la victime encourra désormais les mêmes peines que s'il était lui-même l'auteur

de ce crime, c'est-à-dire celles qui répriment le meurtre simple. 

 Un raisonnement similaire paraît devoir être tenu en matière de violences commises sur un mineur





















par  un  ascendant  ou  une  personne  ayant  autorité,  commises  par  le  conjoint  ou  le  concubin  de  la

victime, ou commises par une personne dépositaire de l'autorité publique (art. 222-13 (6o  et  7o)  et

222-13 avant-dernier alinéa  ), ou de vol commis par une personne dépositaire de l'autorité publique

(art. 311-4 (2o  ). 

 L'article  121-6 

modifie  plus  profondément  le  droit  actuel  en  ce  qui  concerne  le  domaine

d'application  des  règles  de  la  complicité.  Les  articles  59  et  60  ne  répriment  aujourd'hui  que  la

complicité des crimes et des délits: la complicité des contraventions n'est dès lors pas punissable, 

sauf  lorsqu'elle  est  expressément  prévue  par  le  règlement  (ainsi  en  cas  de  tapage  injurieux  ou

nocturne,  de  violences  légères  ou  de  violences  ayant  entraîné  une  I.T.T.  inférieure  à  huit  jours). 

Dans  un  souci  d'efficacité,  le  nouveau  code  pénal  systématise  la  répression  de  la  complicité  des

contraventions,  l'article  121-6 

visant,  de  façon  générale,  le  complice  «de  l'infraction».  Cette

extension de la répression est toutefois limitée par les termes de l'article 121-7  , qui définit la notion

de complice et auquel renvoie l'article 121-6  . 

 L'article 121-7   distingue en effet dans ses deux alinéas la complicité par aide ou assistance et la

complicité par instigation. 

 La définition de la complicité par aide ou assistance, qui correspond, sous une forme simplifiée (il

n'est plus fait référence à la fourniture de moyen, celle-ci étant considérée comme une des formes

d'aide ou d'assistance), à celle des deux derniers alinéas de l'actuel article 60, ne concerne que les

complices «d'un crime ou d'un délit». Comme aujourd'hui, les complices par aide ou assistance d'une

contravention ne seront donc pas punissables, sauf si le règlement le prévoit expressément. 

 En revanche, la définition de la complicité par instigation donnée par le deuxième alinéa de l'article

121-7  , qui reprend, en la simplifiant également (il n'est plus fait état des «machinations ou artifices

coupables»),  celle  du  premier  alinéa  de  l'article  60,  concerne  ceux  qui  auront  provoqué  à  «une

infraction», ou donné des instructions pour la commettre. Dès l'entrée en vigueur du nouveau code

pénal, le complice par instigation d'une contravention sera donc puni des mêmes peines que l'auteur

principal, sans qu'il soit nécessaire que le règlement le prévoie. 

 Cette  différence  de  répression  entre  les  deux  formes  de  complicité  trouve  son  origine  dans  les

dispositions du projet initial du Gouvernement qui réprimaient distinctement le complice par aide ou

assistance  du  complice  par  instigation,  ce  dernier,  présenté  comme  «le  cerveau»,  étant  qualifié

d'«instigateur». Elle se justifie par la plus grande dangerosité de la personne qui ne se limite pas à

aider l'auteur d'une infraction, mais qui fait commettre une infraction par un tiers. 

CHAPITRE I .  DES CAUSES D'IRRESPONSABILITÉ OU D'ATTÉNUATION DE LA RESPONSABILITÉ

    [31] Le deuxième et dernier chapitre du titre II du livre Ier comporte huit articles qui pour la plupart

reprennent,  tout  en  consacrant  ou  précisant  certaines  interprétations  jurisprudentielles,  les  causes

traditionnelles d'irresponsabilité ou d'atténuation de la responsabilité. 

A.  Les troubles psychiques ou neuropsychiques

    [32] L'article 122-1  , qui correspond au premier alinéa de l'actuel article 64, traite des criminels

atteints  de  troubles  mentaux.  Cette  disposition  n'apporte  aucune  modification  au  droit  positif.  En

effet, après avoir quelque peu hésité, le Parlement a en définitive estimé qu'il n'était pas souhaitable

de permettre à l'autorité judiciaire d'ordonner l'internement ou la sortie des criminels aliénés ou de

prononcer une mesure mi-répressive, mi-médicale à l'encontre des délinquants anormaux mentaux. 

 Suivant en cela les dernières propositions de la commission de révision du code pénal qui avaient

été  reprises  dans  le  projet  du  Gouvernement,  le  législateur  a  considéré  que  la  mission  du  juge  et

celle du médecin ne devaient pas être confondues. 

 Le premier alinéa de l'article 122-1   déclare pénalement irresponsable la personne qui, en raison

d'un  trouble  psychique  ou  neuropsychique,  était,  au  moment  des  faits,  privée  de  discernement  ou

avait perdu le contrôle de ses actes. Cette disposition ne fait que consacrer, dans des termes qui

tiennent  compte  des  connaissances  actuelles  de  la  science  et  qui  exposent  clairement  les

conséquences  juridiques  de  l'aliénation,  l'interprétation  que  la  jurisprudence  fait  aujourd'hui  du















premier  alinéa  de  l'article  64.  Les  dispositions  nouvelles,  en  supprimant  la  notion  de  démence, 

mettent en évidence que l'irresponsabilité pénale découle de la perte du libre arbitre, quelle que soit

la nature du trouble mental qui en est à l'origine. Par ailleurs l'abandon de l'expression «il n'y a ni

crime  ni  délit»  montre  que  cette  cause  d'irresponsabilité  est  également  prévue  en  matière

contraventionnelle et qu'elle ne supprime pas l'existence de l'infraction. 

 Le deuxième alinéa de l'article 122-1   envisage l'hypothèse des personnes atteintes d'un trouble

mental  ayant  simplement  altéré  leur  discernement  ou  entravé  le  contrôle  de  leurs  actes,  que  l'on

qualifie  parfois  d'anormaux  mentaux  ou  de  demi-fous,  hypothèse  qui  n'est  pas  traitée  par  l'actuel

article  64.  Il  conforte  les  pratiques  suivies  par  les  tribunaux,  depuis  la  circulaire  Chaumié  du  12

décembre 1905, en précisant que ces personnes demeurent punissables, mais que la juridiction doit

tenir compte de cette circonstance lorsqu'elle détermine la peine et en fixe le régime. L'article 122-1 

ne prévoit cependant pas de façon explicite une atténuation de responsabilité, qui impliquerait que

la peine susceptible d'être prononcée doive être également atténuée, comme le faisait la circulaire

Chaumié.  Le  législateur  a  en  effet  entendu  laisser  aux  tribunaux,  selon  les  circonstances  de

l'espèce, leur entière liberté dans la détermination de la peine. 

B.  La contrainte

    [33] L'article 122-2   traite de la contrainte, dont la définition, qui est identique à celle donnée par

l'actuel article 64, n'appelle pas d'observation particulière. 

C.  L'erreur sur le droit

    [34]  L'article  122-3 

,  introduit  par  le  Sénat,  institue  une  cause  d'irresponsabilité  totalement

nouvelle: l'erreur sur le droit. Cette disposition, qui existe déjà dans certains droits étrangers, comme

le droit italien, atténue la rigueur du principe traditionnel selon lequel nul n'est censé ignorer la loi. 

Toutefois, pour qu'il soit dérogé à ce principe, l'auteur de l'infraction devra établir qu'il n'était pas en

mesure d'éviter son erreur. S'il appartiendra à la jurisprudence de fixer les contours de cette nouvelle

cause d'irresponsabilité, il semble que celle-ci ne sera en pratique que très rarement retenue, la loi

exigeant  en  effet,  comme  le  préconisait  la  doctrine,  une  erreur  véritablement  «invincible».  Seules

deux  hypothèses  ont  d'ailleurs  été  envisagées  au  cours  des  débats  parlementaires:  celle  «d'une

information  erronée  fournie  par  l'autorité  administrative  interrogée  préalablement  à  l'acte»  et  celle

«du défaut de publication du texte normatif». 

D.  L'autorisation de la loi

    [35]  L'article  122-4 

traite  de  l'ordre  de  la  loi  et  du  commandement  de  l'autorité  légitime.  Cet

article  reprend  les  dispositions  de  l'actuel  article  327,  en  apportant  toutefois  trois  précisions  qui

viennent pour une large part consacrer les solutions actuelles. 

 A l'ordre de la loi est expressément assimilé la permission de celle-ci. Le texte justifie en effet celui

qui accomplirait un acte «prescrit ou autorisé» par la loi. 

 Par ailleurs, à la loi proprement dite, l'article 122-4   assimile le règlement. Une prescription ou une

autorisation découlant d'un règlement peut en effet justifier la commission d'une contravention. Mais

elle peut également justifier la commission d'un délit, voire d'un crime, si le règlement qui la prévoit

se  borne  lui-même  à  mettre  en  œuvre  un  texte  législatif  en  fixant  ses  modalités  d'application.  En

toute  hypothèse,  l'ordre  du  règlement  ne  peut  justifier  la  commission  d'une  infraction  si  le  texte

réglementaire est illégal. 

 Enfin,  le  deuxième  alinéa  de  l'article  122-4    exclut  toute  justification  tirée  de  l'ordre  de  l'autorité

légitime lorsque cet ordre est manifestement illégal. 

E.  La légitime défense











    [36] Le premier alinéa de l'article 122-5  , relatif à la légitime défense des personnes, consacre le

principe jurisprudentiel de proportionnalité entre l'acte de défense et la gravité de l'atteinte. 

 Le deuxième alinéa de cet article entérine la jurisprudence relative à la légitime défense des biens, 

dont il précise et limite les contours. La légitime défense des biens est moins large que la légitime

défense des personnes à deux égards. 

 D'une  part  il  est  exigé  que  l'acte  de  défense  soit  «strictement»  nécessaire  au  but  poursuivi,  et  il

appartient à la personne poursuivie de démontrer que le principe de proportionnalité a été respecté

alors qu'en matière de légitime défense des personnes, c'est au ministère public de prouver que les

moyens de défense sont disproportionnés. 

 D'autre part il est expressément indiqué que cet acte de défense ne peut consister en un homicide

volontaire,  le  législateur  ayant  considéré  qu'aucune  atteinte  à  un  bien,  aussi  grave  soit-elle,  ne

pouvait justifier la mort d'une personne. 

 L'article 122-6   reprend les deux cas de légitime défense actuellement prévus par l'article 329 du

code pénal, en précisant qu'il ne s'agit que d'une présomption, qui peut donc céder devant la preuve

contraire. 

F.  L'état de nécessité

    [37] L'article 122-7   consacre et systématise la jurisprudence relative à l'état de nécessité qui a

été  élaborée  depuis  de  nombreuses  années  par  les  tribunaux,  en  mettant  en  évidence  les  trois

critères permettant d'admettre cette cause d'irresponsabilité:

 — l'existence d'un danger actuel ou imminent menaçant une personne ou un bien; 

 — la nécessité, pour sauvegarder cette personne ou ce bien, de commettre une infraction; 

 — la proportion entre les moyens employés et la gravité de la menace. 

G.  La minorité

    [38]  L'article  122-8 

relatif  à  la  responsabilité  pénale  des  mineurs  se  borne  à  rappeler  deux

principes  fondamentaux:  d'une  part,  les  mineurs  reconnus  coupables  d'infractions  doivent

normalement faire l'objet de mesures éducatives, d'autre part, seuls les mineurs de plus de treize ans

peuvent être condamnés à une peine. 

 Pour le reste, l'article 122-8   renvoie à une loi particulière le soin de fixer les règles particulières

applicables aux mineurs délinquants, cette question n'étant pas traitée par le nouveau code pénal. 

En l'état, cette loi est l'ordonnance du 2 février 1945 relative à l'enfance délinquante. 

 La loi d'adaptation, dans ses articles 251 et suivants, a donc transféré dans cette ordonnance les

dispositions  du  code  pénal  actuel  spécifiques  aux  mineurs.  Ainsi,  les  articles  66  et  67  relatifs  à

l'excuse  atténuante  de  minorité  deviennent  les  articles  20-2  et  20-3  de  l'ordonnance  du  2  février

1945 (art. 254 de la loi). 

 Sous  réserve  de  quelques  modifications  limitées,  le  dispositif  mis  en  place  par  ces  articles  est

identique à celui prévu par les textes actuels. 

 Il résulte en effet de ces articles que les juridictions pour enfants ne peuvent prononcer à l'encontre

des  mineurs  âgés  de  plus  de  treize  ans  une  peine  privative  de  liberté  ou  une  peine  d'amende

supérieure  à  la  moitié  de  la  peine  encourue.  Le  texte  précise  que  si  la  peine  encourue  est  la

réclusion  perpétuelle,  la  peine  prononcée  ne  peut  excéder  vingt  ans  de  réclusion.  Par  ailleurs,  le

nouvel article 20-3 prévoit que l'amende prononcée à l'encontre d'un mineur ne peut en aucun cas

excéder 7 500 €. Un double plafond est donc prévu s'agissant du montant de l'amende afin de tenir

compte de l'élévation très importante du taux des amendes dans le nouveau code pénal. 

 Toutes  les  autres  dispositions  de  l'actuel  code  pénal  relatives  aux  mineurs  délinquants,  et  qui

concernent notamment le travail d'intérêt général, ont également été insérées par la loi d'adaptation

dans l'ordonnance du 2 février 1945. A cette occasion, le législateur a quelque peu modifié le droit

actuel, afin d'étendre encore plus largement aux mineurs qu'aux majeurs les innovations contenues

par le nouveau code pénal en matière de peines. Ces modifications seront commentées en même

temps  que  les  dispositions  du  titre  III.  Elles  consistent,  pour  l'essentiel,  en  l'obligation  de  motiver























spécialement  les  peines  d'emprisonnement  ferme  ou  avec  sursis,  en  l'interdiction  de  prononcer

certaines  peines  complémentaires,  en  la  suppression  de  toutes  les  peines  accessoires  et  en  la

possibilité  de  prononcer  un  travail  d'intérêt  général  d'une  durée  égale  à  celle  prévue  pour  les

majeurs. 

 On  observera  enfin  que,  dans  un  souci  d'harmonisation  avec  la  terminologie  utilisée  dans  le

nouveau code pénal, l'expression «excuse atténuante de minorité» n'a pas été conservée. 

H.  Le sort des excuses dans le nouveau code pénal

    [39]  En  effet,  les  expressions  «excuses  atténuantes»  et  «excuses  absolutoires»  ont  disparu  du

nouveau  code  pénal  en  même  temps  que  les  cas  d'excuse  actuellement  prévus  par  les  actuels

articles 321 à 326. 

 Pour autant, le mécanisme de l'excuse n'a pas été supprimé. En particulier, le nouveau code pénal

prévoit,  en  matière  de  trafic  de  stupéfiants,  d'atteintes  aux  intérêts  fondamentaux  de  la  nation,  de

terrorisme  ou  de  fausse  monnaie  des  exemptions  ou  des  diminutions  de  peines  au  profit  des

«repentis» (art. 222-43  , 414-2 à 414-3  , 422-1  , 422-2  , 442-9   et 442-10  ). 

 Tirant  les  conséquences  de  cette  évolution,  la  loi  d'adaptation  a  modifié  divers  textes  —  et

notamment le code de procédure pénale — afin d'y remplacer les expressions «excuse atténuante»

et  «excuse  absolutoire»  par  celles  de  «cause  légale  de  diminution  de  peine»  et  de  «cause  légale

d'exemption de peine», le mot «absolution» étant par ailleurs remplacé par l'expression «exemption

de peine» (cf. par exemple, art. 20, 21, 25, 26-I, 27, 28, 34, 39, 42 et 48 de la loi d'adaptation). 

TITRE I I. DES PEINES

    [40] Le titre III relatif aux peines intègre un grand nombre de dispositions actuellement contenues

dans  le  code  de  procédure  pénale.  Il  est  divisé  en  trois  chapitres  consacrés  respectivement  à  la

nature  des  peines,  au  régime  des  peines  et  enfin  à  l'extinction  des  peines  et  à  l'effacement  des

condamnations.  La  présentation  de  ces  trois  chapitres  sera  suivie  de  celle  des  modifications

apportées par la loi d'adaptation aux dispositions du code de procédure pénale relatives au casier

judiciaire. 

 A  titre  liminaire,  il  convient  d'indiquer  qu'un  certain  nombre  de  dispositions  de  l'actuel  code  pénal

non reprises dans le nouveau code, n'ont pas pour autant été abrogées. Elles ont été transférées

dans le code de procédure pénale par la loi d'adaptation. Il en est ainsi:

 —  des  articles  23,  24  et  40  relatifs  au  calcul  des  peines  privatives  de  liberté,  qui  deviennent  les

articles 716-1 à 716-4   du code de procédure pénale (art. 81 de la loi d'adaptation); 

 — de l'article 55 relatif à la solidarité en matière pénale dont les dispositions se retrouvent dans les

articles  375-2  ,  480-1    et  543    du  code  de  procédure  pénale  (art.  29,  41  et  49  de  la  loi

d'adaptation); 

 — de l'article 55-1 relatif au relèvement des interdictions, déchéances et incapacités dont les deux

derniers alinéas figurent désormais dans un article 702-1    du  code  de  procédure  pénale  qui  fera

l'objet  de  commentaires  lors  de  la  présentation  des  dispositions  du  chapitre  III  (art.  70  de  la  loi

d'adaptation). 

 Avant  d'examiner  le  contenu  des  deux  premiers  chapitres  relatifs  à  la  nature  et  au  régime  des

peines,  il  convient  de  souligner  que  seules  sont  prévues  dans  le  nouveau  code  pénal  les  peines

maximums  susceptibles  d'être  prononcées  par  le  juge,  et  que  le  mécanisme  des  circonstances

atténuantes a, en conséquence, été supprimé. 

 En effet, la mention du minimum des peines n'a plus aucune portée pratique dans la mesure où le

juge peut aujourd'hui s'en affranchir par le jeu des circonstances atténuantes. Sa suppression met

donc  le  droit  en  accord  avec  la  réalité  et  permet  d'éviter  les  inutiles  complications  qui  en  sont

actuellement  la  conséquence,  tels  que,  précisément,  le  mécanisme  des  circonstances  atténuantes

ou encore le calcul des peines minimums encourues en cas de récidive. 

 D'un  point  de  vue  plus  symbolique,  la  disparition  du  minimum  des  peines  marque  la  volonté  du

législateur de reconnaître au juge la plus grande liberté dans la détermination de la sanction pénale. 

















 Tirant  les  conséquences  de  ces  nouveaux  principes,  les  articles  322  et 

323 

de  la  loi

d'adaptation  suppriment,  dans  tous  les  textes  législatifs  autres  que  le  code  pénal,  la  mention  des

minima des peines et les dispositions faisant référence à l'actuel article 463 relatif aux circonstances

atténuantes, puisque cet article n'a aucun équivalent dans le nouveau code pénal. 

CHAPITRE Ier.  DE LA NATURE DES PEINES

    [41] Les dispositions du chapitre Ier consacré à la nature des peines correspondent à celles des

livres premier et quatrième du code actuel. Elles présentent les différentes peines encourues pour

chaque catégorie d'infractions. 

 Le  chapitre  Ier  distingue,  en  deux  sections,  les  peines  applicables  aux  personnes  physiques  et

celles applicables aux personnes morales. 

SECTION I.  Des peines applicables aux personnes physiques

    [42]  Le  nouveau  code  pénal  conserve  la  distinction  fondamentale  entre  les  peines  criminelles, 

correctionnelles et contraventionnelles auxquelles sont consacrées respectivement les sous-sections

1,  2  et  4.  Les  dispositions  de  la  sous-section  3  fixent  certaines  règles  communes  aux  peines

complémentaires criminelles et correctionnelles. Celles de la sous-section 5 précisent le contenu et

les modalités de certaines peines. 

Sous-section 1.  Des peines criminelles

A.  Réclusion et détention criminelles

    [43] 1o — Maintien de la distinction entre la réclusion et la détention criminelle. 

 Le nouveau code pénal conserve la distinction entre la réclusion criminelle, peine de droit commun

et la détention criminelle, peine politique. Toutefois cette dernière ne sanctionne désormais qu'une

dizaine de crimes portant atteinte aux intérêts fondamentaux de la Nation (Cf. livre IV, articles 411-2

à  411-4 

,  411-9 

et  412-1  à  412-8 

).  Les  intérêts  actuellement  attachés  à  la  distinction

demeurent. 

 Bien  qu'ils  s'appliquent  à  ces  deux  catégories  de  peines,  les  développements  qui  suivent

n'évoqueront, dans un souci de commodité, que les peines de réclusion criminelle. 

 2o Rétablissement de l'échelle des peines criminelles à temps. 

 L'échelle  des  peines  de  réclusion  criminelle  à  temps,  supprimée  par  la  loi  du  2  février  1981  dite

«Sécurité  et  Liberté»  a  été  rétablie.  L'article  131-1  ,  prévoit  en  effet  que  la  réclusion  criminelle

 peut être, soit à perpétuité, soit de 30 ans au plus, soit de 20 ans au plus, soit de 15 ans au plus. 

 L'objet  essentiel  du  rétablissement  de  cette  échelle  des  peines  est  d'assurer  une  plus  grande

cohérence  dans  la  législation  pénale:  la  durée  des  peines  de  réclusion  prévues  par  la  loi  pour

sanctionner  tel  ou  tel  crime  devra  nécessairement  correspondre  à  la  durée  de  l'une  des  peines

énumérées par l'article 131-1  . 

 3o — Création d'une peine de 30 ans de réclusion criminelle. 

 Sur le fond, l'innovation principale de l'article 131-1   consiste en la création d'une peine de 30 ans

de  réclusion  criminelle.  Le  législateur  a  entendu  tirer  ainsi  les  conséquences  de  l'abolition  de  la

peine de mort qui a entraîné un nivellement des peines sanctionnant les infractions les plus graves. 

La création de cette nouvelle peine permet en effet de rétablir une hiérarchie dans la répression et, 

par là même, dans les valeurs protégées. Ainsi, le meurtre simple est désormais puni de 30 ans de

réclusion  criminelle,  seul  l'assassinat  et  les  autres  meurtres  aggravés  demeurant  punis  de  la

réclusion criminelle à perpétuité. 

 Cette peine de 30 ans n'est prévue, dans les livres II, III et IV, que pour des infractions actuellement

punies  de  la  réclusion  à  perpétuité  ou  pour  sanctionner  certaines  circonstances  aggravantes  non

















prises en compte par le code actuel. 

 La  création  de  cette  peine  exige  bien  évidemment  l'adaptation  d'un  certain  nombre  de  règles, 

notamment en matière de libération conditionnelle, à laquelle procède la loi d'adaptation. 

 Ainsi, l'article 91 de cette loi modifie l'article 729   du code de procédure pénale fixant la durée du

temps d'épreuve en matière de libération conditionnelle. De manière que le temps d'épreuve imposé

à une personne condamnée à 30 ans de réclusion criminelle ne puisse excéder celui actuellement

prévu  pour  les  condamnés  à  la  réclusion  perpétuelle,  sa  durée  maximum  est  désormais  limitée  à

quinze années même pour les condamnés à une ou plusieurs peines à temps. A l'occasion de cette

modification,  le  législateur  a  en  outre  totalement  refondu  le  deuxième  alinéa  de  l'article  729  afin

d'indiquer clairement que la durée de la peine à prendre en considération pour le calcul du temps

d'épreuve est, non pas celle de la peine prononcée, mais celle de la peine à subir effectivement en

tenant  compte  des  diverses  remises  ou  réductions  de  peine  ayant  pu  intervenir.  Le  législateur

consacre ainsi la pratique suivie par la majorité des juges de l'application des peines et préconisée

par l'article C. 839 de l'Instruction générale du 27 juillet 1959. 

 Par  ailleurs,  l'article  92  de  la  loi  d'adaptation  modifie  l'article  732    du  code  de  procédure  pénale

afin de limiter à dix années, quelle que soit la durée de la peine ou des peines en cours d'exécution, 

la durée maximum des mesures d'assistance et de contrôle susceptibles d'accompagner une mesure

de libération conditionnelle. Il s'agit là encore d'éviter qu'une personne condamnée à une peine de

30  ans,  ou  à  plusieurs  peines  d'une  durée  totale  supérieure  à  20  ans,  se  trouve  placée  dans  une

situation plus défavorable qu'une personne condamnée à la réclusion perpétuelle. 

 Une  autre  conséquence  importante,  qui  sera  évoquée  plus  loin,  a  été  tirée  de  la  création  d'une

peine de 30 ans: elle concerne les délibérations de la cour d'assises. 

 4o — Peine de réclusion criminelle inférieure. 

 Le législateur a relevé à 15 ans la durée de la peine la plus basse susceptible d'être prévue par la

loi  en  matière  criminelle,  le  plafond  de  la  peine  d'emprisonnement  correctionnel  ayant  en  effet  été

porté à 10 ans. 

 La peine privative de liberté prononcée par la cour d'assises peut bien entendu être inférieure à 15

ans.  En  ce  cas,  il  résulte  du  dernier  alinéa  de  l'article  131-1    que  la  peine  prononcée  demeure

criminelle  si  elle  est  au  moins  égale  à  10  ans.  En  deçà,  il  s'agit  d'emprisonnement  correctionnel. 

Ainsi, comme aujourd'hui, le maximum de la peine d'emprisonnement correctionnel susceptible d'être

prévu par la loi est égal au minimum de la peine de réclusion criminelle susceptible d'être prononcée

par la cour d'assises. La peine privative de liberté de 10 ans peut donc être, selon le cas, de nature

criminelle ou correctionnelle. 

 Toutefois,  il  convient  de  souligner  qu'aucune  option  n'est  offerte  à  la  cour  d'assises:  si  elle

prononce une peine de 10 ans pour un crime, cette peine sera nécessairement de nature criminelle. 

L'article 131-1   ne l'autorise pas à prononcer en pareil cas une peine de 10 ans d'emprisonnement. 

 L'article  324  de  la  loi  d'adaptation  a  tiré  les  conséquences  de  cette  modification  de  l'échelle  des

peines criminelles en correctionnalisant l'ensemble des crimes prévus par d'autres textes que le code

pénal actuellement punis de dix ans de réclusion. Ces crimes deviennent désormais des délits punis

de dix ans d'emprisonnement. 

B.  Amende et peines complémentaires

    [44]  Selon  l'article  131-2 

,  la  réclusion  ou  la  détention  «n'est  pas  exclusive»  d'une  peine

d'amende ou de l'une ou plusieurs des peines complémentaires prévues par l'article 131-10  ». Ces

peines ne sont pas spécifiquement criminelles. 

 Bien que la question soit quelque peu théorique, on peut se demander si ces peines pourraient, le

cas  échéant,  être  prononcées  à  titre  principal.  Une  réponse  négative  s'impose  pour  les  peines

complémentaires:  l'article  131-11 

ne  prévoit  cette  possibilité  que  dans  l'hypothèse  où  elles

sanctionnent un délit. 

 S'agissant de l'amende, il semble que le principe général posé par le second alinéa de l'article 132-

17   selon lequel «la juridiction peut ne prononcer que l'une des peines encourues pour l'infraction

dont  elle  est  saisie»,  autorise  les  cours  d'assises  à  ne  prononcer  qu'une  peine  d'amende  lorsque

celle-ci est prévue en même temps que la réclusion ou la détention criminelle. L'analyse des travaux









parlementaires  incline  également  à  retenir  cette  solution  (Cf.  JO AN,  13  octobre  1989,  p.  3458  et

3459).  On  observera  cependant  que  l'amende  n'est  jamais  prévue  par  les  dispositions  du  livre  II

réprimant les crimes contre la personne. 

C.  Suppression du bannissement, de la dégradation civique et de l'interdiction légale

    [45]  La  réclusion  et  la  détention  criminelles  constituent  donc  désormais  les  seules  peines

criminelles par nature. Sont en effet supprimés le bannissement, la dégradation civique et la peine

accessoire de l'interdiction légale prévue par l'actuel article 29. A la place de cette dernière peine, 

seront désormais applicables, en tant que de besoin, les règles civiles de droit commun relative à la

tutelle des majeurs. 

Sous-section 2.  Des peines correctionnelles

A.  Liste des peines correctionnelles

    [46]  La  liste  des  peines  correctionnelles  dressée  par  l'article  131-3    est  beaucoup  plus  longue

que celle de l'actuel article 9. Sont en effet visés:

 1o) l'emprisonnement; 

 2o) l'amende; 

 3o) le jour-amende; 

 4o) le travail d'intérêt général; 

 5o) les peines privatives ou restrictives de droits prévues à l'article 131-6   (désignées aujourd'hui

sous le nom de «peines de substitution»); 

 6o) les peines complémentaires prévues par l'article 131-10  . 

 Malgré  sa  présentation,  l'article  131-3    ne  doit  pas  être  considéré  comme  instituant  une  échelle

des  peines  correctionnelles.  En  effet,  les  propositions  faites  au  cours  des  débats  parlementaires

tendant à établir une hiérarchie entre ces diverses peines n'ont pas abouti. 

 La  présentation  adoptée  tend  au  contraire  à  mettre  sur  le  même  plan  les  peines  dites  aujourd'hui

«principales» que sont l'emprisonnement et l'amende visés dans l'actuel article 9 (avec l'interdiction

des droits civiques, civils et de famille) et les peines dites «de substitution» ou «complémentaires»

qui font l'objet des chapitres II et III du livre premier du code actuel. 

 Le Parlement a souhaité ainsi mettre clairement en évidence que l'emprisonnement ne devait plus

être considéré comme la peine de référence mais n'était qu'une peine parmi d'autres, susceptibles, 

elles aussi, d'être prononcées à titre principal. 

 Conformément  à  l'esprit  des  dispositions  nouvelles,  il  convient  donc  d'éviter  à  l'avenir  d'utiliser

l'expression de  «peines de substitution» couramment employée aujourd'hui pour désigner les peines

susceptibles  d'être  prononcées  à  la  place  de  l'emprisonnement.  Cette  expression  semble  en  effet

conférer à ces peines un caractère secondaire, alors qu'il s'agit de véritables peines principales. On

lui préférera donc celle, plus juste, de  «peines alternatives». 

 On  peut  se  demander  si,  en  vertu  des  dispositions  nouvelles  les  peines  alternatives  et

complémentaires  sont  désormais  susceptibles,  non  seulement  d'être  prononcées  à  titre  principal

comme  c'est  aujourd'hui  le  cas,  mais  également  d'être  seules  prévues  par  le  législateur  à  titre

principal  pour  sanctionner  un  délit.  Les  débats  parlementaires,  très  denses  sur  ce  point,  ne

permettent  pas  de  dégager  clairement  la  volonté  finale  du  Parlement.  Force  est  par  ailleurs  de

constater  que  la  totalité  des  infractions  prévues  par  les  livres  II  à  V  sont  sanctionnées  de

l'emprisonnement et/ou de l'amende. 

B.  L'emprisonnement











    [47] 1o — Création d'une échelle des peines d'emprisonnement. 

 Une échelle des peines d'emprisonnement, absente du code actuel, est créée par l'article 131-4  . 

Elle comprend sept degrés: 10 ans au plus, 7 ans au plus, 5 ans au plus, 3 ans au plus, 2 ans au

plus, 1 an au plus et 6 mois au plus. Comme en matière criminelle, la création de cette échelle a pour

objet  d'introduire  davantage  de  cohérence  dans  la  législation  pénale,  un  délit  devant  désormais

n'être puni que de l'une des peines d'emprisonnement y figurant. 

 Pour que cet objectif soit atteint, cette échelle des peines doit être scrupuleusement respectée par

le législateur. Contrairement à l'actuel article 40, l'article 131-4   ne prévoit donc aucune possibilité

de  dérogation.  De  fait,  les  peines  d'emprisonnement  prévues  par  les  livres  II  à  V  correspondent

toutes à des peines visées par l'article 131-4  . 

 2o — Élévation à 10 ans du maximum de l'emprisonnement. 

 Le  maximum  de  l'emprisonnement  correctionnel  a  été  élevé  à  10  ans.  Cette  augmentation  tire  les

conséquences  de  la  multiplication  dans  notre  droit  des  peines  d'emprisonnement  supérieures  à  5

ans. 

 Il convient ici de souligner que, la nouvelle échelle des peines étant considérée comme intangible

par le législateur, celui-ci s'est interdit de prévoir dans les livres II à V une peine d'emprisonnement

qui soit supérieure à 10 ans. Est donc notamment supprimée la peine d'emprisonnement de 20 ans

encourue  dans  certains  cas  de  trafic  de  stupéfiants  (la  suppression  de  cette  peine  est  toutefois

accompagnée  d'une  redéfinition  des  infractions  concernées  afin  d'éviter  une  criminalisation

excessive). 

 3o — Peine d'emprisonnement inférieure. 

 La peine la plus basse susceptible d'être  prévue par la loi en matière correctionnelle a été fixée à 6

mois. L'instauration de cette peine traduit la volonté de limiter les courtes peines d'emprisonnement

dont l'effet désocialisant a été clairement mis en évidence. Toutefois, rien n'interdit aux juridictions

de prononcer une peine d'emprisonnement inférieure. 

 4o — Incidence de la nouvelle échelle des peines sur les infractions non reprises dans le nouveau

code pénal. 

 Afin  de  tirer  les  conséquences  de  l'élévation  du  maximum  de  l'emprisonnement  correctionnel, 

l'article  324  de  la  loi  d'adaptation  transforme  en  délit  punis  de  10  ans  d'emprisonnement,  les

infractions  demeurées  en  dehors  du  nouveau  code  pénal  actuellement  punies  de  10  ans  de

réclusion criminelle. 

 Mais,  au-delà  de  cette  mesure,  le  législateur  n'a  pas  procédé  à  une  mise  en  conformité  de

l'ensemble de notre législation pénale avec la nouvelle échelle des peines d'emprisonnement. Dans

l'immédiat du moins, il restera donc en dehors du nouveau code pénal des délits punis, par exemple, 

de 4 ans ou de 3 mois d'emprisonnement. 

 Afin de lever toute ambiguïté sur ce point, l'article 325 de la loi d'adaptation prévoit que les délits

actuellement punis d'une peine d'emprisonnement inférieure à six mois demeurent des délits. 

C.  L'amende

    [48]  L'article  381 

du  code  de  procédure  pénale  tel  qu'il  résulte  de  l'article  30  de  la  loi

d'adaptation fixe désormais à 3 750 € le taux minimum de l'amende correctionnelle. 

 La loi d'adaptation tire les conséquences de ce nouveau seuil dans son article 329 en relevant à 3

750 € le montant des amendes prévues par des textes autres que le nouveau code pénal en matière

délictuelle. 

 Le  nouveau  code  pénal  lui-même  ne  comporte  aucune  disposition  particulière  relative  à  l'amende

correctionnelle. 

 Toutefois, bien que cela ne résulte d'aucune règle écrite, on peut observer, à la lecture des livres II

à  V,  une  corrélation  entre  le  montant  de  l'amende  encourue  et  la  durée  de  la  peine  privative  de

liberté.  En  effet,  l'amende  prévue  par  le  législateur  est  généralement  de  15  000  €  par  année

 d'emprisonnement encourue.  Ainsi, le vol est puni par l'article 313-3   de 3 ans d'emprisonnement et

de  45  000  €  d'amende.  Le  taux  des  amendes  correctionnelles  a  donc  été  considérablement

augmenté. Cette corrélation est cependant loin d'être systématique. 

















 On  peut  enfin  indiquer  que,  comme  dans  le  droit  actuel,  aucune  règle  générale  ne  fixe  de  limite

maximum au montant de l'amende, qui atteint 7 500 000 € en matière de trafic de stupéfiants. 

D.  Le jour-amende

    [49] Les dispositions de l'article 131-5   relatives à la peine de jours-amende sont complétées par

celles de l'article 131-25   qui précise le contenu et les modalités de cette peine. Ces deux articles

reprennent  les  dispositions  des  actuels  articles  43-8,  43-9  et  43-10.  Dans  un  souci  de  clarté,  ils

seront présentés ensemble. 

 La  définition  de  la  peine  est  identique  à  celle  qui  résulte  du  code  actuel.  On  relèvera  simplement

que, le nouveau code pénal ne traitant pas des mineurs délinquants, l'interdiction de prononcer une

peine de jours-amende à l'encontre d'un mineur est désormais édictée par le nouvel article 20-4 de

l'ordonnance du 2 février 1945 issu de l'article 254 de la loi d'adaptation. 

 La  fonction  de  la  peine  de  jours-amende  a,  en  revanche,  été  totalement  modifiée  dans  les

conditions  qui  seront  décrites  dans  le  paragraphe  relatif  à  la  combinaison  des  peines

correctionnelles (cf. G  .). 

  En  effet,  il  est  désormais  possible  de  prononcer  cumulativement  une  peine  de  jours-amende  et

 une peine d'emprisonnement. 

  La  peine  de  jours-amende  n'est  donc  plus  dans  le  nouveau  code  pénal  une  peine  alternative  à

 l'emprisonnement dans la mesure où son prononcé n'interdit plus le prononcé cumulatif de celui-ci. 

 En pratique, il est vraisemblable que les tribunaux useront peu de la faculté de cumuler la peine de

jours-amende  avec  celle  d'emprisonnement,  notamment  en  cas  d'emprisonnement  ferme.  En  effet, 

dans  une  telle  hypothèse,  il  paraît  difficile  d'apprécier,  au  moment  du  prononcé  du  jugement,  les

charges  et  les  ressources  qui  seront  celles  du  condamné  lorsqu'il  aura  exécuté  sa  peine

d'emprisonnement, pour en tenir compte, comme l'indique l'article 131-5  , afin de fixer le montant de

chaque  jour-amende.  Au  demeurant,  aucune  disposition  ne  prévoit  la  suspension  du  délai

d'exigibilité  de  l'amende  pendant  l'exécution  d'une  peine  d'emprisonnement,  et  le  paiement  de

l'amende serait donc susceptible d'être exigé pendant la durée de la détention. 

 Par ailleurs, bien que le dernier alinéa de l'article 131-9   prévoie que le prononcé d'une peine de

jours-amende met obstacle à celui de l'amende, le jour-amende ne peut, pour autant, être considéré

comme une peine alternative à l'amende, puisque — comme actuellement — il ne peut être prononcé

par  la  juridiction  que  si  le  délit  «est  puni  d'une  peine  d'emprisonnement»  conformément  à  l'article

131-5  .  Dans  l'hypothèse  où  un  délit  ne  serait  puni  que  d'une  peine  d'amende,  les  juridictions

pénales ne pourraient donc remplacer l'amende par le jour-amende. 

 En réalité, la peine de jour-amende peut être qualifiée désormais de «peine principale générale». 

Peine principale dans la mesure où elle peut être prononcée en même temps que l'emprisonnement

et  non  pas  seulement  en  alternance  avec  lui;  peine  générale  dans  la  mesure  où  il  n'est  pas

nécessaire  qu'elle  soit  prévue  par  le  texte  définissant  l'infraction  pour  être  appliquée:  il  suffit  que

l'emprisonnement soit encouru. 

E.  Les peines privatives ou restrictives de droits

    [50] 1o — Liste des peines de l'article 131-6  . 

 Les  peines  privatives  ou  restrictives  de  droits  prévues  par  l'article  131-6 

correspondent  en

revanche à des peines alternatives à l'emprisonnement. 

 La  liste  de  ces  peines  comprend  en  premier  lieu  celles  de  l'actuel  article  43-3:  suspension  du

permis de conduire, avec possibilités d'aménagement, pour une durée de cinq ans (1o),  interdiction

de conduire certains véhicules pendant cinq ans (2o), confiscation d'un ou plusieurs véhicules (4o), 

immobilisation d'un véhicule pour une durée d'un an — au lieu de six mois comme actuellement —

(5o), interdiction de porter une arme pour une durée de cinq ans (6o), confiscation d'une ou plusieurs

armes (7o), et enfin, retrait du permis de chasser avec interdiction pendant cinq ans de solliciter la

délivrance d'un nouveau permis (8o). 











































 En outre, la confiscation, qui fait actuellement l'objet d'un article distinct (Cf. art. 43-4) est intégrée

dans  la  liste  de  l'article  131-6 

.  Il  en  est  de  même  de  l'interdiction  d'exercer  une  activité

professionnelle ou sociale prévue par l'actuel article 43-2. Cette mesure, initialement omise dans le

texte adopté en juillet 1992, est désormais prévue par le 11o de l'article 131-6   qui a été ajouté par

l'article 341 de la loi d'adaptation. 

 Enfin,  deux  peines  non  prévues  comme  peines  alternatives  par  l'actuel  code  pénal  figurent  dans

l'article 131-6:   il s'agit de l'annulation du permis de conduire (131-6, 3o  ) et l'interdiction d'émettre

des chèques ou d'utiliser des cartes de paiement pendant une durée de cinq ans (art. 131-6, 9o  ). 

Le  législateur  a  voulu  accroître  les  possibilités  d'individualisation  de  la  sanction  en  permettant  au

tribunal correctionnel de prononcer ces deux peines, dont on sait qu'elles sont considérées comme

particulièrement sévères par les justiciables, à la place de l'emprisonnement. 

 2o — Caractère alternatif des peines de l'article 131-6  . 

 — Les peines de l'article 131-6   peuvent remplacer l'emprisonnement:

 Le caractère alternatif des peines de l'article 131-6   n'apparaît pas à la seule lecture de cet article. 

En effet, soucieux — comme cela a été indiqué plus haut — de placer ces peines sur le même plan

que l'emprisonnement, le Parlement a modifié la rédaction initiale de l'article 131-6    qui  prévoyait

que  l'emprisonnement  pouvait  être  «remplacé»  par  une  ou  plusieurs  des  peines  privatives  ou

restrictives de droits. Désormais, l'article 131-6   prévoit seulement que les peines qu'il vise peuvent

être «prononcées» dès lors que l'emprisonnement est encouru. Il faut se reporter au premier alinéa

de l'article 131-9  , qui interdit de prononcer cumulativement l'emprisonnement avec les peines de

l'article 131-6  , pour comprendre que celles-ci sont bien des peines alternatives. 

 — Les peines de l'article 131-6   peuvent remplacer l'amende:

 Une  innovation  doit  par  ailleurs  être  soulignée.  Les  peines  de  l'article   131-6 

 ne  sont  plus

 uniquement des alternatives à l'emprisonnement, mais également à l'amende.  Il résulte en effet de

la combinaison des articles 131-7   et 131-9 (2e alinéa)   que si un délit est puni seulement d'une

peine d'amende, la juridiction peut toujours remplacer cette peine par l'une ou plusieurs de celles de

l'article 131-6  . Bien entendu, dans ce cas, l'amende encourue ne peut être prononcée. 

 Bien que l'expression «délits punis seulement d'une peine d'amende» utilisée par l'article 131-7 

puisse paraître ambiguë sur ce point, il doit être admis que la possibilité de remplacer l'amende par

une  peine  privative  ou  restrictive  de  droits  est  ouverte,  non  seulement  lorsque  l'amende  est  seule

encourue  à  l'exclusion  de  toute  autre  peine,  mais  également  lorsqu'une  ou  plusieurs  peines

complémentaires  sont  encourues  en  même  temps  que  l'amende.  L'intention  du  législateur  est  en

effet  de  permettre  le  jeu  de  l'article  131-7    chaque  fois  qu'un  délit  est  sanctionné  par  une  peine

amende  à  l'exclusion  de  toute  peine  d'emprisonnement.  La  rédaction  initiale  du  projet  était  sur  ce

point  parfaitement  explicite  et  les  modifications  apportées  au  cours  des  débats  parlementaires

n'avaient nullement pour objet de remettre en cause le sens originel du texte. 

F.  La peine de travail d'intérêt général

    [51] La définition et le régime de la peine de travail d'intérêt général est fixé par l'article 131-8 

complété  par  les  articles  131-22  à  131-24  .  Il  paraît  souhaitable  d'effectuer  une  présentation

d'ensemble de ces articles. 

 Ceux-ci  reprennent  les  dispositions  des  actuels  articles  43-3-1  à  43-3-5  sous  une  importante

réserve: les conditions tenant au passé pénal du prévenu ne sont plus exigées. La suppression de

ces conditions, actuellement prévues par l'article 43-3-1, permettra en particulier aux juridictions de

prononcer une peine de travail d'intérêt général dans l'hypothèse où, en raison d'une condamnation

antérieure,  l'octroi  du  sursis  à  l'emprisonnement  n'est  plus  possible  en  vertu  des  dispositions

nouvelles. 

 Par ailleurs, les dispositions spécifiques aux mineurs délinquants de l'article 43-3-4 ont été insérées

dans un nouvel article 20-5 de l'ordonnance no 45-174 du 2 février 1945 par la loi d'adaptation (art. 

254  de  la  loi).  A  l'occasion  de  ce  transfert  de  texte,  le  législateur  a  supprimé  les  dispositions

spécifiques relatives à la durée du travail d'intérêt général, en considérant que le caractère éducatif

de  cette  peine  justifiait  une  exception  à  la  règle  selon  laquelle  la  durée  ou  le  montant  des  peines

























encourues  par  les  mineurs  doit  être  moindre  que  pour  les  majeurs:  la  durée  du  travail  d'intérêt

général est désormais la même que celle prévue pour les majeurs, et elle peut donc atteindre deux

cent quarante heures. 

 En  outre,  figure  désormais  dans  la  loi  la  liste  des  mesures  de  contrôle  obligatoires  actuellement

fixée par l'article R. 61-19 (cf. l'article 131-22  , 3e alinéa, qui renvoie à l'article 132-55  ). 

 Enfin,  par  cohérence  avec  la  solution  désormais  retenue  en  matière  de  sursis  assorti  d'un  travail

d'intérêt  général,  l'article  131-22 

prévoit  la  suspension  du  délai  du  travail  d'intérêt  général

«pendant le temps où le condamné est incarcéré ou pendant le temps où il accomplit les obligations

du service national» (modification apportée par la loi d'adaptation, art. 344). 

  Comme pour les peines de  l'article 131-6  ,  le caractère alternatif de la peine de travail d'intérêt

 général  apparaît  à  la  lecture  du  premier  alinéa  de   l'article  131-9     qui  interdit  de  prononcer

 cumulativement cette peine avec l'emprisonnement. 

  Le prononcé du travail d'intérêt général fait du reste également obstacle au prononcé de l'amende

 selon  le  dernier  alinéa  de   l'article  131-9  .  Mais  le  travail  d'intérêt  général  ne  devient  pas  à

proprement  parler  une  peine  alternative  à  l'amende  puisque,  comme  aujourd'hui,  il  ne  peut  être

prononcé que si le délit «est puni d'une peine d'emprisonnement» (art. 131-8  ). 

G.  Combinaison des peines correctionnelles principales et alternatives

    [52] L'article 131-9    précise  les  conditions  dans  lesquelles  peuvent  se  combiner  les  différentes

peines  correctionnelles  principales  et  alternatives  (emprisonnement,  amende,  travail  d'intérêt

général,  jours-amende  et  peines  privatives  ou  restrictives  de  droits  de  l'article  131-6 

).  Il  est

beaucoup plus complet sur ce point que les actuels articles 43-5 et 43-8 dont il est l'équivalent. Les

règles  posées,  dont  certaines  ont  déjà  été  évoquées  dans  les  paragraphes  précédents,  sont  les

suivantes:

 1o  —  L'emprisonnement  peut  être  prononcé  cumulativement  avec  l'amende  et  la  peine  de  jours-

amende. Les autres peines (travail d'intérêt général et peines de l'article 131-6  )  ne  peuvent  être

prononcées qu'en remplacement de l'emprisonnement. 

 Comme  on  l'a  vu,  la  possibilité  de  cumuler  l'emprisonnement  et  la  peine  de  jours-amende  est

nouvelle (cf. D). 

 Afin  d'éviter  que  cette  possibilité  de  cumul  ne  conduise  à  une  aggravation  excessive  de  la

répression, il appartiendra aux magistrats du parquet d'adapter leurs réquisitions de manière que, en

cas  de  non-paiement  des  jours-amende,  la  personne  poursuivie  ne  soit  pas  exposée  à  subir  une

privation  de  liberté  d'une  durée  supérieure  au  maximum  de  la  peine  d'emprisonnement  encourue

pour l'infraction concernée. 

 Ainsi, dans l'hypothèse où une infraction serait punie de 6 mois d'emprisonnement, il conviendrait

d'éviter de requérir, par exemple, une peine de 2 mois d'emprisonnement et de 360 jours-amende. 

En  effet,  le  défaut  de  paiement  des  jours-amende  entraînant,  selon  l'article  131-25 

,  une

incarcération  pour  une  durée  correspondant  à  la  moitié  du  nombre  de  jours-amende  impayés,  le

condamné serait amené à subir, en cas de non-paiement total, une privation de liberté de 8 mois (2

mois  d'emprisonnement  et  6  mois  au  titre  des  jours-amende  impayés),  c'est-à-dire  supérieure  au

maximum de la peine d'emprisonnement encourue. 

 Le raisonnement ne doit pas être différent lorsqu'est requise une peine d'emprisonnement assortie

du  sursis:  les  réquisitions  doivent  être  déterminées  en  veillant  à  ce  que  la  privation  de  liberté  qui

résulterait de la révocation du sursis et du non-paiement des jours-amende ne puisse dépasser le

maximum légal de la peine d'emprisonnement. 

 2o — L'amende peut être prononcée cumulativement avec l'emprisonnement et les peines privatives

ou  restrictives  de  droits,  mais  uniquement  si  celles-ci  sont  prononcées  en  remplacement  de

l'emprisonnement. 

 Est  donc  prohibé  le  cumul  de  l'amende  avec  les  jours-amende,  mais  également  avec  le  travail

d'intérêt  général  et,  dans  l'hypothèse  où  l'infraction  ne  serait  pas  également  punie  d'une  peine

d'emprisonnement, avec les peines de l'article 131-6  . 

 3o  —  Le  travail  d'intérêt  général  ne  peut  être  prononcé  cumulativement  avec  aucune  autre  peine































principale  ou  alternative,  qu'il  s'agisse  de  l'emprisonnement,  de  l'amende,  de  la  peine  de  jours-

amende ou des peines de l'article 131-6  . 

 4o  —  Les  jours-amende  ne  peuvent  être  prononcés  cumulativement  avec  l'amende,  le  travail

d'intérêt général et les peines de l'article 131-6  .  En  revanche,  ils  peuvent  désormais  se  cumuler

avec une peine d'emprisonnement. Il convient de se reporter sur ce point aux observations ci-dessus

(cf. G, 1). 

 Une  ambiguïté  du  texte  de  l'article  131-9 

résultant  des  multiples  modifications  intervenues  au

cours des débats parlementaires doit toutefois être relevée s'agissant des possibilités de cumul entre

la peine de jours-amende et les peines de l'article 131-6  . 

 En  effet,  le  deuxième  alinéa  de  l'article  131-9 

dispose  que  «dans  le  cas  de  l'article  131-7  , 

l'amende  ou  le  jour-amende  ne  peuvent  être  prononcées  cumulativement  avec  une  des  peines

privatives ou restrictives de droit prévues à l'article 131-6  ». 

 Or,  l'article  131-7 

prévoit  la  possibilité  de  prononcer  les  peines  de  l'article  131-6    lorsque

l'amende est seule encourue. Il ne fait nullement mention du jour-amende. 

 Dans la mesure où le jour-amende ne peut être prononcé que lorsqu'un délit est puni d'une peine

d'emprisonnement,  le  deuxième  alinéa  de  l'article  131-9 

semble  devoir  être  compris  comme

signifiant  que  «le  jour-amende  ou,  dans  le  cas  de  l'article  131-7  ,  l'amende  ne  peuvent  être

prononcées  cumulativement  avec  les  peines  de  l'article  131-6  ».  Cette  interprétation,  qui  revient

ainsi  à  poser  une  prohibition  générale  de  cumul  entre  les  peines  de  l'article  131-6    et  le  jour-

amende, paraît seule devoir être adoptée. 

 5o  —  Les  peines  privatives  ou  restrictives  de  droits  prévues  par  l'article  131-6    ne  peuvent  être

cumulées  avec  l'emprisonnement,  le  travail  d'intérêt  général,  l'amende  (lorsque  celle-ci  est  seule

encourue), et, comme cela vient d'être indiqué, avec le jour-amende. 

 Elles peuvent en revanche se cumuler avec l'amende, lorsqu'elles sont prononcées pour remplacer

la peine d'emprisonnement encourue. En outre, elles peuvent se cumuler entre elles. 

 En  définitive,  les  interdictions  de  cumul  peuvent  être  présentées  de  manière  simplifiée  ainsi  qu'il

suit:

 — l'emprisonnement ne peut se cumuler avec le travail d'intérêt général et les peines privatives ou

restrictives de droits; 

 — l'amende ne peut se cumuler avec les jours-amende, le travail d'intérêt général et, lorsqu'elle est

seule encourue, avec les peines privatives ou restrictives de droits; 

 — la peine de travail d'intérêt général, la peine de jours-amende et les peines de l'article 131-6 

ne peuvent se cumuler entre elles. 

 Les  innovations  introduites  par  le  nouveau  code  pénal  sont  donc  en  ce  domaine  relativement

limitées,  notamment  quant  à  leurs  conséquences  pratiques,  puisqu'elles  portent  sur  les  points

suivants:

 — possibilité de cumuler l'emprisonnement et les jours-amende; 

 — interdiction de cumuler l'amende avec un travail d'intérêt général et, si elle est seule encourue, 

avec les peines privatives ou restrictives de droits; 

 — interdiction de cumuler entre elles les peines de travail d'intérêt général, de jours-amende et les

peines privatives ou restrictives de droits. 

 Le  tableau  ci-après  synthétise  les  possibilités  ou  les  interdictions  de  cumul  (dans  l'hypothèse,  la

plus courante en pratique, d'un délit puni d'une peine d'amende et d'une peine d'emprisonnement). 

Les modifications apportées par le nouveau code pénal apparaissent en caractères gras. 

 


PEINES

travail d'intérêt

peines privatives ou

emprisonnement

amende

jour-amende


ENCOURUES

général

restrictives de droits

cumul

cumul

cumul

emprisonnement



cumul impossible

possible

possible

impossible

cumul

cumul

amende

cumul possible



cumul possible (*)

impossible

impossible

cumul

cumul

jour-amende

cumul possible



cumul impossible

impossible

impossible

cumul

cumul

cumul

travail d'intérêt général



cumul impossible

impossible

impossible

impossible













peines privatives ou restrictives

cumul

cumul

cumul

cumul

cumul possible

de droits

impossible

possible (*)

impossible

impossible

(*) Sauf si l'amende est seule encourue

 Il doit évidemment être rappelé que les possibilités d'individualisation de la sanction résumées par

le présent tableau ne tiennent pas compte des peines complémentaires qui peuvent être encourues

et  que  le  6o  de  l'article  131-3    classe  également  dans  la  liste  des  peines  correctionnelles.  Ces

peines  complémentaires  font  l'objet  de  la  sous-section  3,  qui  est  commune  aux  peines

complémentaires criminelles et correctionnelles. 

Sous-section 3.  Des peines complémentaires encourues pour certains crimes ou délits

A.  Définition des peines complémentaires

    [53] Pas plus que le code actuel, le nouveau code pénal ne dresse de liste exhaustive des peines

complémentaires  susceptibles  d'être  prévues  par  le  législateur  en  matière  criminelle  et

correctionnelle. L'article 131-10   constitue en réalité une définition générale de cette catégorie de

peines. C'est donc au législateur de prévoir, au cas par cas, les peines répondant à cette définition

générale qui lui semblent les plus adaptées à chaque infraction. 

 Quelques observations d'ordre général peuvent toutefois être effectuées. La lecture des livres II à V

fait  apparaître  que  la  plupart  des  peines  alternatives  de  l'article  131-6    sont  souvent  prévues

également à titre complémentaire. Ainsi en est-il notamment de la suspension ou de l'annulation du

permis de conduire, de l'interdiction d'émettre des chèques ou d'utiliser des cartes de paiement ou

encore  de  la  confiscation.  La  quasi-totalité  des  autres  peines  complémentaires  prévues  dans  ces

livres sont évoquées dans la sous-section 5 consacrée au contenu et aux modalités d'application de

certaines  peines  (art.  131-19  à  131-36 

):  interdiction  des  droits  civiques,  civils  et  politiques, 

interdiction d'exercer une fonction publique ou d'exercer une activité professionnelle, interdiction du

territoire français, interdiction de séjour, fermeture d'établissement et affichage de la décision ou sa

diffusion. 

 Par  ailleurs,  le  nombre  de  peines  complémentaires  prévues  pour  chaque  infraction  est  beaucoup

plus  important  que  dans  le  code  actuel.  Cette  augmentation  des  peines  complémentaires,  en

diversifiant  le  choix  offert  aux  juridictions,  devrait  permettre  une  meilleure  individualisation  et

favoriser le recours à d'autres sanctions que l'emprisonnement. 

 Il  convient  enfin  de  remarquer  que,  dans  un  souci  de  lisibilité,  les  peines  complémentaires

encourues ont été presque systématiquement regroupées dans une section spécifique introduite à la

fin de chaque chapitre des livres II à IV. 

B.  Prononcé des peines complémentaires

    [54] Reprenant  les  dispositions  de  l'actuel  article  43-1,  l'article  131-11    précise  que,  «lorsqu'un

délit est puni d'une ou plusieurs (…) peines complémentaires (…), la juridiction peut ne prononcer

que  la  peine  complémentaire  ou  l'une  ou  plusieurs  des  peines  complémentaires  encourues  à  titre

principal». Cette faculté n'est, comme cela a déjà été indiqué, pas prévue en matière criminelle. 

 La  rédaction  de  l'article  131-11 

indique  clairement  que  lorsqu'une  ou  plusieurs  peines

complémentaires  sont  prononcées  à  titre  de  peine(s)  principale(s),  la  juridiction  ne  peut  prononcer

par  ailleurs  ni  l'amende  (au  motif  que  la  peine  complémentaire  remplacerait  l'emprisonnement),  ni

l'emprisonnement (au motif que la peine complémentaire remplacerait l'amende), ni le jour-amende, 

ni  le  travail  d'intérêt  général,  ni  les  peines  privatives  ou  restrictives  de  droits.  Cette  solution,  qui

découle  déjà  de  l'interprétation  de  l'actuel  article  43-1,  est  d'ailleurs  la  conséquence  logique  de  la

possibilité  de  prononcer  une  peine  complémentaire  à  titre  principal,  dont  l'intérêt  est  justement  de

permettre à la juridiction de ne pas prononcer les peines principales normalement encourues. 

Sous-section 4.  Des peines contraventionnelles



















A.  Liste des peines contraventionnelles

    [55]  Aux  termes  de  l'article  131-12    les  peines  contraventionnelles  encourues  sont  l'amende  et

les peines privatives ou restrictives de droits prévues par l'article 131-14  , ces peines n'étant pas

exclusives de peines complémentaires prévues par les articles 131-16   et 131-17  . 

 La  nomenclature  des  peines  contraventionnelles  est  donc  très  différente  de  celle  qui  résulte  des

actuels articles 464 à 471. 

  L'innovation  fondamentale  tient  en  la  suppression  pure  et  simple  de  l'emprisonnement

 contraventionnel.   Le  législateur  a  entendu  tirer  ainsi  toutes  les  conséquences  de  la  décision  du

Conseil  constitutionnel  du  28  novembre  1973.  —  V.  C.  pén., anciens  art.  464,  465  et 474 ,  mod. 

 par L. no 93-913 du 9 juill. 1993. 

 Il convient donc dès à présent, comme cela a déjà été indiqué dans la précédente circulaire en date

du 24 juillet 1992, de ne plus requérir de peine d'emprisonnement en matière contraventionnelle. 

B.  L'amende

    [56] 1o — Taux maximum. 

 Le  taux  des  amendes  contraventionnelles  a  été  relevé  par  l'article  131-13  .  Désormais,  ce  taux

est, pour les contraventions de la 5e classe, de 1 500 € ou de 3 000 € en cas de récidive (au lieu de

900 € ou 1 500 € aujourd'hui). 

 Le  minimum  de  l'amende  correctionnelle  ayant  été  fixé  à  3  750  €,  il  résulte  des  dispositions

nouvelles  qu'aucune  amende  comprise  entre  ces  deux  sommes  n'est  plus  encourue,  ni  à  titre

correctionnel, ni à titre contraventionnel. 

 2o — Distinction selon la classe des contraventions. 

 A la différence de l'actuel article 466, l'article 131-13   fixe le montant de l'amende encourue pour

chacune  des  cinq  classes  de  contraventions.  Cette  classification  se  substitue  à  celle  aujourd'hui

effectuée par l'article R. 25, dont les dispositions reprennent en réalité celles de l'article 6   de la loi

no  89-469  du  10  juillet  1989  relative  à  diverses  dispositions  en  matière  de  sécurité  routière  et  en

matière de contraventions. L'extension de la compétence législative sur ce point, qui était annoncée

par l'article 111-2  , n'est donc qu'apparente. 

 Les taux maximums prévus pour les contraventions des quatre premières classes sont les suivants:

 — 1re classe: 38 € (taux actuel); 

 — 2e classe: 150 € (au lieu de 90 €); 

 — 3e classe: 450 € (au lieu de 180 €); 

 — 4e classe: 750 € (au lieu de 450 €). 

 En  conséquence  de  ces  modifications,  il  a  été  procédé,  dans  les  articles  326  et  328  de  la  loi

d'adaptation  à  une  réévaluation  de  l'ensemble  des  amendes  contraventionnelles  prévues,  comme

c'est parfois le cas en dépit des principes constitutionnels, par des textes législatifs. Des dispositions

identiques seront bien entendu insérées dans le décret instituant la partie réglementaire du nouveau

code pénal. 

C.  Les peines privatives ou restrictives de droits

    [57] Une innovation importante est introduite par l'article 131-14   qui étend aux contraventions de

la  5e  classe  le  mécanisme  des  «peines  alternatives».  Pour  cette  catégorie  de  contraventions, 

l'amende pourra en effet toujours être remplacée par une ou plusieurs des six peines suivantes:

 1o suspension pour une durée d'un an au plus du permis de conduire; 

 2o immobilisation pour une durée de six mois au plus d'un ou de plusieurs véhicules; 

 3o confiscation d'une ou plusieurs armes; 



















 4o  retrait  du  permis  de  chasser  avec  interdiction  de  solliciter  la  délivrance  d'un  nouveau  permis

avant un délai d'un an; 

 5o interdiction pour une durée d'un an d'émettre des chèques et d'utiliser des cartes de paiement; 

 6o confiscation de la chose liée à la commission de l'infraction. 

 Le  caractère  alternatif  de  ces  peines  résulte  de  l'article  131-15 

qui  interdit  de  prononcer

cumulativement l'amende. Cet article est en quelque sorte le pendant de l'article 131-9   applicable

en matière correctionnelle. 

D.  Les peines complémentaires

    [58] Alors que le code pénal actuel ne prévoit qu'un très petit nombre de peines complémentaires

en matière contraventionnelle, les articles 131-16   et 131-17   du nouveau code en dressent une

liste à la fois longue et diversifiée. Il n'était évidemment pas possible de procéder, comme en matière

criminelle et correctionnelle, à une définition globale de ces peines. Celles-ci devaient au contraire

être énumérées dans la loi de manière précise et limitative dans la mesure où il n'appartient pas au

pouvoir réglementaire de créer de nouvelles peines. 

  1o — Liste des peines complémentaires. 

 —  Peines complémentaires applicables à toutes les contraventions

 Les peines complémentaires figurant dans la liste de l'article 131-16   peuvent être prévues par le

règlement quelle que soit la contravention. Il s'agit des peines suivantes:

 1o — suspension du permis de conduire pour une durée de trois ans au plus; 

 2o — interdiction de détenir ou de porter, pour une durée de trois ans au plus, une arme soumise à

autorisation; 

 3o — confiscation d'une ou de plusieurs armes; 

 4o — retrait du permis de chasser avec interdiction de solliciter la délivrance d'un nouveau permis

pendant trois ans au plus; 

 5o — confiscation de la chose liée à la commission de l'infraction. 

 —  Peines complémentaires applicables aux contraventions de la 5e classe

 Aux termes de l'article 131-17  , peuvent en outre être prévues par le règlement qui sanctionne une

contravention de la 5e classe:

 1o — l'interdiction, pour une durée de trois ans au plus, d'émettre des chèques; 

 2o — la peine de travail d'intérêt général pour une durée de vingt à cent vingt heures. 

 Il  convient  de  souligner  tout  particulièrement  l'innovation  que  constitue  cette  seconde  peine

complémentaire. 

 L'accroissement global du nombre des peines complémentaires contraventionnelles s'est toutefois

accompagné  de  la  suppression,  à  l'initiative  du  Parlement,  de  la  peine  d'affichage  actuellement

prévue  par  l'article  471.  Cette  peine  ne  pourra  donc  plus  être  prononcée  en  matière

contraventionnelle, même si elle est prévue par le règlement. 

  2o — Prononcé des peines complémentaires. 

 Comme l'article 131-11   en matière correctionnelle, l'article 131-18   prévoit que la juridiction peut

toujours prononcer à titre principal une ou plusieurs des peines complémentaires encourues. 

 La  question  de  savoir  si  une  peine  alternative  ou  complémentaire  pourrait,  le  cas  échéant,  être

 prévue  à  titre  principal  doit  nécessairement  recevoir  une  réponse  négative  en  matière

contraventionnelle. En effet, seule l'amende déterminant la classe des contraventions aux termes de

l'article 131-13  , on ne peut concevoir de contravention qui ne serait pas punie de cette peine. 

Sous-section 5.  Du contenu et des modalités d'application de certaines peines

    [59] Les dispositions de la sous-section 5 précisent le contenu et les modalités d'application d'un





















certain nombre de peines, pour la plupart alternatives ou complémentaires. Les articles des livres II à

V y renvoient presque systématiquement lorsqu'ils prévoient, à titre de peine complémentaire, l'une

des  peines  décrites  par  ces  dispositions.  Ces  renvois  évitent  bien  entendu  d'inutiles  répétitions

même si, dans un souci de clarté, certaines indications relatives, notamment, à la durée des peines

concernées  sont  souvent  reprises  dans  les  livres  spéciaux.  Pour  certaines  peines  cependant,  les

dispositions  des  livres  II  à  IV  ne  visent  pas  les  articles  de  la  sous-section  5,  dans  la  mesure  où

aucune  ambiguïté  n'est  possible  (ainsi  en  matière  d'interdiction  de  séjour  ou  de  confiscation):  les

modalités  de  ces  peines  prévues  par  les  dispositions  générales  de  la  présente  sous-section  sont

évidemment applicables aux infractions pour lesquelles ces peines sont encourues. 

 Il  est  toutefois  parfois  expressément  dérogé,  pour  telle  ou  telle  infraction,  aux  règles  générales

prévues par les articles 131-19 à 131-36  . Il en est ainsi notamment pour les infractions terroristes

en ce qui concerne la durée des peines complémentaires encourues. Celle-ci est en effet augmentée

par l'article 422-3  . 

 Par ailleurs, certaines des peines définies par la présente sous-section ne sont pas applicables aux

mineurs. Ces interdictions ne figurent pas dans le nouveau code, mais sont mentionnées à l'article

20-4   de l'ordonnance du 2 février 1945, issu de l'article 254 de la loi d'adaptation. Ne peuvent ainsi

être  prononcées  contre  les  mineurs  les  peines  de  jours-amende,  d'interdiction  des  droits  civiques, 

civils et de famille, d'interdiction d'exercer une fonction publique, d'interdiction d'exercer une activité

professionnelle ou sociale, d'interdiction du territoire français, d'interdiction de séjour, d'exclusion des

marchés publics, et d'affichage ou de diffusion de la décision. 

 En  définitive,  outre  l'amende  et  les  peines  privatives  de  liberté,  les  seules  peines  alternatives  ou

complémentaires  prévues  par  le  nouveau  code  pénal  pouvant  être  prononcées  contre  les  mineurs

sont donc le travail d'intérêt général, l'interdiction d'émettre des chèques, l'interdiction d'utiliser des

cartes de paiement, la confiscation, l'annulation ou la suspension du permis de conduire ou le retrait

du permis de chasser. 

 Enfin,  il  convient  de  préciser  ici  que  le  nouveau  code  pénal  ne  prévoit  aucune  peine

complémentaire  obligatoire  —  il  n'est  fait  exception  à  cette  règle  que  dans  certains  cas  de

confiscation  (cf.  C  )  —  ni  peine  résultant  de  plein  droit  d'une  condamnation  —  sous  réserve  de

l'interdiction de séjour (cf. H  ). Cette importante question sera approfondie lors de la présentation

des dispositions du chapitre suivant. 

A.  L'interdiction d'émettre des chèques

    [60] L'article 131-19   précise que l'interdiction d'émettre des chèques emporte pour le condamné

injonction d'avoir à restituer au banquier qui les avait délivrées les formules en sa possession ou en

la possession de ses mandataires. Cette rédaction est directement inspirée de celle de l'article 68 du

décret-loi modifié du 30 octobre 1935 unifiant le droit en matière de chèques. 

 Cet  article  fixe  par  ailleurs  à  cinq  ans  la  durée  maximale  de  l'interdiction  d'émettre  des  chèques

lorsqu'elle est encourue à titre de peine complémentaire pour un crime ou un délit. 

 Il convient de rappeler ici que cette durée est:

 —  de  cinq  ans  également  lorsque  la  peine  est  encourue  à  titre  de  peine  alternative  pour  un  délit

(art. 131-6, 9o  ); 

 — de trois ans, lorsque la peine est encourue à titre complémentaire pour une contravention de la

5e classe (art. 131-17, al. 1er  ); 

 — d'un an, lorsque la peine est encourue à titre de peine alternative pour une contravention de la

5e classe (art. 131-14, 5o  ). 

 L'interdiction d'émettre des chèques ne porte pas sur les chèques qui permettent le retrait de fonds

par le tireur auprès du tiré ou sur ceux qui sont certifiés. Cette règle ne figure pas dans la disposition

générale  de  l'article  131-19  ,  mais  elle  est  reproduite  dans  toutes  les  dispositions  édictant  cette

peine. 

B.  L'interdiction d'utiliser des cartes de paiement

































    [61] La peine d'interdiction d'utiliser des cartes de paiement a été introduite dans le nouveau code

pénal à l'initiative de l'Assemblée Nationale. 

 Les  modalités  d'application  de  cette  peine  définies  à  l'article  131-20 

sont  identiques  à  celles

prévues par l'article 131-19   pour l'interdiction d'émettre des chèques. 

 La définition de la carte de paiement résulte de l'article 57-1 du décret du 30 octobre 1935 unifiant

le droit en matière de chèque, article créé par la loi no 91-1382 du 30 décembre 1991 relative à la

sécurité des chèques et des cartes de paiement: «constitue une carte de paiement toute carte émise

par un établissement de crédit ou par une institution ou un service mentionné à l'article 8 de la loi no

84-46 du 24 janvier 1984 relative à l'activité et au contrôle des établissements de crédit et permettant

à son titulaire de retirer ou de transférer des fonds». 

 Ne constituent donc pas des cartes de paiement, les cartes, qualifiées de «cartes de retrait» par le

second alinéa de l'article 57-1, permettant exclusivement à leur titulaire de retirer des fonds. 

C.  La confiscation

    [62] 1o — Cas de confiscation obligatoire. 

 L'article 131-21   dispose dans son premier alinéa que la peine de confiscation est obligatoire pour

les  objets  qualifiés,  par  la  loi  ou  le  règlement,  dangereux  ou  nuisibles.  Il  s'agit  d'une  disposition

exceptionnelle qui s'explique par le fait que la confiscation n'est pas seulement une peine. Elle est

également une mesure de sûreté qui doit permettre de retirer de la circulation des objets dangereux. 

 La portée du premier alinéa de l'article 131-21   doit être clairement précisée. 

 Le  principe  général  qu'il  pose  s'applique  même  si  le  texte  réprimant  telle  ou  telle  infraction  ne  fait

pas expressément mention du caractère obligatoire de la confiscation encourue. 

 Inversement, il se peut que le législateur confère à la confiscation un caractère obligatoire même en

dehors de l'hypothèse prévue par l'article 131-21  . 

 Ainsi,  en  matière  de  trafic  de  stupéfiants,  l'article  222-49 

prévoit  expressément  que  doit  être

obligatoirement  prononcée,  non  seulement  la  confiscation  des  substances  nuisibles  que  sont  les

stupéfiants, mais également celle de tous les matériels et installations ayant servi à la commission de

l'infraction.  De  même  en  matière  de  fausse  monnaie,  de  falsification  des  titres  ou  autres  valeurs

fiduciaires émises par l'autorité publique et de falsification des marques de l'autorité, la confiscation

est expressément déclarée obligatoire par les articles 442-13  , 443-6   et 444-7  . 

 2o — Choses susceptibles de confiscation. 

 Reprenant les dispositions de l'actuel article 11 du code pénal, le deuxième alinéa de l'article 131-

21    précise  que  «la  confiscation  porte  sur  la  chose  qui  a  servi  ou  était  destinée  à  commettre

l'infraction ou sur la chose qui en est le produit, à l'exception des objets susceptibles de restitution». 

Par  objets  susceptibles  de  restitution,  il  faut  entendre  les  objets  appartenant  à  des  personnes  de

bonne foi n'ayant pas elles-mêmes été poursuivies ou condamnées et dont le titre de propriété ou de

détention est régulier. 

 Dans un souci de clarté, la formule a été reproduite:

 — au 5o de l'article 131-16   lorsque la confiscation est encourue à titre de peine complémentaire

contraventionnelle; 

 — au 10o de l'article 131-6   et au 6o de l'article 131-14   lorsque la confiscation est encourue à

titre de «peine principale alternative» en matière correctionnelle ou contraventionnelle; 

 — dans les livres II à V, chaque fois que la confiscation est prévue à titre de peine complémentaire. 

 La  possibilité  de  confisquer  «le  corps  du  délit»,  expressément  prévue  par  l'actuel  article  11,  n'est

pas mentionnée par ces textes, pas plus que par le deuxième alinéa de l'article 131-21  . Toutefois, 

aucune modification n'est apportée au droit actuel. Afin de dissiper toute ambiguïté sur ce point, la loi

d'adaptation (art. 343) a introduit un troisième alinéa à l'article 131-21   aux termes duquel «la chose

qui est l'objet de l'infraction est assimilée à la chose qui a servi à commettre l'infraction ou qui en est

le produit au sens du deuxième alinéa». 

 Enfin, le deuxième alinéa de l'article 131-21   indique, dans une disposition applicable aussi bien

en  matière  criminelle  et  correctionnelle  qu'en  matière  contraventionnelle,  que  la  confiscation

































encourue à titre de peine complémentaire peut en outre porter sur tout objet mobilier défini par la loi

ou  le  règlement  qui  réprime  l'infraction  alors  même  que  cet  objet  ne  répondrait  pas  à  la  définition

générale des objets susceptibles de confiscation. Il en est ainsi, par exemple, lorsque l'article 131-6 

prévoit  la  possibilité  de  confisquer,  à  titre  de  peine  alternative,  «un  ou  plusieurs  véhicules

appartenant  au  condamné».  Il  n'est  pas  nécessaire  alors  que  le  véhicule  ait  servi  à  commettre

l'infraction ou qu'il en soit le produit. 

 3o — Possibilité d'ordonner la confiscation en valeur. 

 Plus  novateur,  le  quatrième  alinéa  de  l'article  131-21    règle  le  problème  délicat  soulevé  par  la

confiscation lorsque l'objet n'a pas été saisi ou ne peut être représenté. En ce cas, l'article 131-21 

prévoit expressément que la confiscation peut être ordonnée en valeur. La juridiction pénale pourra

donc substituer à la confiscation une condamnation pécuniaire égale à la valeur de l'objet alors qu'en

principe un tel procédé n'est pas admis aujourd'hui par la cour de cassation. Pour le recouvrement

de  la  somme  représentative  de  la  valeur  de  la  chose  confisquée,  les  dispositions  relatives  à  la

contrainte par corps sont applicables. 

 4o — Sort de la chose confisquée. 

 Le cinquième alinéa de l'article 131-21   règle le sort de la chose confisquée: celle-ci est — sauf

disposition  particulière  prévoyant  sa  destruction  ou  son  attribution  —  dévolue  à  l'État,  tout  en

demeurant  grevée  des  droits  réels  licitement  constitués  au  profit  des  tiers.  Cette  disposition

consacre les solutions actuelles. 

 5o — Dispositions non contenues dans l'article 131-21  . 

 Deux précisions doivent encore être apportées. 

 — D'une part, la confiscation générale non évoquée par l'article 131-21   est prévue en matière de

crimes contre l'humanité (art. 213-1, 4o  ) et de trafic de stupéfiants (art. 222-49, al. 2  ). 

 — D'autre part, lorsque la confiscation est prévue à titre de peine principale alternative, elle ne peut

être prononcée en matière de délit de presse (art. 131-6   et 131-14  ). Cette interdiction n'est pas

nouvelle, puisqu'elle est aujourd'hui prévue par l'article 43-3. 

D.  Le travail d'intérêt général et le jour-amende

    [63]  Les  dispositions  des  articles  131-22  à  131-24 

relatifs  au  travail  d'intérêt  général  et  de

l'article 131-25   relatif à la peine de jours-amende ont déjà été évoquées (Cf. sous-section 2, D et

F). 

E.  L'interdiction des droits civiques, civils et de famille

    [64]  L'article  131-26 

,  qui  définit  l'interdiction  des  droits  civiques,  civils  et  de  famille,  reprend, 

sous  réserve  de  légères  modifications,  l'actuel  article  42  du  code  pénal.  Il  convient  toutefois  de

souligner que cette peine est désormais encourue tant en matière criminelle que correctionnelle. Elle

se  substitue  donc  à  l'actuelle  dégradation  civique  supprimée  par  le  nouveau  code  pénal,  sous

réserve qu'elle n'est jamais encourue de manière automatique ou obligatoire. 

 Au-delà de quelques différences de présentation la liste des droits prévue par l'article 131-26   est

pratiquement identique à celle de l'article 42. Ne sont pas reprises toutefois, d'une part l'interdiction

d'être  appelé  au  conseil  d'administration  d'un  établissement  pénitentiaire  ou  de  s'y  voir  confier

certaines fonctions et, d'autre part, l'interdiction de port d'armes. Ces deux interdictions pourront être

prononcées en application d'autres dispositions. 

 La juridiction peut ne prononcer l'interdiction que pour une partie des droits visés par l'article 131-26

. Toutefois, l'interdiction du droit de vote ou l'inéligibilité emportent nécessairement interdiction ou

incapacité d'exercer une fonction publique. 

 La peine d'interdiction des droits civiques, civils et de famille ne peut excéder en principe une durée

de dix ans en cas de condamnation pour crime et une durée de cinq ans en cas de condamnation

pour délit. 

 D'importantes précisions sont apportées par l'article 131-29   sur les modalités d'exécution de cette













peine lorsqu'elle accompagne une peine privative de liberté. 

 Cet article précise que l'interdiction des droits s'applique dès le commencement de la peine, c'est-à-

dire dès que la peine est définitive, mais qu'elle se poursuit  pour la durée fixée par la décision de

 condamnation,  à compter du jour où la privation de liberté a pris fin. L'incarcération ne suspend donc

pas  l'application  de  la  peine  d'interdiction  des  droits  civiques,  civils  et  de  famille  et,  dans  le  même

temps, la durée de la détention ne s'impute pas sur celle de cette interdiction. 

F.  L'interdiction d'exercer une fonction publique ou une activité professionnelle ou sociale

    [65] Aux termes de l'article 131-27  , l'interdiction d'exercer une activité professionnelle ou sociale

peut être soit définitive, soit limitée à une durée de cinq ans. Les règles de computation prévues par

l'article 131-29   qui viennent d'être évoquées s'appliquent également ici. 

 L'interdiction  n'est  pas  applicable  toutefois  à  l'exercice  d'un  mandat  électif  ni  à  l'exercice  de

responsabilités syndicales. Elle n'est pas non plus applicable en matière de délit de presse. 

 Selon l'article 131-28  , cette peine peut porter:

 — soit sur l'activité professionnelle ou sociale dans l'exercice de laquelle ou à l'occasion de laquelle

l'infraction a été commise; 

 — soit sur toute autre activité professionnelle ou sociale définie par la loi qui réprime l'infraction. 

G.  L'interdiction du territoire français

    [66] Prévue à titre de peine complémentaire pour sanctionner un certain nombre d'infractions des

livres II à IV, la peine d'interdiction du territoire français fait l'objet, à l'article 131-30  , d'une définition

générale. 

 Bien  que  cette  définition  soit  largement  inspirée  de  celle  introduite  par  la  loi  no  91-1383  du  31

décembre  1991  renforçant  la  lutte  contre  le  travail  clandestin,  il  existe  plusieurs  différences  (qui

portent  sur  les  catégories  d'étrangers  à  l'encontre  desquels  cette  mesure  ne  peut  être  prononcée)

entre  les  dispositions  prévues  par  cette  loi  et  celles  du  nouveau  code  pénal.  Cependant,  le

législateur n'a pas estimé utile de procéder à une harmonisation des textes issus de la loi de 1991

avec  le  nouveau  code  pénal.  Demeurent  donc  régies  par  des  dispositions  autonomes,  les  peines

d'interdiction  du  territoire  prévues  par  l'ordonnance  no  45-2658  du  2  novembre  1945  et  par  les

articles L. 362-6 du code du travail  [devenu C. trav., art. L. 8224-5  ] et 8-1 de la loi no 73-548 du

27 juin 1973 relative à l'hébergement collectif (rappelons que les dispositions du code de la santé

publique prévoyant cette peine en matière de trafic de stupéfiants ont été reprises dans le livre II du

nouveau  code  pénal;  il  en  résulte  donc  plusieurs  différences  avec  le  droit  actuel,  qui  seront

analysées lors de la présentation des nouvelles dispositions). 

 L'article  131-30 

exclut  la  possibilité  de  prononcer  l'interdiction  du  territoire  à  l'encontre  d'un

certain  nombre  d'étrangers  ayant,  en  raison  de  leur  situation  personnelle,  un  lien  de  rattachement

particulier avec la France. Il en est ainsi de l'étranger:

 1o — qui réside habituellement en France depuis qu'il a atteint au plus l'âge de dix ans; 

 2o — qui réside régulièrement en France depuis plus de quinze ans; 

 3o — qui, étant père ou mère d'un enfant français résidant en France, exerce, même partiellement, 

l'autorité parentale à l'égard de cet enfant ou subvient effectivement à ses besoins; 

 4o — qui est marié depuis au moins six mois avec un conjoint français à condition que ce mariage

soit antérieur aux faits ayant entraîné sa condamnation, que la communauté de vie n'ait pas cessé et

que le conjoint ait conservé la nationalité française. 

 Comme  cela  a  déjà  été  indiqué,  les  mineurs  sont  bien  entendu  également  exclus  du  champ

d'application  de  la  peine  d'interdiction  du  territoire.  Cette  exclusion  résulte  désormais  du  nouvel

article 20-4 de l'ordonnance du 2 février 1945 issu de l'article 254 de la loi d'adaptation, le nouveau

code  pénal  ne  traitant  pas  des  dispositions  spécifiques  aux  mineurs  délinquants.  La  minorité

s'apprécie évidemment à la date des faits. 





















































 Pour  un  certain  nombre  d'infractions  portant  gravement  atteinte  à  la  collectivité,  les  exceptions

prévues  par  l'article  131-30    ont  été  écartées.  Toutefois,  même  en  ces  hypothèses,  il  demeure

interdit, en l'absence de dispositions contraires dans l'ordonnance du 2 février 1945, de prononcer

l'interdiction du territoire à l'encontre de mineurs. 

 Il  paraît  utile  d'énumérer  ici  les  infractions  du  nouveau  code  pénal  pour  lesquelles  la  peine

d'interdiction du territoire est encourue, en signalant par un astérisque les cas où celle-ci peut être

prononcée quelle que soit la situation du condamné (sous réserve du cas du condamné mineur):

 —  Livre  II:  crimes  contre  l'humanité*  (art.  213-2  ),  atteintes  volontaires  à  la  vie  (art.  221-11 

), 

tortures  et  actes  de  barbarie,  violences  ayant  entraîné  soit  la  mort,  soit  une  mutilation  en  cas  de

circonstances  aggravantes,  viol,  agressions  sexuelles  sur  mineurs  en  cas  de  circonstances

aggravantes, trafic de stupéfiants (art. 222-48  ), proxénétisme (art. 225-21  ); 

 — Livre III: vols, extorsions et recels punis d'une peine au moins égale à 10 ans d'emprisonnement

(art. 311-15  , 312-4   et 321-11  ), destructions dangereuses pour les personnes en cas d'atteinte

à l'intégrité physique (art. 322-16  ); 

 — Livre IV: Cas les plus graves d'atteintes aux intérêts fondamentaux de la Nation* (art. 414-6  ), 

terrorisme* (art. 422-4  ), participation armée à un attroupement ou à une manifestation (art. 431-8 

et 431-12  ), participation à un groupe de combat* (art. 431-19  ), certaines atteintes à l'action de

la  justice  (art.  434-46  ),  faux  (art.  441-11  ),  fausse  monnaie*  (art.  442-12  ),  falsification  de

certains  titres  émis  par  l'autorité  publique  et  falsification  des  marques  de  l'autorité  (art.  443-7    et

444-8  ). 

 Dans tous les cas, l'interdiction du territoire français est facultative. Elle peut être prononcée soit à

titre définitif soit pour une durée de dix ans au plus et entraîne de plein droit reconduite à la frontière. 

Si le condamné est détenu, la reconduite à la frontière n'interviendra que lors de l'élargissement. 

H.  L'interdiction de séjour

    [67] 1o — Dispositions prévues par le nouveau code pénal. 

 L'interdiction  de  séjour  est  profondément  modifiée  dans  le  nouveau  code  pénal.  En  effet,  les

prérogatives  actuellement  exercées  par  le  ministre  de  l'intérieur  sont  transférées  à  l'autorité

judiciaire. C'est désormais à la juridiction qui prononce la peine qu'il appartient, en vertu de l'article

131-31  , de fixer la liste des lieux interdits ainsi que les mesures de surveillance. Sa décision peut

être ultérieurement modifiée par le juge de l'application des peines. 

 La durée maximale de l'interdiction de séjour est fixée par le second alinéa de l'article 131-31    à

dix ans en cas de condamnation pour crime et à cinq ans en cas de condamnation pour délit. 

 Lorsque l'interdiction de séjour accompagne une peine privative de liberté sans sursis, l'article 131-

32    reprend  des  dispositions  identiques  à  celles  applicables  à  l'interdiction  des  droits  civiques, 

civils  et  de  famille:  la  peine  d'interdiction  de  séjour  s'applique  immédiatement,  mais  la  durée  de  la

peine fixée par la décision de condamnation se calcule à compter de la fin de la privation de liberté

(cf. E). 

 Par ailleurs, reprenant les dispositions prévues par le sixième alinéa de l'actuel article 48 du code

pénal, l'article 131-32   indique dans un second alinéa que toute détention intervenue, pour autre

cause,  au  cours  de  l'exécution  de  l'interdiction  de  séjour  s'impute  sur  la  durée  de  celle-ci:  une

nouvelle incarcération survenant après la libération du condamné ne suspend donc pas la durée de

la mesure. Cette précision ne fait toutefois que clarifier la règle posée par le premier alinéa et elle

n'implique nullement qu'un raisonnement différent doit être tenu en matière d'interdiction des droits

civiques, civils et de famille. 

 Le troisième alinéa de l'article 131-32  , qui correspond à l'actuel article 44-1, interdit d'appliquer la

peine  d'interdiction  de  séjour  à  des  condamnés  âgés  de  soixante-cinq  ans  ou  plus,  sous  réserve

toutefois des dispositions de l'article 763   du code de procédure pénale dont l'existence n'est pas

remise en cause. 

 2o — Dispositions de conséquence prévues par le code de procédure pénale. 

 Conformément à l'article 131-31  , la loi d'adaptation a introduit dans le code de procédure pénale

des dispositions précisant les modalités d'exécution de l'interdiction de séjour (art. 113 de la loi). 











 Ces dispositions figurent désormais dans un titre VII du livre V du code de procédure pénale intitulé

«de l'interdiction de séjour» et comprenant les articles 762-1 à 762-5    et  763  .  Les  dispositions

nouvelles  ont  été  créées  à  la  place  de  celles  relatives  à  la  prescription  des  peines  qui  figurent

désormais dans le nouveau code pénal. 

  a) Mesures de surveillance et d'assistance:

 Le nouvel article 762-1 détermine les mesures de surveillance auxquelles la personne condamnée

à l'interdiction de séjour peut être soumise par la décision de condamnation. Ces mesures sont les

suivantes:

 1o  Se  présenter  périodiquement  aux  services  ou  autorités  désignées  par  la  décision  de

condamnation; 

 2o Informer le juge de l'application des peines de tout déplacement au-delà de limites déterminées

par la décision de condamnation; 

 3o  Répondre  aux  convocations  de  toute  autorité  ou  de  toute  personne  qualifiée  désignée  par  la

décision de condamnation. 

 En  toute  hypothèse,  le  nouvel  article  762-2  oblige  la  personne  condamnée  à  informer  le  juge  de

l'application des peines de tout changement de résidence. Cet article confère en outre au juge des

pouvoirs identiques à ceux qu'il tient, en matière de sursis avec mise à l'épreuve, des articles 741 

et  741-1    du  code  de  procédure  pénale.  Le  condamné  est  donc  tenu  de  se  présenter  devant  lui

chaque  fois  qu'il  en  est  requis.  En  cas  de  refus  de  comparaître  ou  s'il  est  en  fuite,  le  juge  de

l'application des peines pourra selon le cas, soit ordonner sa comparution forcée selon les modalités

prévues à l'article 741, soit décerner un ordre de recherche conformément à l'article 741-1. 

 Le nouvel article 762-3 donne une définition des mesures d'assistance identique à celle figurant à

l'article 132-46   du nouveau code pénal applicable au sursis avec mise à l'épreuve. 

  b) Modification des mesures de surveillance et d'assistance:

 Le  nouvel  article  762-4  pose  le  principe  général  que  le  juge  de  l'application  des  peines  dans  le

ressort  duquel  le  condamné  a  déclaré  fixer  sa  résidence  «assure  la  mise  en  œuvre  des  mesures

d'assistance  et  veille  au  respect  des  mesures  de  surveillance  prévues  par  la  décision  de

condamnation». 

 Ce  même  article  précise  par  ailleurs  que  le  juge  de  l'application  des  peines  peut,  à  tout  moment, 

modifier la liste des lieux interdits et les mesures de surveillance et d'assistance, après audition de la

personne condamnée et avis du procureur de la République. 

 La  personne  condamnée  et  le  procureur  de  la  République  peuvent  former  un  recours  contre  la

décision du juge dans le mois suivant la notification de celle-ci ou l'avis qui en est donné. Le recours

est  porté  devant  le  tribunal  correctionnel  qui  —  conformément  au  deuxième  alinéa  de  l'article  739

auquel  renvoie  l'article  762-4  —  peut  «valider,  rapporter  ou  modifier»  la  décision.  Si  le  tribunal

impose une obligation différente de celle prévue par le juge de l'application des peines, sa décision

se substitue à celle du juge à compter du jour où elle est notifiée à la personne condamnée. 

  c) Suspension de l'interdiction de séjour:

 Le  nouvel  article  762-5  prévoit  la  possibilité  de  suspendre  provisoirement  l'exécution  de  la  peine

d'interdiction de séjour. La décision est prise, soit par le juge de l'application des peines, soit par le

tribunal  correctionnel  statuant  sur  proposition  du  juge  de  l'application  des  peines,  selon  que  la

suspension doit être ordonnée pour une durée inférieure ou égale à trois mois ou pour une durée

supérieure. Le tribunal correctionnel statue alors en chambre du conseil. 

 En cas d'urgence, l'autorisation provisoire de séjourner dans une localité interdite peut être donnée

par  le  procureur  de  la  République  de  cette  localité  pour  une  durée  n'excédant  pas  huit  jours.  Le

procureur de la République doit aviser sans délai de sa décision le juge de l'application des peines

dans le ressort duquel se situe la localité interdite. 

 Dans  tous  les  cas,  le  dernier  alinéa  de  l'article  762-5  prévoit  que  le  temps  pendant  lequel  le

condamné a bénéficié de la suspension est compté dans la durée de l'interdiction de séjour. Il peut

toutefois en être décidé autrement dans la décision ordonnant la suspension de la mesure. 

 Les dispositions de l'article 762-5 sont directement inspirées de celles des articles 47 et R. 21 du

code pénal actuel. 

  d) Interdiction de séjour de plein droit:









 Le nouvel article 763 reprend, dans une forme modernisée, les actuelles dispositions du deuxième

alinéa  du  même  article.  En  cas  de  prescription  d'une  peine  prononcée  en  matière  criminelle,  la

personne condamnée est donc soumise de plein droit à l'interdiction de séjour dans le département

où demeurent la victime du crime ou ses héritiers directs. 

 Toutefois, cette disposition ne fait pas obstacle à l'application des articles 762-2 à 762-5. 

 3o — Dispositions transitoires. 

 Le transfert à l'autorité judiciaire des attributions actuellement dévolues au ministre de l'Intérieur et

aux  préfets  nécessitait  la  mise  au  point  de  dispositions  transitoires.  Ces  dispositions  figurent  à

l'article 337 de la loi d'adaptation. 

 Lorsqu'une peine d'interdiction de séjour a été prononcée par une décision devenue définitive à la

date d'entrée en vigueur du nouveau code pénal, deux situations sont envisagées par l'article 337:

 — Si un arrêté d'interdiction de séjour a déjà été pris par le ministre de l'intérieur à cette date, la

liste  des  lieux  interdits  ainsi  que  les  mesures  de  surveillance  fixées  par  cet  arrêté  peuvent  être

modifiées par le juge de l'application des peines dans les conditions définies précédemment. 

 —  Si  aucun  arrêté  d'interdiction  de  séjour  n'a  encore  été  pris,  c'est  au  juge  de  l'application  des

peines  qu'il  revient  de  fixer  la  liste  des  lieux  interdits  ainsi  que  les  mesures  de  surveillance,  sa

décision  pouvant  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  correctionnel  dans  les  conditions

prévues par le nouvel article 762-4, alinéa 2. Est compétent selon le cas, le juge de l'application des

peines  du  lieu  où  la  personne  condamnée  est  détenue,  celui  du  lieu  où  cette  personne  a  sa

résidence  ou,  à  défaut  de  résidence  connue  en  France,  le  juge  compétent  dans  le  ressort  de  la

juridiction qui a prononcé la condamnation à l'interdiction de séjour. 

 Les  dossiers  des  personnes  concernées,  actuellement  détenus  par  les  services  du  ministère  de

l'intérieur, seront bien entendu transmis aux juges de l'application des peines désormais compétents. 

I.  La fermeture d'établissement

    [68]  L'article  131-33 

précise  que  la  peine  de  fermeture  d'établissement  emporte  l'interdiction

d'exercer dans celui-ci l'activité à l'occasion de laquelle l'infraction a été commise. 

J.  L'exclusion des marchés publics

    [69]  L'article  131-34 

définit  la  peine  d'exclusion  des  marchés  publics:  celle-ci  emporte

l'interdiction  de  participer  directement  ou  indirectement  à  tout  marché  conclu  par  l'État  et  ses

établissements  publics,  les  collectivités  territoriales,  leurs  groupements  et  leurs  établissements

publics  ainsi  que  par  les  entreprises  concédées  ou  contrôlées  par  l'État  ou  par  les  collectivités

territoriales et leurs groupements. 

K.  L'affichage ou la diffusion de la décision

    [70]  L'article  131-35 

,  qui  prévoit  les  modalités  de  la  peine  d'affichage  ou  de  diffusion  de  la

décision  ou  d'un  communiqué,  reprend  en  les  précisant  et  en  les  complétant  les  dispositions  des

actuels  articles  51  et  51-1  du  code  pénal.  D'une  manière  générale,  les  modalités  d'exécution  des

peines d'affichage ou de diffusion, qui diffèrent aujourd'hui sur de nombreux points, ont été unifiées

par le nouveau code pénal. Ces deux peines ont en effet comme finalité commune de donner une

publicité particulière à la décision de condamnation. 

 Le  premier  alinéa  de  l'article  131-35 

rappelle  que  ces  peines  sont  exécutées  aux  frais  du

condamné.  Cette  précision,  qui  figure  dans  les  textes  actuels,  est  en  harmonie  avec  la  loi  du  4

janvier  1993  portant  réforme  de  la  procédure  pénale  qui  a  supprimé  le  recouvrement  des  frais  de

justice,  parmi  lesquels  figuraient  les  frais  d'affichage  et  de  diffusion  des  condamnations,  dans  la

mesure où ces frais ne constituent plus aujourd'hui des frais de justice. Ces frais continueront donc

d'être  à  la  charge  du  condamné.  Une  solution  différente  aurait  en  effet  eu  pour  conséquence

paradoxale de favoriser la personne condamnée à la peine d'affichage ou de diffusion de la décision























par rapport à la personne à l'encontre de laquelle ces mesures auraient été prononcées à titre de

dommages  et  intérêts,  puisque  dans  cette  hypothèse  l'affichage  ou  la  diffusion  est  réalisée  à  ses

frais. 

 L'article 131-35   prévoit toutefois, ce que ne font pas les actuels articles 51 et 51-1, que les frais

recouvrés  contre  le  condamné  ne  sauraient  excéder  le  maximum  de  l'amende  encourue.  Une

disposition  similaire  existe  cependant  dans  certains  textes  de  droit  pénal  spécial  qui  prévoient  la

peine de publication de la décision, tels que les actuels articles 187-3 et 416-2 du code pénal et que

les articles 24  ,  24  bis  , 32 et   33   de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse. Au

regard des coûts actuels des insertions dans les publications de presse et, encore plus, de ceux de

diffusion dans les services de communication audiovisuelle, une telle limite était indispensable pour

éviter  une  surpénalisation  du  condamné.  Cependant,  contrairement  aux  dispositions  des  articles

précités,  qui  précisent  que  les  frais  de  publication  «ne  peuvent  excéder  le  montant  de  l'amende

encourue», l'article 131-35   ne réduit nullement le pouvoir de la juridiction de jugement, qui reste

libre de choisir la sanction qui lui paraît la plus appropriée quel que soit le coût prévisible de celle-ci. 

La limite ne concerne en effet que les frais recouvrés contre le condamné et non les frais d'exécution

de  la  peine.  Ainsi,  les  frais  d'exécution  peuvent  être  plus  élevés  que  le  montant  de  l'amende

encourue,  mais  ceux  qui  dépassent  ce  montant  ne  peuvent  être  demandés  au  condamné  et

demeurent à la charge de l'État. 

 Le deuxième alinéa de l'article 131-35   prévoit, comme l'actuel article 51-1, que la publicité de la

condamnation  peut  soit  porter  sur  l'intégralité  ou  une  partie  de  la  décision,  dont  les  extraits  sont

déterminés  par  la  juridiction,  soit  consister  en  un  communiqué  informant  le  public  des  motifs  et  du

dispositif de celle-ci, communiqué dont les termes sont également fixés par la juridiction. Toutefois, 

cette  possibilité  d'une  publicité  partielle  ou  sous  la  forme  d'un  communiqué  n'est  plus  comme

aujourd'hui  réservée  à  l'hypothèse  de  la  diffusion  de  la  décision,  mais  elle  concerne  également

l'affichage. 

 Le troisième alinéa de l'article 131-35   généralise une disposition que ne prévoit pas aujourd'hui

l'article  51-1  mais  qui  figure  dans  l'actuel  article  416-2  du  code  pénal  (dans  l'hypothèse  d'une

condamnation  pour  discrimination  fondée  sur  l'état  de  santé  ou  le  handicap),  en  précisant  que

l'affichage ou la diffusion de la décision ne peut comporter l'identité de la victime qu'avec son accord

ou celui de son représentant légal ou de ses ayants droit. Il est en effet normal de ne pas imposer à

la victime d'une infraction, quelle qu'elle soit, une publicité qu'elle ne désirerait pas. 

 Il appartiendra donc aux juridictions de jugement, lorsqu'elles envisageront de prononcer une peine

d'affichage ou de diffusion, de demander à la victime ou ses représentants si elle accepte que son

identité figure dans l'extrait ou le communiqué dont la diffusion pourra éventuellement être ordonnée. 

En  cas  de  refus,  ou  lorsque  l'accord  ne  pourra  être  recueilli  (ainsi  dans  l'hypothèse  d'un  homicide

involontaire  en  l'absence  des  ayants  droit  de  la  personne  décédée),  le  tribunal  pourra  toutefois

ordonner  l'affichage  ou  la  diffusion  de  la  décision,  mais  l'identité  de  la  victime  ne  devra  pas  être

mentionnée. 

 Le quatrième alinéa de l'article 131-35    définit  le  contenu  de  la  peine  d'affichage.  Il  reprend  très

exactement les dispositions de l'actuel article 51. Toutefois, le délit de suppression, dissimulation ou

lacération des affiches apposées, actuellement prévu par l'article 51 lui-même, est désormais prévu, 

dans le livre IV du nouveau code pénal, par l'article 434-9  . 

 «Le contenu de la peine de diffusion de la décision est défini par le dernier alinéa de l'article 131-35

, qui étend les possibilités offertes au tribunal. En effet, alors que seule est actuellement prévue la

diffusion  par  la  voie  du  Journal  officiel  ou  de  la  presse  écrite,  la  juridiction  pourra  désormais

ordonner  la  diffusion  par  un  ou  plusieurs  services  de  communication  audiovisuelle,  services  parmi

lesquels figurent notamment les stations de radio et les chaînes de télévision. 

 Le législateur n'a pas voulu distinguer, dans les parties spéciales du nouveau code pénal, entre les

possibilités  traditionnelles  de  diffusion  et  celles,  plus  modernes  et  plus  efficaces  au  regard  de  la

publicité  de  la  condamnation,  de  diffusion  par  la  voie  audiovisuelle.  Dès  lors  que  la  peine  de

diffusion  est  encourue  à  titre  de  peine  complémentaire,  situation  qui  est,  dans  le  nouveau  code

pénal, beaucoup plus fréquente que dans le droit actuel, le tribunal peut ordonner que la diffusion

soit  faite  par  un  service  de  communication  audiovisuelle.  Il  conviendra  toutefois  que  le  ministère

public  ne  requière  cette  nouvelle  forme  de  publicité  de  la  condamnation  que  dans  des  situations

exceptionnelles  et  lorsque  la  diffusion  par  la  voie  de  la  presse  écrite  lui  paraîtra  insuffisante  au

regard de la nature de l'affaire. En effet, l'exécution de la peine de diffusion, qui, par nature, porte



















atteinte aux droits du propriétaire du média désigné par la juridiction, est plus difficile s'il s'agit d'un

service de communication audiovisuelle. 

 La peine de diffusion devra être demandée avec d'autant plus de discernement que l'article 131-35 

indique clairement, ce que ne fait pas l'actuel article 51-1, que les publications ou les services de

communication audiovisuelle désignés par la juridiction «ne peuvent s'opposer à cette diffusion». 

 Enfin, il peut être indiqué que la loi d'adaptation procède, dans son article 331, à une substitution

générale des références aux articles 51 ou 51-1 qui sont actuellement faites par de très nombreuses

dispositions  extérieures  au  code  pénal  par  une  référence  au  nouvel  article  131-35    et  que  les

articles 246 (V) et 247 de cette même loi modifient les articles 24, 24  bis, 32 et 33 de la loi sur la

presse pour les uniformiser avec les dispositions du nouveau code. 

SECTION II.  Des peines applicables aux personnes morales

    [71]  La  reconnaissance  de  la  responsabilité  pénale  des  personnes  morales  imposait  bien

évidemment  d'instituer  des  peines  qui  leur  soient  propres.  Tel  est  l'objet  de  la  présente  section

divisée en trois sous-sections respectivement consacrées aux peines criminelles et correctionnelles, 

aux  peines  contraventionnelles  et  enfin  au  contenu  et  aux  modalités  d'application  de  certaines

peines. 

Sous-section 1.  Des peines criminelles et correctionnelles

A.  Liste des peines criminelles et correctionnelles

    [72]  L'article  131-37 

se  borne  à  indiquer  que  les  peines  criminelles  ou  correctionnelles

encourues  par  les  personnes  morales  sont  l'amende  et,  dans  les  cas  prévus  par  la  loi,  les  peines

énumérées à l'article 131-39  . 

 1o — Portée des dispositions générales de l'article 131-37  . 

 L'article  131-37    semble  indiquer  que,  contrairement  aux  peines  de  l'article  131-39 

,  l'amende

serait  systématiquement  encourue  par  les  personnes  morales,  même  en  l'absence  de  disposition

expresse sur ce point dans les textes particuliers prévoyant la responsabilité pénale de celles-ci. En

réalité, la lecture des livres II à IV révèle que le législateur a pris soin de prévoir expressément, dans

tous les cas de responsabilité des personnes morales, la possibilité de prononcer une amende. 

 2o — Absence de distinction entre les peines criminelles et correctionnelles. 

 Le  fait  qu'il  n'existe  pas  de  distinction  entre  les  peines  criminelles  et  les  peines  correctionnelles

soulève bien évidemment la question de la qualification des infractions qui peuvent être reprochées

aux  personnes  morales.  La  réponse  est  simple:  la  qualification  est  déterminée  par  les  peines

encourues par les personnes physiques. 

 3o — Absence de distinction entre peines principales, complémentaires et alternatives. 

 Il  peut  être  relevé  par  ailleurs  qu'en  matière  criminelle  et  correctionnelle,  la  loi  ne  prévoit  qu'une

seule  catégorie  de  peines  applicables  aux  personnes  morales.  Elle  n'opère  en  effet  aucune

distinction  entre  les  peines  principales,  complémentaires  ou  alternatives.  On  verra  que  cette

distinction  est  au  contraire  maintenue  s'agissant  des  peines  contraventionnelles  afin  de  mieux

délimiter l'étendue du pouvoir réglementaire. 

B.  L'amende

    [73]  Le  taux  de  l'amende  encourue  par  les  personnes  morales  est  fixé  par  l'article  131-38    au

quintuple de l'amende encourue par les personnes physiques pour la même infraction. Cette règle

générale a permis au législateur de ne pas préciser dans les dispositions spéciales des livres II à IV

le  montant  de  l'amende  encourue  par  les  personnes  morales.  La  règle  de  l'article  131-8    interdit

bien évidemment de prononcer une amende à l'encontre des personnes morales lorsque cette peine

















n'est pas encourue par les personnes physiques pour la même infraction. Une telle situation ne se

présente pas dans les livres II à IV. 

C.  Autres peines

    [74] Les autres peines encourues par les personnes morales sont énumérées à l'article 131-39  . 

 1o — La dissolution. 

 La  dissolution  prévue  par  le  1o  de  l'article  131-39 

est  bien  entendu  la  peine  la  plus  lourde

susceptible d'être prononcée à l'encontre d'une personne morale. 

—  Domaine d'application:

 La nature même de cette peine explique que son domaine d'application soit limité. 

 — En premier lieu, la dissolution n'est prévue que pour les infractions d'une très grande gravité ou

qui  présentent  une  dangerosité  particulière  lorsqu'elles  sont  commises  par  une  personne  morale:

crimes  contre  l'humanité,  trafic  de  stupéfiants,  expérimentation  illicite  sur  la  personne  humaine, 

proxénétisme, extorsion, escroquerie, abus de confiance, recel, atteintes aux systèmes de traitement

automatisé  de  données,  atteintes  aux  intérêts  fondamentaux  de  la  nation,  terrorisme,  organisation

d'un groupe de combat, faux, fausse monnaie et falsification de titres émis par l'autorité publique ou

de marque de l'autorité. 

 —  En  deuxième  lieu,  selon  le  1o  de  l'article  131-39  ,  la  dissolution  ne  peut  être  prononcée  que

dans l'hypothèse où la personne morale aurait été créée ou — s'il s'agit d'un crime ou d'un délit puni

de plus de cinq ans d'emprisonnement — détournée de son objet pour commettre l'infraction. 

 —  Enfin,  pour  des  raisons  d'ordre  constitutionnel,  le  dernier  alinéa  de  l'article  131-9    interdit  de

prononcer la peine de dissolution à l'encontre:

 * des personnes morales de droit public, 

 * des partis ou groupements politiques, 

 * des syndicats, 

 * des institutions représentatives du personnel. 

—  Modalités d'exécution. 

 S'agissant  des  modalités  d'exécution  de  cette  peine,  l'article  131-45 

,  contenu  dans  la  sous-

section  3,  précise  que  la  décision  prononçant  la  dissolution  de  la  personne  morale  comporte  le

renvoi de celle-ci devant le tribunal compétent pour procéder à la liquidation. Il s'agira bien entendu

du tribunal de grande instance ou du tribunal de commerce selon la nature civile ou commerciale de

la personne morale. 

 2o  —  L'interdiction  d'exercer  directement  ou  indirectement  une  ou  plusieurs  activités

professionnelles ou sociales. 

 Cette  peine,  qui  peut  également  être  encourue  par  les  personnes  physiques,  peut  être  prévue  à

titre définitif ou pour une durée de cinq ans au plus. 

 3o — Le placement sous surveillance judiciaire. 

 En vertu du 3o de l'article 131-39  , le placement sous surveillance judiciaire de la personne morale

ne peut être prévu pour une durée supérieure à cinq ans. 

 L'article 131-46   (tel que modifié par les articles 345 et 346 de la loi d'adaptation, qui sont venus

corriger certaines imperfections du texte adopté en juillet 1992) précise que la décision de placement

sous  surveillance  judiciaire  de  la  personne  morale  comporte  la  désignation  d'un  mandataire  de

justice dont la juridiction précise la mission. Cette mission ne peut toutefois porter que sur l'activité

dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de laquelle l'infraction a été commise. 

 Tous les six mois au moins, ce mandataire doit rendre compte au juge de l'application des peines

de  l'accomplissement  de  sa  mission.  Celui-ci  peut  saisir  la  juridiction  qui  a  prononcé  le  placement

sous  surveillance  judiciaire  qui  peut  elle-même,  soit  prononcer  une  nouvelle  peine,  soit  relever  la

personne morale de la mesure de placement. 

 Comme  la  dissolution,  le  placement  sous  surveillance  judiciaire  est  exclu  par  le  dernier  alinéa  de

l'article 131-39   en ce qui concerne:

 — les personnes morales de droit public, 















 — les partis ou groupements politiques, 

 — les syndicats professionnels. 

 En  revanche,  cette  peine  peut  être  prononcée  à  l'encontre  des  institutions  représentatives  du

personnel. 

 4o — La fermeture d'établissement. 

 La fermeture des établissements ou de l'un ou de plusieurs des établissements de l'entreprise ayant

servi à commettre les faits incriminés. 

 Cette  peine,  également  applicable  aux  personnes  physiques,  peut  être  prévue  à  titre  définitif  ou

pour une durée de cinq ans au plus. 

 5o — L'exclusion des marchés publics. 

 De  la  même  manière,  l'exclusion  des  marchés  publics,  applicable  aux  personnes  morales  comme

aux personnes physiques, peut être prévue à titre définitif ou pour une durée de cinq ans au plus. 

 6o — L'interdiction de faire appel public à l'épargne. 

 Aux termes de l'article 131-47  , l'interdiction de faire appel public à l'épargne emporte prohibition, 

pour  le  placement  de  titres  quels  qu'ils  soient,  d'avoir  recours  tant  à  des  établissements  de  crédit, 

établissements financiers ou sociétés de bourse qu'à des procédés quelconques de publicité. 

 Cette peine peut être prévue à titre définitif ou pour une durée de cinq ans au plus. 

 7o — L'interdiction d'émettre des chèques ou d'utiliser des cartes de paiement. 

 L'interdiction d'émettre des chèques ou d'utiliser des cartes de paiement peut être encourue, dans

les mêmes conditions que pour les personnes physiques. 

 8o — La confiscation de la chose qui a servi ou était destinée à commettre l'infraction. 

 Il convient également de renvoyer s'agissant de la confiscation à la définition de cette peine figurant

aux dispositions applicables aux personnes physiques prévues à l'article 131-21  . 

 9o — L'affichage de la décision ou sa diffusion. 

 De  même,  la  peine  d'affichage  de  la  décision  ou  de  sa  diffusion  ne  présente  aucune  spécificité

particulière lorsqu'elle est prévue à l'encontre d'une personne morale. 

 L'article 131-48   renvoie, pour la détermination des modalités d'application des peines communes

aux personnes physiques et aux personnes morales aux dispositions correspondantes de la section

1. 

Sous-section 2.  Des peines contraventionnelles

A.  Liste des peines contraventionnelles

    [75]  L'article  131-40 

,  qui  dresse  la  liste  des  peines  contraventionnelles  applicables  aux

personnes  morales,  distingue  l'amende  et  les  peines  privatives  ou  restrictives  de  droits  prévues  à

l'article 131-42  . Il précise que ces peines ne sont pas exclusives d'une ou de plusieurs des peines

complémentaires prévues à l'article 131-43  . 

 On retrouve donc en matière contraventionnelle la distinction entre peine principale, alternative et

complémentaire. 

B.  L'amende

    [76] Comme en matière criminelle et correctionnelle, le taux de l'amende contraventionnelle est fixé

par l'article 131-41   au quintuple de l'amende encourue par les personnes physiques. L'amende est

la  seule  peine  susceptible  d'être  prévue  à  titre  principal  par  le  règlement  qui  réprime  la

contravention. 

 La classe de la contravention est bien évidemment déterminée par référence à l'amende encourue

par les personnes physiques. 











C.  Peines privatives ou restrictives de droits

    [77] Comme pour les personnes physiques, l'article 131-42   prévoit des peines alternatives. Elles

sont toutefois moins nombreuses. L'amende encourue pour une contravention de la 5e  classe  peut

être remplacée:

 1o par l'interdiction, pour une durée d'un an au plus, d'émettre des chèques ou d'utiliser des cartes

de paiement; 

 2o par la confiscation de la chose liée à la commission de l'infraction. 

D.  Peines complémentaires

    [78]  Aux  termes  de  l'article  131-43 

,  la  confiscation  peut  être  prévue  à  titre  de  peine

complémentaire pour toutes les contraventions. 

 S'agissant  des  contraventions  de  la  cinquième  classe,  le  règlement  peut  en  outre  prévoir  à  titre

complémentaire l'interdiction d'émettre des chèques pour une durée de trois ans au plus. 

 Ces peines peuvent toujours être prononcées à titre principal (art. 131-44  ). 

Sous-section 3.  Du contenu et des modalités d'application de certaines peines

    [79] Les dispositions de cette sous-section (art. 131-45 à 131-49  ) ont déjà été évoquées lors de

la présentation des peines criminelles et correctionnelles (cf. sous-section 1). 

 En conclusion de l'examen des dispositions du chapitre I relatif à la nature des peines, il peut être

indiqué  que,  comme  aujourd'hui,  la  violation  des  interdictions  et  obligations  résultant  pour  le

condamné  des  peines  prononcées  à  son  encontre  est  sanctionnée  pénalement.  Les  infractions

prévues en la matière sont regroupées aux articles 434-38 à 434-43   dans le chapitre IV du titre III

du livre IV relatif aux atteintes à l'action de la justice. Il convient donc de se reporter au commentaire

de ces articles effectué dans le fascicule consacré aux dispositions du livre IV. 

CHAPITRE I .  DU RÉGIME DES PEINES

    [80] Le chapitre II relatif au régime des peines comprend trois sections respectivement consacrées

aux dispositions générales, à la personnalisation des peines et à la définition d'un certain nombre de

circonstances aggravantes. 

SECTION I.  Dispositions générales

    [81]  Dans  la  première  section  relative  aux  dispositions  générales  sont  traitées  quatre  questions

fondamentales: les peines applicables en cas de concours d'infraction, les peines applicables en cas

de récidive, le prononcé des peines et la période de sûreté. 

Sous-section 1.  Des peines applicables en cas de concours d'infractions

    [82] Actuellement, seul l'article 5 du code pénal, qui se borne à poser de manière très elliptique le

principe  du  non-cumul  des  peines,  traite  de  la  difficile  question  des  peines  applicables  en  cas  de

concours  réel  d'infractions.  Une  abondante  jurisprudence  s'est  édifiée  sur  le  fondement  de  cet

article. 

 En matière de trafic de stupéfiants le législateur est intervenu par la loi no 87-1157 du 31 décembre

1987  pour  introduire  à  l'article  L.  630-3  du  code  de  la  santé  publique  des  règles  plus  précises

concernant les cas de concours entre certaines infractions à la législation sur les stupéfiants et un



















crime. 

 Les  articles  132-2  à  132-7 

,  dont  la  rédaction  est  très  proche  de  celle  de  l'article  L.  630-3, 

réalisent  la  réforme  d'ensemble  du  régime  des  infractions  en  concours.  Il  apparaît  donc

particulièrement utile pour la compréhension des dispositions nouvelles de se reporter à la circulaire

no CRIM.88 — F3/1er.02.88 en date du 1er février 1988 qui décrit le dispositif mis en place en 1987. 

 Après avoir défini la notion d'infractions en concours (art. 132-2), les dispositions nouvelles en fixent

le régime. Elles distinguent, à l'instar de la jurisprudence, selon que ces infractions ont donné lieu à

des  poursuites  uniques  (art.  132-3  )  ou  à  des  procédures  séparées  (art.  132-4).  Elles  énoncent

ensuite un certain nombre de règles générales tendant à prévenir les difficultés d'interprétation (art. 

132-5   et 132-6  ) et fixent enfin le sort particulier des contraventions (art. 132-7  ). 

A.  Notion de concours d'infractions

    [83] La notion de «concours d'infractions», absente du code actuel, est précisée par l'article 132-2 

qui consacre la définition dégagée par la jurisprudence (cf. Crim. 13 février 1936 et Crim. 14 juin

1957). Selon cet article, le concours d'infractions suppose qu'une personne commette une infraction

avant d'avoir été définitivement condamnée pour une autre infraction. 

 Si l'intéressé a été condamné définitivement avant la commission de la nouvelle infraction, il est en

situation de réitération d'infractions ou, à supposer que les conditions en soient réunies, de récidive

légale. 

B.  Règles applicables en cas d'unité de poursuites

    [84] En cas d'unité de poursuites, l'article 132-3   pose deux règles qui s'appliquent d'ores et déjà

aujourd'hui en matière de trafic de stupéfiants conformément au premier alinéa de l'article L. 630-3

du code de la santé publique. 

 1o — En vertu de la première règle, chacune des peines encourues peut être prononcée. 

 —  Pour  bien  mesurer  sur  ce  point  la  portée  des  dispositions  nouvelles,  un  bref  rappel  du  droit

actuel doit être fait. 

 D'après  l'actuel  article  5  du  code  pénal,  la  peine  la  plus  forte  doit  seule  être  prononcée.  Selon

l'interprétation  qu'en  donne  la  cour  de  cassation,  l'expression  «peine  la  plus  forte»  s'entend  des

peines  principales  —  privatives  de  liberté  et  pécuniaires  —  attachées  à  l'infraction  la  plus

sévèrement réprimée, ces peines formant, selon la Haute juridiction, un «tout indivisible». 

 Il en résulte qu'en cas de concours entre un crime puni de la réclusion et d'un délit puni d'une peine

d'emprisonnement et d'une peine d'amende, la cour d'assises ne peut prononcer la peine d'amende

dans la mesure où celle-ci n'est pas prévue pour l'infraction la plus grave (Crim. 9 février 1933). De

même, en cas de concours entre deux délits comportant l'un et l'autre des peines d'emprisonnement

et  d'amende,  le  tribunal  ne  peut  prononcer  une  peine  d'amende  supérieure  à  celle  prévue  pour  le

délit  sanctionné  de  la  peine  d'emprisonnement  la  plus  forte,  alors  même  que  la  peine  d'amende

prévue pour l'autre délit serait plus élevée (Crim. 13 décembre 1988). 

 En  revanche,  la  cour  de  cassation  admet  qu'on  puisse  ajouter  à  la  peine  la  plus  forte  les  peines

complémentaires attachées aux infractions les moins graves (Crim. 17 janvier 1924). 

 — Désormais, l'article 132-3   permet aux juridictions de prononcer toutes les peines encourues au

regard  de  l'ensemble  des  infractions  en  concours,  qu'il  s'agisse  de  peines  privatives  de  liberté, 

d'amende ou de peines complémentaires ou alternatives. Ainsi, en cas de concours entre, d'une part, 

un  crime  puni  de  15  ans  de  réclusion  criminelle  et,  d'autre  part,  un  délit  puni  de  7  ans

d'emprisonnement,  de  100  000  €  d'amende  et  de  l'interdiction  de  séjour,  la  cour  d'assises  pourra

prononcer non seulement la peine de réclusion, mais également l'amende et l'interdiction de séjour

attachées au délit. 

 2o — Selon la seconde règle, lorsque plusieurs peines de même nature sont encourues, il ne peut

être prononcé qu'une seule peine de cette nature dans la limite du maximum légal le plus élevé. 

 Les  articles  132-3  et  suivants 

donnent  à  l'expression  «nature  de  la  peine»  une  signification











nouvelle.  Celle-ci  n'est  plus  appréciée  par  référence  à  la  distinction  traditionnelle  entre  les  peines

criminelles,  correctionnelles  et  contraventionnelles,  mais  en  fonction  du  contenu  des  peines  en

présence. Les peines privatives de liberté sont donc désormais considérées comme étant de même

nature, qu'il s'agisse de réclusion ou d'emprisonnement. La règle est du reste expressément posée

par l'article 132-5  . S'agissant des autres peines, sont de même nature toutes les peines qui ont le

même contenu et le même effet: amende, interdiction d'émettre des chèques, confiscation …

 Si  les  infractions  en  concours  sont  punies  de  plusieurs  peines  de  même  nature,  la  juridiction  ne

pourra  prononcer  qu'une  seule  peine  de  chaque  nature  (une  seule  peine  privative  de  liberté,  une

seule  peine  d'amende,  une  seule  peine  d'interdiction  des  droits  civiques,  une  seule  peine

d'interdiction de séjour, une seule peine de suspension du permis de conduire, etc.) en prenant soin

de respecter le maximum légal le plus élevé prévu, pour chaque catégorie de peines, par les textes

réprimant les infractions en concours. 

 3o  —  Le  second  alinéa  de  l'article  132-3 

précise  que  chaque  peine  prononcée  est  réputée

commune aux infractions en concours dans la limite du maximum légal applicable à chacune d'entre

elles. 

 Cette précision, qui consacre la jurisprudence, figure également dans le premier alinéa de l'actuel

article  L.  630-3  du  code  de  la  santé  publique.  Elle  a  un  intérêt  certain  chaque  fois  qu'il  est

nécessaire d'individualiser la peine appliquée à chaque infraction. Ce sera notamment le cas si, à la

suite d'une procédure de révision, la décision est partiellement annulée, ou encore si, en application

de  l'article  112-4  ,  la  peine  prononcée  pour  l'une  des  infractions  en  concours  doit  cesser  de

recevoir exécution. 

 Ainsi  une  peine  de  7  ans  d'emprisonnement  prononcée  pour  une  escroquerie  et  des  violences

aggravées  commises  en  concours  sera  réputée  prononcée  pour  l'escroquerie  dans  la  limite  de  5

ans, maximum légal encourue pour cette infraction. 

 Ne peuvent bien évidemment être réputées s'appliquer à une infraction en concours que les peines

qui étaient elles-mêmes susceptibles d'être prononcées pour cette infraction. 

C.  Règles applicables en cas de poursuites séparées

    [85]  En  cas  de  poursuites  séparées,  l'article  132-4 

pose  deux  principes  dégagés  par  la

jurisprudence et repris, en ce qui concerne le trafic de stupéfiants, par le deuxième alinéa de l'article

630-3 du code de la santé publique. 

 1o  —  Le  premier  principe  est  celui  du  cumul  des  peines  dans  la  limite  du  maximum  légal  le  plus

élevé. 

 Ce  principe  signifie  que  les  peines  prononcées  pour  chaque  infraction  doivent  se  cumuler  entre

elles mais que, dans l'hypothèse où la peine résultant du cumul serait supérieure au maximum de la

peine  de  même  nature  encourue  pour  l'infraction  la  plus  sévèrement  sanctionnée,  son  exécution

devrait être obligatoirement réduite jusqu'à concurrence de ce maximum. 

 Ainsi, dans l'hypothèse où, après une première condamnation à 3 ans d'emprisonnement et 300 000

€ d'amende pour escroquerie, la même personne serait condamnée à 8 ans d'emprisonnement et 90

000  €  d'amende  pour  vol  avec  violences  entraînant  une  ITT  de  plus  de  huit  jours,  les  peines

prononcées devraient se cumuler jusqu'à concurrence de 10 ans d'emprisonnement (maximum légal

prévu par l'article 311-6   pour le vol avec violences) et 375 000 € d'amende (maximum prévu pour

l'escroquerie). 

 2o — Le second principe est celui de la confusion facultative des peines de même nature. 

 En précisant que les peines de même nature peuvent être confondues entre elles, le nouveau code

pénal  met  fin  à  la  jurisprudence  selon  laquelle  les  peines  d'emprisonnement  et  d'amende  prévues

par  chacune  des  condamnations  forment  un  «tout  indivisible».  Il  résulte  actuellement  de  cette

jurisprudence  qu'en  cas  de  confusion  d'une  peine  de  4  mois  d'emprisonnement  et  de  30  000  €

d'amende résultant d'une première condamnation avec une peine de 3 mois d'emprisonnement et de

90  000  €  d'amende  résultant  d'une  seconde  condamnation,  seule  l'amende  de  30  000  €  est

susceptible de recouvrement dans la mesure où elle accompagne la peine d'emprisonnement la plus

sévère (Crim. 30 mars 1960). 

 Désormais,  la  confusion  n'interviendra  qu'à  l'intérieur  de  chaque  catégorie  de  sanctions

















(emprisonnement, amende, suspension du permis de conduire, etc.). 

 L'article 132-4   précise que la confusion peut être opérée, soit par la dernière juridiction appelée à

statuer,  soit,  ultérieurement,  dans  les  conditions  définies  par  le  code  de  procédure  pénale.  Ces

conditions sont celles prévues par l'article 710 de ce code qui, dans sa rédaction issue de l'article 80

de la loi d'adaptation, est déclaré expressément applicable aux demandes de confusion présentées

en application de l'article 132-4  . 

 3o — Principales innovations prévues par l'article 132-4  . 

 Si,  pour  l'essentiel,  l'article  132-4 

consacre  les  solutions  jurisprudentielles  actuelles,  trois

innovations ou clarifications importantes doivent être soulignées. 

 — En premier lieu, le nouveau code pénal supprime le principe de la confusion de droit des peines

d'emprisonnement avec celles de réclusion criminelle. 

 Actuellement, l'expression «peine la plus forte» employée dans l'article 5 du code pénal a incité la

jurisprudence à considérer qu'une peine de réclusion criminelle absorbait nécessairement une peine

correctionnelle, quelles que soient leurs durées respectives. Il en résulte qu'une peine de cinq ans

de  réclusion  absorbe  aujourd'hui  une  peine  de  vingt  ans  d'emprisonnement  (sous  réserve  de

l'application de l'article L. 630-3 du code de la santé publique). 

 En vertu de l'article 132-5  , alinéa 1er, les peines privatives de liberté sont désormais réputées de

même nature. Il s'ensuit que, si la peine d'emprisonnement prononcée pour l'une des infractions en

concours est, en raison de la situation de récidive du condamné, plus longue que celle de réclusion

prononcée  pour  une  autre  infraction,  la  juridiction  pourra  ordonner  la  confusion  de  la  peine  de

réclusion avec la peine d'emprisonnement. 

 Il y aura évidemment lieu à réduction au maximum légal dans l'hypothèse où le cumul des peines de

réclusion  et  d'emprisonnement  à  exécuter  aboutirait  à  une  privation  de  liberté  supérieure  au

maximum de celle encourue pour l'infraction en concours la plus sévèrement sanctionnée. 

 — En second lieu, la possibilité d'ordonner la confusion partielle est expressément prévue. 

 Comme c'est le cas aujourd'hui, les juridictions pourront, lorsqu'elles sont saisies d'une demande de

confusion  portant  sur  trois  peines,  faire  droit  partiellement  à  la  requête  et  ne  confondre  que  deux

d'entre  elles  dès  lors  du  moins  qu'elles  sont  compétentes  pour  le  faire.  Il  faut  rappeler  ici  qu'une

juridiction  ne  peut  confondre  deux  peines  dont  aucune  n'a  été  prononcée  par  elle  (Crim.  13  mai

1971). 

 Mais  l'article  132-4 

donne  en  outre  aux  juridictions  la  possibilité,  quel  que  soit  le  nombre  de

peines  dont  la  confusion  est  demandée,  de  choisir  une  solution  intermédiaire  entre  le  rejet  de  la

demande  et  son  acceptation  pure  et  simple.  En  effet,  en  certaines  hypothèses,  le  rejet  peut

apparaître  d'une  sévérité  excessive  et  l'acceptation  d'une  excessive  indulgence.  Dans  ces

hypothèses, les juridictions pourront prononcer une confusion partielle des peines en présence. 

 Par exemple, saisie d'une demande de confusion d'une peine de 3 ans d'emprisonnement et d'une

peine  de  2  ans  d'emprisonnement,  la  juridiction  pourra  ne  prononcer  la  confusion  de  la  seconde

peine  dans  la  première  que  dans  la  limite  d'un  an. Après  confusion,  le  condamné  aura  à  purger  4

ans, peine plus longue que celle qui serait résultée d'une confusion totale (3 ans), mais plus courte

que celle qu'il avait à subir avant confusion (5 ans). 

 Il  peut  être  indiqué  ici  que  toute  décision  régulièrement  signifiée  statuant  sur  une  requête  en

confusion  a  l'autorité  de  la  chose  jugée.  En  cas  de  rejet  ou  de  confusion  partielle,  une  nouvelle

demande de confusion ne peut donc être présentée pour les mêmes peines. 

 — Enfin, les dispositions nouvelles soumettent toutes les peines au même régime sans distinguer

entre les peines principales et les peines complémentaires. 

 Le  principe  de  la  réduction  au  maximum  légal  et  celui  de  la  confusion  facultative  s'appliquent  en

effet entre chaque peine de même nature. Il s'agit d'une clarification importante. En effet, la question

de  savoir  si  les  peines  complémentaires  peuvent  faire  l'objet  d'une  confusion  entre  elles  est

aujourd'hui controversée. 

D.  Dispositions générales

    [86] Afin de prévenir toute difficulté d'interprétation, les articles 132-5    et  132-6    précisent  les





















modalités d'application des articles 132-3   et 132-4   dans certaines hypothèses particulières. 

 1o — Règles spécifiques aux peines privatives de liberté. 

 Le premier alinéa de l'article 132-5   pose deux règles propres aux peines privatives de liberté. 

 —  Il  précise  tout  d'abord  que  les  peines  privatives  de  liberté  sont  réputées  être  de  même  nature. 

Cette  disposition  a  déjà  été  évoquée:  elle  renverse  le  principe  de  la  confusion  de  plein  droit  des

peines de réclusion et d'emprisonnement correctionnel afin de permettre le cumul de celles-ci dans

la limite du maximum légal le plus élevé. 

 —  Toutefois,  le  premier  alinéa  de  l'article  132-5 

laisse  subsister  la  règle  selon  laquelle  toute

peine privative de liberté temporaire se confond de plein droit avec une peine perpétuelle. Il s'agit là

du seul cas de confusion de droit prévu par le législateur. Rappelons que la jurisprudence considère

qu'il y a bien confusion de droit entre deux peines de même nature dont l'une épuise à elle seule le

maximum  légal  (Crim.  10  mars  1957,  BC  119). Ainsi,  une  peine  de  cinq  ans  d'emprisonnement  du

chef d'escroquerie absorbe de plein droit une peine de deux ans pour vol simple. 

 2o — La détermination du maximum légal. 

 — Pour calculer le maximum légal, la jurisprudence actuelle tient compte tout d'abord des causes

d'atténuation de la peine que constituent les excuses et les circonstances atténuantes. 

 La prise en compte des circonstances atténuantes est désormais impossible puisque celles-ci sont

supprimées dans le nouveau code pénal. 

 Il  convient  de  rappeler  que,  selon  la  jurisprudence  actuelle,  lorsque  la  réclusion  à  perpétuité  est

encourue  pour  une  infraction  en  concours,  le  maximum  légal  est  fixé  à  20  ans  en  cas  d'octroi  des

circonstances  atténuantes  par  la  cour  d'assises  (Crim.  3  octobre  1974).  Le  maximum  légal  peut

même être ramené à 5 ans — quelle que soit la durée de la peine de réclusion encourue — si la

cour  d'assises  décide  de  ne  prononcer  qu'une  peine  d'emprisonnement  correctionnel  (Crim.  13

janvier 1981). 

 La suppression du mécanisme des circonstances atténuantes conduit à abandonner cette méthode

de calcul. Sur un point important toutefois, les solutions actuelles ont été expressément consacrées

par le législateur: le troisième alinéa de l'article 132-5   (issu de l'article 347 de la loi d'adaptation)

prévoit en effet expressément que, «lorsque la réclusion criminelle à perpétuité, encourue pour l'une

ou plusieurs des infractions en concours, n'a pas été prononcée, le maximum légal est fixé à trente

ans  de  réclusion  criminelle».  Une  intervention  législative  était  en  effet  indispensable  afin  d'éviter

dans une telle hypothèse un cumul indéfini des peines faute de maximum légal déterminé. 

 S'agissant des excuses atténuantes — désormais qualifiées de cause légale de diminution de peine

— rien ne justifie une remise en cause des solutions jurisprudentielles actuelles, même si le nouveau

code pénal ne l'indique pas expressément. 

 —  Il  doit  par  ailleurs  être  tenu  compte  pour  la  détermination  du  maximum  légal  des  causes

d'aggravation  de  la  peine  et  notamment  de  l'état  de  récidive  judiciairement  constaté.  Le  troisième

alinéa de l'article 132-5   consacre sur ce point une règle bien établie en jurisprudence. 

 Dans un souci de clarification, le quatrième alinéa renvoie aux articles 131-5   et 131-8    pour  la

détermination du maximum légal des peines de jours-amende et de travail d'intérêt général. 

 3o — Incidence du sursis. 

 Le cinquième alinéa de l'article 132-5    précise  les  incidences  du  sursis  en  matière  de  confusion

des  peines  en  indiquant  que  «le  bénéfice  du  sursis  attaché  en  tout  ou  partie  à  l'une  des  peines

prononcées pour des infractions en concours ne met pas obstacle à l'exécution des peines de même

nature  non  assorties  du  sursis».  Il  est  aujourd'hui  admis  en  jurisprudence  que,  dans  l'hypothèse

d'une  confusion  entre  deux  peines  d'emprisonnement,  l'une  ferme  et  l'autre  assortie  du  sursis,  la

peine ferme est exécutoire immédiatement. En cas de révocation du sursis, le condamné n'a plus à

purger  que  la  fraction  de  la  peine  qui  excède  la  peine  ferme  déjà  exécutée  (Crim.  4  mai  1957).  Il

ressort clairement des travaux parlementaires que le cinquième alinéa de l'article 132-5    consacre

et généralise cette solution, destinée à s'appliquer dans tous les cas, que le sursis assortissant une

ou plusieurs des peines en cause soit total ou partiel. 

 Par  exemple,  en  cas  de  confusion  ordonnée  entre  une  peine  d'un  an  d'emprisonnement  ferme  et

une  peine  de  2  ans  d'emprisonnement  avec  sursis,  la  peine  d'un  an  ferme  doit  être  exécutée

immédiatement. Si ultérieurement le sursis vient à être révoqué, le condamné n'aura plus qu'un an à

exécuter. 

















 En  cas  de  confusion  entre  une  peine  d'un  an  d'emprisonnement  dont  six  mois  avec  sursis  et  une

peine  de  deux  ans  d'emprisonnement  dont  un  an  avec  sursis,  le  condamné  devra  purger

immédiatement  dix-huit  mois  d'emprisonnement  et,  en  cas  de  révocation  des  sursis,  leur  exécution

sera limitée à six mois. 

 En cas de confusion accordée entre une peine d'un an d'emprisonnement et une peine de deux ans

d'emprisonnement  dont  six  mois  avec  sursis,  l'emprisonnement  ferme  est  subi  dans  la  limite  de  la

confusion,  donc  deux  ans.  Il  en  résulte  que  si  le  sursis  vient  à  être  révoqué,  il  n'y  aura  pas  lieu  à

réincarcération. 

 En  matière  de  réduction  au  maximum  légal,  les  incidences  du  sursis  devraient  donner  lieu  à  des

réponses analogues. 

 4o — Incidence des mesures de grâce, de relèvement et de réduction de peine. 

 — L'article 132-6   énonce dans son premier alinéa qu'en cas de remise gracieuse d'une peine, il y

a lieu de tenir compte, pour l'application de la confusion, de la peine résultant de la commutation et

non de la peine initialement prononcée. Cette règle est la reprise de celle actuellement posée par le

troisième alinéa de l'article 5. L'article 132-6   se borne à l'étendre au cas où une peine aurait fait

l'objet d'une mesure de relèvement. Ainsi, les règles de la confusion s'appliquent aux peines telles

que diminuées par l'effet de la grâce ou du relèvement. Il faut donc d'abord appliquer les mesures de

grâce ou de relèvement avant de faire jouer le mécanisme de la confusion. 

 S'agissant du relèvement, l'article 132-6   envisage également dans son deuxième alinéa (modifié

par la loi d'adaptation, art. 348) l'hypothèse où celui-ci interviendrait après la confusion de la peine. 

Le  relèvement  risque  alors  d'être  totalement  inopérant  s'il  n'est  accordé  que  pour  l'une  des

condamnations  confondues.  Pour  éviter  cet  inconvénient,  le  deuxième  alinéa  de  l'article  132-6 

prévoit que le relèvement s'applique à la peine résultant de la confusion. Pour des raisons d'ordre

constitutionnel, cette solution n'a pas été étendue à la grâce. Afin de contourner la difficulté évoquée

plus haut, le décret de grâce devra donc viser le cas échéant, comme c'est le cas aujourd'hui, toutes

les condamnations confondues. 

 — Le dernier alinéa de cet article traite de l'incidence des réductions de peines sur les règles de

confusion.  Il  convenait  en  effet  de  prendre  en  compte  la  différence  fondamentale  qui  existe  entre, 

d'une part, la grâce et le relèvement, et, d'autre part, la réduction de peine. 

 Alors  qu'une  mesure  de  grâce  ou  de  relèvement  s'applique  toujours  à  une  peine  déterminée,  la

réduction  de  peine  s'applique  à  la  durée  globale  d'incarcération  restant  à  subir.  La  rédaction  du

premier alinéa de l'article 721   du code de procédure pénale est à cet égard très explicite puisqu'il y

est indiqué qu'une réduction de peine peut être accordée aux condamnés «détenus en application

 d'une  ou  de  plusieurs  peines  privatives  de  liberté».  Ainsi,  lorsqu'un  condamné  purge  plusieurs

peines,  la  réduction  de  peine  qui  lui  est  accordée  par  le  juge  de  l'application  des  peines  porte

indistinctement  sur  l'ensemble  des  peines  sans  pouvoir  être  rattachée  précisément  à  l'une  d'entre

elles. 

 Tirant  les  conséquences  de  cette  spécificité,  le  dernier  alinéa  de  l'article  132-6 

introduit  une

disposition  prévoyant  que  la  durée  de  la  réduction  s'impute  sur  celle  de  la  peine  à  subir,  le  cas

échéant,  après  confusion.  Un  exemple  mettra  clairement  en  évidence  les  conséquences  de  cette

règle. 

 Une personne détenue pour trois ans en exécution de deux peines, l'une de deux ans et l'autre d'un

an, bénéficie à l'occasion de sa première année de détention d'une réduction de peine de trois mois. 

Elle obtient par la suite la confusion des deux peines prononcées. 

 Selon  le  dernier  alinéa  de  l'article  132-6  ,  la  réduction  de  peine  doit  être  imputée  sur  la  durée

globale de détention à subir après confusion. La personne condamnée n'a donc plus à exécuter que

deux  ans  (peine  résultant  de  la  confusion)  moins  trois  mois  (réduction  de  peine  acquise  avant  la

confusion). 

E.  Dispositions applicables aux amendes contraventionnelles

    [87] Par dérogation aux règles précédentes, l'article 132-7   prévoit que les amendes prononcées

pour contraventions se cumulent entre elles et avec celles prononcées pour des crimes ou délits en

concours. La solution est la même aujourd'hui, par une interprétation  a contrario de l'article 5. 



 Il faut toutefois souligner que la dérogation aux règles normalement applicables en cas de concours

d'infractions  est  limitée  aux  peines  d'amende.  Les  peines  complémentaires  ou  alternatives

prononcées  pour  contravention,  telles  que  la  suspension  du  permis  de  conduire  ou  l'interdiction

d'émettre des chèques, ne peuvent en revanche se cumuler entre elles sans limite. Elles suivent le

même régime sur ce point que les peines complémentaires ou alternatives prononcées pour crime ou

délit. 

 La question du cumul des peines d'emprisonnement contraventionnel ne se pose évidemment plus, 

cette peine ayant été supprimée. 

F.  Dispositions transitoires

    [88]  Les  dispositions  nouvelles  relatives  au  concours  d'infractions  étant  inspirées  de  celles  de

l'article  L.  630-3  du  code  de  la  santé  publique,  l'article  371  de  la  loi  d'adaptation  reprend  les

dispositions  transitoires  qui  avaient  été  prévues  par  la  loi  du  31  décembre  1987  pour  l'entrée  en

vigueur de cet article: dans la mesure où elles sont globalement plus sévères que celles résultant de

l'actuel  code  pénal,  les  règles  posées  par  les  articles  132-2  à  132-5    ne  peuvent  préjudicier  aux

personnes  reconnues  coupables  de  crimes  ou  de  délits  qui  ont  tous  été  commis  avant  la  date

d'entrée en vigueur du nouveau code pénal. 

 A  titre  d'exemple,  en  cas  de  poursuites  séparées  pour  un  crime  et  un  délit  commis  en  concours

avant l'entrée en vigueur du nouveau code, la peine d'emprisonnement prononcée pour le délit se

confondra  de  plein  droit  avec  celle  de  réclusion  prononcée  pour  le  crime,  même  si  elle  lui  est

supérieure. En revanche, si l'une des deux infractions a été commise après l'entrée en vigueur des

nouveaux textes, les peines d'emprisonnement et de réclusion devront se cumuler dans la limite du

maximum légal le plus sévère (sans préjudice d'une confusion des peines par la juridiction). 

 Les dispositions plus douces de la loi nouvelle doivent néanmoins s'appliquer immédiatement quelle

que soit la date de commission des faits. Il en est ainsi de la possibilité d'accorder la confusion des

peines complémentaires. 

Sous-section 2.  Des règles applicables en cas de récidive

    [89]  La  sous-section  2  relative  à  la  récidive  distingue  les  règles  applicables  aux  personnes

physiques de celles applicables aux personnes morales. 

§ 1.  Personnes physiques

    [90] Les dispositions relatives à la récidive des personnes physiques correspondent à celles des

actuels articles 56 à 58, 474 et 475 du code pénal. Dominées par un souci de simplification et de

cohérence, elles modifient sensiblement le dispositif mis en place par ces articles. Il en résulte que

les dispositions nouvelles sont parfois plus douces et parfois plus sévères que le droit actuel. 

 Les simplifications les plus évidentes consistent en la suppression de la récidive des contraventions

des  quatre  premières  classes  ainsi  que  la  suppression  de  la  distinction  entre  grande  et  petite

récidive correctionnelle. Par ailleurs, seules sont prises en compte pour la détermination de chacun

des termes de la récidive les peines encourues et non les peines prononcées (alors qu'aujourd'hui, 

le  premier  terme  de  la  récidive  dépend  des  peines  prononcées:  cette  modification  vient  donc

aggraver le droit actuel). 

 Plus simples, les dispositions nouvelles sont dans le même temps plus complètes, ce qui les rend

également plus sévères. En effet, la récidive emporte désormais aggravation des peines d'amende

et non plus seulement des peines d'emprisonnement. 

A.  Règles applicables en matière criminelle et correctionnelle

    [91] En matière criminelle et correctionnelle, trois grands cas de récidive peuvent être distingués. 















 1o — Il y a récidive générale et perpétuelle en vertu de l'article 132-8   si, après une condamnation

prononcée  pour  un  crime  ou  un  délit  puni  de  10  ans  d'emprisonnement,  la  personne  commet

ultérieurement  un  crime.  Le  maximum  encouru  pour  ce  crime  est  alors  porté,  soit  à  la  réclusion  à

perpétuité s'il est puni d'une peine de 20 ans ou de 30 ans de réclusion criminelle, soit à 30 ans de

réclusion criminelle s'il est puni d'une peine de 15 ans de réclusion criminelle. 

 Ce premier cas de récidive correspond à celui de l'article 56 du code actuel. 

 2o — Il y a récidive générale et temporaire en vertu de l'article 132-9   si, après une condamnation

prononcée pour un crime ou un délit puni de 10 ans d'emprisonnement, la personne commet:

 —  soit,  dans  les  dix  ans  suivant  l'expiration  ou  la  prescription  de  la  précédente  peine,  un  délit

également puni de 10 ans d'emprisonnement (1er alinéa); 

 — soit, dans  les cinq ans suivant l'expiration ou la prescription de la précédente peine, un délit puni

d'une peine d'emprisonnement d'une durée inférieure à 10 ans mais supérieure à 1 an (2e alinéa). 

 Dans  ces  deux  hypothèses,  les  peines  d'emprisonnement  et  d'amende  prévues  par  la  loi  sont

doublées. L'article 131-29    recouvre  les  cas  de  récidive  actuellement  prévus  par  l'article  57  sous

réserve qu'il vise également le cas où le premier terme de la récidive serait, non pas un crime, mais

un délit puni de 10 ans d'emprisonnement. Le nouveau texte est donc plus sévère à cet égard, mais

il  convient  d'observer  que  le  nouveau  code  pénal  a  correctionnalisé,  en  les  punissant  de  dix  ans

d'emprisonnement, de nombreuses infractions aujourd'hui punies de dix ans de réclusion. 

 3o  —  Il  y  a  récidive  spéciale  et  temporaire  en  vertu  de  l'article  132-10 

et  les  peines

d'emprisonnement  et  d'amende  sont  également  doublées  si,  après  une  condamnation  prononcée

pour un délit (par hypothèse puni d'une peine inférieure à 10 ans d'emprisonnement), la personne

commet, dans les cinq ans suivant l'expiration ou la prescription de la peine, le même délit ou un délit

qui lui est assimilé au regard des règles de la récidive (cf. art. 132-16  ). 

 Ce  dernier  cas  de  récidive  applicable  en  matière  correctionnelle  remplace  la  petite  et  la  grande

récidive  correctionnelles  prévues  par  l'actuel  article  58.  La  distinction  entre  ces  deux  formes  de

récidive  ne  présente  en  effet  plus  d'intérêt  en  raison  de  la  suppression  du  minimum  des  peines

encourues. 

B.  Règles applicables en matière contraventionnelle

    [92]  Selon  l'article  132-11 

,  il  y  a  récidive  en  matière  contraventionnelle  lorsqu'une  personne, 

après  une  condamnation  pour  une  contravention  de  la  cinquième  classe,  commet,  dans  l'année

suivant l'expiration ou la prescription de la peine, la même contravention. Le maximum de la peine

d'amende encourue est alors porté à 3 000 €. 

 Il convient de souligner au surplus que, contrairement au droit actuel, la récidive ne peut jouer que

si le règlement l'a expressément prévue. 

 Les  dispositions  de  l'article  132-11 

ne  sont  pas  applicables  aux  contraventions  des  quatre

premières classes. Le mécanisme de la récidive est donc exclu pour ces contraventions. 

§ 2.  Personnes morales

    [93]  Le  législateur  a  transposé  aux  personnes  morales  les  distinctions  retenues  pour  les

personnes  physiques.  Il  convient  d'indiquer  ici  que,  pour  permettre  le  jeu  effectif  des  règles  de  la

récidive,  la  loi  d'adaptation  institue  un  casier  judiciaire  des  personnes  morales  qui  permettra  aux

autorités  judiciaires  de  connaître  les  condamnations  prononcées  à  l'encontre  de  celles-ci.  Ces

dispositions sont examinées avec l'ensemble des modifications apportées par la loi d'adaptation au

casier judiciaire à la fin des commentaires consacrés au livre Ier. 

A.  Règles applicables en matière criminelle et correctionnelle

    [94] Avant  de  décrire  les  trois  hypothèses  de  récidive  criminelle  et  correctionnelle,  il  convient  de



























préciser  que  l'amende  de  100  000  €  à  laquelle  il  est  fait  référence  dans  les  articles  132-12  et

suivants   pour caractériser certains délits est celle encourue par les personnes physiques et non

celle qui serait applicable aux personnes morales pour l'infraction considérée. 

 1o  —  Il  y  a  récidive  générale  et  perpétuelle  en  vertu  de  l'article  132-12 

si,  après  une

condamnation prononcée pour un crime ou un délit puni de 100 000 € d'amende, la personne morale

commet ultérieurement un crime. Le taux maximum de l'amende applicable est alors porté à dix fois

celui prévu par la loi qui réprime ce crime. En outre, la personne morale encourt dans tous les cas

les peines prévues par l'article 131-39  . 

 L'amende  normalement  applicable  aux  personnes  morales  étant  égale  au  quintuple  de  celle

applicable  aux  personnes  physiques,  la  règle  posée  en  cas  de  récidive  revient  donc  à  doubler

l'amende  encourue  par  les  personnes  morales.  La  possibilité  de  prononcer  les  peines  de  l'article

131-39    est  ajoutée  au  doublement  de  l'amende. Ainsi,  dans  l'hypothèse  de  l'article  132-12  ,  la

sanction est aggravée par rapport au cas prévu à l'article 132-13  . 

 2o  —  Il  y  a  récidive  générale  et  temporaire  en  vertu  de  l'article  132-13 

si,  après  une

condamnation prononcée pour un crime ou un délit puni de 100 000 € d'amende, la personne morale

commet:

 —  soit,  dans  les  dix  ans  suivant  l'expiration  ou  la  prescription  de  la  précédente  peine,  un  délit

également puni de 100 000 € d'amende (1er alinéa); 

 — soit, dans  les cinq ans suivant l'expiration ou la prescription de la précédente peine, un délit puni

d'une peine d'amende inférieure à 100 000 € mais supérieure à 15 000 € (2e alinéa). 

 Dans ces deux hypothèses, la peine d'amende prévue par la loi est portée au décuple. 

 3o — Il y a récidive spéciale et temporaire en vertu de l'article 132-14    et  la  peine  d'amende  est

également portée au décuple si, après une condamnation prononcée pour un délit (par hypothèse

puni d'une peine inférieure à 100 000 € d'amende), la personne morale commet, dans les cinq ans

suivant  l'expiration  ou  la  prescription  de  la  peine,  le  même  délit  ou  un  délit  qui  lui  est  assimilé  au

regard des règles de la récidive (cf. art. 131-16  ). 

B.  Règles applicables en matière contraventionnelle

    [95]  Selon  l'article  132-15 

,  lorsque  le  règlement  le  prévoit,  il  y  a  récidive  en  matière

contraventionnelle  si  la  personne  morale,  après  une  condamnation  pour  une  contravention  de  la

cinquième classe, commet, dans l'année suivant l'expiration ou la prescription de la peine, la même

contravention. Le taux maximum de la peine d'amende encourue est alors porté à dix fois celui qui

est prévu par le règlement qui réprime la contravention. 

 Le taux maximum de l'amende contraventionnelle étant pour les personnes physiques (hors le cas

de  récidive)  de  1  500  €,  la  peine  encourue  par  la  personne  morale  pour  chaque  contravention

commise en récidive sera donc, au maximum, de 15 000 €. 

§ 3.  Dispositions générales

    [96]  Comme  aujourd'hui,  certaines  infractions  sont  assimilées  entre  elles  pour  l'application  des

règles  de  la  récidive.  L'article  132-16    précise  à  cet  égard  que  le  vol,  l'extorsion,  le  chantage, 

l'escroquerie et l'abus de confiance doivent être considérés comme une même infraction. L'extorsion

et le chantage ont donc été ajoutés à la liste actuellement prévue par le troisième alinéa de l'article

58. Les dispositions de l'article 132-16   sont évidemment communes aux personnes physiques et

aux personnes morales. 

 Par  ailleurs,  l'article  321-5    reprend  le  quatrième  alinéa  de  l'article  58,  selon  lequel  le  recel  est

assimilé, au regard de la récidive, à l'infraction dont provient le bien recelé. 

Sous-section 3.  Du prononcé des peines



























    [97] La sous-section 3 relative au prononcé des peines est introduite par l'affirmation, dans l'article

132-17  , de deux principes fondamentaux, la suppression des peines accessoires, principe qui est

toutefois tempéré par les dispositions de l'article 132-21  , et la liberté du juge dans le choix de la

peine, principe dont les modalités d'application sont précisées par les articles 132-18  ,  132-19  , 

132-20   et 132-22  . 

A.  Suppression des peines accessoires

    [98]  Selon  le  premier  alinéa  de  l'article  132-17 

,  aucune  peine  ne  peut  être  appliquée  si  la

juridiction ne l'a expressément prononcée. Ce principe signifie très clairement qu'il ne peut désormais

y avoir de peines dites accessoires attachées de plein droit à une condamnation pénale. Sa portée

exacte doit cependant être bien délimitée. 

  a)  Le  principe  est  entièrement  respecté  dans  le  nouveau  code  pénal  lui-même  qui  ne  prévoit

aucune  peine  automatique.  En  particulier,  comme  cela  a  été  indiqué  lors  de  la  présentation  des

dispositions  du  chapitre  premier,  la  peine  accessoire  de  la  dégradation  civique  ou  celle  de

l'interdiction légale sont supprimées en matière criminelle. 

  b) S'agissant des textes extérieurs au nouveau code pénal, une distinction doit être faite. 

 — Le principe est pleinement appliqué en ce qui concerne les mineurs. Le nouvel article 20-6 de

l'ordonnance no 45-174 du 2 février 1945 (issu de l'article 254 de la loi d'adaptation) prévoit en effet

qu'«aucune interdiction, déchéance ou incapacité ne peut résulter de plein droit d'une condamnation

pénale prononcée à l'encontre d'un mineur». 

 —  En  ce  qui  concerne  les  majeurs,  le  principe  de  l'article  132-7 

ne  s'applique  de  manière

générale  et  absolue  qu'à  la  peine  d'interdiction  des  droits  civiques,  civils  et  de  famille.  Le  premier

alinéa  de  l'article  132-21    dispose  en  effet,  s'agissant  de  cette  peine,  qu'elle  ne  peut  résulter  de

plein droit d'une condamnation pénale  «nonobstant toute disposition contraire». 

 Tirant les conséquences de la suppression de l'interdiction des droits civiques, civils et de famille à

titre  de  peine  automatique,  la  loi  d'adaptation  a  abrogé  la  quasi-totalité  de  l'article  L.  5    du  code

électoral  (qui  ne  vise  plus  que  les  majeurs  sous  tutelle)  ainsi  que  les  interdictions  d'être  jurés

découlant d'une condamnation pénale prévues par l'article 256   du code de procédure pénale (cf. 

art. 18 et 159 de la loi). 

  Il  a  paru  impossible  au  Parlement  d'aller  au-delà  en  supprimant  toutes  les  dispositions

 extrêmement  nombreuses  qui  interdisent  l'accès  à  de  multiples  fonctions  ou  professions  aux

 personnes ayant subi certaines condamnations pénales.  La suppression de ces dispositions, dont le

recensement  posait  d'ailleurs  à  lui  seul  de  très  importantes  difficultés,  était  en  effet  périlleuse  en

raison de l'ampleur et de la gravité de ses implications possibles. Le principe de la suppression des

peines  accessoires  posé  par  le  nouveau  code  pénal  ne  pourra  donc  trouver  sa  pleine  expression

que de manière progressive. 

 Le maintien de nombreuses interdictions, déchéances ou incapacités résultant de plein droit d'une

condamnation pénale explique que le législateur ait conservé par ailleurs la possibilité, prévue par le

second alinéa de l'article 132-21  , d'en ordonner le relèvement, soit au moment même du prononcé

de  la  condamnation,  soit  ultérieurement  dans  les  conditions  prévues  par  le  code  de  procédure

pénale. Les règles prévues par les derniers alinéas de l'actuel article 55-1 du code pénal sont donc

intégrées dans le code de procédure pénale par la loi d'adaptation. 

 La  suppression  de  toute  peine  automatique  d'interdiction  des  droits  civiques,  civils  et  de  famille

entraîne d'importantes conséquences. Plusieurs précisions peuvent être apportées à cet égard. 

 —  Le  fait  que  cette  peine  ne  soit  plus  applicable  de  manière  automatique,  notamment  en  matière

criminelle, doit amener les parquets à la plus grande vigilance. La peine de l'interdiction des droits

civiques,  civils  et  de  famille  est  désormais  prévue  à  titre  de  peine  complémentaire  par  le  nouveau

code pénal pour sanctionner la totalité des crimes et la quasi-totalité des délits prévus par les livres II

à V. Sauf si les éléments de l'espèce peuvent justifier une position différente, la peine d'interdiction

des droits civiques devra en particulier être requise en matière criminelle. Son application devra être

systématiquement envisagée dans les affaires correctionnelles d'une certaine gravité, et notamment

lorsque sera demandé par ailleurs le prononcé d'une peine supérieure ou égale à celles entraînant

actuellement  exclusion  des  listes  électorales  en  vertu  de  l'article  L.  5 

du  code  électoral  ou





















l'interdiction d'être juré selon l'article 256   du code de procédure pénale. Il convient de rappeler que

la juridiction peut bien entendu ne prononcer l'interdiction prévue par l'article 131-26   que pour une

partie  des  droits  visés  par  cette  disposition,  en  l'espèce  le  droit  de  vote  (1o),  d'éligibilité  (2o)  ou

d'exercer une fonction juridictionnelle (3o). 

 — De manière à lever toute incertitude sur ce point, la loi d'adaptation précise, en son article 370  , 

que  les  dispositions  supprimant  la  peine  automatique  d'interdiction  des  droits  civiques,  civils  et  de

famille  sont  sans  effet  sur  les  interdictions  résultant  de  condamnations  devenues  définitives  avant

l'entrée  en  vigueur  du  nouveau  code  pénal. Ainsi,  la  personne  privée  du  droit  de  vote  ou  de  celui

d'exercer une fonction juridictionnelle en vertu d'une condamnation définitive ne recouvrera pas ses

droits  le  jour  de  l'entrée  en  vigueur  du  nouveau  code  pénal,  sous  réserve  bien  entendu  de  la

possibilité de demander à être relevée de l'interdiction qui la frappe. 

 —  Enfin,  il  peut  être  indiqué,  s'agissant  de  la  question  des  jurés  d'assises,  que  rien  n'interdit  au

ministère  public,  dans  l'hypothèse,  qui  devrait  demeurer  très  exceptionnelle,  où  une  personne

désignée comme juré aurait fait l'objet d'une condamnation pénale pour des faits graves sans avoir

été privée de ses droits civiques, d'user à son encontre de son droit de récusation. 

B.  Liberté du juge dans le choix de la peine

    [99]  La  liberté  du  juge  dans  le  choix  de  la  peine  doit  s'apprécier  au  regard  de  sa  nature  et  son

quantum. 

 1) Le choix de la nature de la peine. 

 En vertu du second alinéa de l'article 132-17  , la juridiction peut toujours ne prononcer que l'une

des  peines  encourues  pour  l'infraction  dont  elle  est  saisie.  Le  principe,  qui  n'est  pas  nouveau,  est

donc celui de la liberté du juge dans la détermination de la nature de la peine. Actuellement, même

lorsque  les  textes  prévoient  le  prononcé  cumulatif  de  l'emprisonnement  et  de  l'amende,  les

juridictions peuvent ne prononcer que l'une ou l'autre de ces peines. 

 Rédigé en des termes très généraux, l'article 131-17   s'applique à toutes les peines qu'elles soient

principales, alternatives ou complémentaires. La juridiction peut donc ne prononcer que les peines

principales  encourues  (c'est-à-dire  la  peine  privative  de  liberté  ou  l'amende),  ou  que  l'une  de  ces

peines (ou les remplacer par des peines alternatives), sans prononcer aucune peine complémentaire

ou en ne prononçant que certaines des peines complémentaires encourues. 

 Il  en  résulte  notamment,  comme  cela  a  déjà  été  indiqué  lors  de  la  présentation  des  peines

criminelles,  que  lorsqu'un  crime  est  puni  de  la  réclusion  et  de  l'amende,  la  cour  d'assises  peut

décider de ne prononcer que la peine d'amende. 

 Cet  article  ne  signifie  toutefois  pas  que  les  juridictions  peuvent  d'une  manière  générale  ne

prononcer que des peines complémentaires à l'exclusion de toute peine principale ou de toute peine

alternative,  solution  qui  reviendrait  à  supprimer  la  distinction  juridique  existant  entre  les  peines

principales  et  les  peines  complémentaires.  L'article  131-17    doit  en  effet  se  combiner  avec  les

dispositions des articles 131-11  , 131-18 et   131-14   qui prévoient, en matière correctionnelle ou

contraventionnelle,  pour  les  personnes  physiques  ou  les  personnes  morales,  la  possibilité  de

prononcer  une  peine  complémentaire  à  titre  principal.  Interprétées  a  contrario,   ces  dispositions

interdisent donc de prononcer une peine complémentaire à titre principal en matière criminelle. 

 2) Le choix du quantum de la peine. 

 Comme  on  l'a  déjà  indiqué,  le  nouveau  code  pénal  supprime  la  mention  du  minimum  des  peines

dans les textes définissant les infractions et le mécanisme des circonstances atténuantes. Il s'ensuit

que  les  juridictions  peuvent  librement  descendre  au-dessous  du  maximum  de  la  peine  encourue, 

sans avoir à motiver leur choix par l'octroi de circonstances atténuantes. 

 La liberté du juge n'est cependant pas totale, et elle varie selon qu'il s'agit d'une peine de réclusion

ou de détention criminelle, d'une peine d'emprisonnement et d'une peine d'amende. 

 1o — Peine de réclusion ou de détention criminelle. 

 — L'article 132-18   conserve les peines minimales actuellement prévues par le premier alinéa de

l'article  463.  La  juridiction  ne  pourra  donc  prononcer  une  peine  inférieure  à  deux  ans

d'emprisonnement  si  la  réclusion  perpétuelle  est  encourue  ou  à  un  an  d'emprisonnement  si  une













peine criminelle à temps est encourue. La peine pourra comme aujourd'hui être assortie du sursis. 

 —  Mais  la  suppression  du  mécanisme  des  circonstances  atténuantes  produit  d'importantes

conséquences  sur  les  délibérations  de  la  cour  d'assises.  Ces  conséquences  ont  été  prises  en

compte par les articles 23 et 24 de la loi d'adaptation modifiant les articles 359   et 362   du code

de procédure pénale. 

 L'article 23 de la loi supprime la question sur les circonstances atténuantes actuellement prévue par

l'article 359    du  code  de  procédure  pénale.  Mais,  afin  que  le  sort  des  accusés  ne  se  trouve  pas

excessivement  aggravé  par  la  disparition  du  mécanisme  des  circonstances  atténuantes,  trois

modifications ont été apportées par l'article 24 de la loi à l'article 362   du code de procédure pénale

fixant les conditions des délibérations de la cour d'assises sur la peine. 

  a) Avant  que  la  cour  ne  délibère  sur  l'application  de  la  peine,  le  président  devra  faire  lecture  des

articles 132-18  , qui rappelle les peines minimales pouvant être prononcées en matière criminelle, 

et 132-24  , qui pose le principe de la personnalisation des peines en même temps qu'il en fixe les

critères.  Cette  disposition  a  pour  but  d'amener  les  jurés  à  s'interroger  sur  les  divers  éléments  de

l'affaire pouvant justifier leur clémence tout en les informant de la latitude que leur accorde la loi pour

la fixation de la peine. En effet, la question sur les circonstances atténuantes les invite aujourd'hui à

une telle réflexion. 

  b)  Le  maximum  de  la  peine  privative  de  liberté  encourue  ne  peut  être  prononcé  qu'à  la  majorité

qualifiée de huit voix au moins. Cette règle revient à maintenir la majorité actuellement exigée pour

prononcer le maximum de la peine. En effet, la réponse négative à la question sur les circonstances

atténuantes — qui implique le prononcé du maximum de la peine encourue — ne peut être décidée

aujourd'hui qu'à la majorité de huit voix. 

  c) Si le maximum de la peine encourue n'a pas obtenu la majorité de huit voix, la cour d'assises ne

pourra prononcer une peine supérieure:

 — à trente ans de réclusion criminelle si la peine encourue est la réclusion criminelle à perpétuité; 

 — à vingt ans de réclusion criminelle si la peine encourue est de trente ans de réclusion criminelle. 

 Il  s'agit  en  premier  lieu  d'une  règle  de  bon  sens:  un  accusé  encourant  la  réclusion  criminelle  à

perpétuité ne peut être condamné à une peine supérieure à trente ans de réclusion si la réclusion

perpétuelle n'est pas prononcée (il n'est en effet pas concevable de prononcer une peine comprise

entre trente ans et la réclusion perpétuelle). 

 Le législateur a par ailleurs voulu éviter une aggravation injustifiable de la répression au détriment

des personnes encourant une peine de trente ans de réclusion. 

 Actuellement,  en  cas  d'octroi  des  circonstances  atténuantes,  la  cour  d'assises  est  tenue  de

descendre  d'un  degré  dans  l'échelle  des  peines  criminelles.  La  suppression  du  mécanisme  des

circonstances atténuantes fait donc disparaître cette obligation. Faute de disposition expresse sur ce

point, il aurait donc été loisible à la cour d'assises de condamner un accusé encourant une peine de

30 ans de réclusion criminelle à une peine comprise entre 30 et 20 ans (29 ans, 28 ans, etc.). 

 Une  telle  conséquence  n'était  pas  admissible  dans  la  mesure  où  elle  aurait  placé  un  accusé

encourant  une  peine  de  30  ans  de  réclusion  criminelle  selon  le  nouveau  code  pénal  dans  une

situation plus défavorable qu'un accusé encourant aujourd'hui la réclusion criminelle à perpétuité. En

effet, celui-ci ne peut se voir condamner à une peine supérieure à 20 ans de réclusion criminelle si

les  circonstances  atténuantes  lui  sont  accordées.  La  modification  apportée  à  l'article  362  tend  à

appliquer  la  même  règle  à  la  personne  passible  de  30  ans  de  réclusion  criminelle  lorsque  le

maximum de la peine n'a pas été retenu. 

 En revanche, la situation est différente en ce qui concerne les personnes passibles de la réclusion

criminelle  à  perpétuité.  Si,  dans  une  telle  hypothèse,  la  peine  de  trente  ans  n'est  pas  davantage

retenue  par  la  cour,  celle-ci  pourra  prononcer  à  l'encontre  de  l'accusé  une  peine  quelconque

inférieure à trente ans, sous réserve du seuil minimum de deux ans évoqué plus haut. En effet, le

législateur  n'a  pas  en  ce  cas  prévu  l'obligation  de  descendre  à  nouveau  d'un  degré  dans  l'échelle

des peines criminelles à temps lorsque la peine de trente ans n'est pas prononcée. La situation des

accusés encourant la réclusion perpétuelle sous l'empire du nouveau code pénal est donc différente

de  ce  point  de  vue  de  celle  des  accusés  passibles  de  cette  peine  selon  le  code  actuel  puisqu'ils

pourront  se  voir  condamner  à  une  peine  comprise  entre  vingt  et  trente  ans  de  réclusion  criminelle

inclusivement. 

 En  outre  et  de  manière  plus  générale,  en  deçà  de  vingt  ans  de  réclusion  criminelle,  la  cour























d'assises  ne  sera  jamais  tenue  de  descendre  d'un  degré  dans  l'échelle  des  peines  si  elle  ne

prononce pas l'une des peines prévues par cette échelle. Comme actuellement, pourront donc être

prononcées des peines de 19 ans ou de 13 ans de réclusion criminelle. Mais alors que cette solution

est  aujourd'hui  la  conséquence  de  la  suppression,  en  1981,  de  l'échelle  des  peines  criminelles  à

temps, elle est la conséquence dans le nouveau code pénal qui restaure cette échelle des peines, 

de la suppression du mécanisme des circonstances atténuantes. 

 2o — Peine d'emprisonnement. 

 Aucune  limite  inférieure  n'est  plus  prévue  pour  l'emprisonnement  (art.  132-19,  alinéa  1er 

).  Il

semble cependant raisonnable d'éviter de requérir des peines d'emprisonnement trop faibles qui ne

pourront,  pour  des  raisons  pratiques,  être  ramenées  à  exécution. A  cet  égard,  il  peut  être  rappelé

que le projet initial du Gouvernement fixait un minimum de 7 jours. 

 La  liberté  du  juge  pour  fixer  le  quantum  de  la  peine  encourue  est  toutefois  accompagnée  d'une

contrainte nouvelle lorsqu'il décide de prononcer une peine d'emprisonnement ferme. En ce cas, il

devra  spécialement  motiver  sa  décision  (art.  132-19,  alinéa  2)  .  L'article  132-19    ne  fournit

aucune  indication  sur  le  contenu  de  cette  motivation.  Celle-ci  pourra  dès  lors  être  brève.  Il  est

toutefois souhaitable qu'elle soit fondée sur les circonstances de l'infraction et la personnalité de son

auteur,  ces  deux  éléments  correspondant  à  ceux  pris  en  compte  par  l'article  132-24    pour  la

personnalisation des peines. 

 Le  législateur  a  par  ailleurs  été  plus  contraignant  en  ce  qui  concerne  les  mineurs,  en  raison  du

principe  posé  par  l'ordonnance  du  2  février  1945  selon  lequel  les  mineurs  délinquants  doivent

normalement  faire  l'objet  de  mesure  de  protection,  d'assistance,  de  surveillance  ou  d'éducation. 

L'article 251 de la loi d'adaptation a ainsi complété l'article 2 de l'ordonnance de 1945 par un alinéa

précisant  que  «le  tribunal  pour  enfants  ne  peut  prononcer  une  peine  d'emprisonnement,  avec  ou

sans sursis, qu'après avoir spécialement motivé le choix de cette peine.» L'exigence d'une motivation

n'est donc pas limitée aux seules peines d'emprisonnement ferme. 

 Enfin,  il  peut  être  précisé  que  l'institution  par  l'article  131-4 

d'une  échelle  des  peines

d'emprisonnement,  qui  concerne  les  peines  encourues,  n'a  évidemment  aucune  incidence  sur  les

peines prononcées. Les juridictions conservent une entière liberté dans la fixation du quantum de la

peine, dès lors qu'il ne dépasse pas le maximum encouru, et elles peuvent par exemple prononcer

une peine de six ans d'emprisonnement, bien que cette peine ne figure pas dans l'échelle fixée par

l'article 131-4  . 

 3o — Peine d'amende. 

 Comme en matière d'emprisonnement, l'article 132-20   ne prévoit aucune limite inférieure pour le

prononcé  de  la  peine  d'amende.  Le  seuil  actuel  de  4,5  €,  qui  avait  été  prévu  par  le  projet  du

Gouvernement, n'a pas été conservé par le Parlement. 

 Le nouveau code pénal indique simplement dans son article 132-24  , comme le fait l'actuel article

41,  que  la  juridiction  détermine  le  montant  de  l'amende  en  tenant  compte  des  ressources  et  des

charges de l'auteur de l'infraction. 

 Afin de permettre à la juridiction de connaître ces éléments d'appréciation, l'article 132-22   dispose

que  le  procureur  de  la  République,  le  juge  d'instruction  ou  le  tribunal  saisi  peuvent  obtenir  des

parties, de toute administration, de tout établissement financier, ou de toute personne détenant des

fonds du prévenu, la communication des renseignements utiles de nature financière ou fiscale, sans

que puisse être opposée l'obligation au secret. 

 Cette disposition nouvelle donne ainsi aux autorités judiciaires un droit de réquisition à l'égard des

tiers,  qui  vient  utilement  compléter  les  pouvoirs  généraux  d'investigation  aujourd'hui  reconnus  aux

juridictions  d'instruction.  En  particulier,  les  personnes  entendues  comme  témoins  devant  le  juge

d'instruction  ne  pourront  plus,  en  application  de  l'article  109 

du  code  de  procédure  pénale, 

invoquer le secret professionnel pour refuser de déposer sur les renseignements financiers visés par

l'article 132-22  . 

Sous-section 4.  De la période de sûreté

    [100] Tirant les conséquences de la décision du Conseil constitutionnel du 3 septembre 1986 qui

présente la période de sûreté comme un élément de la peine prononcée par le juge, le Parlement a





















































décidé de transférer dans le nouveau code pénal les dispositions relatives à cette mesure. L'article

132-23    reprend  donc,  en  y  apportant  un  certain  nombre  de  modifications,  les  dispositions  de

l'article 720-2   du code de procédure pénale à la seule exception du dernier alinéa de cet article. 

La loi d'adaptation a par ailleurs procédé à certaines modifications de conséquence dans le code de

procédure pénale. 

A.  Dispositions du nouveau code pénal

    [101]  L'article  132-23 

distingue  comme  aujourd'hui  la  période  de  sûreté  de  plein  droit  et  la

période  de  sûreté  facultative,  dont  les  effets  demeurent  ceux  prévus  par  l'actuel  article  720-2

(interdiction  pour  le  condamné  de  bénéficier  des  dispositions  concernant  la  suspension  ou  le

fractionnement de la peine, le placement à l'extérieur, les permissions de sortir, la semi-liberté et la

libération conditionnelle). 

 1o  —  S'agissant  de  la  période  de  sûreté  de  plein  droit,  le  nouveau  code  pénal  apporte  plusieurs

modifications par rapport au droit actuel. 

  a)  En  ce  qui  concerne  les  cas  de  périodes  de  sûreté  de  plein  droit,   la  présentation  du  nouveau

code pénal est très différente de celle de l'actuel article 720-2   du code de procédure pénale. Alors

que  cet  article  énumère  toutes  les  infractions  pour  lesquelles  une  période  de  sûreté  est

automatiquement applicable, le Parlement a estimé préférable d'intégrer la mention de la période de

sûreté dans chacun des textes d'incrimination et de pénalité concerné. 

 Afin  de  permettre  d'effectuer  toute  comparaison  utile,  il  convient  de  dresser  la  liste  de  ces  textes. 

L'application de la période de sûreté est prévue par les articles:

 — 211-1 à 212-3   (crimes contre l'humanité); 

 — 221-2 à 221-5   (meurtres aggravés et empoisonnement); 

 — 221-1 à 222-6   (tortures et actes de barbarie); 

 — 222-8 et 222-10   (violences aggravées ayant entraîné la mort ou une mutilation ou une infirmité

permanente); 

 — 222-12   (violences sur mineur de quinze ans par un ascendant ayant entraîné une ITT de plus

de 8 jours); 

 —  222-14    (cas  les  plus  graves  de  violences  habituelles  sur  une  mineur  de  quinze  ans  ou  une

personne vulnérable); 

 —  222-15 

(administration  de  substances  nuisibles  dans  les  mêmes  cas  qu'en  matière  de

violences); 

 — 222-25 et 222-26   (viol ayant entraîné la mort ou commis avec tortures et actes de barbarie); 

 — 222-34 à 222-39   (trafic de stupéfiants, blanchiment); 

 — 224-1 à 224-5   (enlèvement et séquestration); 

 — 224-6   et 224-7   (détournement d'aéronef ou de tout autre moyen de transport); 

 — 225-7 à 225-10   (cas de proxénétisme aggravé punis d'au moins dix ans d'emprisonnement); 

 — 311-6 à 311-10   (cas de vols aggravés punis d'au moins dix ans d'emprisonnement); 

 — 312-3 à 312-7   (cas d'extorsions aggravées punis d'au moins quinze ans de réclusion); 

 — 322-8 à 322-10   (cas de destructions dangereuses pour les personnes punies d'au moins vingt

ans de réclusion); 

 — 411-2 et 412-1   (livraison à une puissance étrangère de tout ou partie du territoire national ou

de forces armées et attentat); 

 —  421-3 

et  421-4 

(crimes  terroristes  et  délits  terroristes  punis  d'au  moins  dix  ans

d'emprisonnement); 

 — 442-1   et 442-2   (fabrication et trafic de fausse monnaie). 

 Une comparaison sommaire avec les dispositions de l'actuel article 720-2   du code de procédure

pénale  permet  de  constater  que  certaines  infractions  ne  figurent  plus  dans  cette  liste  (meurtre

simple, violences ayant entraîné la mort ou une mutilation en l'absence de circonstance aggravante, 

excitation de mineur à la débauche…), tandis que d'autres y ont été ajoutées. A quelques exceptions

près, comme le viol aggravé, la fausse monnaie ou la livraison du territoire national, les infractions









nouvelles  correspondent  pour  la  plupart  à  des  agissements  ne  faisant  pas  l'objet  d'une  répression

spécifique  dans  le  code  actuel  (crimes  contre  l'humanité,  tortures  et  actes  de  barbarie,  infractions

terroristes). 

  b) La durée de la période de sûreté n'est pas modifiée en ce qui concerne les peines à temps. Elle

demeure  égale  à  la  moitié  de  la  peine  mais  peut  être  portée  par  décision  spéciale  de  la  cour

d'assises ou du tribunal correctionnel jusqu'aux deux tiers de la peine. 

 En revanche, la durée de la période de sûreté de plein droit est désormais de 18 ans (au lieu de 15

ans  aujourd'hui)  lorsqu'elle  est  prévue  pour  une  infraction  punie  de  la  réclusion  criminelle  à

perpétuité. En outre, la cour d'assises peut, par décision spéciale, porter cette durée jusqu'à 22 ans

(alors qu'aujourd'hui la période de sûreté peut être portée soit à 18 ans, soit à 30 ans, s'il s'agit d'un

crime visé par le 1o de l'article 720-2). Cette durée de 22 ans (qui présente une cohérence au regard

de la création d'une peine de trente ans de réclusion, pour laquelle la période de sûreté maximum, 

égale aux deux tiers de la peine, est donc de 20 ans), a été retenue par commission mixte paritaire

réunie  sur  le  livre  Ier  du  nouveau  code  pénal,  à  la  suite  de  difficiles  débats  sur  cette  question,  le

Sénat souhaitant conserver la période de 30 ans et l'Assemblée Nationale souhaitant la supprimer. 

 Toutefois, bien que l'article 132-23   n'y fasse aucune allusion, la possibilité de porter à 30 ans la

durée  de  la  période  de  sûreté  a,  en  définitive,  été  conservée  par  le  Parlement.  Cependant,  cette

possibilité n'est désormais offerte que dans deux cas prévus par le dernier alinéa des articles 221-3 

et 221-4  : meurtre ou assassinat d'un mineur de quinze ans, précédé ou accompagné d'un viol, 

de tortures ou d'actes de barbarie. 

 Il est enfin évident que, comme actuellement, les juridictions ont toujours la possibilité de diminuer, 

sans qu'un seuil minimum ne vienne limiter cette possibilité, la période de sûreté de plein droit. 

 2o  —  S'agissant  de  la  période  de  sûreté  dite  facultative,  deux  seuils  ont  été  modifiés  par  le

troisième alinéa de l'article 132-23  . 

 D'une part, cette mesure ne peut être prévue que pour des infractions punies d'une peine privative

de liberté non assortie du sursis, même partiellement, d'une durée supérieure à cinq ans, au lieu de

trois  ans  aujourd'hui.  Dans  ces  hypothèses,  les  juridictions  peuvent  alors,  comme  actuellement, 

prévoir une période de sûreté jusqu'aux deux tiers de la peine. 

 D'autre  part,  pour  les  infractions  punies  de  la  réclusion  criminelle  à  perpétuité,  les  juridictions

peuvent porter le maximum de la période de sûreté à 22 ans, au lieu de 18 ans dans le droit actuel. 

Là encore, il convenait de tenir compte de la création de la peine de trente ans de réclusion. 

B.  Dispositions demeurant en dehors du code pénal

    [102]  Les  dispositions  du  code  de  procédure  pénale  relatives  à  la  période  de  sûreté  ont  été

modifiées par la loi d'adaptation pour tirer les conséquences du nouveau code pénal. 

 Demeurent  tout  d'abord  dans  le  code  de  procédure  pénale  les  dispositions  du  dernier  alinéa  de

l'actuel  article  720-2  relatif  aux  incidences  de  la  remise  gracieuse  ou  de  la  commutation  sur  la

période  de  sûreté.  Toutefois,  le  législateur  a  supprimé  une  incohérence  du  texte  actuel  dont

l'application semblait limitée aux cas de période de sûreté de plein droit. La grâce a le même effet

sans  qu'il  y  ait  à  distinguer  selon  la  durée  ou  la  nature  —  facultative  ou  de  plein  droit  —  de  la

période  de  sûreté.  Se  trouve  ainsi  consacrée  la  solution  préconisée  par  la  circulaire  du  25  mars

1991 relative aux effets de la grâce sur la période de sûreté (art. 83 de la loi d'adaptation). 

 Sous  réserve  de  quelques  adaptations,  ont  été  également  conservés  les  articles  720-4  et  720-5

consacrés respectivement à la réduction de la durée de la période de sûreté postérieurement à son

prononcé  et  aux  conditions  d'octroi  de  la  libération  conditionnelle  en  cas  de  période  de  sûreté

excédant quinze ans (art. 85 et 86 de la loi d'adaptation). 

 En revanche, dans un souci de cohérence, les dispositions de l'article 720-3 excluant l'application

de  la  période  de  sûreté  aux  mineurs  ont  été  transférées  dans  le  nouvel  article  20-2,  alinéa  3,  de

l'ordonnance du 2 février 1945 relative à l'enfance délinquante (art. 84 et 254 de la loi d'adaptation). 

SECTION II.  Des modes de personnalisation des peines

























    [103] La section 2 consacrée aux modes de personnalisation des peines regroupe des dispositions

qui,  quand  elles  ne  sont  pas  nouvelles,  figurent  toutes  aujourd'hui  dans  le  code  de  procédure

pénale.  Sont  en  effet  successivement  abordés:  la  semi-liberté,  le  fractionnement  des  peines,  le

sursis simple, le sursis avec mise à l'épreuve, le sursis assorti de l'obligation d'accomplir un travail

d'intérêt général, la dispense de peine et l'ajournement. 

 Un  article  préliminaire  —  l'article  132-24 

—  rappelle  le  principe  général  de  l'individualisation

judiciaire de la peine, principe que le code actuel ne pose que de manière partielle. Selon cet article, 

le juge doit déterminer la sanction en fonction des circonstances de l'infraction et de la personnalité

de son auteur. S'il prononce une amende, il doit également prendre en compte les ressources et les

charges de la personne poursuivie. 

 Avant  d'analyser  plus  en  détail  la  teneur  de  cette  deuxième  section,  il  doit  être  observé  que

l'intégralité  des  dispositions  actuelles  du  code  de  procédure  pénale  portant  sur  les  différentes

matières  concernées  n'a  pas  été  transférée  dans  le  nouveau  code  pénal.  En  effet,  les  règles

relatives à l'exécution proprement dite des différentes mesures de personnalisation des peines sont

demeurées  dans  le  code  de  procédure  pénale.  Elles  ont  fait  cependant  l'objet  d'importants

aménagements par la loi d'adaptation afin de tirer toutes les conséquences des modifications tant de

forme  que  de  fond  résultant  du  nouveau  code  pénal.  La  parfaite  compréhension  des  dispositions

nouvelles suppose donc que leur lecture soit complétée par celle des dispositions demeurées dans

le code de procédure pénale. 

Sous-section 1.  De la semi-liberté

A.  Dispositions du nouveau code pénal

    [104] Les articles 132-25   et 132-26  , qui permettent à la juridiction de jugement de décider une

mesure de semi-liberté, correspondent aux articles 723  , alinéa 2, et 723-1 du code de procédure

pénale. 

 Il  est  à  noter  que  le  nouveau  code  pénal  ouvre  plus  largement  la  possibilité  de  recourir  à  cette

mesure. Celle-ci pourra en effet être décidée pour toutes les peines d'emprisonnement inférieures ou

égales à un an, au lieu de six mois selon l'actuel article 723-1   du code de procédure pénale. 

B.  Dispositions du code de procédure pénale

    [105] Les articles 723   et 723-1   du code de procédure pénale ont été modifiés en conséquence

par la loi d'adaptation (art. 87 et 88). 

 A  cette  occasion,  les  dispositions  actuelles  de  l'article  723-1 

,  devenues  inutiles,  ont  été

remplacées par celles actuellement contenues dans l'article D. 137 qui fixent les cas dans lesquels le

juge de l'application des peines (sans préjudice de l'article 720-5  in fine) peut décider l'octroi d'une

mesure de semi-liberté. Le législateur a en effet estimé qu'en raison de leur importance ces règles

devaient être inscrites dans la loi. 

Sous-section 2.  Du fractionnement des peines

A.  Dispositions du nouveau code pénal

    [106] Les articles 132-27   et 132-28   introduisent une innovation importante en autorisant dès le

stade  du  jugement  à  ordonner  le  fractionnement  des  peines  d'emprisonnement  (art.  132-27)  ,  et

celui des peines d'amende, de jours-amende et de suspension du permis de conduire (art. 132-28) 

. 

 Actuellement cette mesure n'est possible au stade du jugement que pour l'amende en application de

l'article  41  du  code  pénal,  le  fractionnement  des  peines  d'emprisonnement  ou  des  autres  peines

correctionnelles ou de police non privatives de liberté ne pouvant être ordonné que postérieurement























au prononcé du jugement dans les conditions définies par les actuels articles 708   et 720-1    du

code de procédure pénale. 

 A l'instar des textes actuels, les articles 132-27   et 132-28   prévoient que le fractionnement peut

être accordé «pour motif grave, d'ordre médical, familial, professionnel ou social». 

 S'agissant de l'emprisonnement, il n'est possible que si la durée de la ou des peines restant à subir

est inférieure ou égale à un an et chaque fraction de peine ne peut être inférieure à deux jours. Dans

tous les cas, la peine doit être exécutée au cours d'une période n'excédant pas trois ans. Comme

aujourd'hui, le fractionnement n'est pas possible en matière criminelle. 

B.  Dispositions du code de procédure pénale

    [107]  Les  dispositions  du  code  de  procédure  pénale  ont  été  harmonisées  et  complétées  en

conséquence par la loi d'adaptation. 

 Ainsi,  un  quatrième  alinéa  a  été  ajouté  à  l'article  708  de  manière  à  préciser  les  conditions  dans

lesquelles  la  décision  de  fractionnement  des  peines  non  privatives  de  liberté  peut  être  modifiée

postérieurement  à  son  prononcé.  Les  dispositions  nouvelles  renvoient  sur  ce  point  aux  règles, 

inchangées, du troisième alinéa applicables en cas de décision de fractionnement prise au stade de

l'exécution de la peine (art. 79 de la loi d'adaptation). 

 Par ailleurs, l'article 720-1 a été modifié sur deux points. D'une part, les conditions dans lesquelles

une  peine  privative  de  liberté  peut  être  fractionnée  postérieurement  au  jugement  ont  été

harmonisées avec celles prévues par l'article 132-27   du nouveau code pénal lorsque la décision

est prise au stade du jugement. D'autre part, un deuxième alinéa prévoit expressément la possibilité

de modifier, dans les mêmes conditions, une décision de fractionnement prise au stade du jugement. 

Sous-section 3.  Du sursis simple

    [108] Les dispositions des articles 132-29 à 132-39   reprennent, sous réserve des modifications

indiquées ci-après, celles des actuels articles 734-1 à 737 du code de procédure pénale. Demeurent

cependant  dans  ce  code,  d'une  part,  les  dispositions  de  l'article  735  autorisant  le  condamné  à

demander à bénéficier d'une dispense de révocation du sursis lorsque celle-ci n'a pas été accordée

au  moment  du  prononcé  de  la  peine  et,  d'autre  part,  celles  de  l'article  736  relatif  aux  effets  de  la

suspension de la peine sur le paiement des frais du procès, des dommages-intérêts et sur les peines

dites «accessoires» (art. 96 à 99 de la loi d'adaptation). 

 L'article  132-29  ,  qui  prévoit  l'obligation  pour  le  président  de  la  juridiction  d'avertir  le  condamné

des conséquences du sursis, est la reprise de l'actuel article 737. 

§ 1.  Des conditions d'octroi du sursis simple

    [109] Les conditions d'octroi du sursis simple prévues par les articles 132-30 à 132-34   sont, pour

l'essentiel, les mêmes que celles actuellement exigées par l'article 734-1. Plusieurs innovations ou

modifications doivent cependant être signalées. 

 1o — Les peines susceptibles d'être assorties du sursis sont plus nombreuses. 

  a) Le sursis simple peut désormais être accordé, non seulement pour l'emprisonnement, l'amende

et  les  peines  alternatives,  mais  également  pour  la  peine  de  jours-amende  et  les  peines

complémentaires  à  l'exclusion  toutefois  de  la  confiscation,  de  la  fermeture  d'établissement  et  de

l'affichage (art. 132-31, al. 2)  . Actuellement, les peines complémentaires ne peuvent être assorties

du sursis que si elles sont prononcées à titre principal. 

  b) Au surplus, l'extension du sursis simple aux peines complémentaires est valable, non seulement

en  matière  criminelle  et  correctionnelle,  mais  également  en  matière  contraventionnelle,  quelle  que

soit la classe de la contravention. En cette matière, peuvent pareillement faire l'objet d'un sursis les

peines alternatives créées à l'article 131-14   à l'exception de la confiscation (art. 132-34, alinéa 1er)

. 

























  c) S'agissant de l'emprisonnement correctionnel, le texte du nouveau code pénal appelle quelques

commentaires. En effet, l'article 132-31, alinéa 1er  , prévoit que le sursis ne peut être accordé que

si  l'emprisonnement  est  prononcé  pour  une  durée  inférieure  ou  égale  à  cinq  ans.  Cette  limite,  qui

n'est pas prévue expressément par le code de procédure pénale, résulte en réalité aujourd'hui du fait

que l'emprisonnement correctionnel ne peut — en principe du moins — excéder cinq ans. Tel n'est

plus  le  cas  dans  le  nouveau  code  pénal  qui  porte  à  dix  ans  le  maximum  de  cette  peine.  Cette

évolution rendait nécessaire la précision apportée par l'article 132-31, alinéa 1er  , qui ne constitue

donc pas véritablement une restriction au droit actuel. 

 Il convient ici d'indiquer, qu'en dépit de la formulation ambiguë du dernier alinéa de l'article 132-31 

, la durée maximum de cinq ans prévue par le nouveau code pénal doit s'entendre de celle de la

peine  d'emprisonnement  prononcée  et  non  de  celle  de  la  partie  de  la  peine  assortie  du  sursis.  Il

s'ensuit que, même pour une durée inférieure ou égale à cinq ans, l'octroi du sursis est exclu lorsque

la peine prononcée est supérieure à cinq ans d'emprisonnement. 

 Une autre ambiguïté doit encore être levée. Bien que l'article 132-31   ne prévoit de sursis partiel

que pour les peines d'emprisonnement, il résulte clairement de l'article 132-39   que le sursis partiel

est également possible pour l'amende. 

 2o — Les conditions tenant au passé pénal du condamné sont plus rigoureuses. 

  a) En effet, toute condamnation à une peine privative de liberté pour crime ou délit de droit commun

devenue définitive dans les cinq années précédant les faits interdit l'octroi d'un sursis pour une peine

quelconque. Cette règle résulte de l'article 132-30, alinéa 1er  , applicable en matière criminelle et

correctionnelle  et  de  l'article  132-33,  alinéa  1er 

,  applicable  en  matière  contraventionnelle. 

Actuellement,  seules  les  peines  supérieures  à  deux  mois  font  obstacle  au  bénéfice  ultérieur  du

sursis. 

 En  supprimant  toute  condition  tenant  à  la  durée  de  la  peine,  le  législateur  a  voulu  éviter

l'accumulation des «petits sursis». Si elles ne souhaitent pas prononcer un emprisonnement ferme, 

les  juridictions  pourront,  soit  recourir  au  sursis  avec  mise  à  l'épreuve,  soit,  en  matière

correctionnelle,  prononcer  à  titre  principal  une  peine  alternative  ou  complémentaire  ou  prononcer

une peine d'amende. 

  b) Seconde règle plus rigoureuse: en matière criminelle et correctionnelle, toute condamnation dans

les  cinq  ans  précédant  les  faits  à  une  peine  autre  que  la  réclusion  ou  l'emprisonnement  fait

désormais  obstacle  à  l'octroi  d'un  sursis  pour  une  peine  non  privative  de  liberté.  Seul  le  sursis  à

l'emprisonnement  pourra  donc  être  prononcé  en  pareille  hypothèse  (art.  132-31,  alinéa  2) 

. 

Aujourd'hui  une  telle  condamnation  n'interdit  pas  d'assortir  du  sursis  une  peine  non  privative  de

liberté. 

 Il  convient  toutefois  de  préciser  que  cette  nouvelle  restriction  ne  s'applique  pas  en  matière

contraventionnelle, l'article 132-33   ne la prévoyant pas. 

 3o — Enfin, des conditions d'octroi spécifiques aux personnes morales sont prévues. 

  a) Ces conditions tiennent tout d'abord au passé pénal de la personne morale. 

 —  En  matière  criminelle  et  correctionnelle,  le  sursis  simple  ne  peut  être  ordonné  qu'à  l'égard  des

personnes morales n'ayant pas été condamnées, dans les cinq années précédant les faits, pour un

crime ou un délit de droit commun, à une amende d'un montant supérieur à 60 000 € (art. 132-30, 

alinéa 2)  . 

 — En matière contraventionnelle, le sursis ne peut être accordé qu'aux personnes morales n'ayant

pas été condamnées dans le même délai à une peine d'amende d'un montant supérieur à 15 000 €

(art. 132-33, alinéa 2)  . 

  b)  Les  conditions  d'octroi  du  sursis  tiennent  en  second  lieu  aux  peines  susceptibles  d'en  faire

l'objet. 

 — En matière criminelle ou correctionnelle, les peines suivantes peuvent être assorties du sursis en

application  de  l'article  132-32: 

amende,  interdiction  d'exercer  une  activité  professionnelle, 

exclusion des marchés publics, interdiction de faire appel public à l'épargne et interdiction d'émettre

des chèques ou d'utiliser des cartes de paiement (le texte de cet article, dans sa rédaction issue de

la  loi  no  92-683  du  22  juillet  1992,  comportait  des  erreurs  de  références  qui  ont  été  corrigées  par

l'article 349 de la loi d'adaptation: sont désormais visés les peines prévues par les 2o, 5o, 6o et 7o de



























l'article 131-39  ). 

 — En matière contraventionnelle, deux peines peuvent être assorties du sursis selon l'article 132-

34, alinéa 2:   amende pour contravention de la 5e classe et interdiction d'émettre des chèques ou

d'utiliser des cartes de paiement. 

§ 2.  Des effets du sursis simple

    [110]  Les  articles  132-35  à  132-39    relatifs  aux  effets  du  sursis  reprennent  les  dispositions  de

l'actuel  article  735    du  code  de  procédure  pénale  à  l'exception  de  celles  mentionnées  lors  de  la

présentation générale des dispositions de la sous-section 3. Comme aujourd'hui, le délai imposé au

bénéficiaire du sursis simple commence à courir du jour où la condamnation prononcée contre lui est

devenue définitive. En cas de sursis partiel, le cours de ce délai est suspendu pendant l'exécution de

la  partie  ferme  de  l'emprisonnement  prononcé  (Crim.  9  février  1988).  Si  le  sursis  partiel  porte  sur

l'amende,  il  résulte  de  l'article  132-39    que  la  fraction  de  l'amende  non  assortie  du  sursis  reste

toujours  due,  même  si  la  peine  devient  non  avenue.  Par  ailleurs,  l'amende  ou  les  jours-amende

restent toujours dus, même lorsqu'ils accompagnent une peine d'emprisonnement assortie en tout ou

partie du sursis et devant être considérée comme non avenue. 

 Deux innovations peuvent toutefois être relevées. 

 1o — Les dispositions nouvelles comblent tout d'abord une lacune du droit actuel qui ne prévoit pas

expressément les conditions dans lesquelles peut être révoqué le sursis lorsqu'il accompagne une

peine autre que l'emprisonnement ou l'amende. Sur ce point, l'article 132-36   opère une distinction

qui constitue en quelque sorte le pendant de celle prévue en matière d'octroi du sursis:

 — Toute nouvelle condamnation à une peine de réclusion ou d'emprisonnement révoque le sursis

antérieurement accordé quelle que soit la peine qu'il accompagne. 

 — Toute nouvelle condamnation à une peine autre que la réclusion ou l'emprisonnement révoque le

sursis antérieurement accordé qui accompagne une peine quelconque autre que privative de liberté. 

 Comme actuellement, la juridiction peut accorder une dispense totale ou partielle de révocation du

sursis  selon  les  termes  de  l'article  132-38,  alinéa  2  .  La  décision  de  dispense  de  révocation  du

sursis  mentionne  expressément  les  sursis  sur  lesquels  elle  porte  et  le  quantum  de  la  dispense. 

Malgré la formulation ambiguë de l'article précité, la dispense partielle de révocation du sursis peut

aussi s'appliquer aux peines, telle que l'amende, qui ne sont pas exprimées en durée. 

 2o  —  Par  ailleurs,  le  délai  de  suspension  de  la  peine,  qui  est  aujourd'hui  indistinctement  de  cinq

ans, est ramené à deux ans en matière contraventionnelle par l'article 132-37  . 

Sous-section 4.  Du sursis avec mise à l'épreuve

    [111] Les articles 132-40 à 132-53   reprennent les dispositions des articles 738   et suivants du

code  de  procédure  pénale  relatives  au  sursis  avec  mise  à  l'épreuve  qui  ont  en  conséquence  été

modifiées  par  la  loi  d'adaptation  (art.  99  à  108  de  la  loi).  Les  modifications  apportées  au  dispositif

actuel par le nouveau code pénal sont limitées. On indiquera à titre préliminaire que, contrairement

au sursis simple, le mécanisme du sursis avec mise à l'épreuve n'a pas été étendu aux personnes

morales. 

§ 1.  Des conditions d'octroi du sursis avec mise à l'épreuve

    [112] S'agissant des conditions d'octroi du sursis avec mise à l'épreuve, les articles 132-40 à 132-

42    reprennent  exactement  sur  le  fond  les  dispositions  des  articles  738    et  747    du  code  de

procédure pénale qui sont donc abrogées ou remplacées. 

 Comme  cela  a  été  indiqué  en  matière  de  sursis  simple,  la  précision  selon  laquelle  le  sursis  avec

mise à l'épreuve n'est applicable qu'aux condamnations à l'emprisonnement «prononcées pour une

durée de cinq ans au plus», s'explique par le fait que le maximum de l'emprisonnement correctionnel, 

aujourd'hui de cinq ans, a été porté à dix ans dans le nouveau code pénal. 























 Une  modification  importante  concernant  le  point  de  départ  du  délai  d'épreuve  doit  toutefois  être

relevée. Celui-ci est en effet fixé par l'article 132-41, alinéa 2  , au jour «où la condamnation devient

exécutoire selon le deuxième alinéa de l'article 708   du code de procédure pénale». Cette solution

est différente de celle actuellement retenue par la jurisprudence qui considère que le délai d'épreuve

ne commence à courir que du jour où la condamnation est devenue définitive (Crim. 11 février 1980). 

Le délai d'appel du procureur général ne fait donc plus obstacle à l'exécution de l'épreuve. Toutefois, 

en  cas  d'appel  du  procureur  général,  l'exécution  de  l'épreuve  doit  s'interrompre.  Bien  entendu,  la

mise  à  l'épreuve  assortie  de  l'exécution  provisoire  prendra  effet  dans  les  mêmes  conditions

qu'actuellement:  les  délais  de  recours  ou  l'exercice  des  recours  ne  font  alors  pas  obstacle  au

déroulement de la mesure. 

 Les  conditions  de  révocation  du  sursis  pour  des  faits  ou  des  manquements  commis  avant

l'expiration du délai d'appel du procureur général ont été précisées par les articles 132-47   et 132-

48   dans leur rédaction issue des articles 350 et 351 de la loi d'adaptation (cf. paragraphe 3  ). 

§ 2.  Du régime de la mise à l'épreuve

A.  Dispositions du nouveau code pénal

    [113]  Les  modifications  apportées  par  les  articles  132-43  à  132-46 

au  régime  de  la  mise  à

l'épreuve sont également peu nombreuses. 

 — La plus importante concerne la computation du délai d'épreuve. Aux termes du deuxième alinéa

de  l'article  132-43  ,  ce  délai  est  suspendu  pendant  le  temps  où  le  condamné  est  incarcéré  et

pendant le temps où il accomplit les obligations du service national. 

 Actuellement,  l'article  R.  61 

du  code  de  procédure  pénale  se  borne  en  effet  à  indiquer  que

«pendant le temps de sa présence sous les drapeaux, le condamné placé sous le régime de la mise

à  l'épreuve  est  soustrait  aux  mesures  de  surveillance  et  d'assistance  et,  le  cas  échéant,  aux

obligations imposées spécialement par l'arrêt ou le jugement». 

 S'agissant de l'incarcération, la jurisprudence actuelle considère que l'exécution de la fraction ferme

de  l'emprisonnement  en  cas  de  sursis  avec  mise  à  l'épreuve  partiel  a  un  effet  suspensif  (Crim.  27

juin  1984).  Le  plus  souvent,  la  suspension  aura  alors  pour  effet  de  retarder  le  point  de  départ  du

délai de l'épreuve. 

 —  On  peut  relever  par  ailleurs  que  la  liste  des  mesures  de  surveillance  et  des  obligations

particulières ainsi que la définition des mesures d'assistance, qui figurent actuellement dans la partie

réglementaire du code de procédure pénale (art. R. 56 à 58) sont désormais fixées dans la loi (art. 

132-44  à  132-46)  ,  les  mesures  de  surveillance  et  d'assistance  devenant  respectivement  les

 mesures  de  contrôle  et  d'aide.   Ces  changements  ne  s'accompagnent  cependant  d'aucune

modification  de  fond  si  ce  n'est  que  l'interdiction  de  se  livrer  à  l'activité  professionnelle  dans

l'exercice ou à l'occasion de laquelle l'infraction a été commise a été ajoutée à la liste des obligations

particulières (art. 132-45, 8o)  . 

B.  Dispositions figurant dans le code de procédure pénale

    [114]  Demeurent  dans  le  code  de  procédure  pénale,  sous  réserve  de  quelques  adaptations

limitées,  les  dispositions  des  articles  739  à  741-1  fixant  les  pouvoirs  du  juge  de  l'application  des

peines  pour  la  mise  en  œuvre  du  sursis  avec  mise  à  l'épreuve.  En  particulier,  les  mesures  de

contrôle et d'aide continuent à s'exercer sous son autorité. 

§ 3.  De la révocation du sursis avec mise à l'épreuve

A.  Dispositions du nouveau code pénal

    [115] Les dispositions des articles 132-47 à 132-51   relatives à la révocation du sursis avec mise



























à l'épreuve introduisent des modifications de plus grande importance. 

 Actuellement,  le  code  de  procédure  pénale  distingue  la  révocation  proprement  dite  qui  peut  être

prononcée en cas de commission d'une nouvelle infraction (art. 744-3), de «la décision d'exécution

de la peine» qui sanctionne essentiellement la violation des conditions de l'épreuve (art. 742, 742-2

à  744-2).  Quoique  proches,  le  régime  de  la  révocation  et  celui  de  l'exécution  de  la  peine  ne

coïncident pas totalement. 

 Le nouveau code pénal met fin à cette dualité, source de confusion. Les articles 132-49 à 132-51 

sont en effet applicables quelle que soit la cause de l'échec du sursis. Le vocabulaire traduit cette

évolution:  les  expressions  «révocation  du  sursis»  et  «exécution  de  la  peine»,  désormais

rigoureusement  synonymes,  sont  indifféremment  employées  dans  le  nouveau  code  pénal.  Dans

toute  la  mesure  du  possible,  il  paraît  toutefois  souhaitable  d'utiliser  exclusivement  l'expression  de

«révocation du sursis». 

 Si  le  second  alinéa  de  l'article  132-47 

renvoie  au  code  de  procédure  pénale  pour  fixer  les

conditions de la révocation en cas de violation des obligations de l'épreuve, ce renvoi ne concerne

que  la  détermination  des  causes  de  la  révocation  et  les  modalités  strictement  procédurales  du

prononcé  de  la  mesure.  Il  faut  relever  ici  que  l'article  132-47    donne  alors  compétence  à  «la

juridiction chargée de l'application des peines» pour décider de la révocation. En réalité, la juridiction

visée est, comme aujourd'hui, le tribunal correctionnel. 

 Sur un point cependant, le nouveau code pénal règle une difficulté concernant spécifiquement cette

seconde cause de révocation. Le deuxième alinéa  in fine de l'article 132-47   précise en effet que

tout  manquement  aux  conditions  de  l'épreuve  «commis  après  que  la  décision  est  devenue

exécutoire»  peut  justifier  la  révocation  du  sursis,  mais  que  celle-ci  ne  peut  alors  être  ordonnée

«avant  que  la  condamnation  ait  acquis  un  caractère  définitif».  Cette  disposition  —  ajoutée  par

l'article  350  de  la  loi  d'adaptation  —  tend  à  clarifier  les  conditions  de  révocation  en  pareille

hypothèse, dans la mesure où l'article 132-41, alinéa 2  , prévoit désormais que la mise à l'épreuve

est applicable à compter du jour où la décision devient exécutoire (cf. paragraphe 1). 

 En revanche, selon l'article 132-48   — complété sur ce point par l'article 351 de la loi d'adaptation

— la commission d'une nouvelle infraction avant que la condamnation assortie du sursis ait acquis

un caractère définitif ne peut en aucun cas entraîner la révocation du sursis. En pareille hypothèse, 

la  nouvelle  infraction  se  trouve  en  effet  en  concours  avec  celle  ayant  justifié  la  condamnation

assortie  du  sursis.  Ce  sont  donc  les  règles  des  articles  132-2  et  suivants    qui  trouvent  alors

application. 

 L'article  132-48 

indique  par  ailleurs  que,  comme  c'est  actuellement  le  cas,  il  appartient  à  la

juridiction  d'apprécier  l'opportunité  d'ordonner  la  révocation  du  sursis  avec  mise  à  l'épreuve.  Cette

différence importante avec les règles du sursis simple est donc conservée. L'article 132-48   indique

également, ce que ne précisent pas les textes actuels, que la juridiction doit recueillir l'avis préalable

du juge de l'application des peines. 

 L'article  132-49    relatif  à  la  révocation  partielle  du  sursis  est  la  reprise  de  l'actuel  article  742-2

applicable en cas de violation des obligations de l'épreuve. Toutefois, s'il étend au cas de révocation

pour commission d'une nouvelle infraction la règle selon laquelle la révocation partielle du sursis ne

peut  être  ordonnée  qu'une  fois,  l'article  132-49    ne  fixe,  contrairement  à  l'article  742-2,  aucune

condition de durée: la révocation partielle pourra donc être ordonnée pour une durée supérieure à

deux mois. 

 L'article 132-50   est l'exacte reprise de l'actuel article 742-3. Il prévoit qu'en cas de révocation de

la  totalité  d'un  sursis  avec  mise  à  l'épreuve,  les  sursis  avec  mise  à  l'épreuve  antérieurement

accordés  sont  de  plein  droit  révoqués,  à  moins  que  par  une  décision  spéciale  et  motivée,  la

juridiction ne dispense le condamné de tout ou partie de leur exécution. Bien que l'article 132-50 

indique — à l'instar de l'actuel article 742-3 du code de procédure pénale — que la première peine

est d'abord exécutée, ce texte ne fixe pas un ordre d'exécution, mais prévoit seulement un cas de

cumul des peines. 

 Aujourd'hui,  lorsqu'il  s'agit  d'une  révocation  au  sens  strict,  l'article  744-3,  alinéa  2,  prévoit  que  la

révocation en tout ou partie des sursis antérieurs n'a lieu que si elle est ordonnée par la juridiction. 

Le mécanisme applicable à l'exécution de la peine a donc été étendu à tous les cas de révocation. Il

présente  en  effet  l'avantage  de  permettre  de  «purger»  systématiquement  la  situation  pénale  de

l'intéressé. 















 En revanche, la règle ne s'applique pas si la juridiction n'ordonne qu'une révocation partielle. Cette

révocation  n'a  aucun  effet  automatique  sur  les  sursis  antérieurement  accordés.  Ceux-ci  peuvent

néanmoins faire eux aussi l'objet d'une révocation expresse, totale ou partielle. 

 Les  dispositions  de  l'article  132-51    prévoyant  la  possibilité,  en  cas  de  révocation  du  sursis,  de

faire incarcérer provisoirement le condamné, reprennent celles de l'article 742-4. 

B.  Dispositions figurant dans le code de procédure pénale

    [116] Demeurent dans le code de procédure pénale, les dispositions des articles 741-2, 741-3, 742

et  742-1  fixant  —  conformément  à  l'article  132-47,  alinéa  2  ,  du  nouveau  code  pénal  —  les

pouvoirs  respectifs  du  juge  de  l'application  des  peines  et  du  tribunal  correctionnel  en  cas  de  non-

respect des conditions de l'épreuve. Conformément à la logique suivie par le nouveau code pénal, 

l'utilisation du terme de révocation pour désigner la sanction d'une telle violation a été consacrée par

le législateur dans la modification qu'il a apportée au dernier alinéa de l'article 742. 

 Les causes de révocation, définies par cet article, restent inchangées. Il s'agit, d'une part, du non-

respect proprement dit des mesures de contrôle et d'aide ainsi que des obligations particulières de

l'épreuve,  d'autre  part,  de  la  commission  d'une  nouvelle  infraction  suivie  d'une  condamnation  à

l'occasion  de  laquelle  la  révocation  du  sursis  n'a  pas  été  prononcée  et,  enfin,  du  non-respect  de

certaines obligations — même non prévues à titre d'obligations particulières — visées par le 3o  de

l'article 742. 

 Selon  le  dernier  alinéa  de  cet  article,  dans  sa  rédaction  résultant  de  l'article  102  de  la  loi

d'adaptation, la révocation est alors décidée par le tribunal correctionnel dans les mêmes conditions

que  celles  prévues  par  les  articles  132-49  à  132-51    du  nouveau  code  pénal.  Cette  disposition

traduit donc très clairement l'unification des régimes de révocation du sursis avec mise à l'épreuve

que celle-ci soit prononcée par le tribunal correctionnel statuant comme juridiction de jugement pour

commission d'une infraction nouvelle ou, par le tribunal correctionnel statuant comme juridiction de

l'application des peines pour l'une des causes prévues par l'article 742. 

 Il  convient  toutefois  d'indiquer  que  le  législateur  a  maintenu  une  spécificité  importante  lorsque  le

tribunal  correctionnel  intervient  pour  sanctionner  le  non-respect  des  conditions  de  l'épreuve.  Le

tribunal  aura  toujours  la  possibilité  d'ordonner  en  ce  cas  la  prolongation  de  l'épreuve  dans  les

conditions prévues par l'article 742-1. 

§ 4.  Des effets du sursis avec mise à l'épreuve

A.  Dispositions du nouveau code pénal

    [117]  Les  articles  132-52    et  132-53    relatifs  aux  effets  du  sursis  avec  mise  à  l'épreuve  sont

l'exacte reprise des actuels articles 745 et 745-1 du code de procédure pénale. 

B.  Dispositions figurant dans le code de procédure pénale

    [118]  Il  convient  d'indiquer  que  ces  dispositions  sont  applicables  quelle  que  soit  la  cause  de

révocation  du  sursis.  L'article  747    du  code  de  procédure  pénale,  dans  sa  rédaction  issue  de

l'article 108 de la loi d'adaptation, y renvoie en effet expressément. 

 Ont été conservées par ailleurs dans le code de procédure pénale les dispositions:

 — de l'article 743 qui prévoit la possibilité de déclarer la condamnation non avenue par anticipation

et auquel renvoie du reste l'article 132-53   du nouveau code pénal; 

 —  de  l'article  746  précisant  les  effets  de  la  suspension  de  la  peine  et  du  non-avenu  sur  les

interdictions, déchéances et incapacités. 

 Il  convient  par  ailleurs  d'indiquer  que,  comme  aujourd'hui,  les  condamnations  considérées  comme

non avenues sont retirées du B. 2 du casier judiciaire. Mais, par cohérence avec la solution retenue

en  matière  de  réhabilitation,  il  est  désormais  également  prévu  qu'elles  seront  retirées  du  B.  1  à



























l'expiration d'un certain délai courant à compter du jour du non-avenu (cf. les commentaires   relatifs

aux modifications apportées au casier judiciaire par la loi d'adaptation). 

 Enfin,  quelques  dispositions  de  portée  plus  générale  et  de  nature  strictement  procédurale

demeurent dans le code de procédure pénale:

 —  l'article  744  qui  fixe  les  règles  de  compétence  et  de  procédure  applicables  devant  le  tribunal

correctionnel statuant en tant que juridiction de l'application des peines; 

 —  l'article  744-1  qui  définit  les  voies  de  recours  contre  la  décision  du  tribunal  correctionnel

ordonnant  la  révocation  du  sursis,  quelle  qu'en  soit  la  cause,  ou  la  prolongation  du  délai  de

l'épreuve; 

 — l'article 744-2 relatif aux règles de procédure spécifiques aux mineurs délinquants. 

Sous-section 5.  Du sursis assorti de l'obligation d'accomplir un travail d'intérêt général

    [119] 1o  —  Les  articles  132-54  à  132-56  ,  qui  sont  complétés  par  l'article  747-1    du  code  de

procédure pénale dans sa rédaction issue de l'article 109 de la loi d'adaptation, sont la reprise des

actuels  articles  747-1  à  747-6    du  code  de  procédure  pénale.  La  liste  des  mesures  de  contrôle, 

actuellement  fixée  par  voie  réglementaire  figure  désormais  à  l'article  132-55  .  En  outre,  dans  la

mesure  où  il  est  procédé  à  de  larges  renvois  aux  dispositions  applicables  au  sursis  avec  mise  à

l'épreuve, les modifications apportées aux conditions d'octroi et au régime de celui-ci se répercutent

bien entendu sur les règles applicables au sursis assorti de l'obligation d'accomplir un travail d'intérêt

général. 

 Afin de lever toute ambiguïté sur ce point, il paraît nécessaire de préciser que la règle posée par

l'article  132-54,  alinéa  3  ,  selon  laquelle  «dès  l'accomplissement  du  travail  d'intérêt  général,  la

condamnation est considérée comme non avenue», n'exclut nullement une révocation ultérieure du

sursis si devait se révéler qu'une infraction a été commise pendant le délai d'épreuve. 

 2o  —  L'article  132-57 

est  quant  à  lui  l'exacte  reprise  de  l'article  747-8  du  code  de  procédure

pénale  qui  prévoit  la  possibilité  d'assortir,  après  jugement,  une  peine  d'emprisonnement  ferme

prononcée  hors  la  présence  du  prévenu  d'un  sursis  comportant  l'obligation  d'accomplir  un  travail

d'intérêt général. 

 Toutefois,  les  dispositions  des  trois  derniers  alinéas  ont  été  transférées  par  l'article  110  de  la  loi

d'adaptation  dans  l'article  747-2 

du  code  de  procédure  pénale  dans  la  mesure  où  elles

n'intéressent pas le droit pénal de fond. 

Sous-section 6.  De la dispense de peine et de l'ajournement

    [120]  La  sous-section  6  relative  à  la  dispense  de  peine  et  à  l'ajournement  comprend  quatre

paragraphes  consacrés  respectivement  à  la  dispense  de  peine,  à  l'ajournement  simple,  à

l'ajournement avec mise à l'épreuve et à l'ajournement avec injonction. A l'exception de l'ajournement

avec mise à l'épreuve, ces mesures sont applicables aux personnes morales. 

A.  Dispositions du nouveau code pénal

    [121] 1o — Dispense de peine, ajournement simple et avec mise à l'épreuve. 

 Les trois premiers paragraphes n'appellent pas de longs commentaires. Les articles 132-59 à 132-

65   correspondent en effet aux actuels articles 469-1 à 469-4   et 539-1   du code de procédure

pénale.  Une  seule  innovation  mérite  d'être  relevée:  en  vertu  de  l'article  132-59,  alinéa  2  ,  la

juridiction  qui  prononce  une  dispense  de  peine  pourra  désormais  exclure  du  casier  judiciaire  la

mention  de  sa  décision.  Une  telle  mesure  confère  bien  entendu  à  la  condamnation  pénale  un

caractère totalement symbolique. 

 2o — Ajournement avec injonction. 

 Il convient de s'attarder davantage sur les articles 132-66 à 132-70 du paragraphe 4   qui prévoient























la possibilité d'ordonner  un ajournement avec injonction. 

 Le mécanisme de l'ajournement avec injonction n'est pas totalement inconnu dans notre droit. Il a

en effet été prévu par plusieurs lois particulières telles, pour ne retenir que les plus récentes d'entre

elles, la loi no 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau (cf. art. 24) ou la loi no 92-546 du 20 juin 1992 relative

au dépôt légal (cf. art. 7). Systématisant les règles élaborées dans ces différentes lois, le législateur

a élaboré un régime général de cette forme d'ajournement. 

 Mais  il  faut  immédiatement  souligner  que  les  juridictions  ne  pourront  mettre  en  œuvre  ce  mode

d'individualisation  de  la  peine  que  s'il  a  été  expressément  prévu  pour  l'infraction  particulière  dont

elles  sont  saisies.  En  effet  aux  termes  de  l'article  132-66  ,  les  dispositions  nouvelles  ne  sont

applicables  que  «dans  les  cas  prévus  par  les  lois  ou  les  règlements  qui  répriment  des

 manquements  à  des  obligations  déterminées».   Le  procédé  n'ayant  été  prévu  pour  aucune  des

infractions réprimées par les livres II, III et IV, il est donc, en l'état, sans application. 

 Sous le bénéfice de cette observation préliminaire, le mécanisme mis en place peut être brièvement

décrit. 

  a) Conditions de l'ajournement avec injonction. 

 —  Conformément  aux  dispositions  générales  de  l'article  132-58 

,  seuls  les  délits  et  les

contraventions peuvent donner lieu à un ajournement avec injonction. 

 —  Contrairement  à  l'ajournement  simple,  l'ajournement  avec  injonction  peut  être  prononcé  alors

même que le prévenu ou le représentant de la personne morale prévenue ne serait pas présent (art. 

132-68)  . 

  b) Régime de l'ajournement avec injonction. 

 —  Le  délai  de  l'ajournement  de  la  décision  sur  la  peine  est  en  principe  d'un  an  comme  dans  les

autres hypothèses d'ajournement. Mais ce délai est fixé par l'article 132-69  ,  dernier  alinéa  «sauf

dispositions contraires». Une fois fixé par la juridiction, le délai ne peut plus être prolongé (art. 132-

68)  . C'est là une différence importante avec les autres formes d'ajournement. Le législateur a en

effet estimé que la prolongation du délai était de nature à entamer la crédibilité de la décision. 

 —  La  véritable  spécificité  de  la  mesure  tient  évidemment  dans  l'injonction  qui  assortit  la  décision

d'ajournement. La juridiction doit préciser dans cette injonction la nature exacte des prescriptions qui

doivent  être  exécutées  par  le  coupable.  Elle  doit  en  outre  fixer  un  délai  pour  l'exécution  de  ces

prescriptions, ce délai devant bien entendu être distingué du délai d'ajournement (art. 132-66)  . 

 —  Dans  l'hypothèse  où  la  seule  menace  de  la  sanction  apparaîtrait  insuffisante  pour  amener  le

coupable à respecter l'injonction, l'article 132-67    prévoit  que  la  juridiction  pourra  assortir  celle-ci

d'une astreinte, si du moins cette possibilité est prévue par la loi ou le règlement. Dans les limites

prévues par la loi ou le règlement, la juridiction fixe librement le taux de l'astreinte. Mais, une fois fixé

— et comme le délai d'ajournement — il ne peut plus être modifié (art. 132-70, alinéa 1er)  . 

 L'astreinte  est  prononcée  à  titre  provisoire  et  non  à  titre  définitif.  Pour  sa  liquidation,  la  juridiction

apprécie donc l'inexécution ou le retard dans l'exécution des prescriptions «en tenant compte, s'il y a

lieu, de la survenance d'événements qui ne sont pas imputables au coupable» (art. 132-70, alinéa 2)

. 

 Même  lorsqu'elle  est  prononcée  par  une  juridiction  répressive,  l'astreinte  n'a  pas  la  nature  d'une

peine. L'article 132-70, alinéa 3  , en tire les conséquences en précisant qu'elle ne donne pas lieu à

contrainte par corps. 

  c) Issue de l'ajournement avec injonction. 

 A l'audience de renvoi, trois situations sont envisagées par l'article 132-69: 

 1 — Si les prescriptions prévues par l'injonction ont été exécutées dans le délai fixé, la juridiction ne

pourra pas liquider l'astreinte. Mais elle n'est pas tenue pour autant de dispenser de peine. En effet, 

l'infraction  peut  avoir  causé  des  dommages  majeurs  qui  rendent  impossible  cette  mesure  de

clémence.  L'exécution  de  l'injonction  permet  cependant  à  la  personne  poursuivie  d'espérer  une

atténuation de la peine. Elle lui permet surtout d'éviter les sanctions attachées au défaut d'exécution. 

 2 — Si les prescriptions ont été exécutées avec retard, la juridiction liquide l'astreinte et prononce

les peines prévues par la loi ou le règlement. 

 3 — Enfin, si les prescriptions n'ont pas été exécutées, la juridiction peut en outre ordonner — mais

uniquement  «dans  les  cas  et  selon  les  conditions  prévues  par  la  loi  ou  le  règlement»  —  que  leur





exécution sera poursuivie d'office aux frais du condamné. 

B.  Dispositions insérées dans le code de procédure pénale

    [122]  Par  cohérence  avec  le  plan  suivi  par  le  nouveau  code  pénal,  l'article  112  de  la  loi

d'adaptation a créé dans le titre IV du livre V du code de procédure pénale un chapitre IV intitulé «de

l'ajournement». L'intitulé du titre IV est en conséquence devenu «du sursis et de l'ajournement» en

vertu de l'article 94 de cette même loi. 

 Dans  ce  chapitre  nouveau  ont  été  regroupées  les  dispositions  de  nature  procédurale  relatives  à

l'ajournement qui ne trouvent pas leur place dans le nouveau code pénal. Ces dispositions tiennent

en deux articles. 

 —  L'article  747-3  reprend  les  dispositions  de  l'actuel  article  469-4  du  code  de  procédure  pénale

relatif à l'exécution de l'ajournement avec mise à l'épreuve. 

 — L'article 747-4 précise qu'en cas d'ajournement avec injonction, il revient au juge de l'application

des peines dans le ressort duquel le prévenu a sa résidence de s'assurer, soit par lui-même, soit par

toute personne qualifiée, de l'exécution des prescriptions énumérées par l'injonction de la juridiction. 

Si  des  actes  doivent  être  effectués  en  dehors  de  son  ressort,  il  pourra  en  charger  le  juge  de

l'application  des  peines  territorialement  compétent.  Bien  que  le  texte  ne  le  prévoie  pas

expressément,  il  faut  considérer  que,  si  l'ajournement  avec  injonction  a  été  prononcé  à  l'encontre

d'une personne morale, le juge compétent est celui dans le ressort duquel la personne morale a son

siège. 

SECTION III.  De la définition de certaines circonstances aggravantes

    [123] Ont été réunis dans la section 3 plusieurs articles définissant des circonstances aggravantes

attachées à de nombreuses infractions des livres II, III et IV. 

A.  Bande organisée

    [124] L'article  132-71    définit  la  bande  organisée  comme  un  groupement  formé  ou  une  entente

établie  en  vue  de  la  préparation,  caractérisée  par  un  ou  plusieurs  faits  matériels,  d'une  ou  de

plusieurs infractions. Cette définition évoque celle de l'actuel article 385 du code pénal qui ne vise

toutefois que le groupement formé en vue de la commission de vols aggravés. 

 La volonté du législateur de combattre plus efficacement toutes les formes de criminalité organisée

l'a conduit à généraliser cette circonstance aggravante, qui n'est aujourd'hui retenue qu'en matière

de vol ou de destructions par explosifs, à de nombreuses autres infractions, telles que le trafic de

stupéfiants,  les  séquestrations,  le  proxénétisme,  l'extorsion,  l'escroquerie,  le  recel  et  le  trafic  de

fausse monnaie. 

 Cette circonstance aggravante peut s'analyser comme la prise en compte, après la commission de

l'infraction,  de  l'existence  d'une  association  de  malfaiteurs  qui  était  destinée  à  commettre  cette

infraction (association dont la définition donnée par l'article 450-1   est similaire à celle de l'article

131-71).  Elle  ne  doit  pas  être  confondue  avec  la  circonstance  aggravante  de  réunion,  qui  est

d'ailleurs également prévue pour nombre des infractions précitées. 

 La bande organisée suppose en effet, à la différence de la réunion, que les auteurs de l'infraction

ont préparé, par des moyens matériels qui sous-entendent l'existence d'une certaine organisation, la

commission du crime ou du délit, ce qui signifie donc qu'il y a eu préméditation. 

 Par  ailleurs,  même  si  le  législateur  n'exige  pas  qu'une  bande  organisée  doit  être  composée  d'un

nombre minimum de participants, des considérations d'opportunité pourront, comme actuellement en

matière de vol, guider le ministère public afin que celui-ci ne retienne cette circonstance aggravante

(qui a souvent comme conséquence de criminaliser un délit) que lorsque l'infraction a été commise

par  un  nombre  important  de  personnes,  la  circonstance  de  réunion  pouvant,  le  cas  échéant,  être

retenue dans les autres hypothèses. 











B.  Préméditation, effraction et escalade

    [125] La définition de la préméditation donnée par l'article 132-72    reprend,  en  la  simplifiant,  la

formulation  de  l'actuel  article  297.  Il  peut  être  observé  que  la  circonstance  de  guet-apens,  qui  se

confond en pratique dans celle de préméditation, n'a pas été reprise par le nouveau code pénal. 

 Est  également  simplifiée  par  l'article  132-73 

la  définition  de  l'effraction  qui  se  substitue  aux

dispositions des actuels articles 393, 395, 396 et 398. D'une part, la distinction entre les effractions

extérieures et intérieures est supprimée. D'autre part, l'usage de fausses clefs ou de clefs indûment

obtenues est assimilé à l'effraction. 

 Dans le même souci de simplification, la nouvelle définition de l'escalade prévue par l'article 132-74 

recouvre  aussi  bien  le  franchissement  d'un  élément  de  clôture  que  l'entrée  par  une  ouverture

souterraine. 

C.  Arme

    [126] La définition de l'arme contenue dans l'article 132-75   est sans équivalent dans notre droit

positif, les dispositions de l'actuel article 102 du code pénal, du décret-loi du 18 avril 1939 fixant le

régime  des  matériels  de  guerre,  armes  et  munition  et  du  décret  du  12  mars  1973  pris  pour  son

application ne donnant pas de définition générale de cette notion. 

 Cette  définition  a  été  introduite  à  l'initiative  de  l'Assemblée  Nationale  lors  de  la  discussion  des

dispositions du livre IV. Tirant les enseignements de la jurisprudence, elle assimile expressément à

une arme par nature, l'arme par destination et l'arme dite «simulée». 

 L'arme par nature est définie comme «tout objet conçu pour tuer ou blesser». 

 La  définition  de  l'arme  par  destination  comporte  deux  éléments.  Le  premier  est  objectif:  seul  peut

être  qualifié  comme  tel  un  objet,  qui,  sans  être  conçu  pour  tuer  ou  blesser,  est  «susceptible  de

présenter un danger pour les personnes». Le second élément est subjectif: cet objet dangereux ne

pourra être effectivement assimilé à une arme que s'il a été utilisé pour tuer, blesser ou menacer ou

s'il est destiné, par celui qui en est porteur, à tuer, blesser ou menacer. 

 Il est également possible de distinguer, dans la définition de l'arme simulée, un élément objectif et

un élément subjectif. Seul un objet non dangereux mais présentant avec une arme par nature une

ressemblance  de  nature  à  créer  une  confusion  peut  éventuellement  être  qualifié  d'arme  simulée. 

Mais  cette  qualification  ne  pourra  être  effectivement  appliquée  que  si  cet  objet  est  utilisé  pour

menacer de tuer ou de blesser ou s'il est destiné, par celui qui en est porteur, à menacer de tuer ou

de blesser. 

CHAPITRE I I.  DE L'EXTINCTION DES PEINES ET DE L'EFFACEMENT DES CONDAMNATIONS

    [127]  La  plupart  des  articles  de  ce  chapitre  reprennent  des  dispositions  actuelles  du  code  de

procédure pénale. 

 L'article 133-1  , qui introduit les quatre sections de ce chapitre, précise les effets généraux de la

prescription,  de  la  grâce,  de  l'amnistie  et  de  la  réhabilitation:  la  grâce  et  l'amnistie  empêchent  ou

arrêtent  l'exécution  de  la  peine,  la  prescription  empêche  son  exécution,  la  réhabilitation  efface  la

condamnation. 

 Il est en outre rappelé que le décès du condamné, auquel est, logiquement, assimilée la dissolution

de  la  personne  morale  (sauf  évidemment  lorsqu'elle  intervient  à  titre  de  peine)  empêche  ou  arrête

l'exécution  de  la  peine.  Le  texte  précise  toutefois  que  la  mort  du  condamné  n'empêche  pas  le

recouvrement des amendes et des frais de justice ni l'exécution de la confiscation. Bien qu'elle ne

soit pas aujourd'hui inscrite dans le code de procédure pénale, cette règle n'est pas nouvelle car elle

n'est que la conséquence des articles du code civil prévoyant la transmission aux héritiers des dettes

successorales. Par analogie et en application des règles du droit commercial relatives à la liquidation

des  biens  d'une  personne  morale,  il  est  ainsi  précisé  que  la  dissolution  de  la  personne  morale

n'empêche pas le recouvrement des amendes, des frais de justice ou l'exécution de la confiscation



















jusqu'à la clôture des opérations de liquidation.  — L'article 353 de la loi d'adaptation a supprimé de

 la deuxième phrase du texte de l'article 133-1  ,  dans  sa  rédaction  du  22  juillet  1992,  les  mots

 «due  au  jour  du  décès»  qui,  se  rapportant  à  l'amende,  pouvaient  laisser  croire  que  l'amende  ne

 pouvait  pas  être  recouvrée  à  l'encontre  d'une  personne  morale  après  sa  dissolution,  mais

 uniquement à l'encontre des personnes physiques. 

 Avant d'examiner le contenu des sections 1 à 4 du chapitre III, il convient cependant d'indiquer que

les  dispositions  de  l'actuel  article  55-1  du  code  pénal  relatives  au  relèvement  des  interdictions, 

déchéances  et  incapacités,  relèvement  qui  constitue  donc  une  cause  de  dispense  d'exécution  de

certaines peines, ne figurent pas dans ce chapitre. Elles sont en effet reprises à l'article 132-21  , 

alinéa 2, du nouveau code pénal et au nouvel article 702-1   du code de procédure pénale issu de

l'article 70 de la loi d'adaptation. 

 L'article  132-21 

,  qui  correspond  au  premier  alinéa  de  l'article  55-1,  prévoit  la  possibilité  de

relever,  par  le  jugement  de  condamnation  lui-même,  une  personne  frappée  d'une  mesure

d'interdiction, de déchéance ou d'incapacité résultant de plein droit d'une condamnation pénale. 

 Le  nouvel  article  702-1 

du  code  de  procédure  pénale  reprend  quant  à  lui  les  deux  derniers

alinéas de l'article 55-1 en permettant, notamment, de demander, après le prononcé du jugement, le

relèvement  des  interdictions,  déchéances  ou  incapacités  prononcées  à  titre  de  peines

complémentaires ou résultant de plein droit de la condamnation. 

 Il introduit par ailleurs deux innovations. 

 —  En  premier  lieu,  la  demande  de  relèvement  ne  pourra  désormais  être  présentée  qu'après

l'expiration d'un délai de six mois suivant la date de la condamnation définitive. En cas de rejet, un

nouveau délai de six mois devra être respecté avant le renouvellement de la demande. Il en est de

même  pour  toute  demande  ultérieure.  Cette  exigence  nouvelle  est  cependant  écartée  lorsque  la

demande de relèvement porte sur une mesure résultant de plein droit d'une condamnation pénale. 

 — En second lieu, le dernier alinéa de l'article 702-1 comble une lacune de notre droit en légalisant

une pratique jurisprudentielle récemment condamnée par la cour de cassation sur le fondement des

textes  actuels.  Cet  alinéa  prévoit  expressément  la  possibilité  pour  la  juridiction  statuant  sur  une

demande de relèvement relative à une peine de suspension de permis de conduire, d'aménager la

peine en limitant la suspension à la conduite en dehors de l'activité professionnelle comme cela est

prévu à l'article 131-6   (1o) lorsque la suspension est prononcée à titre de peine alternative. 

 Il  convient  en  outre  de  rappeler  que  le  caractère  non  avenu  d'une  condamnation  avec  sursis  a

également des effets sur l'exécution des sanctions et sur l'effacement des condamnations. 

SECTION I.  De la prescription

    [128]  Les  dispositions  de  la  section  1  (art.  133-2  à  133-6)  ,  reprennent  le  contenu  des  articles

763  à  767    du  code  de  procédure  pénale  en  maintenant  les  délais  de  prescription  prévus  en

matière contraventionnelle, délictuelle ou criminelle. 

 Cependant, les dispositions de l'article 763 prévoyant l'interdiction de séjour des criminels dont la

peine est prescrite n'ont pas été insérées dans le nouveau code pénal, mais elles demeurent dans le

code de procédure pénale. 

 Par ailleurs, l'exception prévue par le deuxième alinéa de l'article 765 en matière de prescription des

peines contraventionnelles est supprimée. Ces peines se prescriront donc désormais par deux ans

au lieu de cinq, même lorsqu'elles seront connexes à un délit. 

SECTION II.  De la grâce

    [129]  Aucune  disposition  de  code  de  procédure  pénale  ne  traitant  aujourd'hui  de  la  grâce,  cette

section 2 constitue une innovation du nouveau code pénal. 

 L'article  133-7 

dispose  que  la  grâce  dispense  seulement  d'exécuter  la  peine  sur  laquelle  elle

porte. Conformément à la doctrine actuelle, elle ne supprime donc pas la condamnation, et celle-ci

peut notamment faire l'objet d'une révision. En revanche, se trouve infirmée la jurisprudence selon

laquelle la grâce vaudrait exécution. Désormais, sauf pour le calcul des délais de réhabilitation en

















vertu de l'article 133-17  , une peine graciée ne pourra en aucun cas être considérée comme subie. 

Cette  règle  a  des  conséquences  importantes  en  matière  de  confusion  de  peine  puisqu'en  cas  de

confusion d'une peine avec une peine graciée, la grâce ne pourra, en aucune manière, être imputée

sur la peine non graciée. 

 L'article 133-8   rappelle que la grâce n'éteint pas le droit à réparation de la victime. 

SECTION III.  De l'amnistie

    [130]  La  section  3  inscrit  dans  le  code  pénal,  à  titre  permanent,  des  dispositions  qui  figurent

actuellement,  sous  des  formes  parfois  évolutives,  dans  chaque  loi  d'amnistie.  Il  ne  sera  donc  plus

nécessaire de reproduire ces règles dans les futures lois d'amnistie, sauf si le législateur souhaite y

déroger. 

 L'article  133-9 

dispose  ainsi  que  l'amnistie  efface  les  condamnations  prononcées,  qu'elle

entraîne,  sans  pouvoir  donner  lieu  à  restitution,  la  remise  de  toutes  les  peines  et  qu'elle  rétablit

l'auteur  ou  le  complice  de  l'infraction  dans  le  bénéfice  du  sursis  qui  avait  pu  lui  être  accordé  lors

d'une condamnation antérieure. L'article 122-10 précise que l'amnistie ne préjudicie pas aux tiers. 

 L'article 133-11   rappelle l'interdiction, pour une personne ayant eu connaissance, dans l'exercice

de ses fonctions, d'une condamnation amnistiée, d'en rappeler l'existence ou d'en laisser subsister la

mention dans un document autre que la minute du jugement, de l'arrêt ou de la décision. L'obligation

d'effacement  s'impose  en  particulier  au  casier  judiciaire  (art.  769  C.P.P.)  et  au  sommier  de  police

technique du ministère de l'Intérieur (art. 773-1 du même code). Il peut être observé que l'interdiction

de rappeler l'existence d'une condamnation amnistiée ne concerne pas les personnes qui en ont eu

connaissance en dehors de l'exercice de leurs fonctions, sous réserve des dispositions de la loi du

29 juillet 1881 relative à la liberté de la presse en matière de diffamation. 

SECTION IV.  De la réhabilitation

    [131]  La  quatrième  et  dernière  section  du  chapitre  III  insère  dans  le  nouveau  code  pénal  les

dispositions du code de procédure pénale relative à la réhabilitation de plein droit, les dispositions

relatives à la réhabilitation judiciaire demeurant dans le code de procédure. 

 Peuvent être distingués les conditions et les effets de la réhabilitation. 

A.  Les conditions de la réhabilitation

    [132] 1o — Dispositions du nouveau code pénal. 

 Les articles 133-13  , 133-15   et 133-17   reprennent les règles de réhabilitation des personnes

physiques  prévues  par  l'article  784  du  code  de  procédure  pénale,  sous  réserve  des  deux

modifications suivantes:

 — la réhabilitation après un délai de trois ans est étendue aux jours-amende; 

 —  la  réhabilitation  après  un  délai  de  cinq  ans  concerne  désormais  les  condamnations  uniques  à

une  peine  d'emprisonnement  n'excédant  pas  un  an,  alors  qu'elle  ne  concerne  aujourd'hui  que  les

condamnations n'excédant pas six mois; 

 —  la  réhabilitation  après  un  délai  de  dix  ans  concerne  désormais,  soit  la  condamnation  unique  à

une peine d'emprisonnement n'excédant pas dix ans, soit les condamnations multiples à des peines

d'emprisonnement  (précision  qui  ne  figure  pas  dans  l'article  784)  dont  l'ensemble  ne  dépasse  pas

cinq  ans,  alors  que  le  texte  actuel  fixe  respectivement  des  seuils  de  cinq  et  deux  ans.  Comme

aujourd'hui,  il  conviendra  de  considérer  les  peines  confondues  en  totalité  ou  partiellement  comme

une peine unique. 

 L'article  133-14    prévoit  un  délai  de  cinq  ans  pour  la  réhabilitation  des  personnes  morales,  en

distinguant  les  condamnations  à  l'amende  des  condamnations  à  une  autre  peine  que  l'amende,  à

l'exception évidemment de la dissolution. 

 Le délai de réhabilitation court à compter soit du jour du paiement de l'amende ou de l'exécution de

















la peine, soit de la prescription accomplie. 

 2o — Dispositions figurant dans le code de procédure pénale. 

 Les dispositions relatives à la réhabilitation judiciaire demeurant dans le code de procédure pénale, 

les articles 783 et suivants ont été adaptés par les articles 130 à 134 de la loi d'adaptation. 

 Le titre IX du livre V est désormais divisé en deux chapitres. 

 Le  premier  est  consacré  à  la  réhabilitation  judiciaire  des  personnes  physiques  et  comporte  les

actuels  articles  785  à  798  qui  n'ont  subi  aucune  modification  sous  une  seule  réserve:  tirant  les

conséquences  de  l'article  133-16    du  nouveau  code  pénal,  l'article  132  de  la  loi  d'adaptation  a

supprimé  les  dispositions  de  l'article  798  prévoyant  la  mention  au  casier  judiciaire  de  l'arrêt

prononçant la réhabilitation. 

 Le  second  chapitre,  créé  par  l'article  134  de  la  loi  d'adaptation,  est  consacré  à  la  réhabilitation

judiciaire  des  personnes  morales.  En  vertu  du  nouvel  article  798-1,  qui  compose  à  lui  seul  ce

chapitre,  la  réhabilitation  judiciaire  des  personnes  morales  suit  un  certain  nombre  de  règles

particulières, les dispositions posées par les articles 788 (à l'exception des alinéas 2 et 4) et 793 à

798 étant pour le surplus applicables. 

 La spécificité des règles applicables aux personnes morales se manifeste essentiellement dans les

délais de réhabilitation. L'article 798-1 ne reprend pas les distinctions prévues par les articles 786 et

787 applicables aux personnes physiques. S'agissant des personnes morales, quelles que soient la

nature et la durée de la peine prononcée, la demande peut être formée par le représentant légal de

la personne morale après un délai de deux ans à compter de l'expiration de la durée de la sanction

subie.  Le  législateur  a  souhaité  qu'une  personne  morale  puisse  solliciter  dans  un  bref  délai  sa

réhabilitation  judiciaire  afin  que  sa  réputation  ne  soit  pas  trop  longtemps  entachée  par  des

infractions qui ont pu être commises par l'intermédiaire de personnes physiques lui étant désormais

étrangères et dans le cadre d'activités qu'elle n'exerce plus. 

B.  Les effets de la réhabilitation

    [133] L'article 133-16   précise que les effets de la réhabilitation sont identiques à ceux prévus par

les  articles  133-10    et  133-11    en  matière  d'amnistie.  Il  en  résulte  que  la  réhabilitation  doit

désormais entraîner le retrait des condamnations du B.1, et non plus seulement du B.2. 

 La  loi  d'adaptation  a  donc  dû  modifier  en  conséquence  les  dispositions  du  code  de  procédure

pénale relatives au casier judiciaire. Cette loi a procédé à plusieurs autres modifications, également

nécessitées par la réforme du code pénal, en instituant un casier judiciaire des personnes morales. 

Enfin, d'autres modifications sans lien directe avec la réforme, ont été accomplies par le législateur. 

Ces différentes modifications font l'objet des commentaires suivants. 

COMMENTAIRES DES MODIFICATIONS APPORTÉES PAR LA LOI D'ADAPTATION AUX DISPOSITIONS

DU CODE DE PROCÉDURE PÉNALE RELATIVES AU CASIER JUDICIAIRE  (art. 114 à 128 de la loi)

A. Suppression du B.1 des condamnations réhabilitées

    [134] La loi d'adaptation tire les conséquences du principe posé par l'article 133-16   du nouveau

code  pénal  selon  lequel,  la  réhabilitation  produisant  les  mêmes  effets  que  l'amnistie,  les

condamnations  réhabilitées  doivent  désormais  être  retirées  du  B.1,  en  modifiant,  dans  ses  articles

116 et 120, les articles 769   et 775   du code de procédure pénale. 

 1o — Le nouvel article 769 prévoit désormais que la mention des condamnations réhabilitées doit

être retirée du casier judiciaire (art. 116, I et II de la loi). 

 En outre, ce même article a été complété par un troisième alinéa de manière à prévoir le retrait du

casier judiciaire d'un certain nombre de décisions qui, n'étant pas réhabilitables au sens des articles

133-12  et  suivants    du  nouveau  code  pénal,  doivent  faire  l'objet  de  mécanismes  d'effacement

spécifiques du B.1 (art. 116, III de la loi). 

 —  Il  en  est  ainsi  tout  d'abord  des  jugements  prononçant  la  faillite  personnelle  ou  l'interdiction

prévue par l'article 192 de la loi no 85-98 du 25 janvier 1985 et des décisions disciplinaires dont la





mention est actuellement exclue du B.2 dans les cas prévus aux 7o et 8o de l'article 775. Désormais, 

dans  ces  mêmes  cas,  les  décisions  concernées  seront  effacées  du  B.1.  Il  n'était  en  effet  pas

envisageable,  pour  ne  prendre  qu'un  exemple,  qu'une  sanction  disciplinaire  réhabilitée  demeure

mentionnée au B.1 alors que la mention des condamnations pénales réhabilitées en sera désormais

retirée. Les cas d'exclusion du B.2 prévus au 7o et 8o de l'article 775 constituent donc désormais des

cas d'exclusion du B.1 et figurent aux 1o et 2o du troisième alinéa de l'article 769. 

 —  Par  ailleurs,  un  mécanisme  d'effacement  du  B.1  a  été  prévu  pour  les  condamnations  non

avenues.  Il  aurait  été  en  effet  paradoxal  qu'une  condamnation  avec  sursis  réputée  non  avenue

demeurât  mentionnée  au  B.1  alors  qu'une  condamnation  ferme  réhabilitée  en  aurait  été  retirée. 

Toutefois, pour éviter que la trace des condamnations avec sursis ne disparaisse trop rapidement du

casier  judiciaire,  le  législateur  a  prévu  au  3o  du  troisième  alinéa  de  l'article  769  qu'elles  seront

supprimées du B.1 à l'expiration d'un délai identique au délai de réhabilitation, calculé à compter du

jour où la condamnation doit être considérée comme non avenue. Mais, dès le jour où elle doit être

considérée  comme  non  avenue,  la  condamnation  assortie  du  sursis  sera,  comme  aujourd'hui, 

supprimée du B.2: les dispositions du 4o de l'article 775 ne sont donc pas modifiées. 

 —  Enfin,  de  manière  à  éviter  que  les  dispenses  de  peines,  qui  ne  peuvent  faire  l'objet  de

réhabilitation, restent mentionnées au B.1, il est prévu au 4o  du  troisième  alinéa  de  l'article  769  la

suppression de ces condamnations du casier judiciaire à l'expiration d'un délai de trois ans suivant le

jour où elles sont devenues définitives. Cette durée est celle du délai de réhabilitation le plus bref

prévu par l'article 133-13   du nouveau code pénal. 

 2o — Par coordination avec les modifications apportées à l'article 769, les 5o, 7o  et  8o  de  l'article

775 ont été abrogés, puisque dans les hypothèses concernées, il y a désormais effacement du B.1

et non plus seulement du B.2 (art. 120, I de la loi). 

 Par ailleurs, le 11o de cet article a été modifié de manière à préciser que les condamnations à la

peine de jours-amende sont effacées du B.2 à l'expiration d'un délai de trois ans — au lieu de cinq

ans selon le droit actuel — à compter du jour où elles sont devenues définitives. Cette modification a

pour objet de réduire le délai d'effacement du B.2 de la mention de ces condamnations afin d'éviter

qu'il n'excède celui d'effacement du B.1. En effet, le délai de réhabilitation prévu par l'article 133-13, 

1o   du nouveau code pénal est de trois ans à compter du jour du paiement des jours-amende (art. 

120, II de la loi). 

B. Institution d'un casier judiciaire des personnes morales

    [135]  La  loi  d'adaptation  tire  par  ailleurs  les  conséquences  de  la  reconnaissance  de  la

responsabilité pénale des personnes morales en instituant dans ses articles 115, 117, 119, 121, 123

et  125  un  casier  judiciaire  propre  à  cette  catégorie  particulière  de  personnes.  L'institution  d'un  tel

casier était en effet indispensable pour permettre l'application des règles relatives à la récidive ou au

sursis, mais également pour assurer l'effectivité des sanctions pénales prononcées à l'encontre des

personnes morales. Toutefois, de nombreuses règles particulières ont été édictées par le législateur

afin d'éviter que les entreprises françaises se trouvent défavorisées par l'existence d'un casier que

ne connaissent pas la plupart de leurs concurrentes étrangères. En particulier, le droit d'accès aux

informations portées sur ce casier a été strictement limité. 

 Le casier judiciaire des personnes morales sera tenu à Nantes par les services du casier judiciaire

national automatisé. 

 1o — Mentions portées au casier judiciaire. 

 Selon le nouvel article 768-1 (issu de l'article 115 de la loi), ce casier est appelé à recevoir:

 1 — Les condamnations contradictoires et les condamnations par défaut non frappées d'opposition

prononcées pour crime, délit ou contravention de la cinquième classe; 

 2  —  Les  condamnations  contradictoires  ou  par  défaut  non  frappées  d'opposition  pour  les

contraventions  des  quatre  premières  classes,  dès  lors  qu'est  prise  à  titre  principal  ou

complémentaire, une mesure d'interdiction, de déchéance, d'incapacité ou une mesure restrictive de

droit; 

 3 — Les déclarations de culpabilité assortie d'une dispense de peine ou d'un ajournement, avec ou



sans injonction, du prononcé de la peine, sous réserve toutefois — bien que le texte ne le précise

pas — que la juridiction n'ait pas exclu toute mention de la dispense de peine du B.1 comme l'article

132-59   du nouveau code pénal lui en donne désormais la possibilité; 

 4  —  Les  condamnations  prononcées  par  les  juridictions  étrangères  qui,  en  application  d'une

convention ou d'un accord international, ont fait l'objet d'un avis aux autorités françaises. 

 Ces condamnations et déclarations de culpabilité sont reçues par le casier judiciaire après contrôle

de l'identité des personnes morales concernées au moyen du répertoire national des entreprises et

des établissements. 

 En vertu du nouvel article 769-1 (issu de l'article 117 de la loi), doivent en outre être portées sur les

fiches  du  casier  judiciaire  des  personnes  morales  les  décisions  modificatrices  prévues  au  premier

alinéa de l'article 769, telles que les dispenses de peine après ajournement ou les mesures de grâce

et doivent en être retirées les décisions visées aux deuxième et troisième alinéas du même article

telles que les condamnations effacées par l'amnistie ou la réhabilitation  [Bien que l'article 769-1

 ne renvoie expressément qu'au deuxième alinéa de l'article 769, il convient de considérer

 que  ce  renvoi  porte  également  sur  le  troisième  alinéa  de  cet  article  tel  qu'il  résulte  de

 l'article 116 de la loi d'adaptation. Il semble en effet que ce soit par simple inadvertance

 que  le  législateur  ait  omis  de  tirer  les  conséquences  à  l'article  769-1  des  modifications

 qu'il a apportées par ailleurs à l'article 769.]. 

 2o — Les bulletins du casier judiciaire. 

 Comme  celui  des  personnes  physiques,  le  casier  judiciaire  des  personnes  morales  comporte  un

bulletin no 1 et un bulletin no 2. En revanche, il ne comporte pas de bulletin no 3. 

  a) Les dispositions du nouvel article 774-1 (issu de l'article 119 de la loi) relatives au bulletin no  1

des  personnes  morales  ne  présentent  guère  de  différence  avec  celles  de  l'article  774  applicables

aux personnes physiques:

 — Le bulletin no 1 comporte le relevé intégral des fiches du casier judiciaire applicable à la même

personne morale; 

 — Il ne peut être délivré qu'aux autorités judiciaires nationales, sauf accord de réciprocité inexistant

à l'heure actuelle; 

 — Il porte la mention «néant» lorsqu'il n'existe pas de fiche au casier judiciaire. 

 Comme les personnes physiques, les personnes morales peuvent obtenir communication du relevé

intégral des mentions du casier judiciaire les concernant. Elles exercent ce droit par l'intermédiaire

de leur représentant légal dans les conditions définies par l'article 777-2 tel que modifié par l'article

125 de la loi d'adaptation. 

  b)  Le  bulletin  no  2  du  casier  judiciaire  des  personnes  morales  présente  davantage  de  traits

originaux. 

 Sont exclues de ce bulletin, en vertu de l'article 775-1 A, les décisions suivantes:

 1  —  Les  condamnations  dont  la  mention  sur  l'extrait  de  casier  a  été  expressément  exclue  en

application de l'article 775-1; 

 2  —  Les  condamnations  prononcées  pour  contravention  de  police  et  les  condamnations  à  des

peines d'amende d'un montant inférieur à 30 000 €; 

 3  —  Les  condamnations  assorties  du  bénéfice  du  sursis  lorsqu'elles  doivent  être  considérées

comme non avenues, étant rappelé que, conformément à la règle nouvelle posée par l'article 769, 

ces condamnations sont supprimées du B.1 à l'expiration du délai de réhabilitation calculé à compter

de la date du non-avenu; 

 4 — Les déclarations de culpabilité assorties d'une dispense de peine ou d'un ajournement, avec

ou sans injonction, du prononcé de la peine; 

 5 — Les condamnations prononcées par les juridictions étrangères. 

 L'exclusion  des  condamnations  à  des  peines  d'amendes,  prononcées  pour  crime  ou  délit,  d'un

montant inférieur à 30 000 € est spécifique aux personnes morales. Elle s'explique par le fait que, 

dans l'esprit du législateur, le bulletin no 2 a moins pour objet d'informer les tiers sur la moralité de la

personne  morale  concernée  que  de  les  prévenir  de  l'existence  de  peines  pouvant  entraver  la

personne morale dans l'exercice de ses activités. 





 La  différence  essentielle  entre  le  bulletin  no  2  des  personnes  morales  et  celui  des  personnes

physiques porte précisément sur les personnes susceptibles d'en obtenir la délivrance. 

 Alors  que  l'article  776  (3o)  applicable  aux  personnes  physiques  renvoie  à  un  décret  en  Conseil

d'État le soin de fixer la liste des très nombreuses administrations et personnes morales auxquelles

le B.2 peut être délivré, le nouvel article 776-1 applicable aux personnes morales fixe limitativement

la liste de ces personnes et administrations. Cette liste est très réduite puisque le B.2 des personnes

morales est délivré uniquement:

 1 — Aux préfets, aux administrations de l'État et aux collectivités locales saisis de propositions ou

de soumissions pour des adjudications de travaux ou de marchés publics; 

 2  —  Aux  administrations  chargées  de  l'assainissement  des  professions  agricoles,  commerciales, 

industrielles ou artisanales; 

 3  —  Aux  présidents  des  tribunaux  de  commerce  en  cas  de  redressement  ou  de  liquidation

judiciaires, ainsi qu'aux juges commis à la surveillance du registre du commerce et des sociétés à

l'occasion des demandes d'inscriptions audit registre; 

 4 — A la commission des opérations de bourse en ce qui concerne les personnes morales faisant

appel public à l'épargne. 

 Ces  cas  de  délivrance  sont  également  prévus  pour  le  B.2  des  personnes  physiques  aux  articles

775 (1o et 4o) et R. 79 (3o et 20o). 

C. Autres dispositions relatives au casier judiciaire

    [136] Trois autres modifications sans lien direct avec la réforme du code pénal ont été apportées

par la loi d'adaptation aux dispositions relatives au casier judiciaire. 

 1o — Apurement du casier judiciaire des mineurs. 

 L'article  769-2    du  code  de  procédure  pénale  issu  de  l'article  120  de  la  loi,  prévoit  l'effacement

automatique du casier judiciaire d'un grand nombre de condamnations prononcées à l'encontre des

mineurs. 

 Sont en toute hypothèse retirées du casier judiciaire lorsque le mineur atteint l'âge de la majorité:

 1 — Les fiches relatives aux mesures prononcées, par application des articles 8, 15, 16, 16  bis  et

28 de l'ordonnance no 45-174 du 2 février 1945 relative à l'enfance délinquante; 

 2 — Les fiches relatives à des condamnations, avec ou sans sursis, à des peines d'amende ainsi

qu'à des peines d'emprisonnement inférieures ou égales à deux mois. 

 Les autres condamnations pénales prononcées avec sursis sont retirées du casier judiciaire le jour

où  elles  doivent  être  considérées  comme  non  avenues.  Il  convient  de  rappeler  qu'à  cette  date  les

condamnations avec sursis prononcées à l'encontre de majeurs sont seulement retirées du B.2. 

 2o — Suppression des casiers spéciaux. 

 L'article  768  tel  que  modifié  par  l'article  114  de  la  loi  prévoit  l'inscription  au  bulletin  no  1  des

condamnations  pour  les  contraventions  des  quatre  premières  classes  dès  lors  qu'est  prise  à  titre

principal  ou  complémentaire,  une  mesure  d'interdiction,  de  déchéance  ou  d'incapacité.  Cette

modification  permet  ainsi  la  suppression  des  casiers  spéciaux  concernant  les  contraventions

relatives à la circulation et à l'alcoolisme. 

 3o — Modes de transmission des informations. 

 L'article  779    du  code  de  procédure  pénale  tel  que  modifié  par  l'article  126  de  la  loi  autorise  le

pouvoir  réglementaire  à  organiser  les  modalités  de  transmission  des  informations  entre  le  casier

judiciaire  national  et  les  personnes  ou  services  qui  y  ont  accès.  Cette  disposition  a  pour  objet  de

prendre  en  compte  les  progrès  techniques  en  permettant  l'utilisation  d'un  nouveau  mode  de

transmission des informations: la téléinformatique. 

LIVRE II. DES CRIMES ET DÉLITS CONTRE LES PERSONNES









    [137] La  protection  de  la  personne  humaine  contre  les  atteintes  de  toute  nature  pouvant  lui  être

portées  constitue  l'une  des  orientations  fondamentales  de  la  réforme  du  code  pénal.  L'exposé  des

motifs du projet déposé en 1986 est à cet égard parfaitement explicite: «Sans négliger la sauvegarde

des institutions républicaines et de la paix publique, sans méconnaître la nécessité de protéger les

biens  et  les  échanges  économiques,  il  demeure  que  le  nouveau  code  pénal  doit  prendre  pour  fin

première  la  défense  de  la  personne  humaine  et  tendre  à  assurer  son  plein  épanouissement  en  la

protégeant contre toutes les atteintes, qu'elles visent sa vie, son corps, ses libertés, sa sûreté, sa

dignité, son environnement. Pour exprimer les valeurs de notre temps, le nouveau code pénal doit

être un code humaniste, un code inspiré par les Droits de l'Homme». 

 Cette  orientation  se  manifeste  tout  d'abord  dans  le  plan  adopté. Alors  que  selon  le  plan  du  code

actuel, les atteintes à l'État sont incriminées avant les atteintes aux personnes, c'est l'ordre inverse

qui a été suivi dans le nouveau code pénal. Sur le fond, le souci du législateur s'est traduit par un

renforcement  de  la  répression  des  formes  les  plus  graves  de  criminalité  et  par  la  création  de

nombreuses  incriminations.  La  plus  remarquable  d'entre  elles  est  certainement  l'incrimination  des

crimes contre l'humanité auxquels est consacré le titre premier du livre deuxième, toutes les autres

atteintes à la personne humaine étant rassemblées dans un second titre. 

TITRE Ier. DES CRIMES CONTRE L'HUMANITÉ

    [138]  Aucun  texte  de  notre  droit  interne  ne  sanctionne  les  crimes  contre  l'humanité.  Seules

quelques dispositions disparates y font référence, et fixent certains éléments de leur régime. Il en est

ainsi, par exemple, de la loi du 26 décembre 1964 qui les déclare imprescriptibles. 

 La  répression  de  ces  crimes  résulte  aujourd'hui  d'une  construction  jurisprudentielle  originale

élaborée  par  la  cour  de  cassation  sur  le  fondement  de  l'article  6  (c)  du  statut  du  tribunal  militaire

international  de  Nüremberg  annexé  à  l'accord  de  Londres  du  8  août  1945.  Une  intervention

législative était néanmoins indispensable afin d'inscrire clairement dans la loi pénale des dispositions

qui expriment des valeurs de civilisation essentielles. 

 Contrairement  au  droit  actuel  qui  ne  comporte  qu'une  qualification  unique,  les  dispositions  du

nouveau  code  pénal  distinguent  en  deux  chapitres  le  génocide  et  les  autres  crimes  contre

l'humanité.  En  outre,  elles  précisent,  dans  un  troisième  chapitre,  un  certain  nombre  de  règles

spécifiquement  applicables  à  ces  crimes  hors  du  commun  alors  qu'aujourd'hui,  hormis

l'imprescriptibilité, aucune conséquence particulière n'est attachée à la qualification de crimes contre

l'humanité. 

CHAPITRE Ier.  DU GÉNOCIDE

    [139]  La  définition  du  génocide  donnée  par  l'article  211-1 

est  directement  issue  de  celle  de

l'article  2  de  la  convention  des  Nations-Unies  du  9  décembre  1948  pour  la  prévention  et  la

répression du génocide. 

 Seuls sont susceptibles de revêtir une telle qualification un certain nombre d'agissements énumérés

par  l'article  211-1: 

atteintes  volontaires  à  la  vie,  atteintes  graves  à  l'intégrité  physique  ou

psychique,  soumission  à  des  conditions  d'existence  de  nature  à  entraîner  la  destruction  totale  ou

partielle d'un groupe humain, mesures visant à entraver les naissances et transfert forcé d'enfants. 

 Toutefois,  ces  agissements  ne  présentent  par  eux-mêmes  aucune  spécificité  qui  les  distinguerait

d'infractions de droit commun. Pour constituer le crime de génocide aux termes du premier alinéa de

l'article  211-1 

,  ils  doivent  avoir  été  commis  «en  exécution  d'un  plan  concerté  tendant  à  la

destruction  totale  ou  partielle  d'un  groupe  national,  ethnique,  racial  ou  religieux  ou  d'un  groupe

déterminé à partir de tout autre critère arbitraire». Sur ce point, l'article 211-1   s'écarte de manière

assez sensible du texte international. 

 En effet, l'article 2 de la convention de 1948 caractérise le génocide par l'intention de détruire un

groupe humain. A ce critère subjectif, le Parlement a préféré substituer un critère plus objectif tenant

à  l'existence  d'un  plan  concerté.  La  notion  de  plan  concerté  présente  en  effet  l'avantage  de  bien

mettre en évidence le caractère planifié et systématique de l'entreprise criminelle. De plus, elle figure

dans l'article 6 du statut du tribunal de Nüremberg et a donc déjà été éprouvée par la jurisprudence. 























 Par ailleurs, le Parlement a étendu la définition du groupe humain susceptible de faire l'objet d'un

génocide. Au groupe national, ethnique, racial ou religieux, seul visé par la convention de 1948 a été

ajouté, dans une formule générique, tout groupe «déterminé à partir de tout autre critère arbitraire». 

 Le  génocide  est  puni  de  la  réclusion  criminelle  à  perpétuité.  Le  coupable  encourt  une  période  de

sûreté automatique. 

CHAPITRE I .  DES AUTRES CRIMES CONTRE L'HUMANITÉ

    [140] Le chapitre deux consacré aux autres crimes contre l'humanité comporte trois incriminations

également  sanctionnées  de  la  réclusion  criminelle  à  perpétuité  assortie  d'une  période  de  sûreté

automatique. 

 L'article 212-1  , inspiré de l'article 6 (c) du statut du tribunal militaire international de Nüremberg, 

vise  un  certain  nombre  d'actes  tels  que  la  déportation,  la  réduction  en  esclavage  ou  la  pratique

massive  et  systématique  d'exécutions  sommaires,  d'enlèvements  de  personnes  suivis  de  leur

disparition,  commis  à  l'encontre  d'un  groupe  de  population  civile  pour  des  motifs  politiques, 

philosophiques, raciaux ou religieux. Ces actes constituent des crimes contre l'humanité au sens de

l'article  212-1    dès  lors  qu'ils  ne  tendent  pas  à  l'extermination  d'un  groupe  humain.  Dans  le  cas

contraire, ils devraient en effet être qualifiés de génocide. 

 L'article  212-2 

assimile  à  des  crimes  contre  l'humanité  les  actes  énumérés  à  l'article  212-1 

lorsqu'ils  sont  commis  en  temps  de  guerre  sur  la  personne  de  combattants.  Une  condition  est

cependant exigée par le texte: les victimes doivent être en lutte contre un système idéologique au

nom duquel sont perpétrés à l'encontre d'une population civile un génocide ou l'un des autres crimes

contre  l'humanité  réprimés  par  l'article  212-1 

.  Cette  incrimination,  ajoutée  à  l'initiative  du

Parlement, tranche donc une question importante soulevée lors de l'affaire Barbie: celle de savoir si

des actes atroces commis sur des combattants doivent être considérés comme des crimes de guerre

ou des crimes contre l'humanité. 

 Enfin,  l'article  212-3 

incrimine  en  quelque  sorte  l'association  de  malfaiteurs  en  vue  de  la

préparation de crimes contre l'humanité. 

CHAPITRE I I.  DISPOSITIONS COMMUNES

    [141]  Un  certain  nombre  de  dispositions  particulières  sont  applicables  aux  personnes  coupables

de crimes contre l'humanité. 

 Celles-ci encourent un grand nombre de peines complémentaires au nombre desquelles figurent la

confiscation  générale  de  leurs  biens  prévue  par  l'article  213-1  (4o)    et  l'interdiction  du  territoire

français  prévue  par  l'article  213-2  .  Cette  interdiction  peut  être  prononcée  à  l'encontre  de  tout

étranger sans exception. 

 Par  ailleurs  les  personnes  morales  peuvent,  en  vertu  de  l'article  213-3 

,  être  déclarées

pénalement responsables de crimes contre l'humanité. 

 Enfin,  deux  règles  dérogatoires  au  droit  commun  sont  posées.  En  vertu  de  l'article  213-4 

,  le

coupable de crime contre l'humanité ne peut invoquer le fait justificatif tiré de l'ordre de la loi ou du

commandement  de  l'autorité  légitime.  L'article  213-5    rappelle,  quant  à  lui,  que  les  crimes  contre

l'humanité  sont  imprescriptibles. Afin  de  dissiper  toute  ambiguïté  sur  ce  point,  le  texte  précise  que

l'imprescriptibilité porte tant sur les peines que sur l'action publique. La jurisprudence de la cour de

cassation se trouve ainsi expressément consacrée. 

TITRE I . DES ATTEINTES À LA PERSONNE HUMAINE

    [142]  Le  titre  II  relatif  aux  atteintes  à  la  personne  humaine  comporte  sept  chapitres  consacrés

respectivement  aux  atteintes  à  la  vie,  aux  atteintes  à  l'intégrité  physique  ou  psychique,  aux

infractions de mise en danger, aux atteintes aux libertés, aux atteintes à la dignité, aux atteintes à la

personnalité et aux atteintes aux mineurs et à la famille. 













CHAPITRE Ier.  DES ATTEINTES À LA VIE DE LA PERSONNE

    [143]  Sont  successivement  incriminées  dans  le  chapitre  premier  relatif  aux  atteintes  à  la  vie,  les

atteintes volontaires et les atteintes involontaires. 

SECTION I.  Des atteintes volontaires à la vie

    [144]  La  première  section  consacrée  aux  atteintes  volontaires  à  la  vie  regroupe  le  meurtre,  les

meurtres aggravés et l'empoisonnement. 

A.  Le meurtre

    [145] Les éléments constitutifs du meurtre ne sont pas modifiés par l'article 221-1  . En revanche, 

la  peine  applicable  a  été  ramenée  à  trente  ans  de  réclusion  criminelle.  Est  ainsi  rétablie  une

cohérence dans la répression des atteintes volontaires à la vie, cohérence qui avait disparu lors de

l'abrogation  de  la  peine  de  mort,  puisque  la  réclusion  criminelle  à  perpétuité  n'est  désormais

encourue que pour les meurtres commis dans certaines circonstances particulières. Le nombre de

ces circonstances aggravantes a toutefois été augmenté. 

B.  Les meurtres aggravés

    [146] Le meurtre est puni de la réclusion criminelle à perpétuité lorsqu'il est commis dans l'une des

circonstances prévues par les articles 221-2 à 221-4  . 

 L'article  221-4 

,  qui  reprend  les  dispositions  des  deux  premiers  alinéas  de  l'actuel  article  304, 

aggrave la répression lorsque le meurtre est commis, soit en concours avec un autre crime, soit en

relation avec un délit. 

 La circonstance aggravante de préméditation est prévue par l'article 221-3  .  Le  meurtre  commis

avec  cette  circonstance  reste  qualifié  d'assassinat.  Il  convient  de  noter  que  la  définition  de  la

préméditation figure désormais dans les dispositions générales du livre premier (cf. article 132-72  ). 

En  effet,  cette  circonstance  aggravante  n'est  pas  propre  au  meurtre  puisqu'elle  est  également

prévue  en  matière  de  violences.  On  peut  par  ailleurs  observer  que  la  circonstance  aggravante  de

guet-apens, confondue en pratique avec la préméditation, n'a pas été conservée. 

 Cinq  autres  circonstances  aggravantes  tenant  à  l'âge,  la  situation  de  faiblesse  ou  la  qualité  de  la

victime  sont  énumérées  par  l'article  221-4  .  La  plupart  de  ces  circonstances  aggravantes  sont

nouvelles, et elles ont été instituées pour compenser, par rapport au droit actuel, la diminution de la

peine du meurtre simple à laquelle procède le nouveau code pénal. Le législateur n'a en effet pas

voulu  réprimer  de  trente  ans  de  réclusion  des  meurtres  commis  dans  des  circonstances  qui  les

rendent  particulièrement  odieux,  alors  que  ces  meurtres  sont  aujourd'hui  punis  de  la  réclusion

criminelle à perpétuité. Sont ainsi aggravés:

 1o  —  Le  meurtre  commis  sur  un  mineur  de  quinze  ans.  Il  s'agit  d'une  circonstance  aggravante

totalement  nouvelle,  à  propos  de  laquelle  il  convient  de  constater  que  le  crime  spécifique

d'infanticide qui emportait une diminution de la peine applicable à la mère a été supprimé: désormais, 

le meurtre d'un enfant nouveau-né constitue, dans tous les cas, un meurtre aggravé par l'âge de la

victime. 

 2o — Le meurtre commis sur un ascendant légitime ou naturel ou sur les père ou mère adoptifs. La

qualité d'ascendant de la victime ne constitue pas une circonstance aggravante nouvelle, même si la

qualification  spécifique  de  parricide  a  été  abandonnée  pour  éviter  de  stigmatiser  l'auteur  d'un  tel

crime. 

 3o — Le meurtre commis sur une personne dont la particulière vulnérabilité, due à son âge, à une

maladie,  à  une  infirmité,  à  une  déficience  physique  ou  psychique  ou  à  un  état  de  grossesse,  est















apparente  ou  connue  de  son  auteur.  Cette  circonstance  aggravante  est  également  nouvelle

s'agissant des atteintes à la vie, mais elle est aujourd'hui prévue en matière de coups et blessures

volontaires  par  l'article  309  du  code  pénal.  Toutefois,  à  la  notion  de  personne  hors  d'état  de  se

protéger  prévue  par  ce  dernier  article,  le  législateur  a  préféré  celle  de  personne  particulièrement

vulnérable employée dans l'article 332 réprimant le viol. Il a par ailleurs précisé que la vulnérabilité

de la victime n'aggrave la peine que si elle était «apparente ou connue de l'auteur». 

 4o  —  Le  meurtre  commis  sur  un  magistrat,  un  juré,  un  avocat,  un  officier  public  ou  ministériel  ou

toute autre personne dépositaire de l'autorité publique ou chargée d'une mission de service public, 

dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions ou de sa mission, lorsque la qualité de

la  victime  est  apparente  ou  connue  de  l'auteur.  Il  s'agit  là  encore  d'une  circonstance  aggravante

nouvelle,  qui  n'est  aujourd'hui  prévue  qu'en  matière  de  coups  et  blessures  volontaires  par  l'article

309. 

 La notion de personne dépositaire de l'autorité publique ou chargée d'une mission de service public

est celle utilisée par le nouveau code pénal pour désigner d'une manière générale les fonctionnaires

et autres agents de l'État et des collectivités territoriales. Elle est plus précisément commentée dans

le  deuxième  fascicule  de  la  présente  circulaire,  au  début  de  la  présentation  des  dispositions  du

chapitre du livre IV consacré aux atteintes à l'administration publique commises par des personnes

exerçant  des  fonctions  publiques.  Comme  en  matière  de  vulnérabilité,  le  texte  précise  que  les

fonctions ou la profession de la victime doivent être apparentes ou connues de l'auteur. 

 5o  —  Le  meurtre  commis  sur  un  témoin,  une  victime  ou  une  partie  civile,  soit  pour  l'empêcher  de

dénoncer les faits, de porter plainte ou de déposer en justice, soit en raison de sa dénonciation, de

sa  plainte  ou  de  sa  déposition.  Cette  circonstance  aggravante  n'est  actuellement  prévue  qu'en

matière de coups et blessures volontaires par l'article 309. 

C.  L'empoisonnement

    [147] L'incrimination spécifique de l'empoisonnement qui ne figurait pas dans le projet initial a, en

définitive, été rétablie par le Parlement à l'article 221-5  . Bien qu'elle ait été rénovée, la définition

de l'infraction est, sur le fond, identique à celle de l'actuel article 301. Comme aujourd'hui, il n'est pas

nécessaire,  pour  que  le  crime  soit  constitué,  que  l'empoisonnement  ait  causé  la  mort.  Est  en  effet

incriminé «le fait d'attenter à la vie d'autrui». C'est donc, conformément au sens classique de cette

expression, la tentative qui est visée comme l'infraction consommée. 

 En  revanche,  toute  spécificité  dans  la  répression  a  été  supprimée.  L'empoisonnement  est

désormais  puni  des  mêmes  peines  que  le  meurtre.  Soit  de  trente  ans  de  réclusion  criminelle  en

l'absence de circonstance aggravante et de la réclusion criminelle à perpétuité s'il est commis dans

l'une des circonstances prévues aux articles 221-2 à 221-4  . En pratique cette peine aggravée sera

souvent encourue, dans la mesure où il est rare qu'un empoisonnement ne soit pas prémédité. 

D.  Période de sûreté et peines complémentaires

    [148] La  période  de  sûreté  de  plein  droit  a  été  supprimée  en  ce  qui  concerne  le  meurtre  simple. 

Elle reste prévue pour toutes les autres atteintes volontaires à la vie. Par dérogation à l'article 132-

23  ,  sa  durée  maximum  peut  être  portée  à  trente  ans  en  cas  de  meurtre  ou  d'assassinat  d'un

mineur de quinze ans accompagné de viol ou de tortures et actes de barbarie (cf. le dernier alinéa

des articles 221-2   et 221-4  ). Il s'agit là des seuls cas de période de sûreté de trente ans prévus

par le nouveau code pénal. 

 De nombreuses peines complémentaires nouvelles sont encourues en application des articles 221-

8 à 221-9   et 221-11  . Outre la privation des droits civiques, civils et de famille et l'interdiction de

séjour, actuellement encourues, sont notamment prévues les peines de suspension, d'annulation du

permis de conduire et d'interdiction du territoire national. 

E.  Droit transitoire











    [149] Bien qu'elles prévoient plusieurs circonstances aggravantes nouvelles, les dispositions des

articles 221-2 à 221-4   doivent s'appliquer immédiatement aux meurtres commis avant leur entrée

en  vigueur.  En  effet,  ces  circonstances  aggravantes  n'ont  pas  pour  effet  d'aggraver  la  peine

 encourue  en  application  des  textes  actuels  mais  seulement  de  la  porter  au  même  niveau.  Les

dispositions nouvelles sont donc en réalité plus douces puisque le meurtre ne pourra être puni de la

réclusion  perpétuelle  que  dans  certains  cas  alors  qu'aujourd'hui  cette  peine  est  systématiquement

encourue par l'auteur de ce crime. 

 Il  ne  saurait  donc  être  fait  une  application  distributive  des  dispositions  nouvelles  en  appliquant

immédiatement  l'article  221-1    aux  meurtres  commis  avant  l'entrée  en  vigueur  du  nouveau  code

pénal  tout  en  excluant,  pour  ces  meurtres,  l'aggravation  de  la  peine  résultant  des  circonstances

aggravantes nouvelles de l'article 221-4  . 

 Un  tel  raisonnement  qui,  comme  cela  vient  d'être  démontré,  ne  présente  qu'une  apparence  de

logique,  conduirait  à  faire  bénéficier  les  auteurs  d'homicides  volontaires  commis  avant  la  date

d'entrée  en  vigueur  d'un  régime  plus  favorable  que  celui  prévu  par  chacun  des  deux  codes  et  il

porterait atteinte à la volonté du législateur qui n'a pas voulu diminuer la répression de ces meurtres. 

Ainsi, le meurtrier d'un mineur de quinze ans ne serait passible, selon ce raisonnement, que d'une

peine  de  trente  ans  de  réclusion,  donc  plus  douce  que  celle  prévue  à  la  fois  par  l'ancien  et  le

nouveau  code.  —  Il  peut  qu'être  observé  qu'une  analyse  différente  de  cette  question  de  droit

 transitoire,  qui  se  pose  dans  le  nouveau  code  pénal  pour  de  nombreuses  infractions,  avait  été

 retenue par la chambre criminelle de la cour de cassation dans un arrêt du 2 juin 1981 (BC no 148, 

 p. 506). Cette décision, très critiquée par la doctrine, avait considéré que la nouvelle circonstance

 aggravante  de  viol  commis  sous  la  menace  d'une  arme  prévue  par  la  loi  du  23  déc.  1980  ne

 pouvait être retenue dans l'hypothèse d'un viol commis avant l'entrée en vigueur de cette loi, alors

 que, par le jeu de cette circonstance, l'auteur du viol encourait la même peine que celle prévue par

 les  anciens  textes,  à  savoir  vingt  ans  de  réclusion.  Cette  jurisprudence  ne  semble  toutefois  pas

 pouvoir  être  maintenue,  d'une  part  en  raison  des  arguments  ci-dessus  évoqués,  mais  également

 par ce que le législateur a clairement montré sa volonté de ne pas voir les nouvelles dispositions

 provoquer un affaiblissement de la répression pendant une période transitoire. Il a en effet introduit

 dans  la  loi  d'adaptation  un  article  338  qui  retient  un  raisonnement  similaire  en  matière

 d'importation ou d'exportation illicites de stupéfiants commis «en bande organisée», circonstance

 que  ne  prévoient  pas  les  textes  actuels.  Cet  article  338,  qui  est  plus  précisément  commenté  à

 l'occasion de la présentation de la section consacrée au trafic de stupéfiants, ne peut par ailleurs

 être  interprété  comme  signifiant, a  contrario,  que  ce  raisonnement  ne  saurait  être  tenu  qu'en

 matière de trafic de stupéfiants. Le législateur a en effet estimé devoir intervenir en cette matière

 non pas pour poser, à titre exceptionnel, la règle selon laquelle une circonstance qui aggrave les

 peines  posées  par  le  nouveau  code  pénal  mais  qui  n'aggrave  pas  la  répression  prévue  par  les

 textes anciens peut être retenue, mais parce qu'en l'espèce se posait la question de la suppression, 

 dans le nouveau code, de la peine de vingt ans d'emprisonnement qui est aujourd'hui prévue par

 l'article  L.  627  du  code  de  la  santé  publique.  Au  demeurant,  l'article  338  vise  également  les

 hypothèses de fabrication et de production illicites de stupéfiants, qui ne soulèvent pas la question

 d'une circonstance aggravante «nouvelle». 

 En  revanche,  il  ne  fait  pas  de  doute  que  les  dispositions  actuelles  relatives  à  l'infanticide  devront

demeurer  applicables  à  la  mère  qui  se  serait  rendue  coupable  d'un  tel  crime  avant  l'entrée  en

vigueur du nouveau code et qui n'aurait pas encore été jugée à cette date. 

SECTION II.  Des atteintes involontaires à la vie

    [150]  Bien  que  la  formulation  de  l'article  221-6    ne  soit  pas  exactement  celle  de  l'actuel  article

319, les éléments constitutifs de l'homicide involontaire sont inchangés. 

 Toutefois, la volonté, affirmée dans l'exposé des motifs du projet de loi, de renforcer la répression

de la délinquance de masse liée aux accidents de la circulation et du travail, a conduit à aggraver les

peines encourues. Selon l'article 221-6  , les personnes coupables d'un homicide, encourent 3 ans

d'emprisonnement et 45 000 € d'amende au lieu de 2 ans et 4 500 € aujourd'hui. 

 En outre, la peine encourue est portée à 5 ans d'emprisonnement et à 75 000 € d'amende lorsque



























la  mort  a  été  causée  par  un  «manquement  délibéré  à  une  obligation  de  sécurité  ou  de  prudence

imposée  par  la  loi  ou  les  règlements».  Est  ainsi  reconnue,  par  la  création  de  cette  circonstance

aggravante nouvelle, la spécificité, entre l'imprudence et la faute intentionnelle, de la faute désignée

par la doctrine sous le nom de «dol éventuel». Il est en effet apparu indispensable de sanctionner

plus sévèrement celui qui cause la mort d'autrui après avoir pris délibérément ce risque en violant

consciemment une obligation de sécurité ou de prudence. En édictant cette cause d'aggravation, le

législateur a notamment pensé aux accidents du travail et aux accidents de circulation. 

 La preuve du dol éventuel résultera le plus souvent des circonstances mêmes de l'infraction. Ainsi, 

le  conducteur  qui,  par  jeu  ou  par  impatience,  prend  une  autoroute  à  contresens  ou  brûle

systématiquement les feux rouges se rend manifestement coupable d'un manquement délibéré à une

obligation de sécurité ou de prudence. S'il cause un accident mortel, la circonstance aggravante de

l'article 221-6   pourra alors être retenue à son encontre. Cette cause d'aggravation est également

prévue en matière de blessures involontaires. 

 Il convient d'observer que, contrairement à la formulation retenue dans l'article 223-1  , qui réprime

des manquements délibérés à une obligation de prudence ou de sécurité imposée par la loi ou «le»

règlement dont il n'est résulté aucun dommage (cf.  infra), l'article 221-6   fait état d'une obligation

résultant de la loi ou «des» règlements. Le terme de règlement ne doit donc pas être pris dans son

sens  constitutionnel  mais  dans  un  sens  plus  large.  Ainsi,  la  circonstance  aggravante  prévue  par

l'article 221-6    pourra  par  exemple  être  retenue  en  cas  de  violation  délibérée  d'une  obligation  de

prudence ou de sécurité édictée par le règlement intérieur d'une entreprise. 

 On  relèvera  enfin  que  de  très  nombreuses  peines  complémentaires  sont  prévues  par  les  articles

221-8    et  221-10  .  En  particulier,  la  suspension  du  permis  de  conduire  pourra  être  prononcée

dans tous les cas d'homicide involontaire. 

 La  possibilité  d'engager  la  responsabilité  pénale  des  personnes  morales,  qui  présente  un  intérêt

évident en matière d'accidents du travail, est prévue par l'article 221-7  . On relèvera enfin que le

législateur n'a pas estimé utile de maintenir l'incrimination spécifique de l'actuel article 320-1 lorsque

la  mort  a  été  causée  par  un  incendie  involontaire,  de  tels  faits  entrant  dans  le  champ  des

dispositions générales de l'article 221-6  . 

CHAPITRE I .  DES ATTEINTES À L'INTÉGRITÉ PHYSIQUE OU PSYCHIQUE DE LA PERSONNE

    [151] Le chapitre II consacré aux atteintes à l'intégrité physique ou psychique de la personne est

particulièrement long puisqu'il regroupe non seulement les atteintes volontaires et involontaires mais

également les agressions sexuelles et le trafic de stupéfiants. 

SECTION I.  Des atteintes volontaires à l'intégrité de la personne

    [152] Sont  successivement  incriminés  dans  la  première  section  relative  aux  atteintes  volontaires, 

les tortures et actes de barbarie, les violences et les menaces. 

§ 1.  Des tortures et actes de barbarie

    [153]  Les  tortures  et  actes  de  barbarie,  qui  ne  constituent  aujourd'hui  qu'une  circonstance

aggravante  de  certaines  infractions,  sont  érigés  par  l'article  221-1    du  nouveau  code  pénal  en

crime puni de quinze ans de réclusion criminelle assortis de la période de sûreté automatique. De

nombreuses  peines  complémentaires,  parmi  lesquels  l'interdiction  des  droits  civiques,  civils  et  de

famille, l'interdiction de séjour et l'interdiction du territoire français, sont prévues par les articles 222-

44  , 222-45  , 222-47   et 222-48  . 

 L'expression  tortures  et  actes  de  barbarie  conserve  le  sens  qui  lui  est  actuellement  donné  par  la

jurisprudence lorsque ces actes sont visés à titre de circonstance aggravante. De manière générale, 

peut être qualifié de tortures, conformément à l'article 1er de la convention contre la torture et autres

peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants adoptée à New York le 10 décembre 1984, 

«tout  acte  par  lequel  une  douleur  ou  des  souffrances  aiguës,  physiques  ou  mentales,  sont

































intentionnellement infligées à une personne». Il convient toutefois de souligner que les dispositions

du nouveau code pénal ont une portée beaucoup plus large que celles de cette convention qui ne

vise que les actes perpétrés par un agent public pour certains mobiles. 

 Par l'incrimination des tortures et des actes de barbarie se trouvent comblées d'importantes lacunes

dans  la  répression:  sont  désormais  prises  en  compte  pour  qualifier  les  atteintes  à  l'intégrité  de  la

personne,  non  seulement  l'importance  du  préjudice  subi  par  la  victime,  mais  également  la  gravité

même  de  ces  atteintes  indépendamment  de  leur  résultat.  L'incrimination  nouvelle  remédie  en

particulier aux inconvénients résultant aujourd'hui de l'impossibilité de réprimer la tentative de coups

et blessures volontaires. Une tentative de mutilation pourra désormais être qualifiée, le cas échéant, 

de tentative de tortures ou d'acte de barbarie. 

 Trois degrés d'aggravation sont prévus. 

 1o  —  La  peine  est  portée  à  vingt  ans  de  réclusion  criminelle  si  les  faits  sont  accompagnés

d'agressions sexuelles autres que le viol ou s'ils sont commis dans l'une des dix autres circonstances

aggravantes  prévues  par  l'article  223-3  .  Ces  circonstances  sont  rigoureusement  identiques  à

celles prévues en matière de violences et seront donc examinées à l'occasion de la présentation de

ces infractions. 

 2o — La peine encourue est de trente ans de réclusion dans les trois hypothèses suivantes:

 — lorsque l'infraction est commise sur un mineur par un ascendant ou une personne ayant autorité

sur lui (article 222-3 avant-dernier alinéa)  ; 

 — lorsqu'elle est commise de manière habituelle sur un mineur ou une personne vulnérable (article

222-4)  ; 

 — lorsqu'elle a entraîné une mutilation ou une infirmité permanente (article 222-5)  . 

 3o — Enfin, la réclusion à perpétuité est encourue:

 — si les tortures et actes de barbarie ont entraîné la mort de la victime sans intention de la donner

(article 222-6)  ; 

 — s'ils ont été employés en concours avec un autre crime (article 222-2  ). 

 Cette dernière circonstance aggravante correspond à l'incrimination prévue par le premier alinéa de

l'actuel article 303. Le champ d'application des dispositions nouvelles est cependant plus large dans

la mesure où toutes les hypothèses de concours se trouvent visées et non pas seulement le cas des

tortures et actes de barbarie employés «pour l'exécution» d'un crime. 

 Par  ailleurs,  l'article  222-2 

exclut  de  son  champ  d'application  les  cas  de  concours  entre  des

tortures  et  un  meurtre  ou  un  viol.  En  effet,  dans  ces  hypothèses,  l'aggravation  résulte  de  textes

particuliers: article 221-2   en ce qui concerne le meurtre et article 222-26   en ce qui concerne le

viol. Il convient cependant de relever que la liste des exclusions n'est pas exhaustive. Ainsi, lorsque

le crime en concours consiste en une séquestration ou un détournement d'aéronef, l'aggravation de

la répression est prévue par les articles 224-2, alinéa 2  , et 224-7  . 

 Enfin, la criminalisation des tortures a rendu inutile le maintien du deuxième alinéa de l'article 303

qui punit de dix ans de réclusion criminelle ceux qui, pour l'exécution de leurs délits, commettent des

tortures. En revanche, une aggravation de la répression portant la peine au-delà de quinze ans est

encourue en certains cas. Il en est ainsi, par exemple, en matière d'agressions sexuelles (article 222-

3)  , de proxénétisme (article 225-9)  , de vol (article 311-10)   ou d'extorsion (article 312-7)  . 

§ 2.  Des violences

    [154] Les dispositions du paragraphe 2 relatif aux violences correspondent aux actuels articles 309

à 316 et 318 réprimant les coups et blessures volontaires et quelques infractions voisines. Au-delà

d'un important changement de présentation, la répression de ces infractions a fait l'objet d'un certain

nombre de modifications. 

A.  Les violences proprement dites

    [155] Sont tout d'abord réprimées, par les articles 222-7 à 222-13  , les violences au sens strict. 







































Le  terme  «violences»  recouvre  les  mêmes  agissements  que  l'expression  de  «coups,  violences  ou

voies  de  fait»  employée  dans  les  articles  309  à  312.  Les  éléments  constitutifs  des  infractions

actuelles  n'ont  donc  pas  été  modifiés  sous  une  seule  réserve  concernant  la  définition  de  leurs

conséquences: le Parlement a, dans un souci de clarification, supprimé la référence à la notion de

«maladie». Les violences ayant entraîné une maladie ne constituent donc plus, en tant que telles, un

délit si elles n'ont pas causé par ailleurs une ITT. 

 Il convient d'examiner successivement la présentation des nouvelles dispositions et leur répression. 

 1o Présentation des nouvelles dispositions. 

 Comme l'actuel code pénal, le nouveau code distingue selon que les violences ont causé:

 — la mort (article 222-7)  ; 

 — une mutilation ou une infirmité permanente (article 222-9)  ; 

 — une ITT supérieure ou égale à 8 jours (article 222-11)  ; 

 —  une  ITT  inférieure  à  8  jours  ou  un  préjudice  n'entraînant  pas  d'ITT.  Comme  aujourd'hui,  ces

violences  constitueront  des  contraventions,  sauf  lorsqu'elles  sont  commises  dans  certaines

circonstances (article 222-13)  . 

 Les  circonstances  aggravantes  applicables  à  chacune  de  ces  catégories  de  violences  sont

identiques.  Elles  sont  énumérées  par  les  articles  222-8  ,  222-10  ,  222-12    et  222-13  :  le

législateur  a  en  effet  estimé  souhaitable,  dans  un  souci  de  lisibilité,  de  répéter,  pour  chaque

catégorie de violences, les causes d'aggravation de la peine. Sont ainsi aggravées:

 1o Les violences commises sur un mineur de quinze ans. Cette circonstance aggravante s'analyse

aujourd'hui comme l'élément constitutif des infractions prévues par l'article 312. La présentation des

textes relatifs aux violences sur les mineurs de quinze ans a en effet été profondément modifiée par

le  nouveau  code  pénal,  les  dispositions  de  l'article  312  qui  réunissent  aujourd'hui  tous  les  cas  de

violences ou de mauvais traitements sur les mineurs se trouvant dispersées entre plusieurs articles. 

La  minorité  de  la  victime  est  désormais  intégrée  dans  la  liste  des  circonstances  aggravantes

applicables aux différentes catégories de violences, aux paragraphes 1o des articles 222-8  ,  222-

10  , 222-12   et 222-13  , qui correspondent donc au premier alinéa de l'article 312. 

 Une deuxième aggravation de la peine est comme aujourd'hui prévue lorsque les violences sur un

mineur  de  quinze  ans  sont  commises  par  un  ascendant  légitime,  naturel  ou  adoptif  ou  tout  autre

personne  ayant  autorité  sur  le  mineur.  Cette  circonstance  aggravante,  prévue  par  l'avant-dernier

alinéa des articles 222-8  , 222-10  , 222-12   et 222-13  , correspond à celle du deuxième alinéa

de l'article 312. 

 L'incrimination de la privation d'aliments ou de soins, prévue par le troisième alinéa de cet article, 

fait  l'objet  des  articles  227-15    et  227-16    intégrés  dans  le  chapitre  VII  relatif  aux  atteintes  aux

mineurs et à la famille. Enfin, la répression des violences habituelles est assurée par l'article 222-14 

. 

 2o  Les  violences  commises  sur  une  personne  particulièrement  vulnérable.  Cette  circonstance

aggravante est actuellement prévue par le 1o de l'article 309. Elle a déjà été commentée à propos du

meurtre, pour lequel elle est désormais instituée. 

 3o Les violences commises sur un ascendant légitime ou naturel ou sur les père ou mère adoptifs. 

Cette circonstance est aujourd'hui prévue par le 2o de l'article 309. 

 4o Les violences commises sur un magistrat, un juré, un avocat, un officier public ou ministériel ou

toute autre personne dépositaire de l'autorité publique ou chargée d'une mission de service public. 

Cette  circonstance  aggravante  est  aujourd'hui  prévue  par  le  3o  de  l'article  309.  Toutefois, 

lorsqu'elles n'ont provoqué aucune blessure, les violences aggravées par la qualité de magistrat ou

de  juré  de  la  victime  constituent  aujourd'hui  l'incrimination  autonome  de  l'article  228.  Cette

incrimination, dont l'intérêt juridique est actuellement limité au regard des dispositions plus générales

de l'article 312 (elle porte la peine à cinq ans d'emprisonnement au lieu de deux ans ou quatre ans

selon  les  cas),  n'a  pas  été  conservée  dans  le  nouveau  code  pénal.  Il  en  résulte  donc  une  légère

atténuation de la répression. 

 5o  Les  violences  commises  sur  un  témoin,  une  victime  ou  une  partie  civile.  Cette  circonstance

aggravante est actuellement prévue par le 4o de l'article 309. 

 6o  Les  violences  commises  par  le  conjoint  ou  le  concubin  de  la  victime.  Cette  circonstance









 6   Les  violences  commises  par  le  conjoint  ou  le  concubin  de  la  victime.  Cette  circonstance

aggravante est totalement nouvelle. Elle constitue une reconnaissance de la particulière gravité des

violences dites «conjugales». 

 7o  Les  violences  commises  par  une  personne  dépositaire  de  l'autorité  publique  ou  chargée  d'une

mission  de  service  public.  Bien  que  non  prévue  par  l'article  309,  cette  circonstance  aggravante

correspond toutefois aux actuels articles 186 et 198 du code pénal qui prévoient un doublement des

peines  encourues  en  cas  de  violences  illégitimes  commises  par  un  agent  public.  Ces  dispositions

n'ont pas été conservées et le nouveau code pénal prévoit désormais un mécanisme d'aggravation

des  peines  identique  à  celui  prévu  pour  les  autres  circonstances  aggravantes.  Il  en  résulte  une

aggravation moins sévère que celle prévue par les textes actuels. 

 8o Les violences commises par plusieurs personnes agissant en qualité d'auteurs ou de complices. 

Il  s'agit  d'une  circonstance  aggravante  nouvelle,  qui  prend  en  compte  la  gravité  et  la  dangerosité

particulières des violences collectives. Cette circonstance n'est aujourd'hui prévue qu'en matière de

vol. 

 9o Les violences commises avec préméditation. Cette circonstance est actuellement prévue par le

5o de l'article 309. Comme en matière d'atteinte à la vie, le législateur n'a pas retenu la circonstance

de guet-apens, qui se confond en réalité avec celle de préméditation. 

 10o Les violences commises avec usage ou menace d'une arme. Cette circonstance est aujourd'hui

prévue par le 6o de l'article 309. 

 Enfin, les violences sont aggravées lorsqu'elles sont commises sur un mineur de quinze ans par un

ascendant  légitime,  naturel  ou  adoptif  ou  tout  autre  personne  ayant  autorité  sur  le  mineur.  Cette

circonstance aggravante a déjà été commentée au 1o. 

 En  définitive,  seules  deux  circonstances  aggravantes  sont  donc  véritablement  nouvelles.  Il  s'agit, 

d'une  part,  de  la  qualité  de  conjoint  ou  de  concubin  de  la  victime  et,  d'autre  part,  de  la  pluralité

d'agresseurs agissant en qualité d'auteurs ou de complices. 

 2o Répression. 

 S'agissant  des  peines  privatives  de  liberté  encourues,  celles-ci  n'ont  pas  été  modifiées,  sous

réserve  des  variations  suivantes,  qui  ne  tiennent  pas  compte  des  dispositions  particulières  des

articles 186 et 228. 

 Les nouvelles dispositions sont plus sévères dans quatre hypothèses:

 —  La  peine  sanctionnant  les  violences  n'ayant  pas  entraîné  d'ITT  mais  commises  avec  une

circonstance aggravante, actuellement punies de deux ans d'emprisonnement par le deuxième alinéa

de  l'article  309,  a  été  portée  à  trois  ans  par  l'article  222-13    (cette  aggravation  ne  concerne

toutefois pas les violences sur mineur de quinze ans, l'actuel article 312 prévoyant déjà une peine de

trois ans dans cette hypothèse); 

 —  La  peine  sanctionnant  les  violences  ayant  entraîné  une  ITT  supérieure  ou  égale  à  huit  jours, 

actuellement  punies  de  deux  ans  d'emprisonnement  par  le  premier  alinéa  de  l'article  309,  a  été

portée à trois ans par l'article 222-11  ; 

 — La peine sanctionnant les violences ayant entraîné une ITT et commises avec une circonstance

aggravante, actuellement punies de quatre ans d'emprisonnement par le troisième alinéa de l'article

309, a été portée à cinq ans par l'article 222-12   (là encore, cette aggravation ne concerne pas les

violences sur mineur de quinze ans, l'actuel article 312 prévoyant déjà une peine de cinq ans dans

cette hypothèse); 

 — Les violences commises sur un mineur par un ascendant ou une personne ayant autorité sur lui

et dont il n'est pas résulté une incapacité totale de travail de plus de huit jours sont punies de cinq

ans  d'emprisonnement  par  le  dernier  alinéa  de  l'article  222-13    au  lieu  de  trois  ans  (le  deuxième

alinéa  de  l'article  312  ne  prévoyant  en  effet  pas  de  nouvelle  aggravation  de  la  peine  dans  cette

hypothèse). 

 Les nouveaux textes sont moins sévères dans quatre autres hypothèses:

 —  les  violences  ayant  entraîné  une  mutilation  ou  une  infirmité  permanente,  qui  constituent

aujourd'hui  un  crime  puni  de  dix  ans  de  réclusion,  sont  désormais  un  délit  puni  de  dix  ans

d'emprisonnement conformément à l'échelle des peines retenue par le nouveau code pénal; 

 — Les violences commises sur un mineur ayant entraîné une mutilation ou une infirmité permanente

sont  punies  de  quinze  ans  de  réclusion  au  lieu  de  vingt  ans  de  réclusion  (l'actuel  article  312  ne

























distinguant pas, comme le nouveau code pénal, entre les violences ayant entraîné la mort et celles

ayant entraîné une mutilation); 

 —  Les  violences  commises  par  un  ascendant  sur  un  mineur  de  quinze  ans  ayant  entraîné  une

mutilation  sont  punies  de  vingt  ans  de  réclusion  criminelle  au  lieu  de  la  réclusion  criminelle  à

perpétuité; 

 — Les violences commises par un ascendant sur un mineur de quinze ans ayant entraîné la mort

sont punies de trente ans de réclusion criminelle au lieu de la réclusion criminelle à perpétuité. 

 Il convient par ailleurs d'indiquer que la période de sûreté automatique n'a pas été conservée pour

les  violences  ayant  entraîné  la  mort  ou  les  violences  ayant  entraîné  une  mutilation,  lorsque  ces

violences sont commises sans circonstance aggravante. 

 S'agissant  des  peines  d'amende  —  qui  ne  sont  encourues  qu'en  cas  de  violences  délictuelles  —

elles  sont  toujours  plus  sévères  que  celles  prévues  par  les  textes  actuels,  puisqu'elles  sont

proportionnées  aux  peines  d'emprisonnement  (à  un  an  d'emprisonnement  correspond  15  000  €

d'amende). 

 Enfin,  de  nombreuses  peines  complémentaires  nouvelles  peuvent  être  prononcées  en  application

des articles 222-44  , 222-45  , 222-47   et 222-48  . Outre la privation des droits civiques, civils

et de famille et l'interdiction de séjour, actuellement encourues, sont notamment prévues les peines

de suspension et d'annulation du permis de conduire et, dans les cas les plus graves, d'interdiction

du territoire national. 

B.  Les violences habituelles

    [156] Les  violences  habituelles,  qui  font  aujourd'hui  l'objet  du  dernier  alinéa  de  l'article  312,  sont

incriminées  dans  l'article  222-14  .  Sont  désormais  spécifiquement  réprimées,  non  seulement  les

violences habituelles commises sur la personne d'un mineur de quinze ans, mais également celles

commises contre une personne particulièrement vulnérable. 

 S'agissant  de  la  répression,  on  peut  noter  une  légère  atténuation  des  peines  privatives  de  liberté

dans  les  cas  les  plus  graves:  les  violences  habituelles  sont  punies  de  vingt  ans  de  réclusion

criminelle  lorsqu'elles  ont  entraîné  une  mutilation  et  de  trente  ans  de  réclusion  lorsqu'elles  ont

entraîné  la  mort  du  mineur  alors  qu'actuellement,  la  réclusion  criminelle  à  perpétuité  est  encourue

dans ces deux hypothèses. 

 Comme  en  matière  de  violences,  de  nombreuses  peines  complémentaires  nouvelles  sont

encourues en application des articles 222-44  , 222-45  , 222-47   et 222-48  . 

C.  L'administration de substances nuisibles

    [157]  L'administration  de  substances  nuisibles,  réprimée  par  l'actuel  article  318,  demeure  une

infraction  particulière  dans  le  nouveau  code  pénal.  Mais  la  répression  de  cette  infraction  a  perdu

toute  spécificité.  L'article  222-15 

renvoie  effectivement  purement  et  simplement  aux  peines

applicables aux violences proprement dites. 

D.  Les appels téléphoniques malveillants ou les agressions sonores

    [158]  Enfin,  une  infraction  nouvelle  a  été  créée.  Les  appels  téléphoniques  malveillants  ou  les

agressions sonores, assimilés par la jurisprudence à des coups et blessures volontaires, constituent

désormais une infraction autonome punie par l'article 222-16   d'un an d'emprisonnement et de 15

000 € d'amende. Toutefois, la répression n'est possible que si ces agissements ont été «réitérés en

vue de troubler la tranquillité d'autrui». 

 La  création  d'une  infraction  autonome  n'a  évidemment  nullement  pour  objet  de  diminuer  la

répression  assurée  par  le  droit  actuel.  L'article  222-16 

ne  doit  donc  pas  s'appliquer  si  les

dispositions relatives aux violences permettent d'infliger des peines plus sévères. Entrent en réalité

dans  leur  champ  d'application  des  agissements  qui  constitueraient  aujourd'hui  des  violences  de

























nature contraventionnelle. 

 Il convient d'indiquer, pour clore ces observations sur les violences, que l'incrimination spécifique de

la  castration  prévue  par  l'actuel  article  316  a  été  supprimée.  La  castration  pourra  néanmoins  être

qualifiée, soit de violences ayant entraîné une mutilation ou une infirmité permanente, soit d'acte de

barbarie.  De  même,  n'ont  pas  été  reprises  les  dispositions  de  l'article  313  relatives  aux  violences

commises lors de réunions séditieuses. 

§ 3.  Des menaces

    [159]  Contrairement  aux  articles  305  et  306  du  code  actuel,  les  articles  222-17 

et  222-18 

n'incriminent que les menaces d'une atteinte aux personnes. Les menaces d'une atteinte aux biens

sont  en  effet  réprimées  dans  le  livre  III,  par  les  articles  322-12 

et  322-13 

.  D'importantes

modifications de fond ont en outre été apportées au dispositif actuel. 

A.  Menaces sans ordre de remplir une condition

    [160] La menace d'une atteinte aux personnes sans ordre de remplir une condition est désormais

incriminée de manière très large par l'article 222-17  . Alors  que  le  code  actuel  ne  réprime  que  la

menace de mort, le nouveau code pénal étend la répression à toutes les menaces d'un crime ou d'un

délit contre les personnes «dont la tentative est punissable». Cette limite, ajoutée par le Parlement, a

notamment pour effet d'exclure du champ de l'article 222-17   la menace de violences, la tentative

de cette catégorie d'infractions n'étant pas incriminée. Il convient en outre de préciser que, pour être

réprimée,  la  menace  doit  être,  soit  réitérée,  soit  matérialisée  par  un  écrit,  une  image  ou  tout  autre

objet. 

 Les  peines  encourues  sont  de  six  mois  d'emprisonnement  et  de  7  500  €  d'amende.  Elles  sont

portées  à  trois  ans  d'emprisonnement  et  à  45  000  €  d'amende  en  cas  de  menace  de  mort. 

Actuellement  une  telle  menace  est  punie  par  le  troisième  alinéa  de  l'article  305  d'une  peine

d'emprisonnement  identique  mais  d'une  amende  très  inférieure.  De  surcroît,  elle  n'est  pas

répréhensible si elle est simplement verbale, même si elle a été réitérée. Les dispositions nouvelles

sont donc à tous égards plus sévères. 

B.  Menaces avec ordre de remplir une condition

    [161] Lorsque  la  menace  de  commettre  un  crime  ou  un  délit  contre  les  personnes  est  faite  avec

ordre  de  remplir  une  condition,  elle  est  punie  par  l'article  222-18 

d'une  peine  de  trois  ans

d'emprisonnement et de 45 000 € d'amende, quelle que soit par ailleurs la nature de l'infraction. La

peine d'amende est portée à 75 000 € d'amende s'il s'agit d'une menace de mort. Le nouveau code

pénal ne reprend donc pas la distinction des articles 305 et 306 fondée sur la gravité de la sanction

attachée à l'infraction. 

 Il  faut  enfin  mentionner  que  les  menaces  sur  les  magistrats  et  les  témoins  réprimées  par  l'actuel

article  306  font  désormais  l'objet  de  textes  particuliers  contenus  dans  le  livre  IV  (articles  434-5  , 

434-8   et 434-15  ). Ces textes sont applicables sans préjudice des peines plus sévères portées

par l'article 222-18  . 

SECTION II.  Des atteintes involontaires à l'intégrité de la personne

    [162] En dépit d'une formulation différente, l'infraction prévue par le premier alinéa de l'article 222-
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recouvre  les  mêmes  faits  que  l'actuel  article  320  qui  réprime  les  coups  et  blessures

involontaires. 

 Comme en matière d'homicide involontaire et pour les mêmes raisons, la répression a été aggravée. 

D'une  part,  les  peines  de  base  sont  désormais  de  deux  ans  d'emprisonnement  et  de  30  000  €

d'amende  au  lieu  d'un  an  et  3  000  €.  D'autre  part,  une  circonstance  aggravante  nouvelle  a  été



















prévue:  les  peines  sont  portées  à  trois  ans  d'emprisonnement  et  45  000  €  d'amende  lorsque  le

dommage résulte «d'un manquement délibéré à une obligation de sécurité ou de prudence imposée

par  la  loi  ou  les  règlements».  Il  convient  de  renvoyer,  en  ce  qui  concerne  cette  circonstance

aggravante, aux explications fournies plus haut à propos de l'homicide involontaire. 

 Il  faut  par  ailleurs  signaler  la  création  d'une  infraction  nouvelle  qui  s'inscrit  dans  la  logique  du

nouveau dispositif. En effet, les atteintes involontaires à l'intégrité physique ayant entraîné une ITT

inférieure ou égale à 3 mois, qui sont normalement de nature contraventionnelle, deviennent un délit

puni  par  l'article  222-20    d'un  an  d'emprisonnement  et  de  15  000  €  d'amende  lorsqu'elles  sont

commises avec la circonstance aggravante qui vient d'être évoquée. 

 La responsabilité des personnes morales est prévue par l'article 222-21  . 

SECTION III.  Des agressions sexuelles

    [163]  La  section  3  relative  aux  agressions  sexuelles  comprend  trois  paragraphes  consacrés

respectivement au viol, aux autres agressions sexuelles — au nombre desquelles figure l'exhibition

sexuelle — et au harcèlement sexuel. Les dispositions de cette section correspondent à celles des

articles 330, 331 (alinéa 2) et 333 du code actuel. 

 L'agression sexuelle est définie par l'article 222-22   comme «une atteinte sexuelle commise avec

violence, contrainte, menace ou surprise». Comme cela a été très clairement indiqué au cours des

débats  parlementaires,  l'expression  «atteinte  sexuelle»  doit  être  considérée  comme  étant

rigoureusement synonyme de celle d'attentat à la pudeur. Les agressions sexuelles correspondent

donc aux actuels attentats à la pudeur avec violence, contrainte ou surprise, sous la seule réserve

que la menace a été ajoutée à la liste des circonstances caractérisant l'absence de consentement de

la victime. Ce renouvellement du vocabulaire s'explique par la volonté de désigner les agissements

concernés de manière plus claire et plus expressive. 

 Il  convient  de  signaler  ici  que  les  dispositions  relatives  aux  atteintes  sexuelles  sans  violence, 

contrainte,  menace  ni  surprise  commises  sur  la  personne  d'un  mineur  ont  été  intégrées  dans  le

chapitre VII consacré aux atteintes aux mineurs et à la famillo) et de trente ans de réclusion criminelle

s'il a entraîné la mort de la victime (article 222-25)  . 

 Selon  l'article  222-26 

,  la  réclusion  criminelle  à  perpétuité  est  encourue  lorsque  le  viol  est

précédé, accompagné ou suivi d'actes de tortures. Cette cause d'aggravation est déjà prévue par les

dispositions  générales  de  l'article  333-1,  qui  toutefois  ne  vise  pas  le  cas  où  le  viol  serait  «suivi»

d'actes de tortures. 

§ 1.  Du viol

    [164] La définition du viol donnée par l'article 222-23   est identique à celle de l'actuel article 332, 

sous  réserve  que,  comme  cela  a  déjà  été  indiqué,  l'absence  de  consentement  de  la  victime  est

désormais caractérisé non seulement en cas de «violence, contrainte ou surprise» mais également

en cas de «menace». 

 Les  modifications  essentielles  portent  sur  la  répression  de  l'infraction  qui  a  été  sensiblement

aggravée. 

 En effet, le viol est désormais puni de quinze ans de réclusion criminelle, au lieu de dix ans selon le

droit actuel. 

 De  plus,  deux  circonstances  aggravantes  nouvelles  tenant  aux  conséquences  du  viol  ont  été

ajoutées à la liste de celles actuellement prévues: le viol est puni de vingt ans de réclusion criminelle

s'il a entraîné une mutilation ou une infirmité permanente (article 222-24, 1o)   et de trente ans de

réclusion criminelle s'il a entraîné la mort de la victime (article 222-25)  . 

 Selon  l'article  222-26 

,  la  réclusion  criminelle  à  perpétuité  est  encourue  lorsque  le  viol  est

précédé, accompagné ou suivi d'actes de tortures. Cette cause d'aggravation est déjà prévue par les

dispositions  générales  de  l'article  333-1,  qui  toutefois  ne  vise  pas  le  cas  où  le  viol  serait  «suivi»

d'actes de tortures. 



























§ 2.  Des autres agressions sexuelles

A.  Les agressions sexuelles autres que le viol

    [165] Sont tout d'abord incriminées dans le paragraphe 2, les agressions sexuelles autres que le

viol  qui  correspondent  aux  actuels  attentats  à  la  pudeur  avec  violence,  contrainte  ou  surprise  des

articles 331, alinéa 2 et 333. La présentation de ces infractions est assez différente de celle retenue

par le code actuel. Des dispositions spécifiques sont en effet consacrées aux agressions sexuelles

commises  sur  les  mineurs  de  quinze  ans  et  les  personnes  particulièrement  vulnérables  qui  sont

réprimées  par  les  articles  222-29    et  222-30  ,  les  autres  agressions  faisant  l'objet  des  articles

222-27   et 222-28  . Sur le fond, les modifications sont limitées. Elles portent pour l'essentiel sur le

quantum  des  peines  qui  se  trouve  légèrement  atténué  en  ce  qui  concerne  l'emprisonnement  et

nettement augmenté en ce qui concerne l'amende. 

 1o — Cas où la victime est une personne autre qu'un mineur ou une personne vulnérable. 

 Les  agressions  sexuelles  commises  sur  une  personne  autre  qu'un  mineur  de  quinze  ans  ou  une

personne  vulnérable  sont,  comme  aujourd'hui,  punies  de  cinq  ans  d'emprisonnement  par  l'article

222-27  . 

 Les circonstances aggravantes prévues par l'article 333 sont reproduites dans l'article 222-28  , à

l'exception bien entendu de la minorité et de la vulnérabilité de la victime qui sont visées par l'article

222-29  . Par ailleurs une circonstance aggravante nouvelle est instituée: la blessure ou la lésion

causée  à  la  victime.  La  peine  encourue  en  cas  de  circonstance  aggravante  est  de  sept  ans

d'emprisonnement au lieu de dix aujourd'hui. 

 2o — Cas où la victime est un mineur ou une personne vulnérable. 

 Lorsqu'une  agression  sexuelle  est  commise  sur  un  mineur  de  quinze  ans  ou  sur  une  personne

particulièrement vulnérable, la peine applicable selon l'article 222-29    est  également  de  sept  ans

d'emprisonnement au lieu de dix ans aujourd'hui. 

 Mais  cette  diminution  de  la  répression  est  très  relative.  En  effet,  contrairement  au  droit  actuel, 

l'article  222-30    prévoit  des  circonstances  aggravantes  qui,  se  combinant  avec  la  minorité  de  la

victime ou sa particulière vulnérabilité, portent la peine à dix ans d'emprisonnement. La liste de ces

circonstances est identique à celle de l'article 222-28  . 

 Il convient par ailleurs de rappeler qu'en vertu de l'article 222-3, alinéa 2  , les agressions sexuelles

sont  punies  de  vingt  ans  de  réclusion  criminelle  lorsqu'elles  sont  accompagnées  de  tortures  ou

d'actes de barbarie, quel que soit l'âge ou la situation de la victime. 

B.  L'exhibition sexuelle

    [166] L'article 222-32   qui réprime «l'exhibition sexuelle», correspond à l'actuel article 330 relatif à

l'outrage public à la pudeur. L'incrimination a été formulée de manière à écarter toute possibilité de

poursuites à l'encontre de personnes se livrant au naturisme dans des lieux spécialement aménagés

à cet effet. Le texte précise en effet que pour être répréhensible, l'exhibition sexuelle doit avoir été

«imposée à la vue d'autrui». Cette précision ne signifie toutefois pas que l'infraction ne saurait être

constituée  que  lorsqu'un  tiers  a  effectivement  été  témoin  de  l'exhibition.  Il  suffit  en  effet  que  cette

exhibition soit réalisée en un lieu accessible aux regards du public et dans lequel une personne non

consentante est susceptible de l'apercevoir (ce qui n'est pas le cas dans un lieu où se trouvent des

naturistes). Au demeurant, l'infraction ne peut en pratique être poursuivie que si elle a été constatée

par un agent verbalisateur, à la vue duquel l'exhibition a donc été imposée. 

 La peine d'emprisonnement encourue est ramenée de deux ans à un an. L'amende est en revanche

portée à 15 000 €. 

§ 3.  Du harcèlement sexuel

    [167]  Le  harcèlement  sexuel  réprimé  par  l'article  222-33    est  une  infraction  nouvelle  ajoutée  à















l'initiative du Parlement pour compléter le dispositif relatif aux agressions sexuelles. 

 La création de cette infraction permettra de sanctionner les personnes qui, abusant de l'autorité que

leur confèrent leurs fonctions, exerce des pressions sur une personne afin d'obtenir des «faveurs de

nature  sexuelle».  De  tels  agissements  sont  punis  d'un  an  d'emprisonnement  et  de  15  000  €

d'amende. 

 Il convient par ailleurs de rappeler que l'article 123-1 du code du travail tel que modifié par la loi du

2  novembre  1992  relative  à  l'abus  d'autorité  en  matière  sexuelle  dans  les  relations  de  travail  et

modifiant le code du travail et le code de procédure pénale, permet de sanctionner le fait de prendre

en considération l'attitude de la victime ou du témoin de harcèlement sexuel lors de l'embauche et

dans  les  actes  de  gestion  du  personnel.  Les  peines  prévues  par  l'article  152-1  du  code  du  travail

sont d'un an d'emprisonnement et de 3 000 € d'amende. 

SECTION IV.  Du trafic de stupéfiants

    [168] Les dispositions relatives à la répression du trafic de stupéfiants, actuellement prévues par

les articles L. 627 et suivants du code de la santé publique  [devenus CSP, art. L. 5132-7    et L. 

 5132-8  ], ont été introduites dans le nouveau code pénal. Le législateur a en effet estimé que ces

infractions, en raison de leur extrême gravité, de la fréquence de leur application par les tribunaux, et

du fait qu'elles sont à l'origine de nombreuses autres formes de délinquance, devaient figurer dans le

chapitre réprimant les atteintes à l'intégrité physique ou psychique de la personne. 

 Ne demeurent ainsi dans le code de la santé publique que l'incrimination de l'usage de stupéfiants

(art.  L.  628  s.),  en  raison  de  son  caractère  particulier  (un  traitement  thérapeutique  pouvant  se

substituer  à  la  sanction  pénale),  et  la  provocation  à  l'usage  de  stupéfiants  (art.  L.  630),  bien  que

cette infraction vise également la provocation au trafic (l'article L. 630  [devenu CSP, art. L. 3421-

 4  ] fait donc référence aux dispositions du nouveau code pénal, et c'est la raison pour laquelle sa

rédaction est modifiée par l'article 227 de la loi d'adaptation). 

 Il convient d'examiner les incriminations prévues par le nouveau code pénal (I) puis le régime des

«repentis»,  la  responsabilité  des  personnes  morales  et  les  peines  complémentaires  (II),  avant  de

commenter les règles de procédure qui sont insérées dans le code de procédure pénale par la loi

d'adaptation (III). Cette présentation des dispositions nouvelles est enfin complétée par une analyse

des  conditions  dans  lesquelles  interviendra  leur  entrée  en  vigueur  et  des  questions  de  droit

transitoire (IV). 

I.  Incriminations prévues par le nouveau code pénal

    [169]  La  modification  de  l'échelle  des  peines  effectuée  par  le  nouveau  code  pénal,  ainsi  que  la

volonté  de  réprimer  plus  sévèrement  les  formes  les  plus  graves  de  trafic  a  conduit  à  criminaliser

certaines  de  ces  infractions  et  à  créer  de  nouvelles  infractions  de  nature  criminelle.  Cependant, 

conscient  des  difficultés  procédurales  que  risquait  de  provoquer  une  criminalisation  excessive,  le

législateur  s'est  attaché  à  conserver  dans  toute  la  mesure  du  possible  des  qualifications

correctionnelles. 

 Sont successivement examinées la notion même de stupéfiants retenue par le nouveau code pénal

(A), les qualifications criminelles (B) et les qualifications correctionnelles (C). 

A.  Définition des stupéfiants

    [170] Les articles 222-34 à 222-39    du  nouveau  code  pénal  utilisent  le  terme  de  «stupéfiants», 

alors  que  l'actuel  article  L.  627  [L.  5132-7  ]  du  code  de  la  santé  publique  fait  référence  aux

«substances ou plantes vénéneuses classées comme stupéfiants par voie réglementaire». 

 Il  n'en  résulte  cependant  aucune  modification  de  la  notion  de  stupéfiants  car  il  est  précisé,  dans

l'article 222-41  , que constituent des stupéfiants au sens du code pénal «les substances ou plantes

classées  comme  stupéfiants  en  application  de  l'article  L.  627  [L.  5132-7  ]  du  code  de  la  santé



























publique». 

 Cet article L. 627, dont les dispositions répressives ont été insérées dans le code pénal, est en effet

réécrit  par  l'article  222  de  la  loi  d'adaptation  afin  qu'il  continue  de  renvoyer  à  un  règlement,  d'une

part, la fixation des conditions de fabrication, de production, d'exportation, d'importation, de transport, 

de  détention,  d'offre,  de  cession,  d'acquisition  ou  d'emploi  de  substances  classées  comme

stupéfiants et, d'autre part, la classification comme stupéfiants de certaines substances ou plantes

vénéneuses. Les articles R. 5171 à 5182 du code de la santé publique, de même que l'arrêté du 22

février 1990 pris en application de ces dispositions, pourront ainsi demeurer en vigueur. 

B.  Qualifications criminelles

    [171]  L'organisation  de  plus  en  plus  grande  des  réseaux  de  trafiquants  requiert  de  chaque  pays

une  mobilisation  accrue  pour  lutter  contre  le  fléau  que  constitue  l'usage  de  stupéfiants.  C'est

pourquoi  le  nouveau  code  pénal  prévoit  les  peines  criminelles  les  plus  graves  pour  les  trafics

perpétrés  dans  le  cadre  de  la  criminalité  organisée.  Trois  crimes  sont  ainsi  prévus  par  les  articles

222-34 à 222-36  . 

 1. Le fait de diriger ou d'organiser un groupement ayant pour objet le trafic de stupéfiants. 

 L'article  222-34 

réprime  le  fait  de  diriger  ou  d'organiser  un  groupement  ayant  pour  objet  la

production,  la  fabrication,  l'importation,  l'exportation,  le  transport,  la  détention,  l'offre,  la  cession, 

l'acquisition ou l'emploi illicites de stupéfiants.  — L'adjectif illicite était employé au singulier dans la

 rédaction de l'art. 222-34   résultant de la loi no 92-684 du 22 juill. 1992, ce qui aurait pu laisser

 croire qu'il se rapportait au seul mot «emploi». Afin d'éviter une telle interprétation, le législateur a

 estimé  qu'il  était  préférable  que  la  loi  d'adaptation  corrige  cette  rédaction.  L'art.  354  de  cette  loi

 réécrit ainsi l'adjectif «illicite» au pluriel. Cet article modifie de manière similaire les art. 222-35  , 

 222-36   et 222-37  . 

 Cette nouvelle infraction, punie par l'article 222-34   de la réclusion criminelle à perpétuité assortie

de la période de sûreté automatique et de 7 500 000 € d'amende, a pour objet de sanctionner les

responsables d'organisations structurées de type mafieux. Cette incrimination ne devrait être retenue

que de façon tout à fait exceptionnelle par les tribunaux. 

 Elle  ne  doit  pas  être  confondue  avec  l'incrimination  de  l'association  de  malfaiteurs  en  vue  de

préparer un trafic de stupéfiants, qui est de nature délictuelle (cf. 8). L'association de malfaiteurs est

en effet une infraction-obstacle, constituée alors même que le trafic n'a pas encore été réalisé, tandis

que  les  dispositions  de  l'article  222-34  ,  qui  réprime  un  groupement  dont  l'objet  est  le  trafic  de

stupéfiants, suppose la commission effective d'un tel trafic. 

 2. La production ou la fabrication illicites de stupéfiants. 

 Actuellement  punie  de  vingt  ans  d'emprisonnement  et  de  7  500  000  €  d'amende  par  le  premier

alinéa  de  l'article  L.  627  [L.  5132-7  ]  du  code  de  la  santé  publique,  cette  infraction  est  rarement

poursuivie  devant  les  tribunaux  correctionnels  (moins  d'une  dizaine  de  condamnations  sont

prononcées chaque année). Elle devient un crime puni par le premier alinéa de l'article 222-35   de

vingt  ans  de  réclusion  assortis  de  la  période  de  sûreté  automatique  et  de  7  500  000  €  d'amende. 

Lorsqu'elle est commise en bande organisée — circonstance aggravante définie dans le livre Ier par

l'article 132-71   — la peine est portée par le deuxième alinéa de l'article 222-35   à trente ans de

réclusion. 

 3. L'importation ou l'exportation illicites de stupéfiants commise en bande organisée. 

 L'importation ou l'exportation illicite est aujourd'hui punie, comme la production ou la fabrication, de

vingt ans d'emprisonnement. Si le législateur avait voulu maintenir la durée de la peine privative de

liberté  actuellement  encourue,  il  aurait  prévu  une  qualification  criminelle  pour  cette  infraction.  Il  a

cependant considéré que ces faits étaient objectivement moins graves que ceux de fabrication ou de

production. Il a également estimé, dans la mesure où près de 2 000 personnes sont chaque année

condamnées  du  chef  d'importation  ou  d'exportation  de  stupéfiants,  qu'il  n'était  pas  envisageable

qu'un contentieux aussi important soit porté devant les cours d'assises. 

 Ces différents éléments ont conduit le Parlement à décider que ces agissements ne constitueraient

un  crime  puni,  en  application  du  deuxième  alinéa  de  l'article  222-36  ,  de  trente  ans  de  réclusion

assortis  de  la  période  de  sûreté  automatique  et  de  7  500  000  €  d'amende,  que  lorsqu'ils  seraient

























commis  en  bande  organisée,  et  qu'ils  resteraient  de  nature  délictuelle  en  l'absence  de  cette

circonstance  aggravante.  En  effet,  cette  distinction  correspond  à  la  pratique  judiciaire:  seules

quelques  dizaines  de  personnes  sont  chaque  année  condamnées  à  des  peines  d'emprisonnement

supérieures à dix ans et il semble que ces condamnations répriment effectivement des faits de trafic

organisé. 

 La qualification criminelle des infractions d'importation ou d'exportation de stupéfiants ne devra bien

évidemment  être  retenue  par  le  ministère  public  que  dans  l'hypothèse  où  des  indices  précis  font

présumer  de  l'existence  d'une  bande  organisée  au  sens  de  l'article  132-71  ,  c'est-à-dire  d'un

groupement formé en vue de la préparation de ce trafic. 

 La  circonstance  de  bande  organisée  ne  doit  pas  être  confondue  avec  celle  de  réunion,  qui  est

prévue pour d'autres infractions. Le simple fait que l'exportation ou l'importation ait été matériellement

commise  par  plusieurs  personnes  ne  suffira  donc  pas  à  conférer  une  nature  criminelle  à  ces

agissements, s'il n'est pas établi que ceux-ci ont fait l'objet d'une préparation de la part d'un groupe

d'individus organisés. En tout état de cause, l'identification des membres de ce groupement n'est pas

une  condition  exigée  par  l'article  132-71    pour  faire  application  de  cette  cause  d'aggravation.  Il

pourra  donc  advenir,  dans  certaines  circonstances  établissant  l'existence  d'une  organisation

criminelle, que la notion de bande organisée soit retenue alors qu'une seule personne est renvoyée

devant la cour d'assises. 

C.  Qualifications correctionnelles

    [172] Toutes les autres infractions prévues par le nouveau code pénal en matière de stupéfiants

sont de nature délictuelle. 

 Comme  c'est  aujourd'hui  le  cas,  la  tentative  de  ces  délits  est  incriminée  en  application  des

dispositions de l'article 222-40  . 

 1. L'importation ou l'exportation illicites de stupéfiants. 

 Ces agissements sont désormais réprimés, par le premier alinéa de l'article 222-36  , de 7 500 000

€ d'amende et de dix ans d'emprisonnement assortis de la période de sûreté automatique, au lieu de

vingt ans comme c'est le cas aujourd'hui, sauf dans l'hypothèse précédemment exposée de bande

organisée.  En  pratique,  la  qualification  correctionnelle  des  importations  ou  exportations  illicites  de

stupéfiants devrait être la plus fréquemment retenue par les tribunaux. 

 2. Le transport, la détention, l'offre, la cession, l'acquisition ou l'emploi illicites de stupéfiants. 

 Ces  faits  sont  réprimés  par  le  premier  alinéa  de  l'article  222-37    de  dix  ans  d'emprisonnement

assortis de la période de sûreté automatique et de 7 500 000 € d'amende, peines identiques à celles

prévues par le premier alinéa de l'actuel article L. 627 [L. 5132-7  ] du code de la santé publique. 

 3. Le fait de faciliter l'usage illicite de stupéfiants. 

 Prévue  par  le  deuxième  alinéa  de  l'article  222-37 

,  cette  infraction  est  la  reprise  de  celle

actuellement réprimée par le 1o du cinquième alinéa de l'article L. 627 [L. 5132-7  ] du code de la

santé  publique.  Le  contenu  de  cette  incrimination,  sous  réserve  d'une  simplification  d'ordre

rédactionnel  (il  n'est  plus  fait  référence  à  l'hypothèse  du  prêt  de  local),  de  même  que  les  peines

encourues (dix ans d'emprisonnement assortis de la période de sûreté automatique et 7 500 000 €

d'amende) demeurent inchangés par rapport au droit actuel. 

 4. L'utilisation ou l'acceptation d'ordonnances fictives ou de complaisance. 

 Prévues  par  le  deuxième  alinéa  de  l'article  222-37 

,  ces  deux  infractions  sont  la  reprise  des

incriminations aujourd'hui prévues par les 2o et 3o du cinquième alinéa de l'article L. 627. Les peines

ne sont pas modifiées. 

 5. Le blanchiment du produit du trafic de stupéfiants. 

 Cette infraction, actuellement prévue par le troisième alinéa de l'article L. 627 [L. 5132-7  ] du code

de la santé publique, est désormais réprimée par l'article 222-38  , qui prévoit des peines identiques

(dix ans d'emprisonnement assortis de la période de sûreté automatique et 150 000 € d'amende). 

 Le  contenu  de  cette  incrimination  n'est  pas  modifié,  sous  réserve  d'une  légère  extension  de  son

champ d'application: le blanchiment peut en effet porter sur le produit des infractions réprimées par

le  deuxième  alinéa  de  l'article  222-37 

(facilitation  de  l'usage  de  stupéfiants,  utilisation  ou

























acceptation d'ordonnances fictives), ce que ne prévoient pas les dispositions actuelles.  — L'art. 355

 de la loi d'adaptation est venu corriger une erreur de rédaction de l'art. 222-38  , tel qu'il résultait

 de la loi no 92-684 du 22 juill. 1992. Le début de cet article a été réécrit pour devenir «Le fait de

 faciliter,  par  tout  moyen  frauduleux,  la  justification  mensongère…»  au  lieu  de  «Le  fait,  par  tout

 moyen frauduleux, de faciliter la justification mensongère…». La rédaction initiale mettait en effet

 en  facteur  commun,  en  cas  de  justification  mensongère  des  ressources  d'un  trafiquant  de

 stupéfiants  et  en  cas  d'opération  de  placement,  de  dissimulation  ou  de  conversion  des  produits

 d'un trafic, l'exigence de moyens frauduleux, ce que ne fait pas l'actuel art. L. 627. 

 6. La cession ou l'offre de stupéfiants à une personne en vue de sa consommation personnelle. 

 Cette infraction est prévue par l'article 222-39  , qui reprend, sans les modifier, les dispositions de

l'article L. 627-2 du code de la santé publique. 

 8. L'association ou l'entente en vue de commettre un trafic de stupéfiants. 

 Cette  infraction,  actuellement  prévue  par  le  deuxième  alinéa  de  l'article  L.  627  [L.  5132-7 

]  du

code de la santé publique, est désormais réprimée par les dispositions de l'article 450-1   du livre IV

du nouveau code pénal qui incriminent, de manière générale, la participation à une association de

malfaiteurs en vue de commettre un crime ou un délit puni de dix ans d'emprisonnement, quel que

soit ce crime ou ce délit. Les infractions de trafic de stupéfiants constituant nécessairement soit un

crime  soit  un  délit  puni  de  dix  ans  d'emprisonnement  (à  la  seule  exception  du  délit  prévu  par  le

premier  alinéa  de  l'article  222-39  ),  la  participation  à  une  association  de  malfaiteurs  en  vue  de

commettre  une  de  ces  infractions  est  donc  toujours  réprimée,  mais  elle  ne  fait  plus  l'objet  d'une

incrimination  spécifique.  Les  éléments  constitutifs  de  cette  infraction  ne  sont  cependant  pas

modifiés,  même  si  l'article  450-1  ,  qui  définit  l'association  de  malfaiteurs  comme  un  groupement

formé  ou  une  entente  établie  en  vue  de  la  commission  d'une  infraction,  précise,  contrairement  à

l'article  L.  627,  que  l'entente  doit  être  caractérisée  par  un  ou  plusieurs  faits  matériels.  En  effet  les

tribunaux sont dès à présent obligés, pour établir l'existence d'une association ou d'une entente au

sens de l'article L. 627, de faire état de constatations matérielles. 

 Ces  faits  seront  désormais  punis  de  dix  ans  d'emprisonnement  et  150  000  €  d'amende,  alors

qu'aujourd'hui  la  peine  d'emprisonnement  peut  être  portée  à  vingt  ans  lorsque  l'association  ou

l'entente  a  pour  but  de  commettre  les  délits  de  fabrication,  de  production,  d'importation  ou

d'exportation  illicites  de  stupéfiants.  Les  peines  complémentaires  prévues  pour  les  infractions  de

trafic seront également encourues en application des dispositions de l'article 450-3  . 

 Il peut être observé que la diminution des peines encourues en cas d'association de malfaiteurs en

vue de préparer la fabrication, la production, l'importation ou l'exportation illicites de stupéfiants ne

paraît  pas  devoir  entraîner,  en  pratique,  un  affaiblissement  de  la  répression  en  cette  matière.  En

effet, seules une dizaine de personnes sont condamnées chaque année à des peines supérieures à

dix ans d'emprisonnement du chef d'entente ou d'association sur le fondement de l'actuel article L. 

627. Or la plupart de ces condamnations ne sont pas prononcées dans des hypothèses où un trafic

a  seulement  été  préparé  et  alors  même  qu'aucune  quantité  de  drogue  n'a  encore  été  exportée  ou

importée. Elles sanctionnent au contraire des personnes qui, sans importer ou exporter elles-mêmes

des  substances  stupéfiantes,  ont  organisé  un  trafic  de  grande  ampleur  ou  ont  surveillé  son  bon

déroulement. Celles-ci pourront dès lors être poursuivies soit comme complices, par instruction, aide

ou assistance, de l'auteur du crime d'importation ou d'exportation commis en bande organisée prévu

par le deuxième alinéa de l'article 222-36  , soit même comme auteur principal du crime prévu par

l'article  222-34 

,  puisqu'un  trafic  aura  effectivement  été  réalisé.  A  ce  titre,  elles  seront  donc

passibles de peines criminelles plus sévères que celles prévues par le droit actuel. 

I .  Responsabilité pénale des personnes morales, dispositions relatives aux «repentis» et peines

 complémentaires

    [173]  L'article  222-42    prévoit  la  responsabilité  pénale  des  personnes  morales  pour  toutes  les

infractions  figurant  dans  la  section  relative  au  trafic  de  stupéfiants.  Toutes  les  peines  prévues  par

l'article 131-39   leur sont applicables, y compris, donc, celle de dissolution. 

 L'article  222-43 

reprend,  sous  une  forme  légèrement  modifiée,  les  dispositions  du  deuxième

alinéa de l'article L. 627-5 du code de la santé publique en prévoyant une diminution de peine de

















































moitié  au  profit  de  l'auteur  ou  du  complice  d'un  trafic  de  stupéfiants  qui,  avertissant  les  autorités

administratives ou judiciaires, a permis de faire cesser les agissements incriminés et d'identifier, le

cas  échéant,  les  autres  coupables.  Les  dispositions  du  premier  alinéa  de  l'article  L.  627-5,  qui

prévoit une exemption totale de peine au profit de celui qui révèle une association ou une entente en

vue de commettre un trafic de stupéfiants, ont été reprises par l'article 450-2   dans le livre IV, au

titre consacré aux associations de malfaiteurs. 

 Enfin,  les  articles  222-44 

,  222-45  ,  222-47  ,  222-48  ,  222-49  ,  222-50    et  222-51  , 

prévoient  les  peines  complémentaires  applicables  aux  personnes  physiques,  et  également,  pour

certaines de ces peines, aux personnes morales, coupables de trafic de stupéfiants. D'une manière

générale, toutes les peines complémentaires actuellement prévues par le code de la santé publique

ont  été  conservées.  — Des erreurs matérielles figurant aux art. 222-45  , 222-49   et 222-50  , 

 dans leur rédaction résultant de la loi du 22 juill. 1992, ont été corrigées par les art. 356 et 357 de

 la  loi  d'adaptation.  Le  dernier  alinéa  (3o)  de  l'art.  222-45 

   qui  prévoyait,  comme  peine

 complémentaire en matière de trafic de stupéfiants, «la confiscation prévue par l'article 131-21  »

 a tout d'abord été abrogé. Il était en effet juridiquement inutile, la peine de confiscation étant déjà

 prévue, pour toutes les infractions du chapitre II, par le 7o de l'art. 222-44  . Cet alinéa risquait par

 ailleurs de provoquer des erreurs d'interprétation: bien que le 7o de l'art. 222-44   ne renvoie pas

 expressément à l'art. 131-21   (qui définit dans le livre Ier, d'une manière générale, le contenu de

 la  peine  de  confiscation),  les  dispositions  de  cet  article  (notamment  celles  prévoyant  la

 confiscation obligatoire ou la confiscation en valeur) sont évidemment applicables. Le législateur a

 voulu éviter que la rédaction différente qui était retenue par le 3o de l'art. 222-45   puisse laisser

 croire  le  contraire.  En  ce  qui  concerne  les  art.  222-49    et  222-50  ,  qui  prévoient  les  peines

 complémentaires de confiscation spéciale, de confiscation générale, de retrait de débit de boisson

 et de fermeture d'établissement, la loi d'adaptation a rectifié une omission de référence, afin que

 ces peines complémentaires soient également encourues pour le crime de l'article 222-34  ,  ce

 que ne prévoyait pas, de manière paradoxale, le texte initial. 

 Il convient cependant de préciser que l'interdiction du territoire, qui est encourue, en application de

l'article 222-49  , pour toutes les infractions précitées, à titre définitif ou pour une durée de dix ans

au plus, ne peut être prononcée à l'encontre des catégories d'étrangers énumérés à l'article 131-31 

,  même  en  cas  de  production,  de  fabrication,  d'importation  ou  d'exportation  de  stupéfiants,  de

blanchiment  ou  d'association  de  malfaiteurs.  Les  nouvelles  dispositions  sont  donc  moins  sévères

que celles de l'actuel article L. 630-1 du code de la santé publique, dans sa rédaction résultant de la

loi du 31 décembre 1991 renforçant la lutte contre le travail clandestin et la lutte contre l'organisation

de  l'entrée  et  du  séjour  irréguliers  d'étrangers  en  France,  puisque  les  exclusions  prévues  par  cet

article ne concernent pas aujourd'hui ces formes les plus graves de trafic. 

 Les  nouvelles  dispositions  relatives  à  la  peine  d'interdiction  du  territoire  sont  toutefois  également

plus sévères, dans les autres hypothèses de trafic, car les exclusions prévues par l'article 131-31 

sont plus réduites que celles de l'article L. 630-1 sur les points suivants:

 —  l'étranger  doit  résider  régulièrement  en  France  depuis  plus  de  quinze  ans  (alors  qu'il  suffit

aujourd'hui,  soit  qu'il  réside  régulièrement  en  France  depuis  plus  de  dix  ans,  soit  qu'il  y  réside

habituellement  depuis  plus  de  quinze  ans):  l'étranger  en  situation  irrégulière  pourra  donc  toujours

faire l'objet de l'interdiction du territoire, sauf s'il se trouve dans l'un des autres cas visés par l'article

131-31  ; 

 — l'étranger marié avec un conjoint français n'est plus protégé si la communauté de vie a cessé ou

si le conjoint n'a pas conservé sa nationalité française. 

I I.  Règles de procédure

    [174]  Les  dispositions  du  code  de  la  santé  publique  prévoyant  des  règles  de  procédure

dérogatoires du droit commun en matière de trafic de stupéfiants sont transférées dans le code de

procédure pénale par l'article 77 de la loi d'adaptation. Cet article insère après le titre XV du livre IV

du code de procédure pénale un titre XVI intitulé «De la poursuite, de l'instruction et du jugement des

infractions en matière de trafic de stupéfiants» comportant huit nouveaux articles 706-26 à 706-33. 













 L'article  706-26,  dont  la  rédaction  est  similaire  à  celle  de  l'article  706-16  relatif  à  la  procédure

applicable  pour  les  infractions  terroristes,  n'apporte  aucune  modification  au  droit  positif,  puisqu'il

pose le principe selon lequel les infractions de trafic de stupéfiants prévues par les articles 222-34 et

suivants    du  code  pénal  sont  poursuivies,  instruites  et  jugées  selon  les  règles  de  droit  commun, 

sous  réserve  des  dispositions  qui  suivent.  Cet  article  précise  d'ailleurs  que  ces  dispositions  sont

également  applicables  au  délit  de  participation  à  une  association  de  malfaiteurs  prévu  par  l'article

450-1    du  code  pénal,  lorsque  ce  délit  a  pour  objet  de  préparer  l'une  des  infractions  précitées. 

Cette  précision  est  en  effet  indispensable,  puisque  le  délit  spécifique  d'entente  prévu  par  l'actuel

article L. 627 a été supprimé, et qu'il est évidemment souhaitable que les agissements que réprime

cet article, qui constitueront désormais le délit d'association de malfaiteurs, continuent de faire l'objet

des règles de procédures relatives aux trafics de stupéfiants. 

 A la différence de l'article 706-26, les articles 706-27, 706-28 et 706-29 modifient le droit actuel. 

 L'article  706-27  prévoit  que  dans  le  ressort  de  chaque  cour  d'appel,  une  ou  plusieurs  cours

d'assises,  dont  la  liste  sera  fixée  par  décret,  seront  compétentes  pour  le  jugement  des  trafics  de

stupéfiants  de  nature  criminelle  et  des  infractions  qui  leur  sont  connexes.  Les  accusés  majeurs

seront jugés par une cour d'assises uniquement composée de magistrats professionnels, comme en

matière de crime contre la sûreté de l'État et de terrorisme. Cette disposition, qui ne figurait pas dans

le  projet  du  Gouvernement,  a  été  introduite  à  l'initiative  de  l'Assemblée  Nationale.  Le  Parlement  a

considéré  qu'en  raison  de  leur  complexité  et  afin  d'éviter  tout  risque  de  pression  sur  les  jurés,  les

crimes  de  trafic  de  stupéfiants  devaient  être  jugés  par  des  magistrats  professionnels.  Toutefois, 

conscient des difficultés matérielles qui seraient résultées de l'organisation, au sein de chaque cour

d'assises,  de  sessions  consacrées  au  jugement  de  ces  crimes,  le  législateur  a  estimé  qu'il  était

préférable  que,  sauf  exceptions  (notamment  en  région  parisienne),  une  seule  juridiction  par  cour

d'appel ait à connaître de ces contentieux. 

 L'article 706-28 dispose que les autorisations de perquisitions de nuit dans un lieu d'habitation, qui

peuvent aujourd'hui être délivrées par le procureur de la République lors d'une enquête de flagrance

en  application  du  dernier  alinéa  de  l'article  L.  627  du  CSP,  seront  désormais  délivrées  par  le

président du tribunal de grande instance ou un juge délégué. 

 L'article  706-29  institue  un  régime  de  garde  à  vue  (dont  la  durée  pourra  comme  actuellement

atteindre  au  total  quatre  jours)  identique  à  celui  qui  est  aujourd'hui  prévu  pour  les  infractions

terroristes  par  l'article  706-23    du  code  de  procédure  pénale:  première  prolongation  de  droit

commun  de  vingt-quatre  heures,  deuxième  prolongation  de  quarante-huit  heures  décidée  par  le

président  du  tribunal,  un  juge  délégué  ou  le  juge  d'instruction,  après  présentation  de  la  personne

gardée à vue devant ce magistrat. A titre exceptionnel, la prolongation pourra toutefois être accordée

par  décision  écrite  et  motivée  sans  présentation  préalable,  contrairement  à  ce  que  prévoit  l'article

706-23. 

 Les  autres  articles  insérés  dans  le  code  de  procédure  pénale  ne  font  que  reprendre,  sans  les

modifier,  les  dispositions  figurant  actuellement  dans  le  code  de  la  santé  publique.  L'article  706-30

correspond  à  l'actuel  article  L.  627-4,  qui  donne  au  président  du  tribunal  de  grande  instance  la

possibilité d'ordonner des mesures conservatoires pour garantir le paiement des amendes. L'article

706-31  reprend  les  règles  de  prescription  de  l'action  publique  et  de  la  peine  prévues  par  l'actuel

article  L.  627-6.  L'article  706-32  reprend  les  dispositions  de  l'article  L.  627-7  qui  autorise  et

réglemente  les  livraisons  surveillées.  L'article  706-33  correspond  à  l'actuel  article  L.  629-1  qui

permet au juge d'instruction de prononcer la fermeture provisoire d'un établissement dans lequel a

eu lieu un trafic de stupéfiants. 

IV.  Entrée en vigueur des nouvelles dispositions et droit transitoire

    [175]  Certaines  des  dispositions  des  articles  222-35 

et  222-36 

réprimant  les  faits  de

fabrication,  de  production,  d'importation  et  d'exportation  sont  plus  sévères  que  celles  de  l'actuel

article  L.  627  du  code  de  la  santé  publique  [devenu  CSP,  art.  L.  5132-7   ],  puisqu'elles

criminalisent des agissements aujourd'hui de nature délictuelle: elles ne s'appliqueront donc pas aux

faits  commis  avant  l'entrée  en  vigueur  du  nouveau  code  pénal,  et  ceux-ci  devront  être  jugés  en

application des textes actuels. 

 Le  législateur  a  toutefois  voulu  éviter  que  l'application  des  règles  traditionnelles  régissant  les











conflits  de  lois  pénales  dans  le  temps  n'ait  pour  conséquence,  pour  le  moins  paradoxale,  de

permettre aux trafiquants de stupéfiants jugés, après l'entrée en vigueur de la réforme, pour des faits

commis avant cette entrée en vigueur, d'encourir des peines qui seraient non seulement plus douces

que celles prévues par le nouveau code, mais également plus douces que celles du droit actuel. Une

telle  situation  était  en  effet  susceptible  de  résulter  de  l'application  immédiate  des  dispositions  de

l'article 131-4  , qui fixe à dix ans le maximum de l'emprisonnement correctionnel, alors que l'actuel

article  L.  627  [L.  5132-7 

]  du  code  de  la  santé  publique  prévoit  des  peines  de  vingt  ans

d'emprisonnement. 

 Le Parlement a donc complété la loi d'adaptation par une disposition de droit transitoire: l'article 338

de cette loi dispose que les infractions, commises avant l'entrée en vigueur du nouveau code, mais

jugées  postérieurement  à  cette  entrée  en  vigueur,  de  fabrication  ou  de  production  illicites  de

stupéfiants, ou, lorsque ces faits ont été commis en bande organisée, d'importation ou d'exportation

illicites de stupéfiants, demeurent punies de vingt ans d'emprisonnement. 

 En  conséquence,  si  les  dispositions  plus  sévères  de  l'article  222-35    qui  répriment  de  vingt  ou

trente ans de réclusion la fabrication ou la production illicites de stupéfiants ne seront évidemment

applicables  qu'aux  faits  commis  postérieurement  à  l'entrée  en  vigueur  du  nouveau  code  pénal,  les

faits  de  fabrication  ou  de  production  de  stupéfiants  commis  avant  cette  date  demeurant  de  nature

délictuelle,  le  tribunal  correctionnel  pourra  cependant  prononcer  une  peine  de  vingt  ans

d'emprisonnement  en  raison  de  la  survie  des  dispositions  plus  douces  de  l'article  L.  627  et

nonobstant les dispositions de l'article 131-4  . 

 S'agissant  de  l'article  222-36 

relatif  à  l'importation  ou  l'exportation  illicites  de  stupéfiants,  il

convient  de  distinguer  les  dispositions  du  premier  alinéa,  qui  sont  moins  sévères  que  celles  de

l'actuel article L. 627, puisqu'elles prévoient une peine de dix ans d'emprisonnement au lieu de vingt

ans, et celles du deuxième alinéa, qui sont plus sévères puisqu'elles prévoient, lorsque les faits sont

commis en bande organisée, une peine de trente ans de réclusion. 

 En principe, les dispositions du premier alinéa s'appliqueront immédiatement aux faits d'importation

ou  d'exportation  commis  avant  l'entrée  en  vigueur  du  nouveau  code:  ces  faits  devront  donc  être

normalement punis d'une peine de dix ans d'emprisonnement. 

 Toutefois,  en  application  des  dispositions  transitoires  de  l'article  338  de  la  loi  d'adaptation,  les

importations  ou  exportations  commises  en  bande  organisée  seront  sanctionnées,  comme

actuellement,  de  vingt  ans  d'emprisonnement.  La  circonstance  de  bande  organisée,  bien  que  non

prévue  par  l'article  L.  637,  pourra  donc  être  retenue  par  les  tribunaux  pour  des  faits  commis

antérieurement à l'entrée en vigueur du nouveau code: en effet, il ne s'agira pas en l'espèce d'une

circonstance  aggravante  —  puisqu'elle  ne  viendra  pas  aggraver  la  situation  de  la  personne

poursuivie  par  rapport  aux  peines  encourues  en  application  des  anciens  textes  —  mais,  bien  au

contraire,  d'un  nouvel  élément  constitutif  de  l'infraction  d'importation  ou  d'exportation,  en  l'absence

duquel la peine antérieurement encourue ne pourra pas être prononcée. 



 On peut observer que les dispositions de l'art. 338, dont l'adoption a paru nécessaire au législateur

 en  raison  de  la  modification  de  l'échelle  des  peines  opérée  par  l'art.  131-4,  remettent  donc  en

 cause la position retenue par la chambre criminelle de la cour de cassation dans son arrêt du 2 juin

 1981, déjà évoqué à l'occasion des commentaires relatifs aux homicides volontaires. Cet arrêt, qui

 avait  été  très  critiqué  par  une  partie  de  la  doctrine,  considérait  que  la  nouvelle  circonstance

 aggravante de viol commis sous la menace d'une arme prévue par la loi du 23 décembre 1980 ne

 pouvait être retenue dans l'hypothèse d'un viol commis avant l'entrée en vigueur de cette loi, alors

 que, par le jeu de cette circonstance, l'auteur du viol n'encourait pas une peine plus élevée que

 celle prévue par les anciens textes. 

CHAPITRE I I.  DE LA MISE EN DANGER DE LA PERSONNE

    [176] Ce chapitre regroupe des infractions qui ne causent normalement aucune atteinte à la vie ou

à l'intégrité physique ou psychique de la personne, mais qui risquent cependant de provoquer un tel

résultat. Il comporte six sections respectivement consacrées au délit de risques causés à autrui, au

délaissement d'une personne hors d'état de se protéger, à l'entrave aux mesures d'assistance et à

l'omission de porter secours, à l'expérimentation sur la personne humaine, à l'interruption illégale de

















grossesse et enfin à la provocation au suicide. 

SECTION I.  Des risques causés à autrui

    [177] Le délit de risques causés à autrui, que prévoit l'article 223-1  , constitue une innovation du

nouveau  code.  Destiné  à  réprimer  des  comportements  particulièrement  dangereux  en  matière  de

sécurité  routière  ou  de  sécurité  dans  le  travail,  il  sanctionne  le  fait  d'exposer  directement  une

personne  à  un  risque  immédiat  de  mort,  de  mutilation  ou  d'infirmité  permanente  par  la  violation

manifestement délibérée d'une obligation particulière de sécurité ou de prudence imposée par la loi

ou  le  règlement.  Les  éléments  constitutifs  de  cette  infraction,  tant  son  élément  matériel  que  son

élément moral, sont tout à fait originaux. 

 Le délit de risques causés à autrui est constitué en l'absence de tout résultat dommageable. Son

élément  matériel  est  donc  pour  partie  identique  à  celui  des  contraventions  sanctionnant  le  non-

respect  de  règles  de  prudence  ou  de  sécurité,  et  le  Parlement  s'est  demandé  si  cette  nouvelle

incrimination  n'allait  pas  permettre  aux  tribunaux  de  systématiquement  réprimer  sous  une

qualification  correctionnelle  de  simples  contraventions.  Il  est  clair  cependant  que  le  non-respect

d'une règle de prudence ou de sécurité ne suffit pas à constituer l'élément matériel du délit prévu par

l'article 223-1:   cet article exige en effet que cette violation ait directement exposé autrui à un risque

immédiat  de  mort,  de  mutilation  ou  d'infirmité  permanente,  circonstance  qui  ne  résulte  pas

nécessairement de toute violation d'une obligation de sécurité. Ainsi, le conducteur qui brûle un feu

rouge  à  vitesse  réduite  dans  un  carrefour  dont  la  configuration  lui  a  permis  d'avoir  la  certitude

qu'aucun véhicule ne venait de sa gauche ou de sa droite a commis une contravention au code de la

route mais il ne peut pas se voir reprocher le délit de risques causés à autrui. En revanche, le non-

respect d'un feu rouge dans un carrefour sans visibilité est susceptible de constituer, en plus d'une

contravention, le délit de l'article 223-1  , à condition toutefois que l'élément moral de cette infraction

soit également caractérisé. 

 L'élément  moral  du  délit  de  risques  causés  à  autrui  consiste  en  une  faute  de  mise  en  danger

délibérée de la personne, à laquelle fait référence, d'une manière générale, le deuxième alinéa de

l'article  121-3 

.  Cette  faute,  qui  est  distincte  de  celle  des  infractions  d'imprudence  ou  de

négligence,  consacre  la  notion  de  «dol  éventuel»  et  permet  ainsi  de  réprimer  d'une  manière

spécifique des comportements qui traduisent un mépris délibéré de la personne. Il appartiendra donc

au  ministère  public  de  démontrer  que  la  violation  d'une  règle  de  prudence  ou  de  sécurité  a  été

intentionnelle,  et  qu'elle  ne  résulte  pas  d'une  inattention  ou  d'une  maladresse.  Sauf  en  cas  de

témoignages  portant  directement  sur  le  caractère  délibéré  de  la  violation  (par  exemple  dans

l'hypothèse d'un chef de chantier qui aurait donné à des ouvriers travaillant sur des échafaudages

l'instruction  de  ne  pas  mettre  les  protections  imposées  par  la  réglementation),  cette  démonstration

résultera  en  pratique  des  circonstances  de  fait,  et  notamment  de  celles  ayant  été  envisagées  lors

des  débats  parlementaires  (par  exemple,  conducteur  doublant  un  véhicule  au  sommet  d'une  côte

sans visibilité ou brûlant plusieurs feux rouges les uns à la suite des autres). 

 D'une manière générale, il peut être observé que le législateur a clairement indiqué au cours des

débats  qu'il  souhaitait  soigneusement  délimiter  les  contours  de  cette  infraction  nouvelle,  afin, 

notamment, qu'elle ne sanctionne que des comportements pour lesquels il ne fait aucun doute qu'un

risque  pour  la  vie  ou  l'intégrité  d'autrui  a  été  pris  délibérément.  C'est  la  raison  pour  laquelle  il  a

précisé  que  seule  une  violation  «manifestement»  délibérée  d'une  obligation  «particulière»  de

sécurité ou de prudence était incriminée, alors que ces précisions ne figurent pas aux articles 221-6 

, 222-19   et 222-20   réprimant les homicides ou les blessures involontaires, qui prévoient une

aggravation des peines en cas de mise en danger délibérée de la personne. C'est également pour

cette raison que le législateur a exigé que cette obligation de prudence ou de sécurité soit prévue

par la loi ou «le» règlement, alors que les articles précités font référence aux obligations prévues par

la  loi  ou  «les»  règlements.  L'article  223-1    vise  donc  le  règlement  au  sens  constitutionnel,  et

l'infraction  de  risques  causés  à  autrui  ne  saurait  dès  lors  être  constituée  si  l'obligation  violée  ne

résulte  pas  d'un  décret  mais  si,  par  exemple,  elle  est  prévue  par  le  règlement  intérieur  d'une

entreprise. 

 La volonté du Parlement de préciser au mieux les éléments constitutifs de cette nouvelle infraction

ne doit cependant pas masquer l'importance et l'exemplarité de ces dispositions dans le domaine de



































la lutte contre l'insécurité en matière de circulation routière ou sur les lieux de travail. Le ministère

public  ne  devra  donc  pas  hésiter,  tout  particulièrement  en  matière  de  circulation  routière,  à

poursuivre  sur  le  fondement  de  l'article  223-1    des  faits  qui  ne  relèvent  aujourd'hui  que  d'une

qualification  contraventionnelle  dès  lors  que  les  éléments  constitutifs  de  ce  nouveau  délit  lui

paraîtront réunis. Le cas échéant, il pourra être fait application, en cas de flagrance, de la procédure

de comparution immédiate, l'article 223-1   prévoyant en effet des peines d'un an d'emprisonnement

et de 15 000 € d'amende. 

 Dans  la  mesure  où  la  création  du  délit  de  risques  causés  à  autrui  a  notamment  pour  objet  de

permettre  une  meilleure  prévention  des  accidents  du  travail,  dont  la  première  cause  est  le  non-

respect  des  règlements  en  matière  d'hygiène  et  de  sécurité,  non-respect  qui  peut  provenir  d'une

décision  délibérée  des  organes  ou  représentants  d'une  entreprise,  la  responsabilité  pénale  des

personnes morales a évidemment été prévue pour cette infraction (art. 223-2)  . 

 Sont  par  ailleurs  encourues  comme  peines  complémentaires  l'interdiction  d'exercer  une  activité

professionnelle ou sociale, l'interdiction de porter une arme, l'annulation ou la suspension du permis

de conduire et l'affichage ou la diffusion de la décision (art. 223-18   et 223-19  ). 

SECTION II.  Du délaissement d'une personne hors d'état de se protéger

    [178] L'infraction de délaissement d'une personne hors d'état de se protéger, en raison de son âge

ou de son état physique ou psychique (art. 223-3   et 223-4  )  est  directement  inspirée,  même  si

elle ne concerne que les adultes, des dispositions des actuels articles 349 et suivants réprimant le

délaissement  d'un  enfant  ou  d'un  incapable  (s'agissant  des  mineurs  l'infraction  est  reprise  par  les

articles 227-1   et 227-2)  . 

 Dans un souci de simplification, le législateur n'a pas conservé les distinctions actuellement faites

selon  le  caractère  isolé  ou  non  du  lieu  du  délaissement  ou  la  qualité  de  l'auteur  des  faits,  ni  les

dispositions  de  l'article  352  précisant  que  l'infraction  n'est  pas  constituée  si  les  circonstances  du

délaissement  ont  permis  d'assurer  la  santé  et  la  sécurité  de  la  personne  délaissée  (mais  cette

précision a été reprise, en ce qui concerne les mineurs, à l'article 227-1  ). Il a par ailleurs aggravé

la  répression  par  rapport  au  droit  actuel.  Ces  faits  sont  en  effet  punis  d'une  peine  de  cinq  ans

d'emprisonnement (au lieu de trois comme aujourd'hui), qui est portée à quinze ans ou vingt ans de

réclusion, selon que le délaissement a provoqué une mutilation ou la mort de la victime (alors qu'elle

est  aujourd'hui  de  cinq  ans  d'emprisonnement  dans  la  première  hypothèse).  Le  nouveau  code

prévoit  enfin  de  nombreuses  peines  complémentaires  nouvelles,  comme  l'interdiction  des  droits

civiques, civils et de famille (art. 223-16   et 223-17  ). 

SECTION III.  De l'entrave aux mesures d'assistance et de l'omission de porter secours

    [179] Cette section regroupe quatre infractions. 

 La  première,  et  la  plus  grave,  est  l'entrave  aux  mesures  d'assistance  destinées  à  faire  échapper

une personne à un péril imminent ou à combattre un sinistre (art. 223-5)  . Il s'agit d'une infraction

nouvelle, punie de sept ans d'emprisonnement et 100 000 € d'amende. 

 Les  deux  suivantes  sont  les  délits  d'abstention  d'empêcher  un  crime  ou  un  délit  contre  les

personnes et d'omission de porter secours (art. 223-6)  , qui sont actuellement prévus par l'article

63.  Sous  réserve  d'une  harmonisation  de  l'amende  (75  000  €)  avec  la  peine  d'emprisonnement

encourue (cinq ans), et de la création de plusieurs peines complémentaires, le nouveau code pénal

ne modifie pas le droit actuel. 

 La quatrième infraction est l'abstention de combattre un sinistre de nature à créer un danger pour la

sécurité  des  personnes,  qui  est  punie  de  deux  ans  d'emprisonnement  et  30  000  €  d'amende  (art. 

223-7) 

.  Il  s'agit  également  d'une  infraction  nouvelle  qui  est  constituée  même  lorsqu'aucune

personne n'est directement en péril et qui vient donc utilement compléter l'incrimination de l'omission

de porter secours. 

 Ces quatre infractions sont également punies des peines complémentaires prévues par les articles

223-16   et 223-17  . 





































SECTION IV.  De l'expérimentation sur la personne humaine

    [180] L'article 223-8   reprend, sans en modifier le contenu, les dispositions du premier alinéa de

l'article  L.  209-19  du  code  de  la  santé  publique  réprimant  les  recherches  biomédicales  pratiquées

sans  le  consentement  de  l'intéressé.  Le  nouveau  code  pénal  apporte  cependant  certaines

modifications  au  droit  actuel,  puisque  la  responsabilité  pénale  des  personnes  morales  est  prévue

pour  cette  infraction  (art.  223-9) 

,  et  qu'il  est  créé  de  nombreuses  peines  complémentaires

nouvelles,  comme  notamment  la  privation  des  droits  civiques,  civils  ou  de  famille,  l'affichage  ou  la

diffusion de la décision et l'exclusion des marchés publics (art. 223-16  , 223-17   et 223-20  ). 

 Il  peut  être  indiqué  que  l'article  219  de  la  loi  d'adaptation,  faisant  application  de  la  technique  des

codes «pilotes» et des codes «suiveurs» préconisée par la commission supérieure de codification, a

reproduit les articles 223-8   et 223-9   à l'article L. 209-19 du code de la santé publique. 

 Les  dispositions  du  deuxième  alinéa  de  l'actuel  article  L.  209-19,  qui  répriment  les  recherches

biomédicales pratiquées en violation des articles L. 209-4 à L. 209-6 et L. 209-9, ont été reprises par

l'article 220 de la loi d'adaptation dans un nouvel article L. 209-19-1  [devenu CSP, art. L. 1126-3  

  et L. 1126-4  ]. Par coordination avec les dispositions du code pénal, la responsabilité pénale

des personnes morales a été prévue pour ces infractions, qui sont désormais réprimées des mêmes

peines complémentaires que celles prévues par les articles 223-16  , 223-17   et 223-20  . 

SECTION V.  De l'interruption illégale de la grossesse

    [181] Dans cette section figure en premier lieu une infraction nouvelle, l'interruption de grossesse

sans le consentement de la femme enceinte, qui est punie de cinq ans d'emprisonnement et 75 000

€  d'amende  (art.  223-10)  .  Plusieurs  peines  complémentaires  sont  par  ailleurs  encourues,  parmi

lesquelles  figurent  l'interdiction  des  droits  civiques,  civils  et  de  famille,  l'interdiction  d'exercer  une

activité  professionnelle  ou  sociale,  la  fermeture  de  l'établissement  et  l'interdiction  d'exercer  une

activité de nature médicale ou para-médicale (art. 223-16  , 223-17   et 223-19  ). 

 L'article 223-11    réprime  l'interruption  de  grossesse  pratiquée  dans  l'une  des  trois  circonstances

correspondant au non-respect des règles de fond posées par les articles L. 162-1  [devenu  CSP, 

 art. L. 2212-1  ] et L. 162-2 du code de la santé publique qui autorisent cette interruption si elleo

92-684 du 22 juillet 1992, résultait d'un compromis entre le Sénat et l'Assemblée Nationale intervenu

en  commission  mixte  paritaire.  L'Assemblée  Nationale  souhaitait  en  effet,  comme  le  prévoyait  le

projet du Gouvernement, dépénaliser l'interruption de grossesse pratiquée par la femme enceinte sur

elle-même. Le Sénat désirait quant à lui conserver l'incrimination prévue par le deuxième alinéa de

l'article 317 du code pénal actuel. Le texte adopté en juillet 1992 prévoyait, dans un premier alinéa, 

que  la  femme  qui  pratique  l'interruption  de  grossesse  sur  elle-même  était  punie  de  deux  mois

d'emprisonnement  (au  lieu  de  deux  ans  comme  actuellement)  et  3  750  €  d'amende.  Le  deuxième

alinéa  disposait  qu'en  raison  des  circonstances  de  détresse  ou  de  la  personnalité  de  l'auteur,  le

tribunal  pouvait  déclarer  que  ces  peines  ne  seraient  pas  appliquées.  Ces  deux  alinéas  ont

cependant  été  abrogés  par  l'article  38  de  la  loi  no  93-121  du  27  janvier  1993  portant  diverses

mesures  d'ordre  social,  le  débat  ayant  été  réouvert  à  la  suite  d'un  amendement  d'origine

parlementaire. 

 L'article  223-12  ne  comporte  dès  lors  plus  qu'un  seul  alinéa  (le  troisième  dans  le  texte  adopté  en

juillet  1992),  qui  réprime  le  fait  de  fournir  à  la  femme  les  moyens  matériels  de  pratiquer  sur  elle-

même  une  interruption  de  grossesse  par  des  peines  de  trois  ans  d'emprisonnement  et  45  000  €

d'amende,  peines  qui  sont  portées  à  cinq  ans  d'emprisonnement  et  75  000  €  d'amende  lorsque

l'infraction  est  commise  de  façon  habituelle.  Il  a  clairement  été  précisé  lors  des  débats

parlementaires que cette infraction ne serait constituée qu'en cas d'aide matérielle, et que de simples

conseils ne tombaient pas sous le coup de cette disposition. 

SECTION VI.  De la provocation au suicide

















    [182]  Les  articles  223-13  à  223-15 

reprennent,  en  n'y  apportant  que  des  modifications

rédactionnelles  et  en  harmonisant  les  peines  d'amende  avec  les  peines  d'emprisonnement,  les

dispositions  des  articles  318-1  et  318-2  de  l'actuel  code  pénal  qui  répriment  la  provocation  au

suicide tenté ou consommé et la propagande en faveur de produits préconisés comme moyens de se

donner la mort. 

 La formulation retenue par l'article 223-15  , qui envisage l'hypothèse dans laquelle ces délits sont

commis par la voie de la presse écrite ou audiovisuelle, est celle utilisée par le nouveau code pénal

pour  de  nombreuses  autres  infractions.  Elle  ne  modifie  en  rien  le  droit  actuel.  Les  dispositions

particulières  auxquels  [auxquelles] renvoie, sans les citer, cet article sont en effet l'article 42 de la

loi sur la liberté de la presse du 29 juillet 1881 et l'article 93-3   de la loi du 29 juillet 1982 sur la

communication audiovisuelle, qui prévoient ce que la doctrine appelle une responsabilité pénale «en

cascade»,  le  responsable  principal  étant  le  directeur  de  publication  du  journal  ou  du  service  de

communication audiovisuelle. Précisons toutefois que lorsque l'infraction est commise par la voie de

la presse audiovisuelle (c'est-à-dire par un moyen de communication audiovisuel au sens de l'article

2  de  la  loi  du  30  septembre  1986  relative  à  la  liberté  de  communication),  la  responsabilité  du

directeur de publication n'est engagée comme auteur principal «que lorsque le message incriminé a

fait l'objet d'une fixation préalable à sa communication au public», ainsi que le précise l'article 93-3

de  la  loi  du  29  juillet  1982.  Un  message  diffusé  «en  direct»  n'engage  donc  pas  la  responsabilité

pénale du directeur de publication, sauf s'il peut lui être reproché, en application des règles du droit

commun,  un  acte  de  complicité  (mais  l'élément  intentionnel  de  la  complicité  risque  d'être  difficile  à

établir). Ces différentes dispositions devraient être prochainement codifiées dans le futur code de la

communication,  ce  qui  explique  pourquoi  le  législateur  n'a  pas  directement  visé  les  articles

concernés. 

 Les  seules  modifications  apportées  par  le  législateur  au  droit  actuel  concernent  les  peines

complémentaires,  puisque  sont  désormais  encourues  l'interdiction  des  droits  civiques,  civils  et  de

famille, l'interdiction d'exercer une activité professionnelle ou sociale, la confiscation et la fermeture

d'établissement (art. 223-16   et 223-17  ). 

CHAPITRE IV.  DES ATTEINTES AUX LIBERTÉS DE LA PERSONNE

    [183]  Ce  chapitre  est  divisé  en  deux  sections  respectivement  consacrées,  d'une  part,  à

l'enlèvement  et  la  séquestration  et,  d'autre  part,  au  détournement  d'aéronef,  de  navire  ou  de  tout

autre moyen de transport. 

SECTION I.  De l'enlèvement et de la séquestration

    [184]  Les  dispositions  de  cette  section  regroupent  les  infractions  actuellement  prévues  par  les

articles 341 à 344 du code pénal. 

 L'article  224-1 

,  qui  correspond  à  l'actuel  article  341,  conserve  les  éléments  constitutifs  de

l'infraction d'arrestation ou de séquestration illégale, même s'il vise également «l'enlèvement». 

 De  nombreuses  modifications  ont  toutefois  été  apportées  à  la  répression  de  cette  infraction,  le

nouveau code pénal étant, selon les cas, plus ou moins sévère que le code actuel. 

 Tout d'abord, la distinction entre la détention ou la séquestration supérieure à 1 mois et celle d'une

durée inférieure ou égale est supprimée, la peine encourue étant, d'une façon générale, de 20 ans

de réclusion criminelle (assortis de la période de sûreté automatique), alors que l'actuel article 345

réprime ces faits, dans la première hypothèse, de la réclusion criminelle à perpétuité. Le troisième

alinéa de l'article 224-1   prévoit, comme aujourd'hui, une importante diminution de peine en cas de

libération de la personne séquestrée dans un bref délai. Ce délai est désormais fixé à sept jours, au

lieu de cinq. La peine est alors de cinq ans d'emprisonnement (comme actuellement) et de 75 000 €

d'amende (actuellement aucune amende n'est encourue). 

 Par ailleurs, la plupart des circonstances aggravantes prévues par les articles 224-2 à 224-5    ne

correspondent pas à celles du code actuel. 

 Ainsi, les circonstances d'usage d'un faux costume et de menace de mort prévues aux 1o et 2o  de





















l'actuel article 344 ont été supprimées. 

 En  revanche,  afin  d'inciter  les  ravisseurs  à  épargner  leur  victime,  le  législateur  a  institué  de

nouvelles circonstances aggravantes: le premier alinéa de l'article 224-2   porte la peine à 30 ans

de réclusion assortis d'une période de sûreté automatique si la victime a subi une mutilation ou une

infirmité permanente, que celle-ci soit provoquée volontairement ou qu'elle résulte des conditions de

la séquestration; le deuxième alinéa prévoit la réclusion à perpétuité assortie d'une période de sûreté

automatique en cas de mort de la victime ou lorsque la séquestration est accompagnée de tortures

ou d'actes de barbarie (cette dernière aggravation étant déjà prévue par le dernier alinéa de l'article

344 du code actuel). Dans ces différentes hypothèses, aucune diminution de peine n'est prévue en

cas  de  libération  à  bref  délai,  une  telle  diminution  étant  même  expressément  exclue  par  le  dernier

alinéa de l'article 224-1  . 

 Deux  autres  circonstances  aggravantes,  qui  portent  la  peine  à  trente  ans  de  réclusion,  ont  été

créées  par  l'article  224-3:    la  commission  de  l'infraction  en  bande  organisée  et  la  pluralité  de

victimes. Une diminution de peine est cependant prévue en cas de libération des victimes dans les

sept jours, la peine étant alors ramenée à dix ans d'emprisonnement. Il est également précisé que

cette  diminution  ne  s'applique  pas  aux  hypothèses  d'atteintes  à  l'intégrité  physique  des  victimes

mentionnées à l'article 224-2  . 

 La  circonstance  aggravante  de  prise  d'otage  ou  d'enlèvement  avec  demande  de  rançon, 

actuellement prévue par l'article 343, est reprise par l'article 224-4  , qui porte la peine à trente ans

de  réclusion  criminelle  (au  lieu  de  la  réclusion  criminelle  à  perpétuité).  Il  peut  être  observé  que  le

nouveau code pénal n'exige plus, en cas d'enlèvement pour obtenir l'exécution d'un ordre ou d'une

condition, que la personne soit détenue «en un lieu tenu secret». La peine encourue est réduite en

cas  de  libération  avant  un  délai  de  sept  jours,  sauf,  comme  le  prévoit  le  texte  actuel,  si  cette

libération  intervient  après  l'exécution  de  l'ordre  ou  de  la  condition  fixés  par  les  ravisseurs. Afin  de

favoriser la libération de l'otage, le législateur a prévu une atténuation de peine plus importante que

celle qui existe actuellement, puisque l'infraction est alors punie de dix ans d'emprisonnement au lieu

de vingt ans de réclusion criminelle. 

 Enfin,  l'article  224-5    érige  la  minorité  de  la  victime  en  circonstance  aggravante  des  différentes

infractions  précitées,  dont  la  répression  s'élève  alors  d'un  degré  dans  l'échelle  des  peines. 

L'enlèvement  de  mineur  «par  fraude  ou  violence»  ne  constitue  donc  plus,  comme  aujourd'hui,  une

incrimination  autonome,  distincte  de  l'enlèvement  d'un  majeur,  et  les  articles  354  et  359  du  code

actuel, dont l'articulation avec les articles 341 et suivants était particulièrement complexe, n'ont pas

été repris en tant que tels. Certaines infractions portant spécifiquement atteinte à l'autorité parentale

demeurent cependant incriminées dans le chapitre VII relatif aux atteintes aux mineurs. 

 Dans  les  différentes  circonstances  prévues  par  les  articles  224-2  à  224-5 

,  les  dispositions

relatives  à  la  période  de  sûreté  automatique  sont  applicables,  sauf  en  cas  de  libération  anticipée. 

Dans  tous  les  cas,  sont  encourues  les  peines  complémentaires  prévues  par  l'article  224-9: 

interdiction des droits civiques, civils et de famille, interdiction d'exercer une fonction publique ou une

activité professionnelle ou sociale et interdiction de porter une arme. 

SECTION II.  Du détournement d'aéronef, de navire ou de tout autre moyen de transport

    [185]  Les  deux  infractions  de  cette  section  correspondent  à  celles  des  articles  462  et  462-1  de

l'actuel code pénal. 

 Le détournement d'un moyen de transport est réprimé par l'article 224-6  . 

 La définition de ce crime est à la fois simplifiée et élargie. En effet, le détournement d'aéronef est

désormais incriminé même si l'appareil n'est pas «en vol», ce qui a permis de ne pas reprendre les

précisions  pour  le  moins  complexes  du  dernier  alinéa  de  l'article  462  qui  définissait  la  notion

d'«aéronef en vol». 

 La répression de ce crime est aggravée, puisqu'il est puni de 20 ans de réclusion criminelle assortis

d'une période de sûreté automatique au lieu de 10 ans de réclusion. Si le détournement a provoqué

la  mort  d'une  ou  plusieurs  personnes,  ou  s'il  a  été  fait  usage  de  tortures  ou  d'actes  de  barbarie, 

l'article 224-7   porte la peine à la réclusion criminelle à perpétuité assortie d'une période de sûreté

automatique, comme c'est aujourd'hui le cas en application du troisième alinéa de l'article 462 et des

dispositions  générales  de  l'article  303.  En  revanche,  les  peines  ne  sont  plus  aggravées  s'il  est

















dispositions  générales  de  l'article  303.  En  revanche,  les  peines  ne  sont  plus  aggravées  s'il  est

résulté  du  détournement  des  blessures  ou  une  maladie,  comme  le  prévoit  le  troisième  alinéa  de

l'actuel article 462: il n'en résulte cependant aucune diminution de la répression, puisque cet alinéa

porte la peine à vingt ans de réclusion, et que cette peine est dorénavant prévue par l'article 224-6 

même  en  l'absence  de  circonstances  aggravantes.  Sont  par  ailleurs  encourues  les  peines

complémentaires prévues par l'article 224-9  . 

 L'article 224-8  , qui réprime la communication de fausse information de nature à compromettre la

sécurité  d'un  aéronef  en  vol  ou  d'un  navire,  ne  modifie  ni  la  définition,  ni  la  répression  de  cette

infraction,  sous  réserve  d'une  élévation  de  l'amende  de  9  000  à  75  000  €  et  des  peines

complémentaires  prévues  par  l'article  224-9  .  L'article  359  de  la  loi  d'adaptation  a  complété  cet

article 224-8   par un second alinéa réprimant, comme le prévoit le droit actuel, la tentative de ce

délit. 

CHAPITRE V.  DES ATTEINTES À LA DIGNITÉ DE LA PERSONNE

    [186]  Ce  chapitre  traite  des  discriminations,  du  proxénétisme,  des  conditions  de  travail  et

d'hébergement  contraires  à  la  dignité  de  la  personne  ainsi  que  des  atteintes  au  respect  dû  aux

morts. 

SECTION I.  Des discriminations

    [187] Les articles 225-1 et suivants    du  nouveau  code  pénal  reprennent,  en  les  complétant,  en

améliorant leur présentation et en aggravant la répression, les dispositions des articles 416, 416-1 et

416-2 du code actuel. 

A.  Éléments constitutifs

    [188] Dans l'article 225-1  , qui définit la nature des discriminations pénalement sanctionnées, qu'il

s'agisse,  comme  aujourd'hui,  de  discriminations  opérées  entre  des  personnes  physiques  ou  de

discriminations opérées entre des personnes morales à raison de leurs membres, figurent en effet, 

outre les discriminations raciales, ethniques, nationales ou religieuses et celles fondées sur le sexe, 

la situation de famille, l'état de santé, le handicap et les mœurs, les discriminations fondées sur les

opinions politiques et celles fondées sur l'appartenance syndicale. 

 En  revanche,  l'article  225-2 

,  qui  précise  quels  sont  les  comportements  discriminatoires

pénalement  sanctionnés,  reprend,  en  les  simplifiant  et  les  étendant  légèrement  les  hypothèses

aujourd'hui prévues par les articles 416 et 416-1. La discrimination peut ainsi consister:

 1o  A  refuser  la  fourniture  d'un  bien  ou  d'un  service.  Ce  comportement  discriminatoire  est

actuellement  prévu  par  les  1o  et  2o  de  l'article  416.  Contrairement  aux  dispositions  actuelles,  le

nouveau code n'exige plus que l'auteur du refus soit une personne qui fournit un bien ou un service

agissant  par  elle-même  ou  par  son  préposé.  Il  en  résulte  que  pourra  désormais  être  condamné  le

préposé  qui  refuse  un  tel  service  même  s'il  n'est  pas  établi  qu'il  agit  sur  les  instructions  de  son

employeur. La répression de nombreux agissements discriminatoires s'en trouvera ainsi grandement

facilitée,  une  telle  preuve  étant  en  pratique  très  difficile  à  obtenir,  les  préposés  ne  voulant

évidemment pas, de peur de perdre leur emploi, mettre en cause leur employeur, et ce d'autant plus

qu'ils sont alors assurés d'une totale impunité. 

 2o  A  entraver  l'exercice  normal  d'une  activité  économique  quelconque.  Ce  comportement  est

actuellement sanctionné par l'article 416-1. 

 3o A refuser d'embaucher, à sanctionner ou à licencier une personne. Ces actes sont actuellement

réprimés par le 3o de l'article 416. Là encore le nouveau code pénal ne précise pas limitativement

quels peuvent être les auteurs de l'infraction. Il n'est donc plus nécessaire que le refus d'embauche

ou le licenciement émane d'une personne amenée «par la profession ou ses fonctions» à employer

un  ou  plusieurs  préposés.  Par  ailleurs  il  envisage  également  l'hypothèse  de  la  sanction

discriminatoire,  que  ne  prévoit  pas  l'actuel  article  416  qui  ne  vise  que  le  refus  d'embauche  ou  le





















licenciement. 

 4o  A  subordonner  la  fourniture  d'un  bien  ou  d'un  service  à  une  condition  fondée  sur  l'un  des

éléments  visés  à  l'article  225-1  .  Ce  comportement  discriminatoire  est  aujourd'hui  sanctionné  par

les  1o  et  2o  de  l'article  416.  Il  appelle  les  mêmes  commentaires  que  ceux  concernant  l'hypothèse

prévue par le 1o de l'article 225-2  . 

 5o A subordonner une offre d'emploi à une condition fondée sur l'un des éléments visés à l'article

225-1  . Ces faits sont actuellement réprimés par le 3o de l'article 416. 

 L'article 225-3  ,  qui  indique  les  hypothèses  dans  lesquelles  ces  comportements  ne  tombent  pas

sous le coup de la loi, n'apporte aucune modification au droit actuel, et il ne fait que présenter de

façon plus claire les dispositions des trois derniers alinéas de l'article 416. Le fait justificatif tiré de

l'existence  d'un  «motif  légitime»,  aujourd'hui  reconnu  par  l'article  416  (sauf  en  matière  d'embauche

ou de racisme) n'est toutefois pas maintenu. En pratique, il ne semble pas que le motif légitime, dont

le contenu n'est actuellement pas défini par la loi, ait été retenu par des tribunaux pour justifier des

décisions de relaxe. 

B.  Répression

    [189] La  répression  des  actes  discriminatoires  est  par  ailleurs  aggravée,  puisqu'ils  sont  punis  de

deux  ans  d'emprisonnement  et  30  000  €  d'amende,  au  lieu  d'un  an  d'emprisonnement  et  3  000  €

d'amende comme actuellement. Les peines complémentaires prévues par l'actuel article 416-2 sont

conservées,  et  est  également  encourue  la  peine  de  fermeture  des  établissements  de  l'entreprise

appartenant à la personne condamnée (art. 225-19)  . 

 Ce  renforcement  des  pénalités  (qui  permettra  éventuellement,  dans  les  cas  les  plus  graves,  de

recourir  à  des  mesures  de  détention  provisoire  même  en  l'absence  de  délit  flagrant)  démontre

clairement  la  volonté  du  Parlement  de  voir  sanctionner  avec  plus  de  fermeté  toutes  les  formes  de

racisme. 

 Cette  volonté  se  manifeste  également  en  ce  qui  concerne  les  discriminations  commises  par  des

personnes  dépositaires  de  l'autorité  publique,  infractions  prévues  par  le  livre  IV  du  nouveau  code

(art. 432-7)  , et en matière d'atteinte au respect dû aux morts (art. 225-18)  .  Elle  apparaît  enfin

dans l'institution de la responsabilité pénale des personnes morales en cas de discrimination. Celle-

ci,  qui  est  prévue  par  l'article  225-4  ,  pourra  notamment  trouver  à  s'appliquer  en  matière  de

discrimination dans l'emploi. 

SECTION II.  Du proxénétisme

    [190] Sont successivement examinées les incriminations en matière de proxénétisme, qui ont été

conservées dans le nouveau code pénal, et les dispositions de procédure, qui ont été insérées dans

le code de procédure pénale par la loi d'adaptation. 

A.  Dispositions du nouveau code pénal

    [191] Les  dispositions  du  nouveau  code  pénal  relatives  au  proxénétisme  sont  marquées  par  une

aggravation notable de la répression. 

 Le  proxénétisme  simple,  dont  la  définition  donnée  par  l'article  225-5 

reprend  les  hypothèses

envisagées par les 1o, 2o et 5o de l'article 334 du code actuel (assister la prostitution d'autrui, en tirer

profit,  débaucher  une  personne  en  vue  de  la  prostitution),  est  en  effet  puni  de  cinq  ans

d'emprisonnement et de 150 000 € d'amende, au lieu de trois ans et 75 000 € comme c'est le cas

aujourd'hui. 

 L'article 225-6   punit des mêmes peines des comportements que le nouveau code pénal présente

comme des hypothèses de proxénétisme par assimilation, et qui sont ceux actuellement sanctionnés

par les 4o, 6o et 7o de l'article 334 (relations habituelles avec des prostituées sans pouvoir justifier

de son train de vie, intermédiaire entre prostituée et proxénète, entrave des actions de lutte contre la

























prostitution) et par l'article 335-5 (justification des ressources fictives d'un proxénète). 

 Cet  article  réprime  également  le  proxénétisme  par  cohabitation  avec  une  prostituée,  actuellement

prévu par le 3o de l'article 334, à la condition toutefois que la personne vivant avec une prostituée ne

puisse justifier de ressources correspondant à son train de vie, condition que ne prévoit pas le droit

actuel.  Le  législateur  a  en  effet  considéré  que  la  présomption  de  proxénétisme  qui  résultait  de

l'article 334 était contraire à l'équité et aux principes généraux de notre droit. 

 L'article 225-7   prévoit les hypothèses de proxénétisme aggravé aujourd'hui réprimées par l'article

334-1. Toutes les circonstances aggravantes actuellement prévues ont été conservées et la peine

d'emprisonnement encourue, d'une durée de dix ans assortie d'une période de sûreté automatique, 

n'a pas été modifiée. En revanche l'amende est désormais de 1 500 000 € au lieu de 150 000 €, et il

a  été  créé  une  circonstance  aggravante  nouvelle,  la  particulière  vulnérabilité  de  la  personne  se

livrant à la prostitution, vulnérabilité qui peut notamment provenir de son état de grossesse (art. 225-

7 (2o)  ). 

 Les  articles  225-8 

et  225-9 

prévoient  deux  infractions  nouvelles  de  nature  criminelle,  le

proxénétisme  commis  en  bande  organisée,  puni  de  vingt  ans  de  réclusion  et  de  3  000  000  €

d'amende, et le proxénétisme commis en recourant à des tortures ou des actes de barbarie, puni de

la  réclusion  criminelle  à  perpétuité  et  de  4  500  000  €  d'amende.  Les  dispositions  prévoyant  la

période de sûreté automatique sont applicables à ces deux crimes. 

 Dans un double souci de simplification et d'aggravation de la répression, l'article 225-10   réprime

d'une même peine de dix ans d'emprisonnement assortis d'une période de sûreté automatique et 750

000 € d'amende les hypothèses de proxénétisme hôtelier actuellement sanctionnées par l'article 335, 

qui prévoit une peine d'emprisonnement identique, et par l'article 335-6, qui ne prévoit qu'une peine

de trois ans d'emprisonnement. 

 Les  peines  complémentaires  prévues  par  le  code  actuel  sont  conservées,  mais  elles  deviennent, 

dans tous les cas, facultatives, contrairement à ce que prévoient les actuels articles 335-3 et 335-7

en matière d'interdiction de séjour et d'interdiction professionnelle (art. 225-20)  . Il est par ailleurs

institué  de  nouvelles  peines  complémentaires,  comme  l'interdiction  définitive  ou  temporaire  du

territoire français (art. 225-21)  . 

 La  responsabilité  pénale  des  personnes  morales  est  prévue  pour  l'ensemble  des  infractions

précitées  (art.  225-12)  .  Toutes  les  peines  mentionnées  à  l'article  131-39  ,  y  compris  donc  la

peine de dissolution, sont encourues. Certaines peines complémentaires communes aux personnes

physiques  et  aux  personnes  morales,  comme  le  retrait  de  la  licence  de  débit  de  boisson  ou  la

confiscation du fonds de commerce peuvent également être prononcées (art. 225-22 à 225-24)  . 

B.  Dispositions insérées dans le code de procédure pénale

    [192] Les dispositions de nature procédurale prévues, en matière de proxénétisme, par les articles

335-1  bis, 335-1  ter et 335-4 du code pénal actuel sont insérées dans le code de procédure pénale

par l'article 77 de la loi d'adaptation. 

 Cet article ajoute dans le livre IV du code de procédure pénale, après le nouveau titre XVI consacré

au  trafic  de  stupéfiants,  un  titre  XVII  intitulé  «De  la  poursuite,  de  l'instruction  et  du  jugement  des

infractions en matière de proxénétisme» et comportant sept articles. 

 L'article  706-34,  dont  la  rédaction  est  similaire  à  celle  de  l'article  706-26  relatif  au  trafic  de

stupéfiants et à celle de l'article 706-16   relatif aux actes de terrorisme, indique que les règles de

procédure  prévues  par  le  titre  XVI  concernent  non  seulement  les  infractions  de  proxénétisme

prévues par le code pénal, mais également le délit d'association de malfaiteurs en vue de préparer

une de ces infractions, ce que ne prévoit pas le droit actuel. 

 L'article  706-35  reprend  les  dispositions  de  l'actuel  deuxième  alinéa  de  l'article  59    du  code  de

procédure  pénale  autorisant,  dans  certains  lieux,  les  perquisitions  de  nuit  en  matière  de

proxénétisme.  Ces  dispositions  ont  en  effet  désormais  leur  place  dans  ce  titre  XVI.  Il  peut  être

indiqué que, par coordination, l'article 12 de la loi d'adaptation abroge le deuxième alinéa de l'article

59. 

 L'article 706-36 reprend, sans les modifier, les dispositions de l'article 335-4 du code pénal actuel, 

qui permettent au juge d'instruction d'ordonner la fermeture des établissements de prostitution. 





















 Les  articles  706-37,  706-38,  706-39  et  706-40  reprennent  respectivement,  sans  y  apporter  de

modification substantielle, les dispositions du dernier alinéa de l'article 335, de l'article 355-1  bis, des

deux  premiers  alinéas  de  l'article  335-1  ter et de l'article 335-6 de l'actuel code pénal. Les alinéas

trois  à  six  de  l'actuel  article  335-1  ter  (qui  prévoit  la  procédure  à  suivre  pour  vendre  un  fonds  de

commerce confisqué dans le cadre d'une procédure de proxénétisme) ont quant à eux été repris, par

l'article 278 de la loi d'adaptation, dans l'article 34 de la loi du 17 mars 1909 relative à la vente et au

nantissement des fonds de commerce. Enfin, il peut être signalé que n'ont pas été conservées les

dispositions  de  l'article  335-2  permettant  la  réquisition  des  locaux  ayant  fait  l'objet  d'une  décision

judiciaire de fermeture, ces dispositions n'ayant en effet jamais reçu application. 

SECTION III.  Des conditions de travail et d'hébergement contraires à la dignité de la personne

    [193] Les articles 225-13 à 225-15   instituent deux infractions entièrement nouvelles destinées en

pratique à sanctionner plus sévèrement les «marchands de sommeil» et autres personnes exploitant

des  travailleurs  en  situation  irrégulière,  même  si  ces  incriminations  protègent  de  façon  générale

toutes  les  personnes  vulnérables  ou  en  situation  de  dépendance,  et  notamment  de  dépendance

économique.  Ces  articles  viennent  donc  compléter  les  dispositions  existant  actuellement  en  cette

matière  dans  le  code  du  travail.  Sont  ainsi  réprimés  l'exploitation  du  travail  d'une  personne  en

abusant de sa vulnérabilité ou de sa situation de dépendance (art. 225-13)  , et le fait de soumettre

une  telle  personne  à  des  conditions  de  travail  ou  d'hébergement  incompatibles  avec  la  dignité

humaine (art. 225-14)  . 

 Ainsi  qu'il  l'a  été  indiqué  au  cours  des  débats  parlementaires,  le  délit  prévu  par  l'article  225-13 

suppose une véritable exploitation du travail d'une personne vulnérable, et il ne saurait être constitué

par la seule violation des dispositions relatives à la réglementation du travail, comme, par exemple, 

le non-respect du salaire minimum de croissance ou de la durée légale hebdomadaire du travail ou

le  non-paiement  d'une  heure  supplémentaire  qui  serait  due.  Mais,  dans  presque  toutes  les

hypothèses, de telles violations seront nécessairement constatées lorsque l'infraction prévue par cet

article se trouvera caractérisée. 

 Ces  faits  sont  punis  de  deux  ans  d'emprisonnement  et  75  000  €  d'amende,  et  de  cinq  ans

d'emprisonnement  et  150  000  €  d'amende  lorsque  l'infraction  est  commise  à  l'égard  de  plusieurs

personnes  (art.  225-15)  .  Les  peines  complémentaires  prévues  par  l'article  225-19 

sont  la

privation des droits civiques et civils (à l'exception du droit de vote), l'affichage ou la diffusion de la

décision, la fermeture d'établissement et l'exclusion des marchés publics. 

 Les personnes morales pourront être déclarées pénalement responsables de ces infractions, toutes

les peines prévues par l'article 131-39   étant alors encourues (art. 225-16)  . 

SECTION IV.  Des atteintes au respect dû aux morts

    [194]  Les  dispositions  de  cette  section  reprennent,  en  les  complétant  et  en  aggravant  la

répression,  celles  de  l'actuel  article  360  réprimant  la  violation  de  sépulture.  En  premier  lieu,  est

désormais  incriminée  toute  atteinte  à  l'intégrité  du  cadavre,  par  quelque  moyen  que  ce  soit.  Cette

nouvelle incrimination rend sans objet la jurisprudence traditionnelle qui considère que les atteintes

aux cadavres ayant fait l'objet de préparatifs funéraires constituent une profanation de sépulture, et

elle  permettra  de  réprimer  les  atteintes  commises  sur  les  cadavres  n'ayant  pas  fait  l'objet  de  tels

préparatifs.  En  second  lieu,  s'agissant  de  la  violation  de  tombeaux,  sont  désormais  assimilés  aux

sépultures les monuments édifiés à la mémoire des morts. 

 Ces  différents  agissements  seront  punis,  comme  aujourd'hui  la  violation  de  tombeaux,  d'un  an

d'emprisonnement,  mais  la  profanation  de  sépulture  accompagnée  d'une  atteinte  à  l'intégrité  du

cadavre,  c'est-à-dire,  en  pratique,  de  son  exhumation,  sera  punie  de  deux  ans  d'emprisonnement

(art. 225-17)  . Enfin, lorsque ces faits seront commis en raison de la race ou de la religion de la

personne décédée, les peines seront respectivement portées à trois ou cinq ans d'emprisonnement

(art. 225-18)  . 

 La prise en compte du mobile raciste pour ce type d'infraction témoigne de la volonté du législateur

de combattre avec plus de fermeté des agissements particulièrement odieux. 

















 La  motivation  raciste  de  la  profanation  devra  bien  sûr  être  établie  par  la  procédure,  et  sa  preuve

résultera en pratique, indépendamment des déclarations des personnes poursuivies, d'éléments de

faits,  tels  que  l'existence  d'inscriptions  racistes  sur  les  tombes  ou  les  monuments  profanés.  Sous

réserve  de  l'appréciation  souveraine  des  tribunaux  et  des  circonstances  de  fait,  il  semble  que  la

seule appartenance de la personne décédée à une race ou une religion déterminée ne saurait en

elle-même conférer à l'infraction un caractère raciste, sauf dans les hypothèses de profanations de

grande ampleur et systématiquement dirigées contre les sépultures de personnes appartenant à une

même communauté. 

CHAPITRE VI.  DES ATTEINTES À LA PERSONNALITÉ

    [195]  Ce  chapitre  regroupe  les  atteintes  à  la  vie  privée,  les  atteintes  à  la  représentation  de  la

personne,  la  dénonciation  calomnieuse,  les  atteintes  au  secret  et  les  atteintes  aux  droits  de  la

personne résultant des fichiers et des traitements informatiques. 

SECTION I.  De l'atteinte à la vie privée

    [196]  Quatre  infractions,  pour  lesquelles  la  responsabilité  pénale  des  personnes  morales  est

encourue en application de l'article 226-7  , sont prévues par cette première section. La tentative de

ces infractions est réprimée par l'article 226-5  . 

A.  Captation des paroles ou de l'image d'une personne sans son consentement

    [197] L'article 226-1   reprend les dispositions de l'actuel article 368 qui réprime le fait de capter, 

fixer, enregistrer ou transmettre les paroles ou l'image d'une personne sans son consentement. Cette

infraction est modifiée sur les deux points suivants:

 — Elle est constituée même lorsque les paroles enregistrées ou captées ont été prononcées dans

un lieu public, dès lors qu'elles ont été prononcées à titre privé ou confidentiel (actuellement, seuls

les propos tenus dans un lieu privé sont protégés). 

 —  Lorsque  les  actes  mentionnés  par  cet  article  sont  accomplis  au  vu  et  su  des  intéressés  sans

qu'ils s'y soient opposés, alors qu'ils étaient en mesure de le faire, le consentement de ceux-ci est

présumé (actuellement cette présomption n'existe que lorsque ces actes ont été accomplis au cours

d'une réunion). 

 La répression de cette infraction n'est pas modifiée, sous réserve de l'élévation de l'amende de 9

000 à 45 000 € et des nouvelles peines complémentaires prévues par l'article 226-25:   interdiction

des  droits  civiques,  civils  et  de  famille,  interdiction  d'exercer  une  profession,  interdiction  de  porter

une arme, affichage ou diffusion de la condamnation. L'article 361 de la loi d'adaptation a complété

cette liste pour y ajouter la peine de confiscation, actuellement prévue par l'article 372, qui avait été

omise des dispositions adoptées en juillet 1992. 

 Comme  le  prévoit  actuellement  l'article  372,  l'article  226-6 

dispose  que  la  poursuite  de  cette

infraction  ne  peut  être  exercée  que  sur  plainte  de  la  victime,  de  son  représentant  légal  ou  de  ses

ayants droit. 

B.  Conservation, diffusion ou utilisation d'un enregistrement provenant d'une atteinte à la vie privée

    [198] L'article 226-2   reprend, sans les modifier, les dispositions de l'actuel article 369 réprimant

le  fait  de  conserver,  de  diffuser  ou  d'utiliser  un  enregistrement  provenant  d'une  atteinte  à  la  vie

privée.  Le  deuxième  alinéa  de  l'article  226-2    prévoit  comme  le  deuxième  alinéa  de  l'article  369, 

mais sous une formulation différente, qui est celle retenue d'une façon générale par le nouveau code

pénal (cf. les commentaires relatifs à l'article 223-15  ), l'hypothèse de la commission de l'infraction

par  la  voie  de  la  presse  et  la  responsabilité  «en  cascade»  qui  en  découle.  Le  troisième  alinéa  de

l'article  369,  qui  prévoyait  que  l'infraction  était  constituée  en  cas  de  publication  faite  ou  reçue  en



























France,  n'a  pas  été  repris,  ses  dispositions  étant  inutiles  en  raison  du  principe  général  posé  par

l'article 113-2  . 

 Sous réserve de l'élévation de l'amende et des nouvelles peines complémentaires de l'article 226-

25  ,  la  répression  de  ce  délit  n'est  pas  modifiée.  Comme  actuellement,  les  poursuites  ne  sont

possibles que sur plainte de la victime. 

C.  Détention ou commerce de certains appareils permettant l'enregistrement de conversations à distance ou de

 communications téléphoniques

    [199]  L'article  226-3 

reprend,  sans  y  apporter  de  modifications  autres  que  formelles,  les

dispositions  de  l'actuel  article  371.  Est  ainsi  réprimée  la  fabrication,  l'importation,  la  détention, 

l'exposition,  l'offre,  la  location  ou  la  vente,  en  l'absence  d'autorisation,  de  certains  appareils

permettant  l'enregistrement  de  conversations  à  distance  ou  de  communications  téléphoniques  et

figurant sur une liste dressée dans des conditions fixées par décret en Conseil d'État. Est également

réprimée la publicité réalisée en faveur de ces appareils. 

 La  répression  de  ces  délits  est  inchangée,  sous  réserve  de  l'élévation  de  l'amende  et  des  peines

complémentaires prévues par l'article 226-25   (cet article a été complété par l'article 361 de la loi

d'adaptation afin que, comme actuellement, soit également encourue la confiscation obligatoire des

appareils visés à l'article 226-3  ). 

D.  Violation de domicile

    [200]  La  violation  du  domicile  d'autrui,  actuellement  prévue  par  l'article  184,  est  réprimée  par

l'article 226-4  . 

 Le  nouveau  code  pénal  étend  la  répression  à  l'hypothèse  du  maintien  dans  le  domicile  d'autrui, 

transformant  ainsi  cette  infraction  instantanée  en  délit  continu.  Cette  modification  a  principalement

pour objet de rendre plus efficaces les procédures engagées contre les «squatters». Elle permettra

en effet de diligenter des enquêtes de flagrance à leur encontre alors même que l'occupation sans

droit ni titre a commencé depuis un certain temps. 

 Il conviendra toutefois de démontrer que cette occupation fait suite à une introduction par violence

ou manœuvres dans le domicile — quelle que soit la date à laquelle cette introduction a eu lieu —

dans la mesure où il s'agit là d'un des éléments constitutifs de l'infraction. 

 Cette infraction demeure punie d'un an d'emprisonnement, mais l'amende s'élève de 2 250 € à 15

000 €, et les peines complémentaires de l'article 226-25   sont désormais encourues. 

 Il  doit  enfin  être  précisé  que  la  violation  de  domicile  commise  par  une  personne  dépositaire  de

l'autorité publique ou chargée d'une mission de service public est réprimée par l'article 432-8  . 

SECTION II.  De l'atteinte à la représentation de la personne

    [201]  Dans  cette  section  figure  une  infraction  unique,  le  délit  de  publication  d'un  montage  des

paroles  ou  de  l'image  d'une  personne,  actuellement  prévu  par  l'article  370,  et  dont  les  éléments

constitutifs sont inchangés (art. 226-8)  . 

 Sous  réserve  de  l'élévation  de  l'amende  et  des  peines  complémentaires  de  l'article  226-2 

,  la

répression de cette infraction n'est pas modifiée. Comme aujourd'hui, la poursuite n'est possible que

sur plainte de la victime. 

 Les  personnes  morales  pourront  désormais  être  déclarées  pénalement  responsables  de  cette

infraction en application de l'article 226-9  , par renvoi aux dispositions de l'article 226-7  . 

SECTION III.  De la dénonciation calomnieuse

    [202] L'article 226-10   reprend, sous une forme rénovée, les dispositions de l'article 373 du code













pénal  actuel  réprimant  les  dénonciations  calomnieuses.  Il  ne  modifie  pas  le  droit  actuel  mais  vient

consacrer,  sur  plusieurs  points,  l'interprétation  jurisprudentielle  de  l'article  373.  Il  est  ainsi  précisé

que l'infraction est constituée même si la dénonciation porte sur des faits que l'on sait partiellement

inexacts. Il est de même indiqué, ce qui correspond à la position adoptée par la cour de cassation, 

que la fausseté du fait dénoncé résulte nécessairement de la décision d'acquittement, de relaxe ou

de non-lieu déclarant que la réalité du fait n'est pas établie ou que celui-ci n'est pas imputable à la

personne dénoncée (ce qui n'interdit pas, comme aujourd'hui, une relaxe du dénonciateur si celui-ci

réussit  à  démontrer  sa  bonne  foi);  dans  les  autres  cas,  le  tribunal  apprécie  la  pertinence  des

accusations portées par le dénonciateur. 

 Dans  le  même  esprit,  l'article  226-11 

consacre  l'interprétation  jurisprudentielle  du  quatrième

alinéa de l'article 373 en précisant que l'existence de poursuites pénales concernant le fait dénoncé

empêche  qu'il  soit  statué  sur  la  procédure  engagée  contre  l'auteur  de  la  dénonciation,  ce  qui

implique  qu'il  n'est  pas  interdit  de  mettre  en  mouvement  l'action  publique  du  chef  de  dénonciation

calomnieuse alors que ces poursuites sont toujours en cours. 

 Les seules modifications apportées au droit actuel concernent l'élévation de l'amende de 3 000 € à

45  000  €,  l'instauration  de  la  responsabilité  pénale  des  personnes  morales  (art.  226-12) 

,  et

l'existence de nouvelles peines complémentaires, comme la privation des droits civiques, civils et de

famille et l'interdiction d'exercer une activité professionnelle ou sociale (art. 226-25)  . 

SECTION IV.  De l'atteinte au secret

§ 1.  De l'atteinte au secret professionnel

    [203]  L'article  226-13 

réprime  la  violation  du  secret  professionnel,  qui  est  actuellement

incriminée par l'article 378 du code pénal. 

  a) Éléments constitutifs. 

 La  définition  retenue  par  le  nouveau  code  pénal  est  directement  inspirée  de  la  doctrine  et  de  la

jurisprudence et elle ne modifie pas les éléments constitutifs de cette infraction. 

 Dans un souci de concision, le législateur n'a pas reproduit la liste de certains professionnels tenus

au secret, qui figure actuellement à l'article 378. Celle-ci est en effet inutile au regard de la définition

générale  que  retient  l'article  226-13: 

sont  soumises  au  secret  professionnel  les  personnes

dépositaires,  soit  par  état  ou  par  profession,  soit  en  raison  d'une  fonction  ou  d'une  mission

temporaire, d'informations à caractère secret. 

 Le Parlement a par ailleurs refusé de consacrer la notion de secret partagé, comme le prévoyait le

projet du gouvernement, en estimant que cette notion présentait aujourd'hui un caractère encore trop

imprécis pour faire l'objet d'une définition législative. Il résulte cependant clairement des débats que

ce refus n'avait nullement pour objet de remettre en cause les pratiques ou les jurisprudences qui, 

dans le silence des textes actuels, ont pu faire application de cette notion. Celles-ci conservent donc

toute leur valeur. 

 Le  droit  actuel  a  toutefois  été  modifié  par  les  dispositions  de  l'article  226-13 

,  qui  précise  les

hypothèses dans lesquelles le secret professionnel peut être levé. 

 En  premier  lieu,  la  révélation  des  sévices  infligés  à  un  mineur  de  quinze  ans,  auquel  sont

maintenant assimilées les personnes incapables de se protéger en raison de leur âge ou de leur état

physique  ou  psychique,  peut  désormais  être  faite  non  seulement  aux  autorités  médicales  ou

administratives,  mais  également  directement  aux  autorités  judiciaires  (ces  autorités  peuvent  donc

être  informées  au  cours  d'un  procès,  par  la  personne  soumise  au  secret  professionnel  entendue

comme témoin, et c'est pourquoi cette hypothèse n'est plus expressément prévue par la loi, comme

le fait  in fine le troisième alinéa de l'article 378). 

 En  second  lieu,  la  possibilité  de  dénoncer  les  avortements  pratiqués  dans  des  conditions  autres

que celles prévues par la loi, ou de témoigner en justice sur de tels avortements, n'est plus donnée

aux personnes exerçant une profession médicale, comme le prévoit aujourd'hui le deuxième alinéa

de l'article 378. 

 Il  convient  enfin  d'indiquer  que  la  délicate  question  de  l'articulation  des  dispositions  réprimant  la

violation du secret professionnel avec celles réprimant la non-dénonciation de certaines infractions a





























été clarifiée par le nouveau code pénal. On verra en effet, en examinant les dispositions des articles

434-1   et 434-3   qui répriment la non-dénonciation de crime ou de mauvais traitements, que ces

articles ne sont pas applicables aux personnes tenues au secret professionnel. 

  b) Répression. 

 Si la peine d'emprisonnement encourue reste égale à un an, la répression de la violation du secret

professionnel est modifiée en ce qui concerne la peine d'amende, qui s'élève de 2 250 à 15 000 €, et

en ce qui concerne les peines complémentaires prévues par l'article 226-25  . Le législateur n'a pas

estimé nécessaire de prévoir la responsabilité pénale des personnes morales pour cette infraction. 

§ 2.  De l'atteinte au secret des correspondances

    [204]  L'article  226-15  ,  qui  réprime  l'atteinte  au  secret  des  correspondances,  reprend,  sans  les

modifier, les dispositions des articles 186-1 et 187 du code pénal. 

 Le  premier  alinéa,  qui  correspond  à  l'actuel  article  187,  réprime  le  détournement  des

correspondances écrites. 

 Le  deuxième  alinéa,  qui  correspond  à  l'actuel  article  186-1,  réprime  le  détournement  des

correspondances émises par la voie des télécommunications. 

 La  peine  d'emprisonnement  encourue  est,  comme  aujourd'hui,  d'un  an,  mais  l'amende,  qui  est

actuellement de 2 250 € dans la première hypothèse et de 15 000 € dans la seconde, est portée à

45  000  €.  Sont  également  encourues  les  nouvelles  peines  complémentaires  prévues  par  l'article

226-25  . 

 Il peut être indiqué que lorsque ces infractions sont commises par des personnes dépositaires de

l'autorité publique ou chargées d'une mission de service public, leur répression est prévue, dans le

livre IV du nouveau code pénal, par l'article 432-9  . 

SECTION V.  Des atteintes aux droits de la personne résultant des fichiers et des traitements informatiques

    [205] Cette section regroupe les infractions aujourd'hui prévues par les articles 41 à 43 de la loi du

6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés. Ces incriminations n'ont pas, sauf

sur des points de détail, été modifiées par rapport au droit actuel, mais certaines d'entre elles ont été

réécrites,  afin  d'être  plus  aisément  compréhensibles  que  les  dispositions  répressives  de  la  loi  de

1978,  qui  procèdent  souvent  par  renvoi  à  d'autres  articles  de  cette  loi.  Ainsi,  les  dispositions  de

l'actuel article 42, qui incriminent en réalité quatre infractions différentes, correspondent à celles des

articles  226-17  ,  226-18  ,  226-19  et  226-20    du  nouveau  code  pénal,  qui  répriment  le  non-

respect  des  règles  d'enregistrement,  de  collecte  ou  de  conservation  de  données  nominatives,  et

dans  lesquels  le  législateur  a  été  amené  à  reformuler  les  principes  posés  par  les  articles  25  et

suivants de la loi de 1978, auxquels renvoie actuellement l'article 42. 

 L'article 226-16  ,  qui  réprime  de  trois  ans  d'emprisonnement  et  de  45  000  €  d'amende  le  fait  de

procéder ou de faire procéder à des traitements informatisés d'informations nominatives sans avoir

respecté les formalités prévues par la loi, correspond à l'actuel article 41 de la loi de 1978. L'article

360 de la loi d'adaptation a complété cet article 226-16  , dans sa rédaction issue de la loi no  92-

684 du 22 juillet 1992, afin de préciser que cette infraction, qui est aujourd'hui considérée comme un

délit  matériel,  pouvait  être  commise  «y  compris  par  négligence».  Cette  précision  était  en  effet

indispensable  en  raison  des  dispositions  de  l'article  121-3    qui  disposent  que,  sauf  indication

contraire  de  la  loi,  les  délits  sont  des  infractions  intentionnelles,  et  dont  le  législateur  a  tiré  les

conséquences dans l'article 339 de la loi d'adaptation en supprimant tous les délits matériels. 

 L'article 226-17   reprend les dispositions de l'actuel article 42, en ce qu'il renvoie à l'article 29 de

la  loi  de  1978,  et  sanctionne,  comme  aujourd'hui,  de  cinq  ans  d'emprisonnement  et  300  000  €

d'amende  le  fait  de  procéder  ou  de  faire  procéder  à  un  traitement  automatisé  d'informations

nominatives sans prendre les précautions nécessaires pour en garantir la sécurité. 

 L'article 226-18   punit des mêmes peines la collecte de données par un moyen frauduleux, déloyal

ou  illicite  ou  malgré  l'opposition  de  la  personne  physique  concernée.  Il  correspond  également  à

l'actuel article 42, en ce qu'il renvoie aux articles 25 et 26. 

























 L'article  226-19 

réprime  des  mêmes  peines  le  fait  de  mettre  ou  de  conserver  en  mémoire

informatisée  des  données  nominatives  faisant  directement  ou  indirectement  apparaître  les  origines

raciales,  les  opinions  politiques,  philosophiques  ou  religieuses  ou  les  appartenances  syndicales

d'une  personne  sans  son  accord  exprès,  ou  de  mettre  en  mémoire  des  données  concernant  des

infractions, des condamnations ou des mesures de sûreté. Cette infraction est actuellement prévue

par l'article 42, en ce qu'il sanctionne la violation des interdictions édictées par les articles 30 et 31

de la loi de 1978. 

 L'article 226-19   vient toutefois modifier le droit actuel, puisqu'il réprime également le fait de mettre

ou de conserver en mémoire informatisée des données relatives aux mœurs d'une personne, alors

que la mention d'une telle référence n'est pas aujourd'hui interdite par l'article 31   de la loi de 1978. 

Par  coordination  avec  les  dispositions  du  nouveau  code  pénal,  cet  article  est  donc  complété  par

l'article 257 de la loi d'adaptation pour que le principe même de l'interdiction de faire référence aux

mœurs d'une personne dans un traitement automatisé d'informations soit inscrit dans la loi de 1978. 

 En application de l'article 226-23  ,  les  dispositions  des  articles  226-17  à  226-19    précités  sont

également applicables aux fichiers non automatisés ou mécanographiques, dès lors que leur usage

ne  relève  pas  exclusivement  de  l'exercice  du  droit  à  la  vie  privée.  Il  s'agit  là  de  la  reprise  des

dispositions du premier alinéa de l'article 45 de la loi du 6 janvier 1978. 

 L'article 226-20   réprime de trois ans d'emprisonnement et 45 000 € d'amende le fait, sans l'accord

de la commission nationale informatique et liberté, de conserver des données nominatives au-delà

de la durée prévue à la demande d'avis ou à la déclaration préalable, infraction aujourd'hui prévue

par l'article 42, en ce qu'il renvoie à l'article 26. Les peines sont donc moins sévères qu'aujourd'hui. 

 Le  fait  de  détourner  des  informations  nominatives  de  leur  finalité,  actuellement  sanctionné  par

l'article  44  de  la  loi  de  1978,  est  réprimé  par  l'article  226-21  ,  qui  prévoit  comme  aujourd'hui  des

peines de cinq ans d'emprisonnement et de 300 000 € d'amende. 

 Enfin,  l'article  226-22    reprend  les  dispositions  de  l'article  43  qui  répriment  la  divulgation  à  une

personne non autorisée d'informations nominatives portant atteinte à la considération de la personne

ou à l'intimité de la vie privée. Lorsque cette divulgation est réalisée volontairement, elle est punie

par le premier alinéa de l'article 226-22   d'un an d'emprisonnement (comme actuellement) et 15 000

€  d'amende  (au  lieu  de  3  000  €).  Le  deuxième  alinéa  prévoit,  comme  aujourd'hui,  une  répression

atténuée lorsque la divulgation résulte d'une imprudence ou d'une négligence, ces faits sont punis

d'une amende de 7 500 € (alors que l'actuel article 43 prévoit une amende de 3 000 €). 

 La  responsabilité  pénale  des  personnes  morales  a  été  prévue  pour  l'ensemble  des  infractions

précitées par l'article 226-24  .  Sont  encourues,  outre  l'amende,  les  peines  d'interdiction  d'exercer

l'activité professionnelle ou sociale dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de laquelle l'infraction

a  été  commise,  le  placement  sous  surveillance  judiciaire,  la  fermeture  d'établissement,  l'exclusion

des marchés publics, l'interdiction d'émettre des chèques, la confiscation et l'affichage ou la diffusion

de la décision. 

 Sont par ailleurs encourues les peines complémentaires prévues par les 1o à 4o de l'article 226-25 

,  dont  celle  de  privation  des  droits  civiques,  civils  et  de  famille.  Actuellement,  seule  la  peine

d'affichage  ou  de  diffusion  de  la  décision,  et  uniquement  pour  les  délits  des  articles  41  et  42,  est

prévue par la loi du 6 janvier 1978. 

 Il  peut  être  enfin  indiqué  que,  par  coordination,  les  articles  258  à  261  de  la  loi  d'adaptation  ont

supprimé  de  la  loi  de  1978  les  dispositions  répressives  reprises  dans  le  nouveau  code  pénal. 

L'article 41 a ainsi été réécrit pour disposer que «les infractions aux dispositions de la présente loi

sont prévues et réprimées par les articles 226-16 à 226-24   du code pénal». 

 Le  législateur  a  profité  de  cette  réécriture  de  la  loi  de  1978  pour  créer  deux  nouveaux  délits,  qui

seront  désormais  prévus  par  les  articles  42  et  43  de  la  loi.  Il  s'agit  d'une  part  de  l'utilisation  du

Répertoire  national  d'identification  des  personnes  physiques  sans  les  autorisations  prévues  par  la

loi, qui est puni de cinq ans d'emprisonnement et 75 000 € d'amende. Il s'agit d'autre part de l'entrave

à l'action de la Commission nationale de l'informatique et des libertés, qui constitue aujourd'hui une

contravention  de  la  cinquième  classe  prévue  par  le  1o  de  l'article  1er  du  décret  du  23  décembre

1981, et qui devient un délit puni d'un an d'emprisonnement et 15 000 € d'amende. 

CHAPITRE VI .  DES ATTEINTES AUX MINEURS ET À LA FAMILLE





























    [206] Le chapitre VII regroupe un certain nombre d'infractions portant spécifiquement atteinte aux

mineurs et à la famille. 

 Deux observations doivent être effectuées à titre liminaire. S'agissant des atteintes aux mineurs, ne

figurent pas dans le chapitre VII les infractions pour lesquelles la minorité de la victime ne constitue

qu'une circonstance aggravante, comme, par exemple, les violences, les agressions sexuelles ou la

séquestration.  S'agissant  des  atteintes  à  la  famille,  il  convient  de  signaler  que  la  bigamie  et  la

célébration  d'un  mariage  religieux  avant  un  mariage  civil,  traitées  dans  le  nouveau  code  pénal

comme des atteintes à l'état civil, sont incriminées aux articles 433-20   et 433-21   du livre IV. Par

ailleurs, l'interruption illégale de grossesse, parfois considérée comme une atteinte à la famille et à la

natalité, est incriminée aux articles 223-10 et suivants   placés dans le chapitre relatif à la mise en

danger de la personne. 

SECTION I.  Du délaissement de mineur

    [207] Les articles 227-1   et 227-2   qui répriment le délaissement de mineur correspondent aux

actuels articles 349 à 353. Il convient toutefois de rappeler que le délaissement d'une personne hors

d'état de se protéger, qui est aujourd'hui incriminé en même temps que le délaissement d'enfant, fait

l'objet, dans le nouveau code pénal, de dispositions distinctes contenues dans les articles 223-3   et

223-4  . 

 1o —  Éléments constitutifs. 

 S'agissant des éléments constitutifs de l'infraction, trois modifications de portée limitée peuvent être

relevées. 

 Tout d'abord, les nouveaux textes n'incriminent plus l'exposition d'enfant. Mais, il s'agit là avant tout

d'une mesure de clarification, dans la mesure où il est en réalité difficile de distinguer l'exposition du

délaissement. 

 Par  ailleurs,  ne  sont  plus  visés  de  manière  distincte  ceux  qui  ont  «fait  délaisser»  un  enfant.  Il

conviendra donc d'appliquer à de tels agissements les règles générales de la complicité. 

 Enfin, la définition de la victime a été précisée. L'infraction suppose aujourd'hui que celle-ci soit un

enfant quel que soit son âge dès lors qu'il est hors d'état de se protéger lui-même en raison de son

état physique ou mental. Les dispositions nouvelles facilitent la mise en œuvre de la répression. En

effet,  l'infraction  est  constituée  dès  lors  que  la  victime  est  un  mineur  de  quinze  ans  sans  qu'il  soit

nécessaire de rapporter la preuve qu'il est hors d'état de se protéger. En revanche, si la victime est

plus âgée, cette preuve doit être rapportée, les faits relevant alors des articles 223-3   et 223-4  . 

 2o —  Répression. 

 La répression de l'infraction est assurée dans des conditions beaucoup plus simples. Le nouveau

code pénal ne distingue plus en effet selon que le délaissement est réalisé dans un lieu solitaire ou

non solitaire ou selon la qualité du coupable. Seules sont prises en compte pour moduler les peines, 

les conséquences de l'infraction sur la personne du mineur. 

 Le  délaissement  est  puni  par  l'article  227-1 

de  sept  ans  d'emprisonnement  et  de  100  000  €

d'amende.  Les  peines  sont  portées  par  l'article  227-2    à  vingt  ans  de  réclusion  criminelle  si  le

délaissement  a  entraîné  une  mutilation  ou  une  infirmité  permanente  et  à  trente  ans  de  réclusion

criminelle s'il a entraîné la mort. 

 Les  peines  encourues  sont  donc  élevées  d'un  degré  par  rapport  à  celles  prévues  par  les  articles

223-3 

et  223-4 

pour  sanctionner  le  délaissement  des  personnes  de  plus  de  quinze  ans

incapables de se protéger. Elles sont globalement plus rigoureuses que celles prévues par les textes

actuels. 

 Par ailleurs, sont encourues à titre de peines complémentaires en application de l'article 227-29 

l'interdiction des droits civiques, civils et de famille, la suspension du permis de conduire, l'annulation

du permis de conduire et l'interdiction, pour une durée de cinq ans au plus, de quitter le territoire de

la République. 

 Comme aujourd'hui, toute répression est cependant écartée «si les circonstances du délaissement

ont permis d'assurer la santé et la sécurité» du mineur. 















SECTION II.  De l'abandon de famille

    [208]  Dans  la  section  consacrée  à  l'abandon  de  famille  ne  sont  incriminés  que  l'abandon

pécuniaire  et  l'infraction  connexe  de  défaut  de  notification  par  le  débiteur  de  ses  changements  de

domicile. Les articles 227-3    et  227-4    correspondent  donc  aux  actuels  articles  357-2  et  357-3. 

L'abandon  moral  ou  matériel,  actuellement  incriminé  par  l'article  357-1,  a  été  redéfini  et  se  trouve

désormais réprimé par l'article 227-17  . 

A.  L'abandon de famille proprement dit

    [209] 1o —  Éléments constitutifs. 

 S'agissant  des  éléments  constitutifs  de  l'abandon  pécuniaire  de  famille,  l'article  227-3 

apporte

peu de modifications au droit actuel résultant de l'article 357-2. 

 La modification essentielle tient en la suppression de la distinction, source d'inutiles complications, 

entre, d'une part, le non-paiement des pensions et subsides accordés en dehors de tout divorce ou

au  cours  de  la  procédure  de  divorce  et,  d'autre  part,  le  non-paiement  des  prestations  ou  des

pensions dues après divorce ou séparation de corps. 

 Désormais, ces deux hypothèses font l'objet de dispositions communes. L'article 227-3   s'applique

en effet à tous ceux qui n'exécuteraient pas une décision judiciaire ou une convention judiciairement

homologuée imposant de verser au profit d'un enfant mineur, d'un descendant, d'un ascendant ou du

conjoint,  une  pension,  une  contribution,  des  subsides  ou  des  prestations  de  toute  nature  dues  en

raison de l'une des obligations familiales prévues par les titres V, VI, VII et VIII du livre Ier  du  code

civil. 

 S'agissant  des  titres  dont  l'inexécution  est  sanctionnée,  le  droit  actuel  n'est  pas  modifié  sous  une

seule  réserve:  sont  désormais  visées,  outre  les  décisions  judiciaires,  toutes  les  conventions

judiciairement  homologuées.  Il  convient  de  rappeler  que  l'inexécution  des  conventions  temporaires

ne peut actuellement être réprimée en application de l'article 357-2 qui ne vise dans son deuxième

alinéa que les conventions définitives. Cette incohérence est donc supprimée. 

 La  liste  des  personnes  protégées  est  identique  à  celle  de  l'actuel  article  357-2.  Toutefois,  le

législateur n'ayant pas consacré la jurisprudence extensive qui applique cet article au non-paiement

des  pensions  dues  aux  alliés  en  ligne  directe,  il  semble  que  cette  catégorie  de  personnes  doive

désormais être exclue du champ d'application de l'incrimination. 

 Enfin,  en  ce  qui  concerne  la  nature  des  obligations  familiales  pénalement  sanctionnées,  le  texte

n'apporte  aucune  modification  au  droit  actuel,  sous  réserve  que  l'inexécution  de  l'obligation

alimentaire  prévue  par  l'article  206 

du  code  civil  ne  paraît  plus  tomber  sous  le  coup  des

dispositions  nouvelles,  celles-ci  ne  visant  plus  —  comme  cela  vient  d'être  indiqué  —  les  alliés  en

ligne directe au nombre des personnes protégées. 

 Selon la formulation, large mais précise, de l'article 227-3  , sont visées les obligations prévues par

les titres V à VIII du livre premier du code civil. Il s'agit:

 —  Dans  le  titre  V  relatif  au  mariage,  des  pensions  alimentaires  dues  aux  conjoint,  descendants, 

ascendants et de la contribution aux charges du mariage, prévues par les articles 203, 205, 207-1, 

212 et 214; 

 — Dans le titre VI relatif au divorce, des pensions alimentaires dues au conjoint ou aux enfants, des

prestations compensatoires, quelle que soit leur forme, ainsi que des avantages, dommages-intérêts

et autres indemnités susceptibles d'être accordés au conjoint, en application des articles 232, 253, 

255, 258, 266, 270, 280-1, 293 à 295 et 303; 

 — Dans le titre VII relatif à la filiation, des subsides dus, en application des articles 342 et suivants, 

à l'enfant naturel dont la filiation paternelle n'est pas légalement établie; 

 — Dans le titre VIII relatif à la filiation adoptive, de l'obligation alimentaire entre l'adopté et l'adoptant

et entre l'adopté et ses père et mère prévue par l'article 367. 

 2o —  Répression. 

 La  répression  de  l'infraction  a  été  aggravée.  Les  peines  encourues  (actuellement  d'un  an















d'emprisonnement et de 3 000 € d'amende) ont été portées à deux ans d'emprisonnement et 15 000

€  d'amende.  Par  ailleurs,  outre  l'interdiction  des  droits  civiques,  civils  et  de  famille  déjà  prévue

aujourd'hui, sont encourues les diverses peines complémentaires prévues par l'article 227-29  . 

 3o —  Dispositions supprimées. 

 Il convient enfin de relever que deux séries de dispositions figurant dans l'actuel article 357-2 n'ont

pas été reprises. 

 Il  s'agit  tout  d'abord  des  dispositions  du  troisième  alinéa  de  cet  article  présumant  volontaire  le

défaut  de  paiement.  Une  telle  présomption  est  en  effet  difficilement  compatible  avec  les  principes

fondamentaux posés par l'article 121-3   du nouveau code pénal. 

 De  même,  n'ont  pas  été  reprises  les  dispositions  du  dernier  alinéa  de  l'article  357-2  désignant  le

tribunal territorialement compétent en matière d'abandon de famille. Ces dispositions, qui n'avaient

pas  leur  place  dans  le  code  pénal,  ont  été  transférées  par  l'article  31  de  la  loi  d'adaptation  dans

l'article 382   du code de procédure pénale. A l'occasion de ce transfert, le texte a été modifié de

manière  à  faire  apparaître  clairement,  conformément  à  la  jurisprudence  de  la  cour  de  cassation

(Crim.  3  mars  1977),  que  la  disposition  spécifique  à  l'abandon  de  famille  n'était  pas  exclusive  de

l'application des règles normales de la compétence territoriale. 

B.  Défaut de notification d'un changement de domicile

    [210] L'article 227-4   correspond aux dispositions de l'actuel article 357-3 réprimant le défaut de

notification de ses changements de domicile par le débiteur d'une pension ou d'une autre prestation. 

 Le  champ  d'application  de  l'incrimination  a  été  étendu.  En  effet,  en  vertu  de  l'actuel  article  357-3, 

seul est tenu de notifier ses changements de domicile, le débiteur de prestations dues en vertu d'un

jugement  de  divorce,  de  séparation  de  corps  ou  d'annulation  du  mariage  ou  en  vertu  d'une

convention  judiciairement  homologuée.  Cette  obligation  de  notification  est  désormais  étendue  à

toutes les personnes tenues, dans les cas et conditions prévus par l'article 227-3  , de verser une

pension ou toute autre prestation. 

SECTION III.  Des atteintes à l'exercice de l'autorité parentale

    [211] Les  dispositions  actuelles  relatives  à  la  non-représentation  d'enfant  et  au  détournement  de

mineur  se  présentent  de  manière  très  confuse.  En  effet,  le  domaine  d'application  respectif  des

différents textes applicables n'est pas clairement défini, de nombreuses réformes successives étant

venues  progressivement  remettre  en  cause  la  cohérence  d'ensemble  du  dispositif.  Il  a  donc  été

procédé dans ce domaine important à une refonte complète des dispositions actuelles dans le souci

de simplifier et de clarifier la règle pénale. 

A.  La non-représentation d'enfant

    [212] 1o —  Éléments constitutifs. 

 L'article  227-5 

incrimine  «le  fait  de  refuser  indûment  de  représenter  un  enfant  mineur  à  la

personne qui a le droit de le réclamer.»

 Cet article a un domaine plus large que celui de l'actuel article 357 dans la mesure où il n'exige pas

que  le  refus  de  représenter  l'enfant  soit  opposé  en  violation  d'une  décision  de  justice  ou  d'une

convention judiciairement homologuée. 

 En effet, pour que l'infraction soit constituée, il suffit, aux termes de l'article 227-5  , que l'enfant ne

soit  pas  représenté  «à  la  personne  qui  a  le  droit  de  le  réclamer».  Les  dispositions  nouvelles  ne

distinguent  donc  pas  selon  que  la  personne  tient  son  droit  d'une  décision  de  justice,  d'une

convention judiciairement homologuée ou de la loi elle-même. 

  a) La personne qui réclame le mineur peut tout d'abord tenir son droit d'une décision de justice ou, 

si une procédure de divorce sur demande conjointe a été introduite, d'une convention judiciairement

homologuée. 

















 Dans  de  telles  hypothèses,  la  jurisprudence  élaborée  sur  le  fondement  de  l'actuel  article  357

conserve toute sa valeur. Un parent ou un tiers doit être considéré comme étant en droit de réclamer

un  mineur  dès  lors  qu'une  décision  de  justice,  définitive  ou  provisoire,  soit  lui  attribue  le  plein

exercice de l'autorité parentale, soit fixe chez lui la résidence habituelle du mineur, soit lui accorde un

droit de visite ou d'hébergement soit, plus généralement, lui confie le mineur et ce, quelle que soit la

cause de la décision: annulation du mariage, divorce ou séparation de corps, assistance éducative, 

tutelle, demande des grands-parents de l'enfant sur le fondement de l'article 371-4   du code civil ou

de  l'un  de  ses  parents  naturels  sur  celui  de  l'article  374,  etc  …  Toutefois,  conformément  à  la

jurisprudence actuelle, les décisions de justice ne peuvent être utilement invoquées que si elles sont

exécutoires et si elles ont été portées à la connaissance de la personne qui refuse de représenter

l'enfant. 

 Lorsque  le  droit  de  réclamer  l'enfant  découle  d'une  convention  judiciairement  homologuée,  les

solutions actuelles doivent être également conservées. 

  b) Mais, par la généralité de ses termes, l'article 227-3   vise également le cas des personnes qui

tiennent  de  la  loi  elle-même  le  droit  de  réclamer  l'enfant.  Il  s'agit  là  d'une  différence  majeure  avec

l'actuel article 357. La volonté de faire échec à une décision de justice ne constitue donc plus une

condition nécessaire de l'incrimination. 

 Entrent  ainsi  en  particulier  dans  le  champ  d'application  de  l'article  227-3    les  deux  hypothèses

suivantes:

 — D'une part, le refus, par un gardien de fait de l'enfant, de le représenter aux personnes investies

par la loi de l'autorité parentale, c'est-à-dire, sauf exceptions, ses père et mère ou son tuteur; 

 —  D'autre  part,  le  refus,  par  l'un  des  parents  non  titulaire  de  l'autorité  parentale  ou  ayant  perdu

l'exercice de l'autorité parentale en vertu d'une disposition législative de représenter l'enfant à l'autre

parent. 

  c) Il convient de souligner que l'existence d'une décision de justice préalable délimitant les droits de

chacun  est  une  condition  indispensable  de  l'infraction  lorsque  le  conflit  oppose  deux  personnes

ayant des droits égaux relativement à la personne de l'enfant. Tel est le cas lorsque, en vertu de la

loi,  d'une  décision  de  justice  ou  d'une  manifestation  de  volonté  constatée  judiciairement,  l'autorité

parentale est exercée en commun par les père et mère de l'enfant. L'article 227-5   exige en effet, 

pour que le délit soit constitué, que le refus de représenter soit opposé «indûment». Cette condition

n'est pas remplie lorsque le parent qui refuse de représenter l'enfant est, au même titre que celui qui

le réclame, titulaire de l'autorité parentale. 

 Ces nouvelles règles constituent une clarification et une simplification importantes du dispositif en

vigueur.  Rappelons  qu'actuellement,  trois  textes  sont  susceptibles  de  s'appliquer  aux  cas  de  non-

représentation  d'enfant,  sans  qu'il  soit  toujours  aisé  de  déterminer  leur  domaine  d'application

respectif. En effet, l'article 357 ne réprimant la non-représentation que dans les cas particuliers où il

a été statué sur le sort de l'enfant par une décision de justice, la cour de cassation fait application de

l'article  356  relatif  au  détournement  de  mineur  lorsque  le  refus  de  représenter  est  opposé  aux

personnes  investies  par  la  loi  de  l'autorité  parentale  sur  l'enfant  (Crim.  13  mai  1953,  B.  no  169, 

affaire Finaly). La Haute Juridiction évite de cette manière de faire application de l'article 345, alinéa

4, pratiquement tombé en désuétude en raison de son excessive sévérité. L'article 227-5  ,  rédigé

en  des  termes  très  proches  de  ce  dernier  texte,  réalise  en  quelque  sorte  une  synthèse  entre  les

diverses dispositions actuellement applicables et met ainsi un terme à des distinctions quelque peu

artificielles. 

 2o —  Répression. 

 La  non-représentation  d'enfant  est  punie  d'un  an  d'emprisonnement  et  de  15  000  €  d'amende.  La

peine d'emprisonnement est donc identique à celle actuellement encourue en vertu de l'article 357. 

 Trois circonstances aggravantes sont prévues par les articles 227-9   et 227-10  . 

 Selon  l'article  227-9 

,  les  peines  sont  portées  à  deux  ans  d'emprisonnement  et  30  000  €

d'amende:

 — si l'enfant est retenu au-delà de cinq jours sans que ceux qui ont le droit de le réclamer sachent

où il se trouve; 

 — si l'enfant est retenu indûment hors du territoire de la République. 

 Ces deux premières circonstances aggravantes sont nouvelles. Elles ont pour objet de sanctionner





























plus  sévèrement  des  agissements  qui  ont  pour  objet,  ou  peuvent  avoir  pour  effet,  de  rompre

totalement les relations entre l'enfant et la personne qui le réclame, le plus souvent son père ou sa

mère. 

 L'article  227-10    prévoit  une  troisième  circonstance  aggravante  qui  figure  déjà  à  l'article  357  in

 fine: les peines sont portées à trois ans d'emprisonnement et à 45 000 € d'amende si le coupable

était déchu de l'autorité parentale. 

 Les  peines  complémentaires  encourues  en  vertu  de  l'article  227-29    sont  les  mêmes  que  celles

prévues  en  matière  d'abandon  de  famille.  Il  convient  de  relever  l'intérêt  tout  particulier  en  matière

d'atteinte  à  l'autorité  parentale,  que  présente  l'interdiction  de  quitter  le  territoire  de  la  République

prévue par le 4o de cet article. 

 3o —  Incrimination complémentaire. 

 L'article 227-6   reprend sans la modifier l'incrimination complémentaire prévue par l'actuel article

356-1 tendant à réprimer le fait, par la personne chez qui la résidence des enfants a été fixée après

annulation  du  mariage,  divorce  ou  séparation  de  corps,  de  ne  pas  notifier  ses  changements  de

domicile  au  bénéficiaire  d'un  droit  de  visite  ou  d'hébergement.  Toutefois  la  répression  de  cette

infraction a été aggravée: la peine d'emprisonnement reste de six mois, mais l'amende est portée à 7

500 € et le coupable encourt en outre les peines complémentaires prévues par l'article 227-29  . 

B.  La soustraction d'enfant

    [213] Les articles 227-7   et 227-8   incriminent «le fait de soustraire un enfant mineur des mains

de  ceux  qui  exercent  l'autorité  parentale  ou  auxquels  il  a  été  confié  ou  chez  qui  il  a  sa  résidence

habituelle».  La  tentative  est  réprimée  par  l'article  227-11 

.  La  «soustraction»  recouvre  les

agissements actuellement qualifiés d'enlèvement et de détournement par les articles 356 et 357. Le

nouveau dispositif est très différent de celui résultant du code actuel. 

 En  effet,  comme  en  matière  de  non-représentation,  toute  distinction  fondée  sur  l'existence  ou

l'absence de décision de justice préalable est abandonnée. Les infractions prévues par les articles

227-7   et 227-8   sont donc constituées sans qu'il y ait à distinguer selon que la victime tient ses

droits  sur  la  personne  de  l'enfant  d'une  décision  de  justice,  d'une  convention  judiciairement

homologuée ou de la loi. Il convient de se reporter sur ce point aux observations effectuées plus haut

à propos de la non-représentation. 

 Le  dispositif  applicable  en  cas  de  soustraction  est  cependant  très  différent  de  celui,  très  simple, 

adopté  en  matière  de  non-représentation.  En  effet,  contrairement  à  la  non-représentation  qui

consiste  en  une  attitude  passive  opposée  par  une  personne  s'étant  vue  régulièrement  confier

l'enfant, la soustraction est un acte positif d'enlèvement présentant une plus grande gravité. Si un tel

acte ne doit pas être réprimé avec une excessive sévérité lorsqu'il est le fait de l'un des parents de

l'enfant,  le  plus  souvent  dans  un  contexte  de  conflit  familial,  une  telle  clémence  ne  se  justifie  pas

lorsque l'infraction est commise par un tiers. Aussi, le nouveau code pénal distingue-t-il, en matière

de soustraction d'enfant, suivant la qualité de l'auteur des faits. 

 1o — Si l'auteur de l'infraction est un ascendant légitime, naturel ou adoptif, l'article 227-7   est seul

applicable. 

 Les  peines  encourues  sont  alors  les  mêmes  qu'en  matière  de  non-représentation:  un  an

d'emprisonnement et 15 000 € d'amende, ces peines étant aggravées dans les cas prévus par les

articles 227-9   et 227-10  . 

 Il convient de souligner qu'il n'y a pas lieu de distinguer dans cette première hypothèse selon que la

soustraction a été ou non commise avec fraude ou violence, étant précisé toutefois que l'article 227-

7   n'exclut nullement, en cas d'atteinte à l'intégrité physique ou à la liberté du mineur ou d'une autre

personne, l'application des textes réprimant les violences ou la séquestration. 

 En définitive, l'article 227-7   réprime la soustraction d'enfant dans des conditions très proches de

celles prévues par l'actuel article 357 du code pénal, sous la réserve importante que — comme cela

a  été  indiqué  plus  haut  —  il  n'est  plus  nécessaire  que  l'infraction  soit  commise  en  violation  d'une

décision de justice. 

 2o  —  Lorsque  l'auteur  de  la  soustraction  est  une  personne  autre  qu'un  ascendant  de  l'enfant,  les























faits tombent alors sous le coup de l'article 227-8  . 

 Les dispositions de cet article sont plus sévères que celles de l'article 227-7   sur deux points:

 — Les peines encourues sont de cinq ans d'emprisonnement et de 75 000 € d'amende. 

 — L'article 227-8   n'est applicable que si la soustraction a été commise sans fraude ni violence. 

Dans  l'hypothèse  où  un  tiers  enlèverait  un  mineur  avec  fraude  ou  violence,  c'est-à-dire  sans  son

consentement, il n'y aurait plus seulement atteinte à l'autorité parentale, mais également atteinte à la

liberté du mineur. Le crime d'enlèvement prévu et réprimé par les articles 224-1 et suivants   serait

alors constitué. Il convient de rappeler qu'un tel crime est puni de vingt ans de réclusion criminelle, la

peine étant portée à trente ans de réclusion par l'article 224-5   s'il s'agit d'un mineur de quinze ans. 

SECTION IV.  Des atteintes à la filiation

    [214] La section 4 relative aux atteintes à la filiation comporte deux séries d'infractions: d'une part

la  provocation  à  l'abandon  d'enfant  et,  d'autre  part,  la  substitution  volontaire,  la  simulation  ou  la

dissimulation d'enfant. 

 Pour toutes ces infractions, la responsabilité des personnes morales est prévue par l'article 227-14 

. 

A.  La provocation à l'abandon d'enfant

    [215]  L'article  227-12 

réprime  dans  son  premier  alinéa  la  provocation  à  l'abandon  d'enfant

proprement dite et, dans son second alinéa, l'entremise en vue de l'adoption. Il correspond aux 1o et

3o de l'article 353-1. 

 1o —  Éléments constitutifs. 

 S'agissant des éléments constitutifs de ces incriminations, deux modifications au droit actuel doivent

être relevées. 

 La provocation proprement dite est désormais réprimée, même lorsqu'elle est faite sans «esprit de

lucre». La suppression de cette condition est de nature à faciliter l'engagement des poursuites. Il ne

suffira pas d'agir — ou de prétendre agir — dans un but totalement désintéressé pour échapper à la

répression.  Il  faut  cependant  que  l'auteur  de  la  provocation  ait  utilisé  l'un  des  moyens  prévus  par

l'article 227-12:   don, promesse, menace ou abus d'autorité. Cette exigence ne figure pas dans le

texte  actuel.  Toutefois,  l'énumération  est  suffisamment  large  pour  permettre  d'atteindre  tous  les

comportements répréhensibles. 

 Parallèlement a été supprimée l'incrimination prévue par le 2o de l'article 353-1 consistant dans le

fait d'obtenir, de détenir ou de faire usage d'un acte aux termes duquel de futurs parents s'engagent

à abandonner leur enfant à naître. En effet, de tels agissements sont désormais susceptibles, pour

les plus graves d'entre eux, de tomber sous le coup de la provocation à l'abandon d'enfant dont le

champ d'application a été élargi. De plus, en pareille hypothèse la nullité de l'acte est encourue sur

le plan civil. 

 2o —  Répression. 

 La répression des infractions prévues par l'article 227-12   a été globalement aggravée. En outre, il

convient  de  relever  que  l'entremise  en  vue  de  l'adoption  est  désormais  réprimée  plus  sévèrement

que  la  provocation  à  l'abandon  proprement  dite,  alors  que  l'actuel  article  353-1  punit  des  mêmes

peines (six mois d'emprisonnement et 3 000 € d'amende) ces deux catégories d'agissements. 

 Selon  les  dispositions  nouvelles,  la  provocation  à  l'abandon  est  punie  de  six  mois

d'emprisonnement et de 7 500 € d'amende (une erreur matérielle figurant dans la loi no 92-684 du 22

juillet 1992 — qui indiquait une amende de 75 000 € — a fait l'objet d'un rectificatif publié au JO du

23 décembre 1992), tandis que l'entremise en vue de l'adoption est punie d'un an d'emprisonnement

et  de  15  000  €  d'amende.  A  ces  peines,  s'ajoutent  les  peines  complémentaires  prévues  par  les

articles 227-29   applicables à l'ensemble des infractions du chapitre VII, mais également la peine

complémentaire  d'affichage  ou  de  diffusion  de  la  décision  spécifiquement  prévue  en  matière

d'atteinte à la filiation par l'article 227-30  . 





















 La possibilité d'engager la responsabilité pénale des personnes morales prévue par l'article 227-14 

présente  un  intérêt  tout  particulier  s'agissant  de  la  provocation  à  l'abandon  d'enfants.  Elle

permettra en particulier de faciliter la répression des associations qui favorisent la pratique dite des

«mères porteuses». 

B.  Substitution, simulation ou dissimulation d'enfant

    [216]  L'article  227-13 

réprime  la  substitution,  la  simulation  et  la  dissimulation  d'enfant  qui

tombent  aujourd'hui  sous  le  coup  de  l'article  345.  En  revanche,  la  suppression  d'enfant  n'est  plus

incriminée par le nouveau code pénal. Le législateur a estimé que cette infraction portant atteinte à

l'existence même de l'enfant se confondait en pratique avec une atteinte à la vie. 

 1o —  Éléments constitutifs. 

 La substitution d'enfant consiste à remplacer par un autre l'enfant dont une femme a accouché. 

 La  simulation  et  la  dissimulation  constituent  en  réalité  les  deux  aspects  des  faits  actuellement

qualifiés par l'article 345 de supposition d'enfant. 

 En effet, la supposition, qui consiste à attribuer la maternité d'un enfant à une femme qui n'a pas

accouché,  implique,  pour  la  mère  fictive,  de  simuler  la  naissance  de  l'enfant  et,  pour  la  mère

biologique, de dissimuler sa maternité. 

 Il  convient  cependant  de  relever  que  la  dissimulation  d'un  enfant  peut  être  réprimée  même  en

l'absence de simulation et inversement. 

 2o —  Répression. 

 La répression de ces agissements a été nettement adoucie puisqu'ils sont désormais punis de trois

ans  d'emprisonnement  et  de  45  000  €  d'amende  au  lieu  de  dix  ans  de  réclusion  criminelle.  Il  faut

cependant  relever  que,  contrairement  à  l'actuel  article  345,  l'article  227-13    ne  prévoit  aucune

diminution de peine lorsqu'il est établi que l'enfant n'a pas vécu. 

 Les  peines  complémentaires  applicables  sont  prévues  par  les  articles  227-29    et  227-30  .  Ce

sont donc les mêmes qu'en matière de provocation à l'abandon d'enfant. 

 La responsabilité pénale des personnes morales peut être engagée conformément à l'article 227-14

. 

SECTION V.  De la mise en péril des mineurs

A.  La privation d'aliments et de soins

    [217] La privation d'aliments ou de soins, actuellement réprimée par l'article 312 au même titre que

les  autres  formes  de  violences  commises  sur  les  mineurs,  fait  désormais  l'objet  dans  le  nouveau

code  pénal  des  dispositions  distinctes  des  articles  227-15 

et  227-16 

.  Contrairement  aux

violences, il s'agit en effet d'agissements qui ne sont incriminés que dans l'hypothèse où la victime

est mineure. Il était donc plus cohérent d'intégrer les dispositions correspondantes dans le chapitre

VII consacré aux atteintes aux mineurs et à la famille. 

 Sur le fond, les dispositions nouvelles se présentent de manière plus simple que celles de l'actuel

article 312. 

 En effet, il a paru quelque peu artificiel de moduler la peine en fonction de la gravité de l'atteinte à

l'intégrité physique causée par les privations comme c'est le cas en matière de violences. De même, 

a été supprimée l'aggravation de la répression liée au caractère habituel des privations: il est en effet

difficile de concevoir des privations répréhensibles qui ne soient pas habituelles. 

 En  définitive,  le  nouveau  code  pénal  ne  retient  que  deux  degrés  dans  la  répression.  La  privation

d'aliments ou de soins est punie par l'article 227-15   de sept ans d'emprisonnement et de 100 000

€  d'amende  lorsqu'elle  a  compromis  la  santé  du  mineur  (actuellement  la  peine  varie  de  trois  ans

d'emprisonnement  —  en  l'absence  d'ITT  —  jusqu'à  la  réclusion  à  perpétuité  —  en  cas  d'infirmité

permanente). Elle est punie de trente ans de réclusion criminelle (au lieu de la réclusion perpétuelle)

lorsqu'elle  a  entraîné  la  mort  de  la  victime  (art.  227-16)  .  Sont  également  applicables  les  peines

























complémentaires prévues par l'article 227-29  . 

 L'infraction  constitue  donc  toujours  un  délit  sauf  lorsque  la  mort  du  mineur  s'en  est  suivie.  Il  peut

être  noté  à  cet  égard  que  la  formulation  de  l'article  227-15    reprend  pour  partie  celle  du  3o  de

l'actuel  article  357-1  qui  réprime  l'abandon  matériel  du  foyer.  Le  législateur  entérine  ainsi  une

pratique largement répandue consistant aujourd'hui à recourir à ce texte pour correctionnaliser des

faits qui constitueraient des crimes en application de l'article 312. 

B.  L'abandon moral ou matériel des enfants

    [218]  L'article  227-17 

correspond  précisément  à  l'actuel  article  357-1  qui  incrimine  l'abandon

moral  et  matériel  des  enfants.  Il  peut  être  observé  à  titre  préliminaire  que  l'infraction  n'est  plus

qualifiée  d'abandon  de  famille  dans  le  nouveau  code  pénal,  cette  qualification  étant  désormais

réservée à l'abandon pécuniaire réprimé par l'article 227-3  . 

 1o —  Éléments constitutifs. 

 Sur le fond, l'infraction a été profondément remodelée. N'est plus incriminé l'abandon par le mari de

sa  femme  enceinte  visé  par  le  2o  de  l'article  357-1.  L'incrimination  nouvelle  se  présente  en  réalité

comme une synthèse de celles prévues par les 1o et 3o de cet article. 

 La conduite répréhensible est définie comme le fait, pour l'un des deux parents, «de se soustraire, 

sans motif légitime, à ses obligations légales», formule qui évoque celle du 1o de l'article 357-1 et qui

recouvre tous les comportements énumérés par le 3o de cet article. Mais à lui seul, le non-respect de

ses obligations légales par le père ou la mère ne constitue plus une infraction: l'abandon de foyer

n'est donc plus réprimé en tant que tel. 

 Comme  dans  le  3o  de  l'article  357-1,  il  importe  en  effet  que  la  conduite  des  parents  ait  des

conséquences directes sur la santé, la sécurité, la moralité de l'enfant. L'éducation a été ajoutée par

l'article 227-17   de manière à rapprocher la rédaction du texte de celui de l'article 375    du  code

civil fixant le domaine de l'assistance éducative. 

 Il  convient  d'observer  que  selon  le  nouveau  texte,  l'auteur  de  l'infraction  peut  être  «le  père  ou  la

mère légitime, naturel ou adoptif». Cette précision lève les ambiguïtés du texte actuel, qui ont conduit

la  cour  de  cassation  à  estimer  que  les  dispositions  relatives  à  l'abandon  de  foyer  ne  protégeaient

pas les enfants naturels (Crim. 28 mars 1984, B. no 132). 

 2o —  Répression. 

 La  répression  a  été  renforcée  dans  le  nouveau  code  pénal  puisque  les  peines  encourues, 

actuellement  d'un  an  d'emprisonnement  et  de  3  000  €  d'amende,  ont  été  portées  à  deux  ans

d'emprisonnement  et  30  000  €  d'amende.  Sont  en  outre  encourues  les  peines  complémentaires

prévues  par  l'article  227-29  .  De  plus,  afin  d'écarter  toute  ambiguïté,  l'article  227-17    précise

expressément  dans  son  second  alinéa  que  l'infraction  est  assimilée  à  un  abandon  de  famille  pour

l'application du 3o de l'article 373   du code civil. Le doute était en effet possible dans la mesure où

cette qualification est désormais réservée à l'abandon pécuniaire réprimé par l'article 227-3  . 

 3o —  Modalités procédurales de la poursuite. 

 Il  convient  enfin  d'indiquer  que  les  conditions  particulières  d'exercice  des  poursuites  prévues  aux

derniers alinéas de l'article 357-1 (nécessité d'une interpellation ou d'une plainte préalable) ont été

supprimées. 

C.  Les provocations à commettre des actes illicites ou dangereux

    [219] Les articles 227-18 à 227-21   incriminent un certain nombre de provocations de mineurs à

commettre  des  actes  illicites  ou  dangereux  pour  leur  santé  ou  leur  moralité.  La  plupart  de  ces

provocations,  qui  ont  pour  objet  de  réprimer  l'exploitation  par  les  adultes  de  la  vulnérabilité  des

mineurs,  constituent  des  infractions  nouvelles.  La  répression  est  systématiquement  aggravée

lorsque les provocations sont adressées à des mineurs de quinze ans. 

 Est tout d'abord incriminé, par l'article 227-18  , le fait de provoquer un mineur à un usage illicite de

























stupéfiants.  Les  faits  sont  réprimés  de  cinq  ans  d'emprisonnement  et  de  100  000  €  d'amende,  les

peines  étant  portées  à  sept  ans  d'emprisonnement  et  150  000  €  d'amende  lorsque  la  provocation

s'adresse à un mineur de quinze ans. Seule cette aggravation constitue une véritable modification du

droit  actuel.  La  provocation  à  l'usage  de  stupéfiants  tombe  en  effet  aujourd'hui  sous  le  coup  de

l'article  L.  630  du  code  de  la  santé  publique  [devenu  CSP,  art.  L.  3421-4   ]  qui  prévoit  des

peines pouvant aller jusqu'à cinq ans d'emprisonnement et 75 000 € d'amende. 

 L'article 227-19   incrimine par ailleurs le fait de provoquer un mineur à la consommation habituelle

et  excessive  de  boissons  alcooliques.  Il  convient  d'insister  sur  le  fait  que  les  conditions  tenant  au

caractère habituel et excessif de la consommation d'alcool sont exigées cumulativement. Ces limites

de bon sens ont été posées par le législateur afin d'éviter tout excès dans la répression. Les peines

encourues sont de deux ans d'emprisonnement et de 45 000 € d'amende. Elles sont portées à trois

ans d'emprisonnement et 75 000 € d'amende lorsqu'il s'agit d'un mineur de quinze ans. 

 Si la mendicité en tant que telle ne constitue plus une infraction dans le nouveau code pénal, il a

toutefois  paru  indispensable  au  Parlement  d'incriminer  dans  l'article  227-20    la  provocation  des

mineurs à la mendicité. Les peines encourues sont les mêmes que celles prévues par l'article 227-19

. 

 Enfin,  de  manière  plus  générale,  l'article  227-21 

incrimine  le  fait  de  provoquer  un  mineur  à

commettre  habituellement  des  crimes  et  des  délits.  Les  peines  encourues  sont  de  cinq  ans

d'emprisonnement et de 150 000 € d'amende. L'emprisonnement est porté à sept ans lorsqu'il s'agit

d'un mineur de quinze ans. 

 Toutes  ces  provocations  sont  en  outre  punies  des  peines  complémentaires  prévues  par  l'article

227-29  . Lorsqu'elles sont commises par la voie de la presse écrite ou audiovisuelle, l'article 227-

28   dispose que sont applicables les dispositions prévoyant en ces matières la détermination des

personnes  responsables  (responsabilité  automatique  du  directeur  de  publication  et  responsabilité

«en cascade»). 

 Enfin,  il  convient  de  rappeler  que  nombre  de  provocations  réprimées  quel  que  soit  l'âge  de  la

personne à laquelle elles s'adressent, sont punies de peines aggravées lorsqu'elles sont destinées à

des mineurs. Il en est ainsi, notamment, de la provocation au suicide prévue par l'article 223-13  . 

D.  La corruption de mineur

    [220] L'article 227-22   qui incrimine le fait de «favoriser la corruption d'un mineur» correspond à

l'actuelle «excitation de mineur à la débauche» réprimée par l'article 334-2. 

 1o —  Éléments constitutifs. 

 La définition de l'incrimination a donné lieu à d'importants débats au sein du Parlement. Le Sénat

souhaitait conserver, sous réserve de quelques améliorations, la formulation de l'actuel article 334-2. 

L'Assemblée  Nationale,  jugeant  le  texte  actuel  quelque  peu  archaïque,  était  favorable,  dans  son

principe, au texte initial du projet qui décrivait de manière précise les comportements répréhensibles

et limitait de cette façon le champ de l'incrimination. 

 Le  texte  de  l'article  227-22 

,  qui  résulte  d'un  accord  intervenu  en  commission  mixte  paritaire, 

apparaît  comme  une  solution  de  compromis.  Les  expressions  les  plus  désuètes  n'ont  pas  été

reprises. Il n'est donc plus fait mention d'«attentat aux mœurs» ou d'«excitation à la débauche». Pour

autant,  le  Parlement  n'a  pas  retenu  la  solution  consistant  à  décrire  les  comportements  interdits. 

Demeure en effet incriminé de manière générale, comme dans le droit actuel, le fait de «favoriser la

corruption  d'un  mineur».  Cette  expression  recouvre  en  réalité  la  totalité  des  agissements

actuellement visés par l'article 334-2. Le champ de l'incrimination n'est donc pas modifié. Il est même

élargi dans la mesure où l'article 227-22   n'exige plus la condition d'habitude actuellement prévue

lorsque le mineur est âgé de plus de seize ans. 

 Certes, directement inspiré du projet initial du Gouvernement, le second alinéa de l'article 227-22 

vise  le  fait  par  un  majeur  d'organiser  des  réunions  comportant  des  exhibitions  ou  des  relations

sexuelles auxquelles un mineur assiste ou participe. Mais ces agissements sont présentés comme

une  application  particulière  de  la  corruption  de  mineur.  De  fait,  c'est  à  ce  type  d'agissements  que

s'applique  fréquemment  l'actuel  article  334-2.  Il  s'agit  donc  d'une  disposition  de  clarification  et  non

d'une incrimination autonome. 

























 2o —  Répression. 

 Les peines prévues par le nouveau code pénal pour sanctionner la corruption de mineur sont moins

sévères. En effet l'infraction est punie de cinq ans d'emprisonnement et de 75 000 € d'amende si le

mineur est âgé de plus de quinze ans, les peines étant portées à sept ans d'emprisonnement et 100

000 € d'amende s'il s'agit d'un mineur de quinze ans. Actuellement, les peines applicables sont de dix

ans d'emprisonnement et de 150 000 € d'amende quel que soit l'âge du mineur. 

 Sont en outre encourues les peines complémentaires prévues par l'article 227-29  . 

E.  L'exploitation de l'image d'un mineur

    [221] A l'initiative du Parlement une nouvelle infraction a été créée à l'article 227-23  . Cet article

punit  d'un  an  d'emprisonnement  et  de  45  000  €  d'amende  le  fait  de  fixer,  d'enregistrer  ou  de

transmettre  l'image  d'un  mineur  lorsque  cette  image  présente  un  caractère  pornographique.  Les

actes  matériels  incriminés  sont  donc  identiques  à  ceux  énumérés  par  le  2o  de  l'article  226-1 

réprimant les atteintes à l'intimité de la vie privée. Toutefois, la répression n'est possible que si ces

actes ont été commis en vue de diffuser l'image du mineur. Si l'image a été effectivement diffusée, 

les peines encourues sont identiques. 

 Lorsqu'il s'agit d'un mineur de quinze ans, les peines sont portées à trois ans d'emprisonnement et à

75 000 € d'amende. 

 Cette  nouvelle  infraction,  dont  l'objet  est  de  réprimer  les  réseaux  pédophiles,  pourra,  le  cas

échéant, se cumuler avec celle prévue par l'article 227-22  . Lorsqu'elle est commise par la voie de

la presse, les dispositions relatives à la détermination des personnes responsables sont applicables

en vertu de l'article 227-28  . 

F.  L'atteinte à la moralité d'un mineur

    [222]  L'article  227-24 

reprend  pour  partie  l'incrimination  de  l'outrage  aux  bonnes  mœurs

actuellement prévue par les articles 283 et suivants. 

 Cette  incrimination  ne  figurait  pas  dans  le  projet  initial,  le  Gouvernement  envisageant  de  la

contraventionnaliser.  Toutefois,  en  commission  mixte  paritaire,  les  représentants  des  deux

Assemblées  ont  estimé  souhaitable  de  maintenir  une  qualification  correctionnelle  dans  l'hypothèse

où l'infraction porterait atteinte à la moralité d'un mineur. 

 L'article 227-24    traduit  donc  ce  souci:  son  champ  d'application  est  limité  au  cas  où  le  message

présentant un caractère immoral serait «susceptible d'être vu ou perçu par un mineur». 

 Mais, à d'autres égards, l'incrimination est plus étendue que celle de l'actuel article 283. En effet, ne

sont  pas  uniquement  réprimées  les  atteintes  à  la  morale  sexuelle,  conformément  à  l'interprétation

jurisprudentielle  des  textes  actuels,  mais,  plus  largement,  les  messages  présentant  un  «caractère

violent  ou  pornographique  ou  de  nature  à  porter  gravement  atteinte  à  la  dignité  humaine».  La

formulation  retenue  évoque  en  réalité  les  faits  visés  par  l'article  2  de  la  loi  no  49-956  du  16  juillet

1949 sur les publications destinées à la jeunesse. 

 Le deuxième alinéa de l'article 227-24   précise que lorsque l'infraction est commise par la voie de

la  presse  écrite  ou  audiovisuelle,  les  dispositions  qui  régissent  ces  matières  relatives  à  la

détermination  des  personnes  responsables  sont  applicables.  Il  s'agit  de  la  reprise  de  la  règle

actuellement posée en matière d'outrage aux bonnes mœurs par l'article 285 du code pénal, dans

une formulation qui est celle retenue de manière générale par le nouveau code pénal (cf. notamment

l'article 223-15  , et les commentaires qui lui sont consacrés). 

 Toutefois,  alors  que  l'article  285  ne  prévoit  une  responsabilité  de  plein  droit  du  directeur  de

publication qu'en matière de presse écrite, l'article 227-24    envisage  également  l'hypothèse  de  la

commission de l'infraction par un moyen de communication audiovisuelle. Cette extension permettra

notamment de faciliter la répression lorsque l'infraction aura été commise par un service télématique:

en application des dispositions de l'article 93-3    de  la  loi  du  29  juillet  1982  sur  la  communication

audiovisuelle,  auquel  renvoie  l'article  227-24 

,  le  directeur  de  publication  de  ce  service  sera

pénalement  responsable  du  message  incriminé  dès  lors  que  celui-ci  aura  fait  l'objet  d'une  fixation

















préalable  à  sa  communication  au  public,  sans  qu'il  soit  nécessaire,  comme  aujourd'hui,  d'établir  à

son encontre les éléments matériels et intellectuels de la complicité. En adoptant cette disposition, le

Parlement  a  notamment  voulu  lutter  contre  les  excès  de  certaines  messageries  conviviales

communément désignées sous le terme de «minitels roses». 

 Il peut enfin être signalé, dans la mesure où l'article 227-24   pourra s'appliquer pour sanctionner

des  faits  qui  tombent  aujourd'hui  sous  les  articles  283  et  suivants  du  code  pénal,  que  les  règles

particulières d'instruction et de poursuite prévues par les actuels articles 289 et 290 lorsque l'outrage

aux bonnes mœurs a été commis dans un livre ayant fait l'objet d'un dépôt légal (avis préalable d'une

commission spéciale, limitation des pouvoirs de saisie) n'ont pas été reprises dans le nouveau code

pénal. 

G.  Les atteintes sexuelles sans violence sur mineur

    [223]  Il  convient  de  rappeler  que  les  atteintes  sexuelles  avec  violence,  contrainte,  menace  ou

surprise  sur  la  personne  d'un  mineur  sont  incriminées  dans  la  section  III  du  chapitre  II  du  titre  II

consacrée  aux  agressions  sexuelles.  En  effet,  la  minorité  de  la  victime  n'est  en  pareille  hypothèse

qu'une circonstance aggravante. 

 En revanche, les atteintes sexuelles sans violence, menace, contrainte ni surprise ne peuvent être

réprimées que si la victime est un mineur. Cela explique que les infractions correspondantes soient

prévues aux articles 227-25 à 227-27   du chapitre VII, qui correspondent aux actuels articles 331 et

331-1. 

 L'expression «atteinte sexuelle sans violence, contrainte, menace, ni surprise» doit être considérée

comme  l'exact  synonyme  de  celle,  actuellement  en  cours  «d'attentat  à  la  pudeur  sans  violence,  ni

contrainte,  ni  surprise».  Il  convient  de  se  reporter  sur  ce  point  aux  explications  fournies  lors  de  la

présentation de la section consacrée aux agressions sexuelles. 

 Les  seules  modifications  de  fond  apportées  par  le  nouveau  code  pénal  portent  sur  la  répression, 

sensiblement atténuée. 

 Comme actuellement, les dispositions nouvelles distinguent selon que le mineur est ou non âgé de

plus de quinze ans. 

  a) S'il s'agit d'un mineur de quinze ans, les peines prévues par l'article 227-25   sont de deux ans

d'emprisonnement et 30 000 € d'amende. 

 Ces peines sont portées à cinq ans d'emprisonnement et 75 000 € d'amende, lorsque l'infraction est

commise  dans  l'une  des  circonstances  aggravantes  prévues  par  l'article  227-26  .  La  liste  de  ces

circonstances est identique à celle prévue par le second alinéa de l'actuel article 331, sous réserve, 

bien  entendu,  que  n'y  figurent  pas  la  violence,  la  contrainte,  la  menace  ou  la  surprise,  celles-ci

caractérisant l'agression sexuelle incriminée par les articles 222-29   et 222-30  . 

 Les  peines  prévues  par  le  nouveau  code  pénal  sont  donc  moins  sévères  que  les  peines

actuellement  encourues  en  application  de  l'article  331  (cinq  ans  d'emprisonnement  et  9  000  €

d'amende et, en cas de circonstance aggravante, dix ans d'emprisonnement et 18 000 € d'amende). 

  b)  Si  le  mineur  est  âgé  de  plus  de  quinze  ans,  les  atteintes  sexuelles  sans  violence  ne  sont

incriminées que si elles sont commises dans l'une des circonstances prévues par l'article 227-27  . 

Le  dispositif  du  nouveau  code  pénal  est  en  tout  point  identique  à  celui  de  l'actuel  article  331-1. 

L'infraction  est  cependant  moins  sévèrement  réprimée,  les  peines  encourues  étant  de  deux  ans

d'emprisonnement et 30 000 € d'amende au lieu de trois ans d'emprisonnement et 3 000 € d'amende. 

 Les  peines  complémentaires  prévues  par  l'article  227-29 

sont  applicables  dans  tous  les  cas

d'atteinte sexuelle sans violence sur un mineur. 

LIVRE III. DES CRIMES ET DÉLITS CONTRE LES BIENS

    [224] Le livre III est divisé en deux titres respectivement consacrés aux appropriations frauduleuses

et  aux  autres  atteintes  aux  biens.  Même  s'il  présente  moins  d'innovations  que  les  autres  livres  du

nouveau  code  pénal,  il  revêt  une  importance  particulière  dans  la  mesure  où  les  infractions  qu'il























réprime constituent plus des deux tiers du contentieux traité chaque année par les juridictions et que

les  peines  prévues  pour  la  plupart  de  ces  infractions  ont  été  modifiées  afin  de  permettre  une

meilleure adaptation de la répression. 

 Ce  livre  III  est  par  ailleurs  celui  dans  lequel  le  nouveau  principe  de  la  responsabilité  pénale  des

personnes  morales  a  reçu  le  plus  naturellement  application.  Ainsi,  à  l'exception  de  certaines

infractions  de  très  faible  gravité,  comme  par  exemple  la  filouterie,  la  responsabilité  pénale  des

personnes morales est instituée pour toutes les infractions qu'il prévoit. 

TITRE Ier. DES APPROPRIATIONS FRAUDULEUSES

    [225] Le législateur a regroupé dans le titre Ier les incriminations relatives au vol, à l'extorsion, au

chantage, à l'escroquerie et à l'abus de confiance. Ces infractions, qui caractérisent les formes les

plus  fréquentes  des  appropriations  frauduleuses  des  biens  d'autrui,  sont  en  effet  assimilées  au

regard de la récidive (art. 132-16)   et leur régime, en matière d'immunités familiales, est identique

(art. 311-12  , 312-9  , 312-12  , 313-3   et 314-4  , dont les dispositions viennent consacrer ou

préciser l'extension jurisprudentielle des dispositions de l'actuel article 380). 

 A cet égard, il peut être noté, par rapport au droit actuel, une réduction du domaine des immunités

familiales, qui tient compte de l'évolution des structures de la famille. Ces immunités ne concernent

désormais  que  les  ascendants,  les  descendants  et  les  conjoints  non  séparés  de  corps  ou  qui  ne

sont  pas  autorisés  à  résider  séparément  (art.  311-12)  .  Ne  sont  donc  plus  visés,  comme  le  fait

actuellement l'article 380, les conjoints séparés de corps ou autorisés à vivre séparément, les veufs

ou les alliés aux mêmes degrés. 

CHAPITRE Ier.  DU VOL

I.  Éléments constitutifs

    [226]  La  définition  du  vol  donnée  par  le  nouveau  code  pénal  est  inchangée.  L'article  311-1 

reprend en effet les termes utilisés par l'actuel article 379, en précisant toutefois que la chose volée

doit  appartenir  à  autrui,  ce  qui  entérine  la  jurisprudence  selon  laquelle  l'appropriation  d'une  res

 nullius ne constitue pas un vol. 

 La  jurisprudence  relative  au  vol  d'énergie,  et  notamment  au  vol  d'électricité,  est  par  ailleurs

consacrée par l'article 311-2   qui assimile au vol la soustraction frauduleuse d'énergie au préjudice

d'autrui. Le Parlement n'a cependant pas souhaité que cette assimilation vienne remettre en cause la

qualification  d'escroquerie  qui  est  retenue  lorsque  la  captation  d'énergie  est  obtenue  à  la  suite  de

manœuvres frauduleuses consistant notamment dans l'altération du fonctionnement d'un compteur. 

C'est  la  raison  pour  laquelle  il  a  retenu  dans  l'article  311-2 

l'expression  de  «soustraction

frauduleuse d'énergie» au lieu de celle, plus large, «d'utilisation frauduleuse d'énergie», qui figurait

dans le projet du Gouvernement. 

I .  Répression

    [227]  Si  la  définition  du  vol  est  inchangée,  sa  répression  fait  en  revanche  l'objet  d'un  certain

nombre de modifications, parmi lesquelles doit être citée en premier lieu la responsabilité pénale des

personnes morales. Celle-ci est prévue, pour le vol simple comme pour les vols aggravés, y compris

les vols criminels, par l'article 311-16  . Seules sont encourues par les personnes morales, outre la

peine d'amende, la peine de confiscation et celle d'interdiction d'exercer une activité professionnelle

ou  sociale,  interdiction  qui  ne  peut  être  définitive  que  pour  les  vols  les  plus  graves. Au  cours  des

débats parlementaires, deux hypothèses dans lesquelles cette nouvelle responsabilité pourrait être

engagée  ont  été  envisagées:  d'une  part  celle  d'une  association  dont  les  dirigeants  se  rendraient

coupables,  à  son  profit,  d'un  vol  d'électricité,  d'autre  part  celle  d'une  société  dont  les  dirigeants

commanditeraient un cambriolage dans les locaux d'une société concurrente. 































 S'agissant  des  personnes  physiques,  il  est,  d'une  manière  générale,  créé  deux  nouvelles  peines

complémentaires qui sont prévues par les 2o et 4o de l'article 311-14:    l'interdiction  d'exercer  une

fonction  publique  ou  une  activité  professionnelle  et  la  confiscation  de  la  chose  ayant  servi  à

commettre le vol ou qui en est le produit (cette peine n'est prévue aujourd'hui, par les articles 52 et

52-1 de l'actuel code pénal, que pour les vols criminels, et elle ne concerne que les armes ou les

véhicules). 

 La peine d'interdiction des droits civiques, civils et de famille (actuellement prévue par l'article 383

qui renvoit à l'article 42), de même que celle d'interdiction de port d'arme (aujourd'hui prévue par le

4o de l'article 42) sont conservées, mais l'interdiction ne peut excéder une durée de cinq ans (contre

dix  actuellement)  en  cas  de  délit  (art.  311-14,  1o  et  3o)  .  La  peine  d'interdiction  de  séjour  est

également maintenue pour les vols criminels et elle est également prévue pour certains vols punis de

dix ans d'emprisonnement (art. 311-14, 5o)  . 

 Enfin,  uniquement  pour  les  vols  aggravés  de  nature  criminelle  ou  certains  vols  punis  de  dix  ans

d'emprisonnement, est désormais encourue l'interdiction du territoire français (art. 311-15)  . 

 En  ce  qui  concerne  la  répression  du  vol  simple,  la  durée  de  la  peine  d'emprisonnement  est

inchangée,  le  Parlement  n'ayant  pas,  en  définitive,  retenu  la  peine  de  deux  ans  que  proposait  le

projet du gouvernement. Par ailleurs, la peine d'amende, qui est actuellement de 3 000 €, est portée

à 30 000 € (art. 311-3)  . La tentative est réprimée en application de l'article 311-13  . 

 En  ce  qui  concerne  les  vols  aggravés,  il  convient  d'examiner  successivement  les  vols  aggravés

prévus par l'article 311-4   (A), les vols avec violences (B), et les vols à main armée ou en bande

organisée  (C).  L'importance  des  modifications  apportées  par  le  nouveau  code  pénal  appelle  enfin

quelques observations de droit transitoire (D). 

A.  Les vols aggravés prévus par l'article 311-4

    [228] L'article 311-4   correspond à l'actuel article 382 du code pénal. Ses dispositions modifient à

la fois, d'une part, le mécanisme et le degré d'aggravation des peines encourues (1o) et, d'autre part, 

les causes de cette aggravation (2o). 

 1o)  L'article  311-4    prévoit  huit  circonstances  aggravantes  qui  portent  la  peine  encourue  à  cinq

ans d'emprisonnement (ainsi que le prévoit actuellement l'article 382) et 75 000 € d'amende (au lieu

de 30 000 €). 

 Comme  le  code  actuel,  les  nouvelles  dispositions  envisagent  les  hypothèses  de  cumul  des

circonstances  aggravantes.  Les  peines  du  vol  commis  avec  deux  circonstances  aggravantes  sont

ainsi  portées  par  le  dernier  alinéa  de  l'article  311-4 

à  sept  ans  d'emprisonnement  (comme

actuellement)  et  100  000  €  d'amende  (au  lieu  de  30  000  €).  Toutefois,  la  criminalisation  —  jugée

excessive  par  le  Parlement  —  du  vol  commis  avec  trois  circonstances  aggravantes  que  prévoit

aujourd'hui l'article 382 n'est pas conservée: en application du dernier alinéa de l'article 311-4  , les

vols  commis  avec  trois  ou  plus  des  circonstances  prévues  par  cet  article  sont  punis  de  dix  ans

d'emprisonnement et 150 000 € d'amende (au lieu de quinze ans de réclusion). 

 Il doit être noté que, dans un souci de simplification et de cohérence, l'article 311-4   ne distingue

plus, comme le fait le droit actuel, entre les circonstances aggravantes «de premier rang», qui sont

prises en compte indépendamment des autres circonstances du vol, et celles «de deuxième rang», 

qui n'interviennent que lorsque le vol a déjà fait l'objet d'une première aggravation. 

 La tentative des vols aggravés prévus par l'article 311-4   est punie des mêmes peines par l'article

311-13  . 

 2o) Les modifications auxquelles procède le nouveau code pénal concernent également les causes

d'aggravation du vol. Celles-ci sont en effet notablement plus nombreuses qu'aujourd'hui. 

 Toutefois,  l'article  311-4  

ne  prévoit  plus  que  la  commission  d'un  vol  la  nuit  constitue  une

circonstance aggravante. Le législateur a estimé que cette circonstance (qui n'est actuellement prise

en compte que pour aggraver un vol commis avec violence, effraction, ruse ou escalade) n'était de

nos jours plus justifiée, la vie économique et sociale de notre société ne s'interrompant pas, comme

au siècle dernier, dès la tombée de la nuit. 

 En  revanche,  sont  conservées  les  deux  circonstances  aggravantes  actuellement  prévues  par  le

























premier alinéa de l'article 382: les 4o et 6o de l'article 311-4   aggravent en effet, d'une part, les vols

commis avec violences et, d'autre part, les vols commis avec effraction, ruse ou escalade. 

 L'hypothèse  du  vol  avec  violences  sera  plus  précisément  commentée  au  paragraphe  suivant,  en

même temps que les articles 311-5  , 311-6 et 311-10  . 

 En  ce  qui  concerne  le  6o  de  l'article  311-4  ,  malgré  une  rédaction  différente  de  celle  de  l'article

382, il ne modifie pas sensiblement le droit actuel. Les dispositions de cet alinéa doivent en effet se

combiner avec celles des articles 132-73    et  132-74  ,  qui  définissent,  dans  le  livre  premier,  les

notions  d'effraction  et  d'escalade  (car  ces  circonstances  aggravantes  ne  sont  pas  propres  au  vol, 

mais  concernent  également  les  dégradations).  Ainsi,  comme  actuellement,  l'aggravation  résultera

également  de  l'usage  d'une  fausse  clef  ou  d'une  clef  volée,  que  l'article  132-73 

assimile  à

l'effraction. 

 La circonstance d'effraction intérieure n'est pas reprise par le nouveau code pénal. En effet, l'article

131-73 ne distingue pas entre l'effraction extérieure et l'effraction intérieure comme le font les actuels

articles  395  et  396,  et  l'article  311-4    (6o)  ne  vise  que  l'hypothèse  de  la  personne  «qui  pénètre»

dans un local par effraction. Il n'en résulte cependant aucune modification de la répression dans la

mesure où le vol est également aggravé par le 8o de l'article 311-4    lorsqu'il  est  accompagné  de

destruction, dégradation ou détérioration, circonstances qui recouvrent en pratique l'hypothèse d'une

effraction intérieure. 

 Les dispositions de l'article 253 de l'actuel code pénal, qui assimilent au vol avec effraction le vol

commis à l'aide d'un bris de scellés n'ont de même pas été conservées par le législateur. En effet, 

soit le bris de scellés (par exemple de scellés apposés sur une porte) constituera une effraction, soit

il constituera une dégradation: quelle que soit l'hypothèse retenue, il s'agira donc toujours d'un vol

aggravé. 

 Les 1o, 2o, 3o, 5o, 7o et 8o de l'article 311-4   prévoient par ailleurs six circonstances aggravantes

qui, soit sont totalement nouvelles, soit existent déjà mais ne sont aujourd'hui pas prises en compte

comme le fait le nouveau code pénal:

 1o — Le vol commis en réunion. 

 Actuellement  la  réunion  ne  constitue  qu'une  circonstance  aggravante  «de  second  rang»,  qui

aggrave  les  vols  commis  avec  violences  ou  avec  effraction,  ruse  ou  escalade.  Le  législateur  a

considéré que la circonstance de réunion — qu'il a également retenue en matière de violences et de

dégradations — révélait un comportement délictueux d'une plus grande gravité justifiant une peine

plus sévère, indépendamment des autres circonstances de l'infraction. 

 L'article 311-4   précise que la circonstance de réunion ne doit pas être confondue avec celle de

bande  organisée  (qui  est  prévue  par  l'article  311-9  ).  Cette  précision  ne  modifie  en  rien  le  droit

actuel, puisque celui-ci prévoit également ces deux circonstances aggravantes. 

 2o — Le vol commis par une personne dépositaire de l'autorité publique ou chargée d'une mission

de service public. 

 Il  s'agit  là  d'une  circonstance  aggravante  nouvelle,  qui  peut  toutefois  être  analysée  comme  une

extension  des  dispositions  de  l'actuel  article  198  aggravant  les  crimes  et  délits  commis  par  les

fonctionnaires qui étaient chargés de les réprimer (article qui n'est pas repris dans le nouveau code

pénal).  L'expression  «personne  dépositaire  de  l'autorité  publique  ou  chargée  d'une  mission  de

service  public»,  qui  désigne  notamment  les  fonctionnaires  et  autres  agents  de  l'État  ou  des

collectivités territoriales et les officiers publics ou ministériels, est également utilisée dans les livres II

et  IV  du  nouveau  code  pénal.  Elle  est  plus  précisément  commentée  dans  le  deuxième  tome  de  la

présente circulaire, au début de la présentation des dispositions du livre IV consacrées aux atteintes

à l'administration publique commises par des personnes exerçant des fonctions publiques. 

 3o — Le vol commis par une personne qui prend indûment la qualité d'une personne dépositaire de

l'autorité publique ou chargée d'un service public. 

 Cette circonstance aggravante n'est pas aujourd'hui prévue par le code pénal. Toutefois, l'article 1er

de  la  loi  du  8  décembre  1943  réprimant  les  vols  et  les  escroqueries  commis  par  des  faux  officiers

civils et militaires prévoit une peine de dix ans d'emprisonnement et 22 500 € d'amende à l'encontre

des auteurs de vols commis en prenant le titre d'un officier de police judiciaire, d'un agent de la force

publique,  d'un  membre  d'un  corps  civil  de  l'État  ou  d'une  armée  française  ou  étrangère.  Les

nouvelles  dispositions  ne  sont  donc  pas,  du  moins  d'un  point  de  vue  théorique  (cette  loi  étant

















tombée en désuétude), plus sévères que le droit actuel. Ses dispositions étant devenues sans objet, 

la loi de 1943 est abrogée par l'article 372 de la loi d'adaptation. 

 5o — Le vol facilité par l'état d'une personne particulièrement vulnérable. 

 Cette circonstance aggravante n'est pas prévue par le droit actuel. La définition de la vulnérabilité

est  identique  à  celle  retenue  en  matière  d'atteintes  à  la  vie  ou  à  l'intégrité  de  la  personne  par  les

articles  221-4  ,  222-3  ,  222-8  et  suivants  ,  aux  commentaires  desquels  il  convient  le  cas

échéant  de  se  reporter.  La  circonstance  aggravante  ne  se  présente  cependant  pas  de  la  même

façon  que  pour  ces  infractions.  Seul  est  aggravé  le  vol  dont  la  commission  a  été  facilitée  par  la

vulnérabilité de la victime — ou d'un tiers (par exemple le gardien des objets dérobés, qui n'en serait

pas le propriétaire) — et non le vol commis au préjudice d'une personne particulièrement vulnérable. 

Dans  cette  seconde  hypothèse  (que  le  Sénat  avait  souhaité  retenir  en  dépit  de  l'opposition  de

l'Assemblée  Nationale  et  du  Gouvernement,  et  qui  a,  en  définitive,  été  abandonnée  par  la

Commission  mixte  paritaire),  il  n'y  a  en  effet  aucune  raison  de  prévoir  des  sanctions  aggravées. 

Ainsi,  pour  reprendre  un  exemple  cité  au  cours  des  débats,  le  vol  commis  dans  une  résidence

secondaire déserte, dont le propriétaire se trouve à son domicile principal au moment des faits, est

d'une  gravité  équivalente  que  cette  personne  soit  ou  non  handicapée.  Seul  est  donc  plus

sévèrement  sanctionné  l'individu  qui  commet  un  vol  en  profitant  de  la  particulière  faiblesse  d'une

personne. 

 7o — Le vol commis dans un véhicule affecté au transport collectif de voyageurs ou dans un lieu

destiné à l'accès à un moyen de transport collectif de voyageurs. 

 Cette  circonstance  aggravante  se  comprend  d'elle-même  et  n'appelle  pas  de  commentaires

particuliers. Sont notamment visés les vols commis dans les trains, les rames de métro, les autobus, 

dans les gares ou les couloirs d'accès au métropolitain. 

 8o — Le vol accompagné d'un acte de destruction, dégradation ou détérioration. 

 En  prévoyant  cette  nouvelle  circonstance  aggravante,  la  commission  de  révision  du  code  pénal

avait  surtout  envisagé  l'hypothèse  des  vols  accompagnés  d'actes  de  vandalisme  (le  terme  figurait

d'ailleurs  dans  le  texte  du  projet).  Les  nouvelles  dispositions  seront  cependant  également

susceptibles de recevoir application en cas de vols commis dans les véhicules en stationnement, dits

«vols  à  la  roulotte»,  lorsqu'ils  supposent  une  détérioration  de  la  portière.  Ces  vols  constituent

aujourd'hui des vols simples, puisqu'il n'y a pas effraction, une voiture ne pouvant être considérée

comme un local d'habitation ou un lieu destiné à l'entrepôt de fonds. 

B.  Les vols avec violences

    [229] Une échelle des peines plus cohérente a été introduite pour les vols commis avec violence. 

Le  législateur  a  en  effet  prévu  une  progression  constante  des  peines  encourues,  qui,  sauf  dans

certaines hypothèses, aboutit à une répression plus sévère qu'aujourd'hui. 

 Ces vols sont ainsi réprimés:

 —  De  cinq  ans  d'emprisonnement  et  75  000  €  d'amende  lorsque  les  violences  n'ont  pas  entraîné

d'incapacité de travail (art. 311-4.4o)  . Sous réserve de l'élévation de l'amende, la peine est donc

identique à celle prévue aujourd'hui par l'article 382. 

 — De sept ans d'emprisonnement et 100 000 € d'amende lorsqu'il en est résulté une ITT pendant

huit  jours  au  plus  (art.  311-5) 

.  Actuellement,  l'article  382  ne  distinguant  pas  selon  que  les

violences ont ou non entraîné une ITT, la peine est également de cinq ans d'emprisonnement. 

 —  De  dix  ans  d'emprisonnement  assortis  de  la  période  de  sûreté  et  150  000  €  d'amende  lorsque

l'ITT  est  supérieure  à  huit  jours  (art.  311-6)  .  Ces  vols  sont  aujourd'hui  punis  de  vingt  ans  de

réclusion par l'article 384. 

 — De quinze ans de réclusion assortis de la période de sûreté et 150 000 € d'amende en cas de

mutilation  ou  d'infirmité  permanente  (art.  311-7)  .  En  application  de  l'article  384,  ces  vols  sont

actuellement punis de vingt ans de réclusion. 

 — De la réclusion à perpétuité assortie de la période de sûreté et 150 000 € d'amende en cas de

torture ou d'actes de barbarie ou de violences ayant entraîné la mort (art. 311-10)  . Aujourd'hui ces

vols  sont  punis  soit  de  dix  ans  de  réclusion  en  application  de  l'article  303,  soit  de  vingt  ans  de



















réclusion en application de l'article 384. 

 Les  deux  seules  hypothèses  dans  lesquelles  le  nouveau  code  pénal  est  moins  sévère  sont  donc

celles  des  vols  avec  violences  ayant  entraîné  une  ITT  de  plus  de  huit  jours  ou  une  infirmité

permanente, qui sont actuellement punis de la même peine que les vols ayant entraîné la mort. 

 Par  ailleurs,  le  législateur,  mettant  ainsi  fin  à  la  jurisprudence  actuelle  qui  considère  que  les

violences  qui  suivent  la  commission  d'un  vol  constituent  une  infraction  distincte  et  non  une

circonstance aggravante du vol, a également aggravé les peines pour les vols «suivis de violences», 

à condition que ces violences aient été commises pour favoriser la fuite ou assurer l'impunité d'un

complice (art. 311-11)  . 

 La  tentative  des  vols  avec  violences  de  nature  délictuelle  est  réprimée  en  application  de  l'article

311-13  . 

C.  Les vols à main armée ou en bande organisée

    [230]  La  définition  du  vol  à  main  armée  est  précisée  pour  tenir  compte  de  la  pratique  judiciaire. 

Constitue un vol à main armée le vol commis soit avec usage ou menace d'une arme, soit par une

personne porteuse d'une arme soumise à autorisation ou dont le port est prohibé (art. 311-8)  . 

 Rappelons que la définition de l'arme (qui englobe les armes par nature, les armes par destination

et  les  armes  simulées)  est  donnée  par  l'article  132-75  .  Il  résulte  de  la  combinaison  des  articles

132-75    et  311-8    que  ne  constitue  plus  un  vol  à  main  armée  le  vol  commis  par  une  personne

porteuse d'une arme factice dont il n'a pas été fait usage pour menacer la victime. Au demeurant, de

tels faits n'étaient en pratique jamais renvoyés devant une cour d'assises. 

 Le vol à main armée est puni de vingt ans de réclusion criminelle assortis de la période de sûreté et

150 000 € d'amende. Est ainsi réintroduite une cohérence de l'échelle des peines qui n'existe plus

dans  le  code  pénal  actuel,  puisque  ce  crime  est  aujourd'hui  passible  de  la  réclusion  criminelle  à

perpétuité. 

 L'article 311-9   réprime les différentes hypothèses de vol en bande organisée, aujourd'hui puni de

vingt ans de réclusion par l'article 384. La définition de la bande organisée, qui est donnée, d'une

façon générale, par l'article 132-71  , correspond en pratique, malgré une formulation différente, à

celle  de  l'actuel  article  385.  Elle  ne  doit  évidemment  pas  être  confondue  avec  la  circonstance  de

réunion. 

 Le vol en bande organisée est normalement puni de quinze ans de réclusion assortis d'une période

de sûreté et 150 000 € d'amende mais la peine de réclusion s'élève à vingt ans lorsque le vol est

accompagné de violence et de trente ans lorsqu'il est commis avec arme. 

 Les  différentes  peines  de  réclusion  prévues  par  l'article  311-9    ne  sont  donc  jamais,  quelle  que

soit l'hypothèse envisagée, plus sévères que celles du droit actuel. 

D.  Application dans le temps des nouvelles dispositions

    [231] L'application dans le temps des nouvelles dispositions appelle quelques observations, dans

la mesure où celles-ci sont à la fois plus douces et plus sévères que le droit actuel. Il convient donc

de déterminer dans quelle mesure les nouveaux textes peuvent être considérés comme divisibles, en

examinant successivement la question des circonstances aggravantes — qui peuvent être en réalité

analysées  comme  des  éléments  constitutifs  particuliers  à  certains  vols  —,  celle  des  peines

principales et celle des peines complémentaires. 

 1o) Circonstances aggravantes. 

 Il  n'est  évidemment  pas  possible  de  considérer  que  les  dispositions  nouvelles  forment,  en  ce  qui

concerne  les  circonstances  aggravantes  du  vol,  un  tout  indivisible  qui  serait  ou  non  applicable

rétroactivement  selon  qu'il  serait  jugé  globalement  moins  sévère  ou  plus  sévère  que  les  textes

actuels.  Chaque  hypothèse  de  circonstance  aggravante,  ou  de  combinaison  de  circonstances

aggravantes, doit donc être examinée séparément. Sans envisager toutes les situations possibles, il

peut être donné les indications suivantes:

  a)  Ne  pourront  être  retenues  à  l'encontre  des  auteurs  ou  complices  de  vols  commis  avant  le  1er











septembre  1993  [1er  mars  1994]  mais  qui  ne  seraient  pas  définitivement  jugés  à  cette  date  la

circonstance de nuit qui a été supprimée. 

  b)  De  même,  ne  pourront  être  retenues  les  circonstances  aggravantes  totalement  nouvelles

prévues par les 3o, 5o, 7o et 8o de l'article 311-4  . 

 Toutefois il sera possible de retenir ces circonstances aggravantes nouvelles lorsque l'application

de celles-ci ne viendrait pas aggraver la peine encourue par le prévenu en vertu des textes actuels

(ce principe a été rappelé à propos des atteintes volontaires à la vie de la personne et en matière de

trafic  de  stupéfiants).  Cette  situation  est  cependant  toute  théorique,  car  elle  ne  concerne,  en

pratique,  que  l'hypothèse  d'un  vol  commis  par  un  faux  officier  civil  ou  militaire  qui  est  aujourd'hui

puni, en vertu de la loi du 8 décembre 1943, de dix ans d'emprisonnement. En effet, il ne paraît pas

possible de tenir un raisonnement similaire en cas de vol commis la nuit avec effraction, violences ou

réunion,  car  cela  reviendrait  alors  à  substituer  une  nouvelle  circonstance  aggravante  à  la

circonstance aggravante de commission d'un vol la nuit, alors que le législateur a voulu supprimer

cette cause d'aggravation. 

  c)  Les  circonstances  de  violences,  de  ruse,  d'effraction  (y  compris  intérieure,  eu  égard  aux

dispositions  du  8o  de  l'article  311-4  ),  ou  d'escalade,  ainsi  que  celle  de  commission  par  un  faux

officier civil ou militaire (loi de 1943) pourront être retenues. 

  d) En ce qui concerne les vols commis avec réunion, cette circonstance ne pourra être retenue que

dans les hypothèses où les circonstances soit de violences, soit d'effraction, de ruse ou d'escalade, 

soit de commission par un faux officier civil ou militaire le seraient également. 

  e) Les circonstances de violences ou d'usage d'une arme prévue par l'article 311-9   en cas de vol

en  bande  organisée  pourront  être  retenues,  puisqu'elles  font  encourir  une  peine  aussi  sévère  ou

moins sévère que celles prévues par les textes actuels dans le cas d'un vol commis dans les mêmes

circonstances. 

 2o) Peines principales. 

 Les dispositions du nouveau code prévoyant des peines privatives de liberté plus sévères ne sont

évidemment pas applicables aux infractions commises avant son entrée en vigueur. 

 Dans les hypothèses où le nouveau code pénal prévoit des peines privatives de liberté identiques à

celles  prévues  par  les  textes  actuels  (ainsi  en  cas  de  vol  simple,  de  vol  commis  avec  une

circonstance aggravante, de vol commis avec deux circonstances aggravantes et de vol en bande

organisée  et  avec  violence),  il  est  certain  que  les  peines  d'amende  prévues  par  les  nouvelles

dispositions,  parce  qu'elles  sont  systématiquement  plus  sévères  que  celles  aujourd'hui  encourues, 

ne pourront être prononcées. 

 En  revanche,  lorsque  les  nouveaux  textes  prévoient  des  peines  privatives  de  liberté  inférieures  à

celles  actuellement  encourues,  ils  présentent  un  caractère  plus  doux  et  doivent  s'appliquer

rétroactivement, y compris dans leurs dispositions prévoyant des peines d'amende plus sévères. La

comparaison entre la loi pénale ancienne et la loi pénale nouvelle doit en effet se faire par référence

à la peine la plus grave, c'est-à-dire la peine privative de liberté et non la peine d'amende. Or il n'est

pas  possible  de  dissocier  les  peines  principales,  sans  faire  bénéficier  les  personnes  condamnées

d'un  régime  transitoire  à  la  fois  plus  doux  que  les  anciennes  et  que  les  nouvelles  dispositions,  et

sans remettre en cause la nouvelle graduation des sanctions voulue par le législateur. 

 Il en est ainsi dans les hypothèses suivantes:

 — vol commis avec trois circonstances aggravantes, puni de dix ans d'emprisonnement et 150 000

€ d'amende au lieu de quinze ans de réclusion; 

 — vol commis avec violences ayant entraîné une ITT de plus de huit jours ou une mutilation ou une

infirmité  permanente,  puni  de  dix  ans  d'emprisonnement  et  150  000  €  d'amende  ou  quinze  ans  de

réclusion et 150 000 € d'amende au lieu de vingt ans de réclusion; 

 — vol à main armée puni de vingt ans de réclusion et 150 000 € d'amende au lieu de la réclusion à

perpétuité; 

 — vol en bande organisée puni de quinze ans de réclusion et 150 000 € d'amende au lieu de vingt

ans de réclusion. 

 3o)  Enfin,  d'une  manière  générale,  les  nouvelles  peines  complémentaires  prévues  par  les  articles

311-15   et 311-16  , et notamment la peine d'interdiction du territoire français, ne pourront pas être



























applicables aux vols commis avant l'entrée en vigueur du nouveau code pénal. 

 Cette  solution  devra  être  retenue  même  dans  les  hypothèses  où  les  nouvelles  peines  principales

sont moins sévères. En effet, il ne semble pas que l'on puisse considérer qu'il existe une indivisibilité

entre  les  dispositions  prévoyant  des  peines  principales  et  celles  prévoyant  des  peines

complémentaires. 

CHAPITRE I .  DE L'EXTORSION ET DU CHANTAGE

SECTION I.  De l'extorsion

    [232] La définition de l'extorsion est élargie par rapport à celle de l'article 400 du code pénal actuel, 

dans la mesure où est également incriminée l'extorsion ayant pour but la révélation d'un secret (art. 

312-1)  . 

 L'extorsion  doit  être  distinguée  du  vol  commis  avec  violences,  bien  qu'il  s'agisse  également  d'une

appropriation frauduleuse des biens d'autrui pouvant résulter d'actes de violences. Cette infraction

suppose en effet, contrairement au vol, que la victime, en raison des violences ou des menaces dont

elle  fait  l'objet,  se  dessaisisse  elle-même  des  biens  qui  lui  sont  extorqués.  De  tels  faits, 

communément qualifiés de racket, portent donc à la personne une atteinte plus grave que les vols

avec violences, ce qui justifie qu'ils soient plus sévèrement sanctionnés. 

 C'est la raison pour laquelle la répression de l'extorsion est aggravée par le nouveau code pénal:

cette  infraction,  aujourd'hui  réprimée  de  dix  ans  d'emprisonnement,  est  désormais  assortie  de

nombreuses circonstances aggravantes, identiques à celles du vol, qui élèvent la peine normalement

encourue (sept ans d'emprisonnement et 100 000 € d'amende) de dix ans d'emprisonnement jusqu'à

la réclusion criminelle à perpétuité. 

 L'article 312-2   réprime de dix ans d'emprisonnement et 150 000 € d'amende l'extorsion commise

avec des violences dont il est résulté une ITT pendant huit jours au plus ou commise au préjudice

d'une  personne  particulièrement  vulnérable  (en  raison  de  la  nature  même  de  l'infraction,  le

législateur n'a pas ici, comme en matière de vol, exigé que l'extorsion soit facilitée par la particulière

vulnérabilité  d'une  personne).  Le  vol  commis  dans  ces  mêmes  conditions  est  puni  de  sept  ans

d'emprisonnement. 

 La tentative d'extorsion simple ou d'extorsion aggravée par l'article 312-2    est  punie  des  mêmes

peines par l'article 312-9  . 

 L'article 312-3   réprime de quinze ans de réclusion assortis de la période de sûreté automatique et

150 000 € d'amende l'extorsion commise avec des violences dont il est résulté une ITT de plus de

huit jours, alors que, dans cette hypothèse, un vol est puni de dix ans d'emprisonnement. 

 L'extorsion commise avec violences ayant entraîné une mutilation ou une infirmité permanente est

punie par l'article 312-4   de vingt ans de réclusion (contre quinze pour le vol) assortis de la période

de sûreté automatique et 150 000 € d'amende. 

 S'il  y  a  de  surcroît  bande  organisée,  la  peine  est  portée,  en  application  du  deuxième  alinéa  de

l'article 312-6  , à trente ans de réclusion assortis de la période de sûreté et 150 000 € d'amende, 

alors  que  l'article  311-9    réprime  de  vingt  ans  de  réclusion  le  vol  en  bande  organisée  et  avec

violences. 

 Lorsque  les  violences  ont  entraîné  la  mort  de  la  victime  ou  que  l'extorsion  est  accompagnée  de

tortures ou d'acte de barbarie, l'article 312-7   prévoit, comme pour le vol, la réclusion criminelle à

perpétuité assortie d'une période de sûreté et 150 000 € d'amende. 

 L'article  312-8 

précise,  comme  le  fait  l'article  311-11    en  matière  de  vol,  que  les  violences

commises pour favoriser la fuite ou assurer l'impunité d'un auteur ou d'un complice, sont considérées

comme des violences au sens des articles précités. 

 L'extorsion  avec  arme  est  punie  de  trente  ans  de  réclusion  (art.  312-5)    et  l'extorsion  en  bande

organisée  est  punie  de  vingt  ans  de  réclusion  si  elle  est  commise  sans  arme  et  de  la  réclusion  à

perpétuité  si  elle  est  commise  avec  arme  (art.  312-6):    là  encore,  les  peines  sont  élevées  d'un

degré par rapport à celles encourues pour les vols commis dans les mêmes circonstances. 

 Dans  toutes  les  hypothèses  d'extorsion,  sont  également  encourues  les  peines  complémentaires





















prévues  par  l'article  312-13  ,  qui  sont  identiques  à  celles  prévues  pour  les  vols.  De  même,  sauf

dans le cas de l'extorsion simple, est également encourue la peine d'interdiction du territoire français

(art. 312-14)  . 

 La  responsabilité  pénale  des  personnes  morales  est  prévue  par  l'article  312-15 

.  Toutes  les

peines, y compris la dissolution, sont encourues. 

 Les  dispositions  relatives  à  l'extorsion  sont  actuellement  peu  utilisées  par  les  juridictions.  Elles

devraient à l'avenir être retenues plus fréquemment, non seulement dans les hypothèses de racket, 

mais également en cas d'attaque à main armée, lorsque la victime a été contrainte sous la menace

de remettre elle-même des fonds à ses agresseurs (ainsi le caissier d'une banque obligé de vider le

contenu  des  coffres  lors  d'un  hold-up).  Ces  agissements  sont  aujourd'hui  poursuivis,  faute  de

qualification criminelle de l'extorsion, du chef de vol à main armée. 

 La  qualification  d'extorsion,  et  plus  précisément  celle  d'extorsion  en  bande  organisée  avec  arme, 

permettra  ainsi  une  répression  équivalente  à  celle  qui  est  aujourd'hui  prévue  pour  les  vols  à  main

armée, puisque sera encourue la réclusion criminelle à perpétuité. 

SECTION II.  Du chantage

    [233]  L'article  312-10    qui  réprime  le  chantage  reprend  les  dispositions  du  deuxième  alinéa  de

l'article 400 de l'actuel code pénal. Il modifie formellement la rédaction de cette incrimination tout en

l'étendant, comme pour l'extorsion, à l'hypothèse dans laquelle le chantage a pour but la révélation

d'un secret. 

 La peine d'emprisonnement est inchangée (cinq ans) mais l'amende, qui est actuellement de 9 000

€, est désormais de 75 000 €. La peine complémentaire de privation des droits civiques, civils et de

famille est conservée par l'article 312-13  , mais, en application de l'article 131-26  ,  elle  ne  peut

excéder  une  durée  de  cinq  ans  au  lieu  de  dix  comme  actuellement.  Les  autres  peines  de  l'article

312-13   sont également encourues. 

 L'article  312-11 

,  adopté  à  l'initiative  du  Sénat,  crée  une  circonstance  aggravante  nouvelle:

lorsque  l'auteur  du  chantage  a  mis  sa  menace  à  exécution,  les  peines  sont  portées  à  sept  ans

d'emprisonnement et à 100 000 € d'amende. 

 Comme aujourd'hui, la tentative de chantage est incriminée en application de l'article 312-12  . 

CHAPITRE I I.  DE L'ESCROQUERIE ET DES INFRACTIONS VOISINES DE L'ESCROQUERIE

SECTION I.  De l'escroquerie

A.  Éléments constitutifs

    [234] La définition de l'escroquerie a tout d'abord fait l'objet d'une réécriture qui tend, sans modifier

le  contenu  de  cette  incrimination,  à  mettre  en  évidence  ses  éléments  constitutifs  traditionnels  et  à

consacrer la jurisprudence assimilant l'abus de qualité vraie à la prise d'une fausse qualité (art. 313-

1)  . 

 Il n'est plus indiqué, comme dans l'actuel article 405, que le but des manœuvres frauduleuses est

de persuader «l'existence de fausses entreprises, d'un pouvoir ou d'un crédit imaginaire» ou de faire

naître «l'espérance ou la crainte d'un succès, d'un accident ou de tout autre événement chimérique», 

mais le nouveau texte dispose, ce qui revient au même eu égard à la généralité des situations visées

par ces expressions, qui étaient d'ailleurs interprétées de façon extensive par les tribunaux, que ces

manœuvres doivent «tromper» la victime de l'escroquerie. Il est par ailleurs précisé que la personne

ainsi induite en erreur peut être une personne physique ou une personne morale, ce qui était déjà

admis par la jurisprudence. 

 La  nouvelle  définition  de  l'escroquerie  est  cependant  légèrement  plus  large  que  celle  du  droit

actuel,  puisque  l'escroquerie  ayant  pour  but  la  fourniture  d'un  service  est  désormais  incriminée.  Il

sera  ainsi  possible  de  réprimer  sous  cette  qualification  des  agissements  qui  aujourd'hui  soit  ne





















tombent pas sous le coup de la loi, soit constituent d'autres infractions, comme par exemple le fait de

prendre un moyen de transport avec un billet falsifié. 

B.  Répression

    [235] Les peines principales de l'escroquerie ne sont pas modifiées, sauf en ce qui concerne les

cas d'escroqueries aggravées prévus par l'article 313-2:   la peine encourue est alors de sept ans

d'emprisonnement (au lieu de dix comme aujourd'hui) et 750 000 € d'amende. 

 Par ailleurs les causes d'aggravation sont notablement plus nombreuses que dans le droit actuel, 

puisque sont désormais aggravées, outre l'escroquerie commise par une personne qui fait appel au

public en vue de l'émission de titres  [Quelle que soit la personne morale ayant émis le titre:

 l'actuel  art.  405  ne  vise  que  les  sociétés  ou  les  entreprises  commerciales  ou

 industrielles.]:

 —  l'escroquerie  commise  par  un  dépositaire  de  l'autorité  publique  ou  une  personne  qui  prend

indûment une telle qualité, 

 — l'escroquerie commise par une personne qui fait appel au public en vue de la collecte de fonds à

des fins d'entraide humanitaire ou sociale, 

 — l'escroquerie commise au préjudice d'une personne particulièrement vulnérable, 

 — l'escroquerie en bande organisée. 

 La nouvelle circonstance aggravante de bande organisée (qui est définie, d'une manière générale, 

par l'article 132-71  )  devrait  permettre  une  répression  plus  efficace  de  certaines  escroqueries  de

grande  ampleur,  commises  le  plus  souvent  au  préjudice  de  nombreuses  victimes,  telles  que  les

escroqueries  consistant  en  la  revente  de  voitures  volées  et  maquillées.  L'élévation  de  la  peine

d'emprisonnement  encourue  permettra  en  particulier  aux  juges  d'instruction,  lorsque  cette  mesure

s'avérera  indispensable  pour  mener  à  terme  leurs  investigations,  de  maintenir  en  détention

provisoire au-delà d'un délai de six mois les auteurs de tels agissements. 

 Il peut être observé que la circonstance aggravante de commission par une personne exerçant des

fonctions publiques n'est pas totalement nouvelle, en raison des dispositions de l'actuel article 198

du  code  pénal  et  de  l'article  1  de  la  loi  du  8  décembre  1943,  mais  son  champ  d'application  est

étendu. 

 Il est par ailleurs encouru de nombreuses peines complémentaires nouvelles, telles que l'interdiction

d'exercer  une  profession,  la  fermeture  d'établissement,  la  confiscation,  l'interdiction  d'émettre  des

chèques,  l'affichage  et  la  diffusion  de  la  condamnation,  qui  sont  prévus  par  l'article  313-7  ,  et

l'exclusion des marchés publics, qui est prévue par l'article 313-8  . 

 Bien évidemment, la responsabilité pénale des personnes morales est prévue par l'article 313-9  , 

qui  retient  l'ensemble  des  peines  mentionnées  par  l'article  131-39 

.  Cette  responsabilité  est

particulièrement  opportune  pour  ce  type  d'infraction,  qui  est  souvent  réalisée  par  les  dirigeants  et

pour le compte d'une personne morale de nature commerciale. 

 Enfin,  il  peut  être  indiqué  que  dans  la  mesure  où  de  très  nombreuses  infractions  prévues  par

d'autres  textes  que  le  code  pénal  font  référence,  pour  les  pénalités  applicables,  aux  peines  de

l'escroquerie, l'article 334 de la loi d'adaptation substitue les renvois à l'article 405 du code pénal par

des renvois aux articles 313-1  , 313-7   et 313-8   du code pénal. 

SECTION II.  Des infractions voisines de l'escroquerie

A.  L'abus frauduleux de l'état d'ignorance ou de la situation de détresse d'un mineur ou d'une personne

 particulièrement vulnérable

    [236] L'article 313-4   crée une nouvelle infraction, qui s'inspire du délit, depuis longtemps tombé

en  désuétude,  d'abus  des  passions  d'un  mineur  prévu  par  l'article  406  du  code  actuel.  Est  ainsi

sanctionné l'abus frauduleux de l'état d'ignorance ou de la situation de détresse d'un mineur ou d'une

personne particulièrement vulnérable pour obliger cette personne à un acte ou à une intervention qui











lui sont gravement préjudiciables. 

 Cette incrimination devrait permettre de réprimer des agissements proches de l'escroquerie commis

au préjudice de victimes incapables de se défendre en raison de leur âge ou de leur état physique

ou psychique. Les personnes âgées victimes de pratiques commerciales douteuses, qui n'auraient

accepté  de  conclure  un  contrat  sans  commune  mesure  avec  leurs  besoins  réels  qu'en  raison  du

harcèlement dont elles auraient fait l'objet, devraient pouvoir bénéficier de cette nouvelle disposition. 

 L'article  313-9 

prévoit  que  les  personnes  morales  peuvent  être  déclarées  pénalement

responsables de cette infraction. 

 Les peines complémentaires sont les mêmes que pour l'escroquerie, à l'exception de l'exclusion des

marchés publics. 

B.  Les filouteries

    [237] L'article 313-5   regroupe, sous la qualification de filouterie, les grivèleries d'aliments, d'hôtel

et de carburant, actuellement réprimées par l'article 401 du code pénal, et la grivèlerie de voiture de

place, prévue par la loi du 31 mars 1926. 

 Le  domaine  de  ces  infractions,  qui  supposent  aujourd'hui  que  leur  auteur  est  dans  l'impossibilité

absolue  de  payer,  est  élargi  aux  hypothèses  dans  lesquelles  la  personne  bénéficiaire  de  la

prestation de service est déterminée à ne pas payer. Ainsi, la personne se faisant servir un repas

dans un restaurant, avec la ferme intention de ne pas en régler le prix, et qui, lorsqu'on lui présente

l'addition,  prétexte  la  mauvaise  qualité  des  plats  pour  refuser  tout  paiement,  en  montrant  qu'elle

aurait pourtant pu payer, tombera donc désormais sous le coup de la loi pénale. Toutefois, il devra

être démontré que le litige sur la qualité du service rendu est factice et ne fait que dissimuler une

volonté préétablie de ne pas payer. 

 Les  filouteries  sont  punies  de  six  mois  d'emprisonnement  (comme  aujourd'hui,  à  l'exception  de  la

filouterie de taxi, qui est actuellement punie de trois mois d'emprisonnement) et de 7 500 € d'amende

(contre  2  250  €  actuellement).  Aucune  peine  complémentaire  n'est  encourue.  La  responsabilité

pénale des personnes morales n'a pas été prévue. 

 Par coordination, l'article 372 de la loi d'adaptation abroge la loi du 31 mars 1926. 

C.  Les entraves à la liberté des enchères

    [238]  L'article  313-6    reprend,  sous  une  forme  légèrement  modifiée,  le  délit  actuellement  prévu

par  l'article  412  du  code  pénal  d'entraves  à  la  liberté  des  enchères.  L'incrimination  est  en  effet

étendue aux entraves résultant de manœuvres frauduleuses. 

 Cette infraction est punie de six mois d'emprisonnement (au lieu de trois) et de 22 500 € d'amende

(comme actuellement). 

 Est désormais encourue la peine complémentaire d'exclusion des marchés publics (art. 313-8)  . 

CHAPITRE IV.  DES DÉTOURNEMENTS

SECTION I.  De l'abus de confiance

A.  Éléments constitutifs

    [239] L'article 314-1   élargit la définition de l'abus de confiance, en n'exigeant plus que la remise

des fonds détournés ou dissipés ait eu pour origine l'un des six contrats limitativement énumérés par

l'actuel article 408. L'infraction sera désormais caractérisée en cas de détournement d'un bien remis

à titre précaire, quelle que soit la nature juridique de ce titre. La preuve de l'existence du titre devrait

cependant continuer comme aujourd'hui d'obéir aux règles du droit civil. Le nouveau texte dispense

uniquement le tribunal de qualifier le contrat: il doit simplement être établi que celui-ci entraînait pour

























le bénéficiaire de la remise de la chose l'obligation de la rendre, de la représenter ou d'en faire un

usage déterminé. 

 Pourront ainsi constituer le délit d'abus de confiance des détournements commis à l'occasion des

contrats de collaboration, d'échange ou de société. 

 En  revanche,  malgré  l'extension  à  laquelle  procède  le  nouveau  code  pénal,  il  est  clair  qu'aucune

infraction ne sera caractérisée en cas de non-remboursement de sommes reçues à la suite d'un prêt

d'argent. Dans une telle hypothèse en effet, le débiteur est devenu propriétaire des fonds qui lui ont

été  remis,  même  s'il  s'est  engagé  à  les  rembourser,  et  le  non-paiement  de  sa  dette  ne  peut  donc

constituer un détournement au sens de l'article 314-1  . 

 Il peut être remarqué ici que l'incrimination spécifique de l'abus de blanc-seing prévue par le premier

alinéa  de  l'actuel  article  407  n'a  pas  été  conservée  dans  le  nouveau  code  pénal.  Ces  faits

constituent en effet, selon les circonstances, soit un abus de confiance, soit un faux. 

B.  Répression

    [240] La répression de l'abus de confiance fait l'objet de nombreuses modifications. 

 Le  nouveau  code  pénal  porte  de  deux  à  trois  ans  la  peine  d'emprisonnement  pour  l'abus  de

confiance commis sans circonstance aggravante (314-1)  . 

 L'abus  de  confiance  commis  par  une  personne  faisant  appel  au  public  pour  obtenir  des  fonds  ou

d'une personne prêtant habituellement son concours à des opérations portant sur les biens de tiers

est  puni  de  sept  ans  d'emprisonnement  (au  lieu  de  dix  ans  comme  le  prévoient  actuellement  les

deuxième et cinquième alinéas de l'article 408) et 750 000 € d'amende (art. 314-2)  . 

 L'abus  de  confiance  commis  par  un  mandataire  de  justice  ou  par  un  officier  public  ou  ministériel, 

actuellement  puni  de  dix  ans  de  réclusion  criminelle  devient  un  délit  réprimé  de  dix  ans

d'emprisonnement et 150 000 € d'amende (art. 314-3)  . 

 De  nouvelles  peines  complémentaires  sont  prévues  par  l'article  314-10:    l'interdiction  des  droits

civiques,  civils  et  de  famille,  l'interdiction  d'exercer  une  activité  professionnelle  ou  sociale,  la

fermeture  d'établissement,  l'exclusion  des  marchés  publics,  l'interdiction  d'émettre  des  chèques,  la

confiscation et l'affichage ou la diffusion de la condamnation. 

 La  responsabilité  pénale  des  personnes  morales  est  prévue  par  l'article  314-13 

.  Toutes  les

peines mentionnées à l'article 131-39   sont applicables. 

 Il  peut  être  enfin  noté  que  plusieurs  articles  de  la  loi  d'adaptation  procèdent  aux  substitutions  de

référence dans les multiples textes qui prévoient aujourd'hui des pénalités par référence à celles de

l'abus de confiance. 

SECTION II.  Du détournement de gage ou d'objet saisi

    [241]  Les  articles  314-5 

et  314-6    du  nouveau  code  pénal  reprennent  les  dispositions  des

troisième, quatrième et cinquième alinéas de l'article 400 du code actuel réprimant le détournement

de gage ou d'objet saisi. 

 S'agissant  du  détournement  d'objet  saisi,  le  nouveau  code  pénal  ne  distingue  plus,  comme

actuellement,  selon  que  l'objet  saisi  a  été  ou  non  confié  à  un  tiers.  L'article  314-1    prévoit,  dans

tous  les  cas,  une  peine  de  trois  ans  d'emprisonnement  et  de  375  000  €  d'amende  (alors

qu'aujourd'hui  la  peine  est  de  deux  ans  d'emprisonnement  et  375  000  €  d'amende  lorsque  le  saisi

détourne des objets confiés à sa garde, et de trois ans d'emprisonnement et 3 000 € — les peines

du vol simple — lorsque l'objet est confié à un tiers). 

 Le  détournement  d'objet  donné  en  gage,  actuellement  puni  des  peines  du  vol  simple,  est  puni  de

trois ans d'emprisonnement et 375 000 € d'amende par l'article 314-6  . 

 La tentative de ces infractions est punie des mêmes peines en application des deuxièmes alinéas

des articles précités. 

 Les  peines  complémentaires  de  confiscation  et  d'affichage  ou  de  diffusion  de  la  décision  sont

désormais encourues (art. 314-11)  . 













 La  responsabilité  pénale  des  personnes  morales  est  prévue  par  l'article  314-13 

.  Seules  sont

encourues, outre l'amende, les peines de confiscation, d'affichage et de diffusion. 

 Il  peut  être  observé  que  les  dispositions  du  dernier  alinéa  de  l'article  400  réprimant  des  mêmes

peines  le  recel  ou  la  complicité  de  détournement  d'objet  saisi  ou  donné  en  gage  n'ont  pas  été

reprises.  Il  en  résulte  une  aggravation  —  théorique  —  de  la  répression  en  cas  de  recel,  puisque

s'appliqueront  les  dispositions  de  l'article  321-1 

qui  prévoient  une  peine  de  cinq  ans

d'emprisonnement. Aucune conséquence juridique ne résulte de cette abrogation en ce qui concerne

les hypothèses de complicité, la règle prévue par cet alinéa étant une simple reprise des principes

généraux en la matière. 

SECTION III.  De l'organisation frauduleuse de l'insolvabilité

    [242] Les articles 314-7 à 314-9    reprennent  les  dispositions  de  l'article  404-1  actuel  réprimant

l'organisation frauduleuse de l'insolvabilité sans modifier les éléments constitutifs de cette infraction. 

 Consacrant  la  jurisprudence  de  la  cour  de  cassation  (crim  1-2-1990,  B.C.  no  55),  le  législateur  a

précisé  que  l'infraction  pouvait  être  constituée  en  cas  de  diminution  ou  de  dissimulation,  totale  ou

partielle, des revenus du débiteur. 

 Le  texte  ne  fait  plus  référence  aux  condamnations  pécuniaires,  dans  la  mesure  où  l'expression

«condamnations de nature patrimoniale» est plus large. 

 La peine d'emprisonnement (trois ans) n'est pas modifiée, mais l'amende encourue est portée de 18

000 € à 45 000 €. 

 Les peines complémentaires encourues sont les mêmes que pour le détournement de gage, et la

responsabilité pénale des personnes morales est prévue dans les mêmes conditions que pour cette

infraction (art. 313-8   et 313-9)  . 

TITRE I . DES AUTRES ATTEINTES AUX BIENS

    [243]  Ce  titre  comporte  trois  chapitres  respectivement  relatifs  au  recel,  aux  destructions, 

dégradations et détériorations, et aux atteintes aux systèmes informatiques. 

CHAPITRE I.  DU RECEL ET DES INFRACTIONS VOISINES OU ASSIMILÉES

SECTION I.  Du recel

A.  Éléments constitutifs

    [244] Les dispositions sur le recel présentent un intérêt particulier dans la mesure où les éléments

matériels  de  l'infraction  font  désormais  l'objet  d'une  définition  légale,  directement  inspirée  de  la

jurisprudence de la cour de cassation. 

 Le  premier  alinéa  de  l'article  321-1    reprend  la  définition  traditionnelle  du  recel  —  dissimulation, 

détention ou transmission d'une chose que l'on sait provenir d'un crime ou d'un délit — et incrimine le

fait d'être intermédiaire, en connaissance de cause, dans la transmission de cette chose. 

 Le  deuxième  alinéa,  consacrant  la  jurisprudence  relative  au  recel-profit,  prévoit  que  le  fait,  en

connaissance de cause, de bénéficier, par tout moyen, du produit d'un crime ou d'un délit constitue

aussi un recel. 

B.  Répression

    [245]  La  répression  du  recel  est  inchangée  par  rapport  aux  dispositions  issues  de  la  loi  du  30

novembre 1987, sous les réserves suivantes:



































 — il est créé une nouvelle circonstance aggravante, qui porte la peine à dix ans d'emprisonnement

et 750 000 € d'amende, lorsque le recel est commis en bande organisée (art. 321-2.2o)  ; 

 — il est institué de nouvelles peines complémentaires telles que l'interdiction de séjour, l'affichage

ou  la  diffusion  de  la  condamnation  (art.  321-9)    et,  en  cas  de  recel  aggravé,  l'interdiction  du

territoire français (art. 321-11)  ; par ailleurs, les peines complémentaires encourues pour les crimes

ou délits dont provient le bien recélé pourront également être prononcées, sans qu'il soit exigé que

l'auteur ait eu connaissance de l'infraction ou des circonstances aggravantes accompagnant celle-ci

(art. 321-10)  . 

 Il  peut  enfin  être  indiqué  que  le  recel  est  comme  aujourd'hui  assimilé,  au  regard  de  la  récidive,  à

l'infraction dont provient le bien recelé (art. 321-5)  . 

 La  responsabilité  pénale  des  personnes  morales  est  prévue  par  l'article  321-12 

.  Toutes  les

peines prévues par l'article 131-39   sont encourues. 

SECTION II.  Des infractions assimilées au recel ou voisines de celui-ci

    [246] L'article 321-6   reprend les dispositions de l'article 461-1 du code pénal, et réprime le fait, 

pour  une  personne  ayant  autorité  sur  un  mineur  se  livrant  habituellement  à  la  délinquance,  de  ne

pouvoir  justifier  de  ses  ressources.  Les  éléments  constitutifs  de  cette  infraction  n'ont  pas  été

modifiés.  Sa  répression  est  inchangée,  sous  réserve  des  nombreuses  peines  complémentaires

nouvelles prévues par l'article 321-9  . 

 Les  articles  321-7 

et  321-8    reprennent  les  dispositions  des  articles  1  et  2  de  la  loi  du  30

novembre  1987  relative  à  la  prévention  et  à  la  répression  du  recel  et  organisant  la  vente  ou

l'échange d'objets mobiliers, qui répriment le défaut de tenue d'un registre par les personnes faisant

commerce  d'objets  mobiliers  usagés.  Les  éléments  matériels  constitutifs  de  ces  infractions  sont

inchangés,  en  dépit  d'une  formulation  différente  des  incriminations.  Il  en  est  différemment  de  leur

élément  moral.  En  effet,  l'article  362  de  la  loi  d'adaptation  du  16  décembre  1992  a  complété  les

dispositions  de  ces  articles,  dans  leur  rédaction  issue  de  la  loi  no  92-685  du  22  juillet  1992,  afin

d'indiquer  expressément  que  ces  infractions,  qui  sont  actuellement  considérées  comme  des  délits

matériels,  sont  constituées  lorsqu'elles  sont  commises  par  négligence.  Cette  précision  était

indispensable  en  raison  des  dispositions  de  l'article  121-3    qui  dispose  que  les  délits  sont,  sauf

indication contraire de la loi, des infractions intentionnelles. 

 La  répression  de  ces  infractions  n'est  pas  modifiée,  sous  réserve  des  nouvelles  peines

complémentaires de l'article 321-9  .  Par  ailleurs,  la  responsabilité  pénale  des  personnes  morales

est prévue par l'article 321-12  . Seules certaines des peines mentionnées à l'article 131-39   sont

encourues. 

CHAPITRE I .  DES DESTRUCTIONS, DÉGRADATIONS ET DÉTÉRIORATIONS

SECTION I.  Des destructions, dégradations et détériorations ne présentant pas de danger pour les personnes

    [247] Les dispositions de cette section reprennent, en modifiant légèrement leur présentation, en

prévoyant  de  nouvelles  circonstances  aggravantes  et  en  réaménageant  l'échelle  des  peines

encourues, les incriminations prévues par les articles 257, 257-1, 257-2, 434 et 439 du code actuel. 

 Les  destructions,  dégradations  et  détériorations  de  biens  appartenant  à  autrui  commises  sans

circonstance  aggravante  sont  punies  par  l'article  322-1    de  deux  ans  d'emprisonnement  (comme

actuellement)  et  30  000  €  d'amende  (au  lieu  de  7  500  €)  sauf  s'il  n'en  est  résulté  qu'un  dommage

léger. La distinction opérée par l'actuel article 434 est donc conservée: en cas de dommages légers, 

l'infraction demeurera donc de nature contraventionnelle. 

 Ces peines sont portées à trois ans d'emprisonnement et 45 000 € d'amende par l'article 322-2 

lorsque le bien détruit ou dégradé est un bien d'intérêt public ou un acte de l'autorité publique. La

définition des biens d'intérêt public, tout en ayant été simplifiée, recoupe celles des actuels articles

257 et 257-1, qui prévoient une peine de deux ans d'emprisonnement: la répression de ces actes a

donc  été  légèrement  aggravée,  dans  un  souci  de  cohérence  absent  des  textes  actuels.  La



































destruction des actes de l'autorité publique est actuellement prévue par l'article 439, dont l'excessive

sévérité  —  il  prévoit  une  peine  de  dix  ans  de  réclusion  criminelle  —  n'a  pas  été  conservée  par  le

législateur. 

 Enfin, ces peines sont portées à cinq ans d'emprisonnement et 75 000 € d'amende par l'article 322-

3    lorsque  les  destructions  ou  dégradations  sont  commises  avec  effraction  ou  pour  intimider  un

témoin,  une  victime,  une  partie  civile,  un  magistrat,  un  juré,  un  avocat  ou  tout  autre  personne

dépositaire de l'autorité publique ou chargée d'une mission de service public (l'actuel article 434 —

qui  ne  vise  toutefois  pas  les  personnes  publiques  d'une  façon  générale  —  prévoit  dans  ces

circonstances  une  peine  de  quatre  ans  d'emprisonnement).  Les  mêmes  peines  sont  encourues

lorsque les destructions ou dégradations sont commises en réunion ou qu'elles sont facilitées par la

particulière vulnérabilité de la victime (il s'agit là de circonstances aggravantes nouvelles). 

 Le  Parlement  a  par  ailleurs  décidé  de  donner  une  qualification  correctionnelle  spécifique,  même

lorsqu'il n'en est résulté que des dommages légers, au fait de tracer des inscriptions, des signes ou

des dessins sur les façades, les véhicules, les voies publiques ou le mobilier urbain (article 322-1, 

alinéa 2  ). Ces graffitis, communément désignés sous le nom de «tags», sont réprimés d'amendes

de 3 750 €, et de 7 500 € ou 15 000 € dans les cas prévus par les articles 322-2   et 322-3  .  Le

législateur n'a cependant pas souhaité diminuer la répression en cette matière, et, lorsque ces faits

auront provoqué des dommages importants, les dispositions des premiers alinéas des articles 322-1 

, 322-2   et 322-3   seront évidemment applicables. 

 Ces différentes infractions sont désormais punies des peines complémentaires prévues par les 1o, 

2o et 3o de l'article 322-15  . En revanche, la peine de publication de la condamnation, prévue par

l'article  437-1  du  code  pénal  actuel,  n'a  pas  été  conservée.  La  tentative  de  ces  infractions  est

punissable en application de l'article 322-4  . 

 La  responsabilité  pénale  des  personnes  morales  est  prévue  par  l'article  322-17 

.  Seule  est

encourue, outre l'amende, l'interdiction d'exercer une activité pour une durée de cinq ans au plus. 

SECTION II.  Des destructions, dégradations et détériorations présentant un danger pour les personnes

    [248]  Dans  cette  section,  qui  reprend  les  dispositions  des  articles  257-3,  435  et  437  du  code

actuel,  est  insérée  une  incrimination  nouvelle  réprimant  les  destructions  ou  dégradations

involontaires  par  l'effet  d'une  explosion  ou  d'un  incendie  provoqués  par  manquement  à  une

obligation de prudence ou de sécurité imposée par la loi ou les règlements (art. 322-5)  . 

 Peuvent  notamment  tomber  sous  le  coup  de  cette  incrimination  les  explosions  ou  incendies

résultant  d'un  système  de  chauffage  au  gaz  ou  d'une  installation  électrique  non  conformes  aux

normes en vigueur. 

 Cette infraction est punie d'un an d'emprisonnement et 15 000 € d'amende. La peine est portée à

deux ans d'emprisonnement et 30 000 € d'amende lorsque la violation de l'obligation de prudence ou

de sécurité a été délibérée, par analogie avec ce qui est prévu en matière d'atteintes involontaires à

la vie ou à l'intégrité de la personne (art. 221-6   et 222-19  ). 

 Les  destructions,  dégradations  et  détériorations  volontaires  par  l'effet  d'une  substance  explosive, 

d'un  incendie  ou  de  tout  autre  moyen  de  nature  à  créer  un  danger  pour  les  personnes,  sont

réprimées  par  les  articles  322-6  à  322-11  .  Comme  c'est  le  cas  aujourd'hui,  les  peines  sont

aggravées  et  deviennent  de  nature  criminelle  lorsque  ces  agissements  ont  été  commis  en  bande

organisée ou qu'ils ont causé des blessures ou la mort d'une personne. Les nouvelles dispositions

prévoient cependant une augmentation plus progressive des pénalités, en fonction de la gravité des

dommages, ce qui aboutit, selon les hypothèses envisagées, à une répression plus sévère ou moins

sévère que celle prévue par les textes actuels. 

 L'article  322-6    réprime  de  dix  ans  d'emprisonnement  et  150  000  €  d'amende  les  destructions, 

dégradations et détériorations dangereuses pour les personnes dont il n'est résulté aucune victime. 

La  tentative  est  punie  des  mêmes  peines  en  application  de  l'article  322-11 

.  La  peine

d'emprisonnement est donc identique à celle prévue par l'actuel article 435. 

 L'article  322-7 

prévoit  une  peine  de  quinze  ans  de  réclusion  et  150  000  €  d'amende  lorsque

l'infraction  a  entraîné  pour  autrui  une  incapacité  totale  de  travail  pendant  huit  jours  au  plus:  cette

cause d'aggravation n'est pas retenue par les textes actuels. 



























 Lorsque l'infraction a entraîné une ITT de plus de huit jours, la peine est portée par le 2o de l'article

322-8    à  vingt  ans  de  réclusion  assortis  de  la  période  de  sûreté  automatique  et  150  000  €

d'amende: il s'agit là encore d'une circonstance aggravante nouvelle. 

 Lorsqu'il  en  est  résulté  une  mutilation  ou  une  infirmité  permanente,  la  peine  est  de  trente  ans  de

réclusion criminelle assortis de la période de sûreté automatique et 150 000 € d'amende: l'article 437

prévoit aujourd'hui dans cette hypothèse la réclusion à perpétuité. 

 Enfin,  lorsque  les  destructions  ou  dégradations  ont  causé  la  mort  d'une  personne,  la  peine

encourue  est  la  réclusion  à  perpétuité  assortie  de  la  période  de  sûreté,  comme  le  prévoit  l'actuel

article 437, et 150 000 € d'amende. 

 Par  ailleurs,  le  1o  de  l'article  322-8    porte  à  vingt  ans  de  réclusion  et  150  000  €  d'amende  les

peines encourues lorsque l'infraction est commise en bande organisée. La peine privative de liberté

est donc de la même durée que celle fixée par le deuxième alinéa de l'actuel article 435, qui prévoit

une peine de vingt ans d'emprisonnement, mais l'infraction a été criminalisée. En outre, cette peine

est  désormais  assortie  de  la  période  de  sûreté  automatique,  ce  que  ne  prévoit  pas  l'actuel  article

720-2   du code de procédure pénale. 

 De  nombreuses  peines  complémentaires  nouvelles  sont  prévues  par  l'article  322-15 

,  mais  la

peine de publication de la condamnation, prévue par l'actuel article 437-1, n'a pas été maintenue. 

 De  nouvelles  peines  complémentaires  sont  par  ailleurs  encourues  en  matière  criminelle:

l'interdiction de séjour et l'interdiction du territoire (art. 325-15, 4o et 322-16)  . 

 La responsabilité pénale des personnes morales est prévue par l'article 322-17  . Sont encourues

l'amende et l'interdiction d'exercer une activité à titre définitif ou temporaire. 

SECTION III.  Des menaces de destructions, de dégradations ou de détériorations et des fausses alertes

    [249]  Les  articles  322-12    et  322-13    prévoient,  d'une  façon  plus  complète  qu'aujourd'hui,  la

répression  des  menaces  de  destruction  ou  de  dégradation,  en  distinguant  selon  la  nature  des

menaces  (simples  ou  sous  condition)  et  celles  des  destructions  ou  dégradations  (dangereuses  ou

non dangereuses pour les personnes). 

 Les  menaces  de  destructions,  dégradations  ou  détériorations  dangereuses  pour  les  personnes

(c'est-à-dire l'une des infractions prévues par les articles 322-5 à 322-10  ) commises sans ordre de

remplir une condition, que ne réprime pas actuellement l'article 305 du code pénal, sont ainsi punies

de  six  mois  d'emprisonnement  et  7  500  €  d'amende  par  l'article  322-12    dès  lors  qu'elles  sont

réitérées ou matérialisées par un écrit, une image ou tout autre objet.  — Il peut être observé que la

 rédaction des incriminations précitées, telle qu'elle résulte de la loi no 92-685, a été légèrement

 modifiée par l'art. 363 de la loi d'adaptation, qui a réécrit au pluriel l'adjectif «dangereuse»: le texte

 initial  retenait  le  singulier  et  le  législateur  a  craint  que  l'on  considère  que  ce  qualificatif  ne  se

 rapporte qu'au mot détérioration. 

 Le premier alinéa de l'article 322-13   réprime d'un an d'emprisonnement et 15 000 € d'amende les

menaces  de  destruction,  de  dégradation  ou  de  détérioration  non  dangereuses  pour  les  personnes

faites avec l'ordre de remplir une condition: ces menaces ne sont pas aujourd'hui incriminées dans la

mesure où l'actuel article 305 ne vise que les menaces «d'atteinte aux biens que la loi réprime d'une

peine  supérieure  à  cinq  ans  d'emprisonnement»,  ce  qui  n'est  pas  le  cas  des  destructions  ou

dégradations non dangereuses. 

 Le  deuxième  alinéa  de  l'article  322-13 

réprime  de  trois  ans  d'emprisonnement  et  45  000  €

d'amende  les  menaces,  sous  condition,  de  commettre  des  destructions,  dégradations  ou

détériorations  dangereuses  pour  les  personnes.  Il  correspond  en  pratique  au  deuxième  alinéa  de

l'actuel article 305, bien que celui-ci ait, théoriquement, un champ d'application plus large, puisqu'il

vise toutes les formes d'atteintes aux biens. 

 Enfin  l'article  322-14 

incrimine,  d'une  façon  particulièrement  explicite  qui  répond  à  la  volonté

d'être  aussi  dissuasif  que  possible,  non  seulement  les  fausses  alertes  à  l'attentat  actuellement

sanctionnées par l'article 308-1 du code pénal, mais également les fausses alertes au feu — ou à

tout autre sinistre d'origine naturelle — dont la répression est aujourd'hui imparfaitement assurée par

notre droit pénal. 







































 Ces infractions sont également punies des peines complémentaires prévues par les 1o, 2o et 3o de

l'article 322-15   et la responsabilité pénale des personnes morales est prévue par l'article 322-17 

. 

CHAPITRE I I.  DES ATTEINTES AUX SYSTÈMES DE TRAITEMENT AUTOMATISÉ DE DONNÉES

    [250]  Ce  chapitre  reprend  les  dispositions  des  articles  462-2  à  462-9  de  l'actuel  code  pénal, 

institués par la loi du 5 janvier 1988, et dont le contenu n'a pas été modifié. 

 L'article  323-1 

qui  réprime  l'accès  ou  le  maintien  frauduleux  dans  un  système  informatique

correspond à l'actuel article 462-2. 

 Les articles 323-2   et 323-3   répriment l'entrave au fonctionnement d'un système informatique et

l'introduction,  la  suppression  ou  la  modification  frauduleuses  de  données  dans  un  système

informatique.  Ils  reprennent  les  dispositions  des  articles  462-3  et  462-4.  L'exigence  selon  laquelle

ces délits devaient être commis «au mépris des droits d'autrui» n'a toutefois pas été maintenue, en

raison du caractère à la fois imprécis et superfétatoire de cette notion: l'entrave suppose en effet une

atteinte  au  droit  du  légitime  utilisateur  du  système,  de  même  qu'une  introduction  commise

«frauduleusement»  (art.  323-2    et  323-3)  .  La  précision  selon  laquelle  ces  infractions  devaient

être  commises  «intentionnellement»  a  également  été  supprimée,  mais  cette  suppression  est

purement  formelle  et  n'a  aucune  conséquence  juridique,  car  ces  infractions,  de  nature  délictuelle, 

sont  nécessairement  intentionnelles  en  application  des  dispositions  générales  de  l'article  121-3  . 

Enfin, l'article 323-3   ne vise plus la suppression ou la modification des modes de traitement ou de

transmission  des  données,  car  ces  faits  constituent  une  atteinte  au  fonctionnement  même  du

système, qui tombe donc sous le coup de l'article 323-4  . 

 La  tentative  de  ces  infractions  est  incriminée  par  l'article  323-7  ,  et  l'article  323-4    reprend  les

dispositions de l'actuel article 462-8 qui réprime une forme particulière d'association de malfaiteurs

en cette matière. 

 Le  législateur  a  par  ailleurs  considéré  qu'il  n'était  pas  indispensable  de  conserver  l'incrimination

spécifique  des  délits  de  falsification  de  documents  informatisés  ou  d'usage  de  documents

informatisés falsifiés, actuellement prévus par les articles 462-5 et 462-6. Il a en effet considéré que

ces faits tombaient sous le coup de l'incrimination générale de faux et d'usage de faux prévue par

l'article 441-1   du livre IV du nouveau code pénal, car la définition de cette infraction a été rénovée

pour englober les formes modernes de faux. 

 Sept peines complémentaires nouvelles — à l'exception de la confiscation, déjà prévue par l'actuel

article 462-9 — sont encourues pour les infractions précitées en application de l'article 323-5  . 

 La responsabilité pénale des personnes morales est prévue par l'article 323-6  . Toutes les peines

prévues par l'article 131-39   peuvent être prononcées. 

 Il peut être observé, à la lecture des commentaires consacrés au livre III du nouveau code pénal, 

qu'une  dizaine  d'infractions  figurant  actuellement  dans  le  chapitre  du  code  pénal  consacré  aux

«crimes et délits contre les propriétés» n'ont pas été reprises dans ce livre. 

 Certaines de ces infractions ont été abrogées, car elles étaient tombées en désuétude ou faisaient

double emploi avec des incriminations plus générales: il s'agit des délits de contrefaçon de clef, de la

demande  en  recherche  de  paternité  ou  à  fin  de  subsides  faite  de  mauvaise  foi,  d'abus  de  blanc-

seing,  de  violation  des  règlements  relatifs  aux  manufactures,  de  débauchage  d'ouvriers  français  à

l'étranger et des délits de fournisseurs, prévus par les articles 399, 400, 407, 413, 417, et 430 à 433

du code pénal actuel. 

 Les autres infractions non reprises dans le livre III n'ont pas été supprimées. 

 Certaines d'entre elles figurent dans d'autres livres du nouveau code pénal. Il s'agit en premier lieu

du délit d'entrave à la liberté du travail, actuellement prévu par l'article 414, qui est repris, sous une

forme élargie, dans l'incrimination d'entrave à l'exercice d'une liberté publique que réprime, dans le

livre IV, l'article 431-1  . Il s'agit en second lieu des délits de sévices graves envers les animaux et

d'expérimentation illégale sur les animaux, actuellement prévus par les articles 453 et 454, que les

articles  213  et  214  de  la  loi  d'adaptation  ont  insérés,  dans  le  livre  V  du  nouveau  code  relatif  aux

«autres crimes et délits», aux articles 511-1   et 511-2  . 

 D'autres  infractions,  qui  n'avaient  pas  leur  place,  en  raison  de  leur  caractère  technique,  dans  les





livres II à IV du nouveau code pénal, sont insérées par la loi d'adaptation dans des lois particulières. 

Il  en  résulte  une  décodification  du  droit  pénal,  mais  celle-ci  ne  devrait  être  que  temporaire,  car  la

plupart de ces lois seront prochainement codifiées. Ces infractions sont les suivantes:

  1o) La banqueroute. 

 Le délit de banqueroute, actuellement prévu et réprimé par les articles 402 à 404 du code pénal, est

inséré  par  les  articles  264  à  266  de  la  loi  d'adaptation  dans  la  loi  du  25  janvier  1985  relative  au

redressement  et  à  la  liquidation  judiciaire  des  entreprises  (loi  qui  doit  prochainement  être  codifiée

dans le nouveau code de commerce). 

 Ce  délit  est  ainsi  réprimé  par  les  articles  198  à  200  de  la  loi  de  1985,  qui  reprennent,  sans  les

modifier  (sous  réserve  de  l'harmonisation  des  peines  d'amende  avec  les  peines  d'emprisonnement

encourues), les dispositions actuelles. 

 Quatre  peines  complémentaires  nouvelles  sont  toutefois  prévues  par  le  nouvel  article  200:

l'interdiction  d'exercer  une  activité  professionnelle  ou  sociale,  l'exclusion  des  marchés  publics, 

l'interdiction d'émettre des chèques et l'affichage ou la diffusion de la décision. 

 La responsabilité des personnes morales est prévue pour cette infraction par le nouvel article 202

de  la  loi  de  1985.  Cette  responsabilité  paraît  en  effet  particulièrement  opportune  pour  ce  type  de

délinquance.  Elle  n'a  évidemment  pas  pour  objet  de  sanctionner  la  société  mise  en  règlement

judiciaire en raison de la banqueroute commise par ses dirigeants, et qui est, en réalité, victime de

cette  infraction.  Mais  elle  permettra  de  réprimer  les  sociétés  tierces  qui  ont  pu  être  à  l'origine  et

bénéficier  des  agissements  visés  par  l'actuel  article  197  de  la  loi  de  1985.  L'ensemble  des  peines

prévues par l'article 131-9   du code pénal sont encourues. 

  2o) Le délit de tenue d'une maison de jeux de hasard. 

 L'article  263  de  la  loi  d'adaptation  insère  dans  l'article  1er  de  la  loi  du  12  juillet  1983  interdisant

certains  appareils  de  jeux  les  dispositions  de  l'actuel  article  410  dont  les  deux  premiers  alinéas

répriment d'une part la tenue d'une maison de jeux de hasard et d'autre part les jeux de hasard sur la

voie publique. 

 Dans un souci de clarification, cet article réécrit en réalité l'intégralité de la loi de 1893, afin que les

infractions  qu'elle  prévoit  désormais  soient  présentées  d'une  façon  cohérente.  Les  infractions

actuellement prévues par l'article 1er de cette loi sont ainsi reprises dans son article 2. L'article 262

de la loi d'adaptation modifie d'ailleurs le titre de cette loi, qui s'intitule dorénavant loi «relative aux

jeux de hasard». 

 Sur  le  fond,  si  les  éléments  constitutifs  de  ces  infractions  sont  inchangés,  leur  répression  est

modifiée sur les points suivants (indépendamment de l'harmonisation systématique du montant des

amendes avec les peines d'emprisonnement encourues):

 —  Le  délit  de  tenue  d'une  maison  de  jeu  de  hasard  est  désormais  puni  de  deux  ans

d'emprisonnement au lieu de six mois. Une telle peine, outre qu'elle correspond à la véritable gravité

des agissements incriminés, permettra notamment le placement en détention provisoire ou le recours

à des interceptions téléphoniques. 

 — Le délit de jeux de hasard sur la voie publique est puni de six mois d'emprisonnement au lieu de

trois  (la  peine  de  trois  mois  ayant  été  supprimée  de  la  nouvelle  échelle  des  peines  prévue  par

l'article 131-4  ). 

 — Des peines complémentaires nouvelles sont encourues, telles que l'affichage ou la diffusion de

la condamnation. 

 —  La  responsabilité  pénale  des  personnes  morales  est  instituée  pour  l'ensemble  des  infractions

prévues par la loi de 1983. 

  3o) Le délit de tenue d'une maison de prêt sur gages. 

 L'infraction actuellement prévue par l'article 411 du code pénal est insérée, par l'article 273 de la loi

d'adaptation,  dans  un  nouvel  article  16-1  de  la  loi  no  66-1010  du  28  décembre  1966  relative  à

l'usure. 

 La  répression  de  cette  infraction  est  aggravée,  puisque  les  peines  sont  portées  à  six  mois

d'emprisonnement et 7 500 € d'amende au lieu de trois mois et 3 000 €. 

  4o) Le délit de manœuvres frauduleuses provoquant la hausse ou la baisse artificielle des prix des

biens ou des services. 







 L'infraction actuellement prévue et réprimée par les articles 419 à 420 du code pénal est insérée, 

sous une forme élargie et modernisée, par l'article 291 de la loi d'adaptation, dans un nouvel article

52-1  de  l'ordonnance  no  86-1243  du  1er  décembre  1986  relative  à  la  liberté  des  prix  et  de  la

concurrence (qui doit être prochainement intégrée dans le nouveau code de commerce). 

  5o)  Les  délits  de  captations  frauduleuses  de  programmes  télédiffusés  réservés  à  un  public

déterminé. 

 Les  infractions  actuellement  prévues  par  les  articles  429-1  à  429-5  du  code  pénal  sont  insérées, 

par  l'article  268  de  la  loi  d'adaptation,  dans  la  loi  no  86-1067  du  30  septembre  1986  relative  à  la

liberté  de  communication  (loi  qui  doit  prochainement  être  codifiée  dans  le  futur  code  de  la

communication). 

 Ces infractions seront désormais réprimées par les articles 79-1 à 79-5 de la loi de 1986. 

  6o) La violation des secrets de fabrique. 

 Le  délit  de  violation  de  secret  de  fabrique,  qui  était  auparavant  réprimé  par  l'article  418  du  code

pénal  a  été  inséré  dans  le  code  de  la  propriété  intellectuelle  (art.  L.  621-1)  par  la  loi  du  1er  juillet

1992. 

 Toutefois, la loi du 1er juillet 1992, parce qu'il s'agissait d'une loi de codification, n'a pas modifié le

contenu de cette incrimination, qui date pourtant de 1863. Cette infraction fait pourtant double emploi

avec les dispositions du nouveau code pénal, notamment celles relatives aux atteintes aux intérêts

fondamentaux  de  la  Nation,  dans  la  mesure  où  elle  réprime  les  violations  faites  au  profit  de  pays

étrangers. 

 C'est la raison pour laquelle l'article 236 de la loi d'adaptation a repris cette incrimination, sous une

forme rénovée et cohérente avec les dispositions du nouveau code pénal, dans un nouvel article L. 

152-7 du code du travail  [devenu C. trav., art. L. 1227-1  ]. 

 Cet article L. 152-7 incrimine désormais la violation d'un secret de fabrique commise par l'employé

(directeur  ou  salarié)  d'une  entreprise,  sans  distinguer,  comme  le  faisait  le  texte  de  1863,  si  la

violation  est  faite  ou  non  au  profit  d'un  pays  étranger.  La  peine  est  désormais  de  deux  ans

d'emprisonnement  et  30  000  €  d'amende.  L'interdiction  des  droits  civiques,  civils  et  de  famille  est

également encourue. 

 Le  fondement  de  cette  incrimination  se  trouve  donc  dans  le  contrat  de  travail  de  la  personne

employée dans une entreprise, contrat qui lui impose une sorte de secret professionnel vis-à-vis des

tiers,  et  c'est  pourquoi  cette  infraction  a  été  insérée  dans  le  code  du  travail.  Toutefois,  dans  la

mesure  où  ce  délit  protège  également  un  droit  de  propriété  intellectuelle,  l'article  204  de  la  loi

d'adaptation  a  transformé  l'article  L.  621-1 

du  code  de  la  propriété  intellectuelle  en  article

«suiveur», qui reproduit en les citant les dispositions du nouvel article L. 152-7 du code du travail

 [devenu C. trav., art. L. 1227-1  ]. 

LIVRE IV. DES CRIMES ET DÉLITS CONTRE LA NATION, L'ÉTAT ET LA PAIX PUBLIQUE

    [251]  Les  dispositions  du  livre  IV  du  nouveau  code  pénal  correspondent  à  celles  du  code  pénal

actuel  relatives  à  la  «chose  publique».  La  plupart  des  textes  aujourd'hui  en  vigueur  n'ont  pas  été

réformés  depuis  le  siècle  dernier  et  sont  de  ce  fait  devenus  totalement  inadaptés.  Par  ailleurs, 

souvent  adoptées  lors  de  périodes  troublées  de  notre  histoire  dans  le  souci  exclusif  d'asseoir

l'autorité de l'État, les dispositions actuelles ne respectent pas toujours les principes fondamentaux

de notre droit pénal. Il n'est dès lors pas surprenant que le livre IV du nouveau code pénal soit celui

qui apporte le plus grand nombre de modifications au droit actuel. 

 En  particulier,  c'est  dans  le  domaine  des  atteintes  à  l'État  que  les  incriminations  supprimées  à

l'occasion  de  la  réforme  sont  les  plus  nombreuses. Ainsi,  n'ont  pas  été  reprises  dans  le  nouveau

code les dispositions qui répriment aujourd'hui les crimes tendant à troubler l'État par le massacre ou

la dévastation (art. 93 s.), les crimes et délits relatifs à l'exercice des droits civiques (art. 109 s.), les

actes attentatoires aux droits civiques ou à la constitution (art. 114 s.) à l'exception de l'incrimination

des  actes  attentatoires  à  la  liberté  individuelle  également  prévue  par  l'article  114,  la  mise  en

accusation  d'un  ministre  ou  d'un  membre  du  Parlement  sans  les  autorisations  prescrites  par  la  loi



(art. 121), les empiétements des autorités administratives et judiciaires (art. 127 s.), la forfaiture (art. 

183), le vagabondage (art. 269 s.) et la mendicité (art. 274 s.). 

 Le  Parlement  a  en  effet  considéré  que  ces  différentes  infractions  étaient  tombées  en  désuétude, 

qu'elles  faisaient  double  emploi  avec  d'autres  incriminations  ou  qu'elles  sanctionnaient  des

comportements qui, de nos jours, ne doivent plus relever du droit pénal. 

 Le  livre  IV  est  divisé  en  cinq  titres  consacrés  respectivement  aux  atteintes  aux  intérêts

fondamentaux de la Nation, aux actes de terrorisme, aux atteintes à l'autorité de l'État, aux atteintes

à la confiance publique et à l'association de malfaiteurs. 

TITRE Ier. DES ATTEINTES AUX INTÉRÊTS FONDAMENTAUX DE LA NATION

    [252]  Les  dispositions  du  titre  Ier  relatives  aux  atteintes  aux  intérêts  fondamentaux  de  la  Nation

correspondent à celles des articles 70 et suivants du code actuel réprimant les atteintes à la sûreté

de l'État. 

 Ce titre est marqué, selon les termes de l'exposé des motifs «par le souci de concilier la nécessité

de réprimer sans faiblesse des entreprises susceptibles de compromettre l'existence de la Nation et

des  institutions  démocratiques  avec  celle,  non  moins  impérieuse,  de  respecter  les  principes

fondamentaux de notre droit». 

 Les textes actuels sont en effet, de ce point de vue, peu satisfaisants. Le souci de protéger l'État

contre des menaces de toute nature a conduit à multiplier, en les sanctionnant de lourdes peines, 

des  infractions  aux  contours  souvent  mal  définis  ou  délibérément  vagues.  Ainsi,  de  simples

intentions  d'agir,  des  négligences  ou  même  des  infractions  purement  matérielles  se  trouvent

frappées de peines criminelles. Loin d'assurer une protection efficace, ce recours trop fréquent à des

qualifications criminelles s'est traduit, en pratique, par l'absence de mise en œuvre de poursuites sur

le  fondement  de  la  plupart  des  incriminations.  Le  législateur  a  donc  été  conduit  soit  à  supprimer

certaines  de  ces  infractions,  soit  à  préciser  leurs  éléments  constitutifs  en  procédant,  dans  de  très

nombreuses hypothèses, à leur correctionnalisation. 

 Les  infractions  les  plus  graves  sont  cependant  demeurées  de  nature  criminelle.  Ces  crimes  étant

punis  de  peines  de  détention,  il  s'ensuit  que,  comme  aujourd'hui,  ils  constituent  des  infractions

politiques. 

 Il convient de préciser, avant d'examiner plus en détail les incriminations prévues par le titre Ier, que

les infractions spécifiques au temps de guerre, tel le fait, pour un français, de porter les armes contre

la  France,  n'ont  pas  été  maintenues  dans  le  code  pénal.  En  effet,  il  est  apparu  plus  cohérent,  en

raison de leur spécificité même, d'introduire ces infractions dans le code de justice militaire, ainsi que

l'ensemble des dispositions particulières applicables en temps de guerre. Ces infractions seront ainsi

désormais  réprimées  par  les  articles  476-1  à  476-15  du  code  de  justice  militaire,  dans  un  titre  III

intitulé  «Des  atteintes  aux  intérêts  fondamentaux  de  la  Nation  en  temps  de  guerre».  Ce  titre  est

inséré dans le code de justice militaire par l'article 155 de la loi d'adaptation. 

 Le  titre  Ier  est  divisé  en  quatre  chapitres  respectivement  consacrés  à  la  trahison  et  l'espionnage, 

aux autres atteintes aux institutions de la République ou à l'intégrité du territoire national, aux autres

atteintes à la défense nationale et à des dispositions particulières. 

 Ces  chapitres  sont  introduits  par  l'article  410-1 

qui  définit  d'une  manière  générale  la  notion

d'intérêts  fondamentaux  de  la  Nation.  Cet  article  revêt  un  caractère  symbolique,  qui  a  conduit  le

législateur  à  le  faire  figurer  en  tête  du  titre  Ier.  Toutefois,  son  intérêt  juridique  n'apparaît  qu'à  la

lecture des dispositions du chapitre relatif à l'espionnage et à la trahison. Il sera donc commenté en

même temps que les dispositions de ce chapitre. 

CHAPITRE Ier.  DE LA TRAHISON ET DE L'ESPIONNAGE

    [253]  Les  dispositions  du  chapitre  Ier  répriment  les  atteintes  à  la  sûreté  extérieure  de  l'État

constituées  par  les  infractions  de  trahison  ou  d'espionnage  qui  tendent  à  favoriser  les  entreprises

d'une puissance étrangère en affaiblissant les capacités de lutte ou la force de résistance du pays. 









 Les  caractères  généraux  de  ces  incriminations  classiques  sont  conservés.  En  particulier,  la

nationalité du coupable demeure le critère de distinction entre les deux infractions: l'article 411-1 

qualifie les mêmes faits de trahison ou d'espionnage selon qu'ils sont commis par un Français ou un

étranger, sous réserve du cas particulier des militaires au service de la France dont les agissements

sont  toujours  qualifiés  de  trahison,  quelle  que  soit  leur  nationalité,  en  raison  du  devoir  de  loyauté

particulier qui pèse sur eux. 

 Le  contenu  des  incriminations  est  cependant  modifié  afin  d'adapter  la  répression  aux  réalités

contemporaines et, notamment, aux nouveaux enjeux liés à l'évolution des relations internationales. 

En  effet,  les  activités  d'espionnage  ne  sont  plus  limitées  aux  domaines  militaire  ou  diplomatique. 

Dans  un  contexte  de  concurrence  économique  aiguë,  elles  se  sont  étendues  à  l'industrie  et  au

commerce,  se  concentrant  en  particulier  sur  les  innovations  scientifiques  et  technologiques  dont

dépend désormais la puissance des États. 

 Aussi, les textes nouveaux substituent-ils à la notion trop étroite d'atteinte aux intérêts de la défense

nationale,  celle  plus  large,  d'atteinte  aux  intérêts  fondamentaux  de  la  Nation.  C'est  désormais  par

référence  à  cette  notion  cardinale  que  s'apprécie  le  caractère  répréhensible  de  la  plupart  des

agissements  incriminés,  qu'il  s'agisse  des  activités  de  renseignement  ou  de  désinformation,  des

actes de sabotage ou encore des intelligences avec une puissance étrangère. 

 Il  convient  d'examiner  le  contenu  de  cette  notion  nouvelle  avant  de  présenter  les  différentes

infractions prévues par ce chapitre. 

  I.  — La notion d'intérêts fondamentaux de la Nation. 

 Le contenu de la notion d'atteinte aux intérêts fondamentaux de la Nation est précisé dans l'article

410-1 

sous  la  forme  d'une  énumération:  aux  côtés  des  intérêts  traditionnels  que  sont

l'indépendance  de  la  Nation,  l'intégrité  de  son  territoire,  sa  sécurité,  la  forme  républicaine  de  ses

institutions, les moyens de sa défense et de sa diplomatie et enfin la sauvegarde de sa population, 

figurent  désormais  l'équilibre  de  son  milieu  naturel  et  de  son  environnement  et  les  éléments

essentiels de son potentiel scientifique et économique et de son patrimoine culturel. 

 La  référence  à  l'équilibre  du  milieu  naturel  a  été  jugée  indispensable  par  le  Parlement.  De

nombreuses catastrophes, accidentelles ou non, survenues dans un passé récent, ont démontré que

des  dommages  écologiques  majeurs  pouvaient  être  causés  sur  de  vastes  étendues  terrestres  ou

maritimes. 

 La  référence  aux  éléments  essentiels  du  potentiel  scientifique  et  économique  —  auxquels  le

Parlement  a  ajouté,  contre  l'avis  du  Gouvernement,  le  patrimoine  culturel  —  permet  d'étendre  la

protection  du  code  pénal,  non  seulement  aux  différents  secteurs  de  l'économie  au  sens  étroit  du

terme, mais également à la recherche scientifique et aux innovations techniques ou technologiques

sur lesquelles reposent précisément la force et la compétitivité du pays. 

 Il  est  important  de  souligner  —  car  cette  question  a  été  soulevée  aux  cours  des  débats  —  que

l'article  410-1    n'érige  pas  en  infraction  pénale  toute  atteinte  aux  intérêts  fondamentaux  de  la

Nation. Il définit seulement l'un des éléments constitutifs de la plupart des infractions du chapitre Ier

relatif à la trahison et à l'espionnage. Ces infractions tombent ainsi sous le coup de la loi lorsqu'elles

sont  «de  nature  à  porter  atteinte  aux  intérêts  fondamentaux  de  la  Nation»,  tels  que  définis  par

l'article 410-1  . 

  II.  — Les actes d'espionnage ou de trahison. 

 Infractions  à  la  sûreté  extérieure  de  l'État,  les  faits  de  trahison  et  d'espionnage  ont  en  commun

d'être  commis  au  profit  de  l'étranger.  Mais,  là  encore,  il  convenait  de  tirer  les  conséquences  de

l'évolution  de  la  criminalité.  Pour  certaines  infractions,  les  dispositions  nouvelles  assimilent  aux

puissances étrangères et à leurs agents, seuls visés par les textes actuels, les organisations et les

entreprises  étrangères.  Le  terme  «organisation»  désigne  les  groupements  non  étatiques.  Celui

d'«entreprise» doit être pris dans son sens économique. 

 Ainsi  modernisées,  la  plupart  des  infractions  actuelles  sont  conservées  dans  le  nouveau  code

pénal. 

SECTION I.  De la livraison de tout ou partie du territoire national, des forces armées ou de matériel à une

 puissance étrangère



















    [254] Les articles 411-2   et 411-3  , qui correspondent au 3o de l'actuel article 70, répriment des

agissements  compromettant  la  sécurité  et  l'indépendance  du  pays.  Il  s'agit  de  la  livraison  à  une

puissance ou à une organisation étrangère de troupes appartenant aux forces armées françaises, de

tout ou partie du territoire national ou de matériels affectés à la défense nationale. 

 Ces faits, d'une gravité particulière, sont punis des peines criminelles les plus élevées. La livraison

de  troupes  ou  du  territoire  national  est  punie  de  la  détention  criminelle  à  perpétuité  (comme

actuellement) assortie de la période de sûreté obligatoire et de 750 000 € d'amende. La livraison de

matériels  est  punie  de  trente  ans  de  détention  (au  lieu  de  la  détention  à  perpétuité)  et  450  000  €

d'amende. 

SECTION II.  Des intelligences avec une puissance étrangère

    [255]  Les  dispositions  de  cette  section  répriment  les  différentes  formes  d'intelligences  avec  une

puissance étrangère, actuellement prévues par le 2o de l'article 70 et par le 3o de l'article 80. Comme

c'est le cas aujourd'hui, la notion d'intelligence n'est pas définie: la jurisprudence ayant interprété les

textes actuels conserve donc toute sa valeur. 

 L'article  411-4  ,  qui  correspond  au  2o  de  l'actuel  article  70,  réprime  les  intelligences  tendant  à

susciter des hostilités contre la France et la fourniture des moyens nécessaires à cette fin. Ces faits, 

actuellement  punis  de  la  détention  criminelle  à  perpétuité,  sont  désormais  punis  de  trente  ans  de

détention et 450 000 € d'amende. 

 L'article 411-5  , qui correspond au 3o de l'actuel article 80, réprime les intelligences de nature à

porter  atteinte  aux  intérêts  fondamentaux  de  la  Nation.  L'infraction  prévue  par  l'article  80  est

actuellement l'incrimination la plus fréquemment retenue par les tribunaux en matière d'atteinte à la

sûreté  de  l'État.  Cette  situation  ne  devrait  pas  être  modifiée  par  le  nouveau  code  pénal,  dans  la

mesure où l'assimilation des entreprises étrangères aux puissances étrangères et le contenu de la

notion d'intérêts fondamentaux de la Nation définie par l'article 410-1    étendent  considérablement

le  domaine  d'application  de  cette  infraction.  Au  demeurant,  afin  de  rendre  la  répression  de  cette

infraction plus facile à mettre en œuvre, le législateur a décidé de la correctionnaliser; actuellement

punie de vingt ans de détention criminelle, elle est désormais réprimée de dix ans d'emprisonnement

et 150 000 € d'amende. 

SECTION III.  De la livraison d'informations à une puissance étrangère

    [256]  Les  articles  411-6  à  411-8 

incriminent  les  activités  de  recherche  et  de  livraison  de

renseignements au profit d'une puissance étrangère, une entreprise ou une organisation étrangère

ou sous contrôle étranger ou à leurs agents. 

 L'article 411-6   réprime de quinze ans de détention criminelle et 225 000 € d'amende la livraison

d'informations  dont  l'exploitation,  la  divulgation  ou  la  réunion  est  de  nature  à  porter  atteinte  aux

intérêts  fondamentaux  de  la  Nation.  Il  correspond,  sous  une  forme  très  élargie,  au  1o  de  l'actuel

article 72 (qui ne protège que les informations secrètes «dans l'intérêt de la défense nationale» et

prévoit  la  détention  à  perpétuité),  et  à  l'article  77  (qui  vise  les  inventions  et  les  applications

industrielles concernant la défense nationale et prévoit une peine de vingt ans de détention). 

 Le  recueil  ou  le  rassemblement  de  ces  informations,  c'est-à-dire  la  recherche  du  renseignement

préalablement  à  sa  livraison,  est  puni  de  dix  ans  d'emprisonnement  et  150  000  €  d'amende  par

l'article 414-7  . Cet article reprend en les étendant les dispositions du 2o de l'actuel article 72, ainsi

que  celles  de  l'article  74  (qui  prévoit  également  la  détention  à  perpétuité)  et  il  réprime  ainsi  non

seulement  la  recherche  clandestine  d'informations  secrètes,  mais  également,  l'espionnage  dit

«ouvert»  qui  consiste  à  rassembler  des  informations  dont  la  réunion  est  susceptible  de  porter

atteinte  aux  intérêts  fondamentaux  de  la  Nation,  mais  qui,  prises  isolément,  ne  présentent  aucun

caractère secret. 

 Enfin  l'article  414-8    réprime  de  dix  ans  d'emprisonnement  et  150  000  €  d'amende  les  activités

exercées dans le but d'obtenir ou de livrer de telles informations, alors même qu'aucune information

n'a pu être obtenue ou livrée. Il s'agit d'une infraction nouvelle destinée à sanctionner, dans un but









préventif évident, les activités des personnes qui sont communément désignées sous l'expression de

«taupes». 

SECTION IV.  Du sabotage

    [257]  Le  sabotage  est  incriminé  à  l'article  411-9 

.  Cet  article,  qui  modernise  et  élargit  les

dispositions  correspondantes  du  4o  de  l'actuel  article  70,  vise  en  particulier  les  actes  tendant  à

mettre hors d'état de fonctionner un système automatisé d'information. Par ailleurs, cette infraction

étant  désormais  définie  par  référence  aux  intérêts  fondamentaux  de  la  Nation,  seront  désormais

sanctionnés des sabotages économiques, scientifiques, écologiques et même culturels (par exemple

en cas de destruction d'un monument historique). 

 Le sabotage, actuellement sanctionné de la détention criminelle à perpétuité, est désormais puni de

quinze  ans  de  détention  criminelle  et  225  000  €  d'amende.  Cette  peine  est  portée  à  vingt  ans  de

détention  et  300  000  €  d'amende  lorsqu'il  est  commis  dans  le  but  de  servir  les  intérêts  d'une

puissance ou d'une entreprise étrangère. 

SECTION V.  De la fourniture de fausses informations

    [258]  Cette  section  prévoit  une  infraction  totalement  nouvelle,  qui  s'efforce  d'atteindre  une  forme

de plus en plus répandue de trahison ou d'espionnage. Sont ainsi réprimées les entreprises dites de

«désinformation»  consistant  à  influencer  les  centres  de  décision  de  l'État  en  fournissant  des

informations  fausses  ou  erronées  (art.  411-10) 

.  Ces  faits  sont  punis  de  sept  ans

d'emprisonnement et 100 000 € d'amende. 

 Afin  d'éviter  tout  risque  d'atteinte  à  la  liberté  d'expression  le  texte  exige  plusieurs  conditions

cumulatives.  Tout  d'abord,  les  agissements  doivent  avoir  été  commis  en  vue  de  servir  les  intérêts

d'une puissance étrangère. Ils doivent, en outre, être de nature à nuire aux intérêts fondamentaux de

la Nation. De plus, la fausseté des informations communiquées n'est pas suffisante. Celles-ci doivent

être  objectivement  de  nature  à  induire  en  erreur  les  autorités.  Enfin,  les  agissements  doivent  être

commis avec l'intention de tromper les autorités civiles et militaires. 

SECTION VI.  De la provocation aux crimes de trahison ou d'espionnage

    [259] Dernière incrimination prévue par ce chapitre, le fait de provoquer à commettre un crime de

trahison  ou  d'espionnage  est  puni  par  l'article  411-11  ,  qui  correspond  au  deuxième  alinéa  de

l'actuel  article  72.  Cette  provocation,  actuellement  réprimée  comme  le  crime  même,  est  désormais

punie de sept ans d'emprisonnement et 100 000 € d'amende. 

CHAPITRE I .  DES AUTRES ATTEINTES AUX INSTITUTIONS DE LA RÉPUBLIQUE OU À L'INTÉGRITÉ DU

 TERRITOIRE NATIONAL

    [260] Le chapitre II traite des infractions à la sûreté intérieure de l'État que constituent l'attentat, le

complot et la participation à un mouvement insurrectionnel, aujourd'hui prévues par les articles 86 à

92 et 97 à 99 du code pénal. 

 Ses dispositions témoignent d'un effort particulier de simplification mais aussi de définition, imposé

par le principe de légalité criminelle, que ne respectent pas toujours les textes actuels. 

SECTION I.  De l'attentat et du complot

A.  L'attentat

    [261] L'article 412-1    définit  clairement  les  éléments  constitutifs  de  l'attentat,  ce  que  ne  fait  pas

















   

L'article 412-1    définit  clairement  les  éléments  constitutifs  de  l'attentat,  ce  que  ne  fait  pas

l'actuel article 86. L'attentat s'analyse désormais en un ou plusieurs actes de violences de nature à

mettre en péril les institutions démocratiques ou à porter atteinte à l'intégrité du territoire national. Il

correspond en réalité à ce que l'on qualifie de «coup d'État». A cet égard, il doit être précisé que le

texte résultant de la loi no 92-686 comportait une erreur de rédaction qui a été corrigée par l'article

364  de  la  loi  d'adaptation  (ce  texte  laissait  penser  qu'était  incriminé  le  fait  «de  porter  atteinte  à

l'intégrité  du  territoire»,  par  quelque  moyen  que  ce  soit,  alors  que  seuls  les  actes  de  violences  de

nature «à porter atteinte» à cette intégrité doivent être réprimés). 

 L'attentat, qui est actuellement puni de la détention criminelle à perpétuité, est désormais puni de

trente  ans  de  détention  et  450  000  €  d'amende,  et  de  la  détention  à  perpétuité  et  750  000  €

d'amende lorsqu'il est commis par une personne dépositaire de l'autorité publique. Ces peines sont

assorties de la période de sûreté automatique. 

B.  Le complot

    [262] Arrêter de tels projets criminels avant même qu'ils n'entrent dans leur phase d'exécution étant

indispensable,  l'incrimination  du  complot  réprime  ainsi,  en  amont  de  la  tentative,  la  résolution  de

commettre  un  attentat,  lorsque  cette  résolution  est  suivie  d'actes  préparatoires:  contrairement  aux

dispositions  de  l'article  87  qui  définit  le  complot  comme  une  simple  résolution  d'agir  concertée  et

arrêtée  entre  plusieurs  personnes,  le  nouveau  code  pénal  exige  donc  l'existence  d'un  élément

matériel (article 412-2  ). 

 Ces faits sont punis de dix ans de détention et 150 000 € d'amende et de vingt ans de détention et

300 000 € d'amende lorsqu'ils sont commis par un dépositaire de l'autorité publique, peines assorties

de  la  période  de  sûreté  automatique  (l'actuel  article  87  prévoit  des  peines  similaires,  selon  que  le

complot  a  ou  non  été  suivi  d'un  acte  d'exécution).  Bien  évidemment,  l'incrimination  prévue  par  le

dernier  alinéa  de  l'article  87,  qui  porte  atteinte  aux  principes  généraux  de  notre  droit  pénal  en

réprimant la proposition non agréée de former un complot, n'a pas été conservée. 

 Enfin, il peut être noté que le législateur n'a pas repris les dispositions des actuels articles 93 à 96

du  code  pénal  réprimant  les  crimes  «tendant  à  troubler  l'État  par  le  massacre  et  la  dévastation», 

crimes  qui  sont  également  qualifiés  d'attentat  et  de  complot.  Ces  incriminations  ont  en  effet  été

jugées inutiles au regard notamment des dispositions réprimant les mouvements insurrectionnels. 

SECTION II.  Du mouvement insurrectionnel

    [263] Le  mouvement  insurrectionnel,  actuellement  réprimé  par  les  articles  97  à  99,  est  défini  par

l'article  412-3    comme  toute  violence  collective  de  nature  à  mettre  en  péril  les  institutions  de  la

République ou à porter atteinte à l'intégrité du territoire national. A la différence de l'attentat, aucun

dol spécial n'est exigé: il s'agit de réprimer des violences collectives qui sont objectivement de nature

à entraîner les graves bouleversements poursuivis par les auteurs d'attentats ou de complots. Dans

cette  logique,  les  articles  412-4  à  412-6    incriminent  des  agissements  qui  supposent,  chez  leurs

auteurs,  la  conscience  de  l'ampleur  du  mouvement  insurrectionnel  et  de  la  gravité  de  ses

conséquences possibles. 

 Trois niveaux de répression sont prévus par le nouveau code pénal. L'article 412-4    réprime  de

quinze  ans  de  détention  et  225  000  €  d'amende  les  formes  de  participation  à  un  mouvement

insurrectionnel les plus courantes. L'article 412-5   réprime de vingt ans de détention et 300 000 €

d'amende  les  formes  les  plus  graves  de  participation  à  un  tel  mouvement.  Enfin,  l'article  412-6 

réprime  de  la  détention  à  perpétuité  et  750  000  €  d'amende  les  dirigeants  ou  organisateurs  d'un

mouvement insurrectionnel. 

SECTION III.  De l'usurpation d'un commandement militaire, de la levée de forces armées et de la provocation à

 s'armer illégalement

    [264]  Les  articles  412-7 

et  412-8 

définissent  trois  «infractions-obstacles»,  actuellement

réprimées par les articles 86, 89 et 90, qui précèdent ou préparent généralement la commission d'un

















attentat. 

 L'article 412-7   réprime d'une part l'usurpation d'un commandement militaire et d'autre part la levée

illégale des forces armées. Ces faits sont punis de trente ans de détention et 450 000 € d'amende, 

au lieu de la détention à perpétuité. 

 L'article 412-8   réprime la provocation à s'armer contre l'autorité de l'État ou contre une partie de

la population, c'est-à-dire la provocation à une insurrection, à un coup d'État ou à la guerre civile. 

Cette provocation, qui est actuellement réprimée de la détention à perpétuité par l'article 86, qui la

considère comme une forme même d'attentat, est désormais punie de cinq ans d'emprisonnement et

75  000  €  d'amende.  Toutefois,  lorsque  la  provocation  est  suivie  d'effet,  les  peines  sont  portées  à

trente ans de détention et 450 000 € d'amende. 

CHAPITRE I I.  DES AUTRES ATTEINTES À LA DÉFENSE NATIONALE

    [265]  Le  chapitre  III  est  relatif  aux  autres  atteintes  à  la  défense  nationale,  ces  atteintes  étant  en

effet  également  réprimées,  d'une  façon  plus  générale,  par  les  dispositions  des  deux  précédents

chapitres. 

 Dans  ce  chapitre,  sont  rassemblées  les  infractions  spécifiques  à  la  défense  nationale  et  à  la

sécurité  militaire:  les  atteintes  à  la  sécurité  des  forces  armées  et  les  atteintes  au  secret  de  la

défense nationale. 

SECTION I.  Des atteintes à la sécurité des forces armées

    [266]  Les  atteintes  à  la  sécurité  des  forces  armées  prévues  aux  articles  413-1  à  413-5 

sont

constituées par les infractions classiques que sont l'enrôlement de militaires pour l'étranger, l'entrave

à  la  circulation  ou  au  fonctionnement  du  matériel  militaire,  la  provocation  de  militaires  à  la

désobéissance,  la  participation  à  une  entreprise  de  démoralisation  de  l'armée  et  l'introduction

frauduleuse dans un ouvrage affecté à l'autorité militaire. 

 Afin  de  rendre  la  répression  de  ces  comportements  plus  efficace,  le  nouveau  code  pénal  a

correctionnalisé  plusieurs  de  ces  infractions,  qui  sont  aujourd'hui  de  nature  criminelle.  La  tentative

de ces délits est incriminée en application de l'article 431-8  . 

 L'article 413-1   réprime de dix ans d'emprisonnement et 150 000 € d'amende le fait de provoquer

des militaires français à passer au service d'une puissance étrangère. Actuellement, cette infraction

n'est prévue par l'article 71 (1o) du code pénal que lorsqu'elle est commise en temps de guerre. La

peine est alors la détention perpétuelle. Toutefois, en temps de paix, l'enrôlement de militaires pour

l'étranger est actuellement puni de cinq ans d'emprisonnement par l'article 85 du code pénal. 

 L'article  413-2 

réprime  de  cinq  ans  d'emprisonnement  et  75  000  €  d'amende  l'entrave  au

fonctionnement normal du matériel militaire, ce qui constitue une infraction nouvelle, et l'entrave au

mouvement  de  personnel  ou  de  matériel  militaire,  actuellement  incriminée  par  les  dispositions  de

l'article 83 qui prévoit une peine de dix ans de détention criminelle. 

 La provocation à la désobéissance d'un militaire, aujourd'hui réprimée par l'article 25 de la loi du 29

juillet 1881 sur la liberté de la presse, est désormais punie de cinq ans d'emprisonnement (comme

actuellement) et 75 000 € d'amende (au lieu de 45 000 €) par l'article 413-3  .  Cet  article  réprime

également  la  provocation  à  la  désobéissance  des  assujettis  affectés  à  toute  forme  du  service

national, aujourd'hui prévue par l'article L. 132 du code du service national. 

 A la différence du droit actuel, il est désormais exigé que la provocation ait été commise en vue de

nuire  à  la  défense  nationale.  En  revanche,  il  n'est  plus  nécessaire  que  la  provocation  ait  été

commise publiquement par l'un des moyens énumérés par l'article 23 de la loi sur la presse: elle peut

donc être réalisée de façon privée ou clandestine. 

 Par ailleurs, cette infraction ne constituant plus un délit de presse, elle n'est donc plus soumise aux

règles  de  procédure  prévues  par  la  loi  de  1881,  et  notamment  à  la  prescription  de  trois  mois. 

Toutefois,  en  application  du  deuxième  alinéa  de  l'article  431-4 

,  les  règles  relatives  à  la

détermination des personnes responsables (qui prévoient notamment la responsabilité du directeur

de publication) demeurent applicables lorsque le délit est commis par la voie de la presse écrite ou





















audiovisuelle. 

 Il peut enfin être indiqué que, par coordination, l'article L. 132 du code du service national et l'article

25 de la loi sur la presse sont abrogés par les articles 233 et 248 de la loi d'adaptation. 

 L'article 413-4   réprime de cinq ans d'emprisonnement et 75 000 € d'amende le fait de participer à

une  entreprise  de  démoralisation  de  l'armée,  qui  est  aujourd'hui  puni  de  dix  ans  de  détention  par

l'article 84 du code pénal. Le deuxième alinéa de l'article 431-4   prévoit, comme l'article précédent, 

l'hypothèse de la commission de l'infraction par la voie de la presse, ce que ne fait pas l'actuel article

84. 

 L'introduction frauduleuse sur un terrain ou dans une construction, un engin ou un appareil militaire

est  punie  d'un  an  d'emprisonnement  et  15  000  €  d'amende  par  l'article  413-5 

.  Cet  article

correspond  aux  dispositions,  jamais  appliquées  en  raison  de  leur  excessive  sévérité,  du  1o  de

l'actuel article 79 qui prévoit une peine de vingt ans de détention. 

 A côté de ces incriminations qui tendent à assurer la protection des forces armées au sens strict, le

nouveau code pénal réprime, en outre, une infraction nouvelle: l'entrave au fonctionnement normal

d'une  entreprise  intéressant  la  défense  nationale.  Ces  faits  sont  punis  par  l'article  413-6  ,  qui

prévoit une peine de trois ans d'emprisonnement et 45 000 € d'amende. Sont notamment visés les

organismes  administratifs,  commerciaux  ou  industriels  qui  travaillent  pour  ou  en  relation  avec  la

défense nationale. Afin d'éviter une utilisation abusive de cette incrimination nouvelle, qui complète

utilement le délit d'entrave prévu par l'article 413-2   mais qui n'est nullement destinée à s'appliquer

en cas de grève ou de conflit social, il est exigé un dol spécial: l'entrave doit avoir été commise en

vue de nuire à la défense nationale. 

 Enfin, l'article 413-7   réprime l'introduction frauduleuse dans certaines zones protégées délimitées

au  sein  de  ces  entreprises.  Il  reprend  les  dispositions  de  l'actuel  article  418-1  du  code  pénal,  et

prévoit,  par  cohérence  avec  les  dispositions  de  l'article  413-5,  une  peine  de  six  mois

d'emprisonnement et 7 500 € d'amende au lieu d'un an et 3 000 €. L'article 413-7 renvoie, dans les

mêmes  termes  que  l'article  418-1,  à  un  décret  en  Conseil  d'État  pour  la  détermination  des  locaux

protégés. 

SECTION II.  Des atteintes au secret de la défense nationale

    [267] La protection des secrets de la défense nationale est organisée par les articles 413-9 à 413-

12  , qui correspondent aux actuels articles 75 et 76. 

 Comme  actuellement,  ces  dispositions  distinguent  la  divulgation  du  secret  par  la  personne  qui  en

est dépositaire, de la divulgation par une personne non dépositaire. Les dispositions applicables au

gardien  du  secret  sont  plus  rigoureuses,  dans  la  mesure  où  celui-ci  est  tenu  à  une  vigilance

particulière,  en  raison  de  la  confiance  dont  il  est  investi.  Mais,  dans  tous  les  cas,  les  peines

encourues  qui  sont  actuellement  de  nature  criminelle,  ont  été  correctionnalisées  dans  un  souci

d'efficacité de la répression. 

 La notion de secret de la défense nationale est désormais définie par l'article 413-9  . Aux termes

de cet article, les informations ayant un caractère de secret de la défense nationale s'entendent de

celles qui ont fait l'objet de mesures de protection spécifiques prises par l'autorité administrative. 

 Les  dispositions  nouvelles  précisent,  en  outre,  le  cadre  juridique  dans  lequel  doit  s'exercer  le

pouvoir de l'administration de manière que le juge puisse exercer son contrôle sur la pertinence des

mesures  de  protection  adoptées.  Le  texte  définit  donc  la  nature  des  informations  susceptibles  de

faire l'objet de telles mesures, en visant expressément les secrets, dits «par extension», c'est-à-dire

les  informations  qui,  sans  être  secrètes  par  elles-mêmes,  peuvent  conduire  à  la  découverte  d'un

secret de la défense nationale. 

 Enfin,  l'article  413-9 

renvoie  à  un  décret  en  Conseil  d'État  le  soin  de  fixer  les  niveaux  de

classification des informations présentant un caractère secret et les modalités selon lesquelles doit

être organisée la protection de ces informations. Ce décret est en réalité le décret du 12 mai 1981

relatif  à  l'organisation  de  la  protection  des  secrets  et  des  informations  concernant  la  défense

nationale  et  la  sûreté  de  l'État  qui  prévoit  aujourd'hui  trois  niveaux  de  protection  correspondant  à

trois degrés de classification, et institue un système d'habilitation comportant également trois degrés. 

Constitueront  donc  des  secrets  de  la  défense  nationale  aux  sens  du  nouvel  article  413-9  ,  les























informations  classées  «très  secret  défense»,  «secret  défense»  ou  «confidentiel  défense»  en

application  de  ce  décret.  La  plupart  des  poursuites  engagées  sous  l'empire  des  textes  actuels

sanctionnant  la  violation  de  secrets  classés  en  application  du  décret  du  12  mai  1981,  le  nouveau

dispositif vient donc en réalité consacrer les pratiques judiciaires en ce domaine. 

 L'article  413-10 

qui  réprime  les  atteintes  au  secret  commises  par  les  personnes  qui  en  sont

dépositaires  correspond  à  l'actuel  article  75.  Sont  désormais  protégés,  outre  les  renseignements, 

procédés, objets et documents, les données informatisées et les fichiers. Lorsque l'atteinte, qui peut

comme  aujourd'hui  consister  en  une  destruction,  un  détournement,  une  soustraction,  une

reproduction,  ou  une  divulgation  à  une  personne  non  qualifiée  ou  au  public,  résulte  d'un  acte

intentionnel,  qu'il  s'agisse  d'un  acte  de  commission  ou  d'une  omission,  la  peine  est  de  sept  ans

d'emprisonnement et 100 000 € d'amende au lieu de vingt ans de détention criminelle. La tentative

est  punie  des  mêmes  peines  en  application  de  l'article  413-12  .  Lorsque  l'atteinte  résulte  d'une

négligence ou d'une imprudence, la peine est de trois ans d'emprisonnement et 45 000 € d'amende, 

au lieu de dix ans d'emprisonnement. 

 L'article  413-11    réprime  de  cinq  ans  d'emprisonnement  et  75  000  €  d'amende  les  atteintes  au

secret  commises  intentionnellement  par  une  personne  qui  n'en  est  pas  dépositaire.  Il  reprend  les

dispositions  de  l'actuel  article  76  qui  prévoit  une  peine  de  dix  ans  de  détention  criminelle.  La

tentative est punie par l'article 413-12  . 

CHAPITRE IV.  DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

    [268]  Le  dernier  chapitre  du  titre  Ier  comporte  plusieurs  dispositions  d'ordre  général  qui  sont

relatives  à  certaines  circonstances  aggravantes,  aux  repentis,  aux  peines  complémentaires,  à  la

responsabilité pénale des personnes morales et à l'application des dispositions du présent titre au

profit de certains pays étrangers. 

A.  État de siège, d'urgence, de mobilisation générale ou de mise en garde

    [269]  L'article  414-1 

prévoit  une  circonstance  aggravante  de  certaines  des  infractions  du

chapitre précédent lorsque celles-ci sont commises soit en cas d'état de siège ou d'état d'urgence, 

soit  en  cas  de  mobilisation  générale  ou  de  mise  en  garde  prévues  par  l'ordonnance  du  7  janvier

1959 relative à la défense nationale. 

 Cet article comble donc une lacune importante en prenant en compte les situations intermédiaires

entre la paix et la guerre déclarée, les périls qui pèsent alors sur l'État et la paix civile justifiant en

effet une aggravation de la répression (rappelons à cet égard que le nouveau code pénal ne traite

pas des infractions commises en temps de guerre qui sont intégrées par la loi d'adaptation dans le

code de justice militaire). 

 Sont  ainsi  aggravées  les  infractions  prévues  par  les  articles  413-1  à  413-3 

(provocation  des

militaires  à  passer  au  service  d'une  puissance  étrangère,  entrave  du  matériel  militaire, 

démoralisation de l'armée), qui sont alors punies de trente ans de détention et 450 000 € d'amende, 

et  celle  prévue  par  l'article  413-6    (entrave  au  fonctionnement  des  entreprises  intéressant  la

défense nationale), qui est alors punie de sept ans d'emprisonnement et 100 000 € d'amende. 

 Par ailleurs, le deuxième alinéa de l'article 414-1   prévoit également deux infractions qui n'existent

que lorsqu'elles sont commises dans les circonstances exceptionnelles que vise le premier alinéa: la

provocation à commettre l'infraction d'entrave prévue par l'article 413-2  , qui est punie de dix ans

d'emprisonnement et 150 000 € d'amende, et la provocation à commettre le délit d'entrave prévu par

l'article 413-6  , qui est punie de cinq ans d'emprisonnement et 75 000 € d'amende. 

B.  Dispositions relatives aux repentis

    [270]  Les  articles  414-2  à  414-4    prévoient  des  exemptions  ou  des  diminutions  de  peines  aux

profits  des  auteurs  de  certaines  des  infractions  prévues  par  le  présent  titre  qui  avertiraient  les

autorités.  Ces  dispositions  concilient  les  exigences  de  la  morale  avec  l'intérêt  qui  existe  à

























encourager  le  repentir  pour  prévenir  ou  réprimer  la  commission  des  atteintes  aux  intérêts

fondamentaux de la Nation. 

 Les exemptions de peines ne sont ainsi prévues par les articles 414-2   et 414-3   que dans des

hypothèses  où  les  actes  incriminés  n'ont  causé  aucun  préjudice.  Elles  concernent  en  effet

uniquement les personnes qui ont tenté de commettre un attentat ou certains actes de trahison ou

d'espionnage  (art.  414-2)    ou  les  personnes  qui  ont  commis  un  complot,  infraction  réprimant  les

actes préparatoires de l'attentat (art. 414-3)  . 

 Dans le même esprit, les diminutions de peines prévues par l'article 414-4   ne bénéficient qu'aux

auteurs  ou  complices  de  certaines  infractions  du  chapitre  Ier  ou  d'un  attentat  qui,  ayant  averti  les

autorités,  ont  permis  de  faire  cesser  les  agissements  incriminés  ou  d'éviter  qu'ils  n'entraînent  mort

d'homme ou infirmité permanente, et d'identifier, le cas échéant, les autres coupables. 

 Contrairement  aux  dispositions  de  l'actuel  article  101,  la  simple  révélation  d'une  infraction  déjà

commise, même si elle permet l'arrestation d'autres auteurs ou complices, ne constitue donc pas une

cause de diminution de peine. 

C.  Peines complémentaires

    [271] L'article 414-5   fixe la liste des peines complémentaires qui sont encourues pour l'ensemble

des infractions prévues par le présent titre: l'interdiction des droits civiques, civils et de famille (qui

correspond à l'actuelle dégradation civique en matière criminelle), l'interdiction d'exercer une activité

professionnelle ou sociale (qui n'est pas aujourd'hui encourue pour ces infractions), la confiscation

(qui peut être prononcée en valeur, conformément aux dispositions générales de l'article 131-21  , 

et  comme  le  prévoit  actuellement  en  cette  matière  l'article  102)  et  l'interdiction  de  séjour

(actuellement prévue par le 3o de l'article 42). 

 L'article  414-6 

prévoit  par  ailleurs  la  peine  d'interdiction  du  territoire  national,  qui  n'est  pas

actuellement  encourue  en  matière  d'atteinte  à  la  sûreté  de  l'État,  à  l'encontre  des  auteurs  de  la

quasi-totalité  des  crimes  ou  délits  prévus  par  ce  titre  Ier,  puisqu'en  sont  seules  exceptées  les

infractions prévues par les articles 413-5 à 413-7   du chapitre III. 

 Par exception aux dispositions générales de l'article 131-30  ,  cette  peine  peut  être  prononcée  à

l'encontre de toutes les catégories d'étrangers (à l'exclusion des mineurs auxquels cette mesure n'est

jamais applicable), y compris ceux qui disposent d'une attache particulière avec la France et qui sont

visés par les 1o à 4o de cet article. 

D.  Responsabilité pénale des personnes morales

    [272]  L'article  414-7    institue  la  responsabilité  pénale  des  personnes  morales  pour  l'ensemble

des crimes et délits prévus par le présent titre. Toutes les peines prévues par l'article 131-39  ,  y

compris donc celle de dissolution, sont encourues. 

 Cette  responsabilité  paraît  particulièrement  opportune  en  l'espèce,  spécialement  en  matière  de

trahison  ou  d'espionnage  qui,  on  l'a  vu,  sanctionnent  désormais  les  atteintes  aux  intérêts

économiques de la Nation. 

E.  Extension des dispositions du titre Ier au bénéfice des puissances alliées ou amies de la France

    [273] L'actuel article 103 dispose que le Gouvernement est autorisé, par décret en conseil d'État, à

étendre,  soit  pour  le  temps  de  paix,  soit  pour  le  temps  de  guerre,  tout  ou  partie  des  dispositions

relatives  aux  crimes  ou  délits  contre  la  sûreté  de  l'État  aux  actes  concernant  celle-ci  qui  seraient

commis contre les États de la communauté ou contre les puissances alliées ou amies de la France. 

 En  application  de  ce  texte,  plusieurs  dispositions  d'extension,  dont  l'article  R.  24  de  l'actuel  code

pénal, ont été prises, à la suite de conventions internationales dans lesquelles figurent évidemment

une condition de réciprocité, au bénéfice de certains pays étrangers. 

 Il n'était toutefois pas possible de conserver dans le nouveau code pénal une disposition similaire à























celle  de  l'article  103  (qui  a  été  institué  par  l'ordonnance  du  4  juin  1960),  dans  la  mesure  où  elle

revient à donner à l'autorité réglementaire le pouvoir d'étendre, et donc de créer, des crimes et des

délits: seul le législateur est compétent pour procéder à de telles extensions. 

 C'est  là  l'objet  des  articles  414-8 

et  414-9  ,  dont  les  dispositions  ne  font  que  reprendre  les

hypothèses d'extension auxquelles le gouvernement a aujourd'hui procédé en application de l'article

103, et qui concernent d'une part les puissances signataires du traité de l'Atlantique-Nord et d'autre

part le Gouvernement du Royaume de Suède. 

 Il peut être noté que des dispositions similaires ont été introduites, pour le temps de guerre, dans le

code de justice militaire par la loi d'adaptation. 

TITRE I . DU TERRORISME

    [274]  La  loi  du  9  septembre  1986  a  introduit  la  notion  d'infractions  terroristes  dans  notre  droit

pénal.  Elle  n'y  a  cependant  attaché,  à  l'exception  des  peines  complémentaires  obligatoires  et  du

régime spécifique des repentis, que des conséquences d'ordre procédural, qui sont prévues par les

articles 706-16   et suivants du code de procédure pénale. 

 Nul ne conteste pourtant que la volonté de troubler la paix publique par l'intimidation ou la terreur, 

qui  s'accompagne  d'une  atteinte  aveugle  à  la  sûreté  des  personnes  et  des  biens,  constitue  une

infraction d'une autre nature, d'une gravité plus lourde qu'une infraction de droit commun. 

 Le  législateur  a  ainsi  estimé  anormal  que  l'auteur  d'une  prise  d'otage  ou  d'une  destruction  par

explosif n'ayant pas entraîné mort d'homme encoure aujourd'hui des peines principales équivalentes, 

que  ses  actes  s'inscrivent  ou  non  dans  le  cadre  d'une  entreprise  terroriste.  C'est  pourquoi  le

nouveau  code  pénal  consacre  l'autonomie  des  infractions  terroristes  —  distinctes  des  infractions

politiques et des infractions de droit commun — et leur attache des sanctions propres. 

 Ces  infractions  font  l'objet  du  titre  II  du  livre  IV  du  nouveau  code  pénal,  qui  est  divisé  en  deux

chapitres respectivement consacrés aux actes de terrorisme et à certaines dispositions particulières. 

CHAPITRE Ier.  DES ACTES DE TERRORISME

    [275]  Le  nouveau  code  pénal  distingue  deux  catégories  d'actes  de  terrorisme,  ceux  prévus  par

l'article 421-1 (I)   et celui de l'article 421-3 (II)  . Il en résulte certaines modifications des règles de

procédure prévues par les articles 706-16    et  suivants  du  code  de  procédure  pénale,  auxquelles

procède la loi d'adaptation (III). 

I.  Les actes terroristes de l'article 421-1 

    [276] L'article 421-1   qualifie d'actes de terrorisme un certain nombre de crimes ou délits prévus

par les livres II ou III du code pénal ou par des lois particulières, telles que les atteintes volontaires à

la  vie,  les  tortures  ou  les  actes  de  barbarie,  les  atteintes  à  la  liberté  d'aller  et  venir  ou  les

destructions par explosifs, lorsque ces infractions sont en relation avec une entreprise individuelle ou

collective ayant pour but de troubler gravement l'ordre public par l'intimidation ou la terreur, c'est-à-

dire lorsqu'elles sont en relation avec une entreprise terroriste dont la définition est celle de l'actuel

article 706-16   du code de procédure pénale. 

 Les  peines  privatives  de  liberté  encourues  pour  ces  infractions  ainsi  qualifiées  sont  par  principe

augmentées  d'un  degré  dans  l'échelle  des  peines.  L'article  421-3 

précise  le  maximum  des

sanctions ainsi encourues. 

 A.  —  Les  crimes  et  délits  visés  par  l'article  421-1    sont,  comme  c'est  le  cas  dans  l'actuel  article

706-1 du code de procédure pénale, soit des infractions portant atteinte aux personnes ou aux biens

qui sont prévues par le code pénal (1), soit des infractions qui sont prévues par des lois particulières

(2). Si ces infractions correspondent, pour la plupart, à celles que mentionne l'actuel article 706-16, 

elles sont cependant, d'une façon générale, beaucoup plus nombreuses. 

 1o) En effet, s'agissant des infractions portant atteintes aux personnes ou aux biens, l'article 421-1 































vise des catégories générales d'infractions, par référence à l'intitulé de la section ou du chapitre

dans lesquelles ces crimes et délits sont regroupés au sein des livres II et III. Bien que le législateur

n'ait  pas  jugé  nécessaire  d'indiquer  les  articles  incriminateurs,  il  n'en  résulte  donc,  eu  égard  à  la

précision des intitulés retenus, aucune incertitude juridique quant aux infractions concernées. 

 Peuvent ainsi revêtir un caractère terroriste:

 a) parmi les infractions portant atteinte à la personne prévues par le titre II du livre II:

 — les atteintes volontaires à la vie, c'est-à-dire les infractions prévues par la section 1 du chapitre

Ier relatif aux atteintes à la vie de la personne (art. 221-1 à 221-5)  , qui sont le meurtre, l'assassinat, 

les  autres  meurtres  aggravés  et  l'empoisonnement  (ces  infractions  sont  aujourd'hui  visées  par

l'article 706-16); 

 —  les  atteintes  volontaires  à  l'intégrité  de  la  personne,  c'est-à-dire  les  infractions  prévues  par  la

section 1 du chapitre II relatif aux atteintes à l'intégrité physique ou psychique de la personne (art. 

222-1 à 222-17)  , que constituent les tortures et les actes de barbarie, les violences — y compris

celles de nature délictuelle — et les menaces (seules sont aujourd'hui visées les violences de nature

criminelle et certaines menaces); 

 — l'enlèvement et la séquestration ainsi que le détournement d'aéronef, de navire ou de tout autre

moyen de transport, c'est-à-dire les infractions prévues par les articles 224-1 à 224-8   des sections

1  et  2  du  chapitre  IV  relatif  aux  atteintes  à  la  liberté  de  la  personne  (toutes  ces  infractions  sont

aujourd'hui  visées  par  l'article  706-16,  à  l'exception  du  délit  de  communication  d'une  fausse

information compromettant la sécurité d'un aéronef ou d'un navire); 

 b) parmi les infractions portant atteinte aux biens prévues par le livre III:

 — les vols, prévus par les articles 311-1 à 311-10   du chapitre Ier du titre Ier (actuellement seuls

les vols de nature criminelle sont visés par l'article 706-16); 

 — les extorsions, qu'elles soient de nature délictuelle ou criminelle, prévues par les articles 312-1 à

312-7 

de  la  section  1  du  chapitre  II  du  titre  Ier  (actuellement  n'est  visée  que  l'extorsion

correctionnelle, puisque seule celle-ci est réprimée); 

 —  les  destructions,  dégradations  et  détériorations  prévues  par  les  articles  322-1  à  322-14 

du

chapitre II du titre II, c'est-à-dire, outre les destructions et détériorations proprement dites, y compris

celles  qui  ne  présentent  pas  de  danger  pour  les  personnes,  les  menaces  de  destruction  et  de

détérioration  et  les  fausses  alertes  (actuellement  seules  les  dégradations  et  destructions  par

substances explosives ou incendiaires sont visées par l'article 706-16); 

 — les infractions en matière informatique prévues par les articles 323-1 à 323-4   du chapitre III du

titre II (ces infractions ne sont aujourd'hui pas visées par l'article 706-16). 

 Il peut être observé que ne figure pas parmi les infractions du code pénal visées par l'article 421-1 

le délit d'association de malfaiteurs, qui est pourtant aujourd'hui mentionné par l'article 706-16 

du code de procédure pénale. Il s'ensuit que les associations de malfaiteurs en vue de commettre un

ou plusieurs actes de terrorisme ne constituent pas elles-mêmes des infractions terroristes. 

 Le  législateur  a  en  effet  considéré  qu'il  était  inopportun  de  qualifier  ces  agissements  d'acte  de

terrorisme, comme le prévoyait pourtant le projet du Gouvernement. Cette qualification aurait en effet

eu  pour  conséquence  d'aggraver  d'un  degré  dans  l'échelle  des  peines  la  répression  de  cette

infraction. Celle-ci constituant normalement, en application du nouvel article 450-1  , un délit puni de

dix  ans  d'emprisonnement,  elle  serait  donc  devenue  un  crime  puni  de  quinze  ans  de  réclusion

criminelle.  Or  il  est  apparu  préférable  au  Parlement,  afin  d'assurer  une  meilleure  efficacité  de  la

répression, que cette incrimination demeure, dans tous les cas, de nature correctionnelle. 

 2o) En ce qui concerne les infractions prévues par des lois spéciales, la liste de l'article 421-1   est

identique à celle de l'article 706-16   du code de procédure pénale, à une réserve près: n'y figurent

pas les infractions prévues par les articles 16 et 17   de la loi du 15 juillet 1845 sur la police des

chemins de fer. Le législateur a estimé qu'il était inutile de faire référence à cette loi, qui réprime de

façon spécifique les agissements tendant à provoquer le déraillement ou la collision de trains, de tels

faits tombant de toute façon sous le coup des dispositions plus générales du code pénal incriminant

les atteintes à la vie ou à l'intégrité de la personne et les destructions et les dégradations. 

 B.  —  L'aggravation  des  peines  privatives  de  liberté  des  actes  de  terrorisme  à  laquelle  procède

l'article 421-3   appelle quelques brèves observations. 

 Le principe retenu par le législateur est d'augmenter la peine d'un degré dans l'échelle des peines

























prévue, en matière criminelle et en matière correctionnelle, par les articles 131-1   et 131-4. 

 Le  maximum  de  la  peine  privative  de  liberté  est  ainsi  porté  à  la  réclusion  criminelle  à  perpétuité

lorsque l'infraction est normalement punie de trente ans de réclusion, à trente ans lorsque l'infraction

est punie de vingt, à vingt ans lorsqu'elle est punie de quinze ans et ainsi de suite. 

 Bien  évidemment,  lorsque  l'infraction  constituant  un  acte  de  terrorisme  est,  en  l'absence  de  cette

qualification,  déjà  punie  de  la  réclusion  criminelle  à  perpétuité  (ainsi  l'assassinat),  cette  peine  ne

peut  faire  l'objet  d'aucune  aggravation.  En  revanche  l'article  422-3    prévoit  une  aggravation  de

certaines peines complémentaires. 

 Par ailleurs, le principe d'élévation d'un degré dans l'échelle des peines posé par l'article 421-3 

n'est pas respecté lorsque l'infraction est normalement punie d'un emprisonnement de trois ans au

plus.  Dans  cette  hypothèse  (délits  punis  de  trois  ans,  de  deux  ans,  d'un  an  ou  de  six  mois

d'emprisonnement), la peine est en effet portée au double (donc à six, quatre, deux ou un an selon

les cas). 

 En raison des conséquences d'ordre procédural qui en résultent, il est important d'observer que les

infractions  qui  constituent  normalement  des  délits  punis  de  dix  ans  d'emprisonnement  (il  en  est

notamment ainsi du délit de destruction à l'aide d'une substance explosive dont il n'est résulté aucun

dommage corporel, qui est prévu par l'article 322-6  ) deviennent des crimes punis de quinze ans de

réclusion lorsqu'elles sont qualifiées d'acte de terrorisme. 

 Enfin,  il  doit  être  indiqué  que  si  l'article  421-3    vient  augmenter  les  peines  privatives  de  liberté

normalement encourues, il demeure que toutes les autres peines éventuellement prévues pour les

infractions visées à l'article 421-1  , c'est-à-dire la peine d'amende et les peines complémentaires, 

peuvent bien évidemment être également prononcées par la juridiction de jugement. 

I .  L'acte de terrorisme de l'article 421-2

    [277] L'article 421-2   institue une incrimination nouvelle d'acte de terrorisme, qui ne se réfère pas

à  une  infraction  déjà  existante:  l'introduction  dans  l'atmosphère,  dans  le  sol,  dans  le  sous-sol,  ou

dans  les  eaux  d'une  substance  de  nature  à  nuire  à  l'homme,  aux  animaux  ou  au  milieu  naturel, 

lorsque ce fait est en relation avec une entreprise ayant pour but de troubler gravement l'ordre public

par l'intimidation ou la terreur. 

 Cette infraction constitue un crime puni de quinze ans de réclusion. Lorsque cet acte de terrorisme

a  entraîné  la  mort  d'une  ou  plusieurs  personnes,  il  est  puni  de  la  réclusion  criminelle  à  perpétuité

(art. 421-4)  . 

I I.  Adaptation des dispositions procédurales prévues en matière de terrorisme

    [278] L'incrimination spécifique des actes de terrorisme à laquelle procède le nouveau code pénal

a conduit le législateur à adapter les règles de procédure actuellement en vigueur. 

 D'une  manière  générale  le  dispositif  dérogatoire  du  droit  commun  prévu  par  les  articles  706-16  à

706-25   du code de procédure pénale est intégralement conservé. 

 A  l'exception  d'une  modification  rédactionnelle  de  l'article  706-25,  la  loi  d'adaptation  a  simplement

réécrit les dispositions de l'article 706-16. 

 Cet article dispose désormais que les actes de terrorisme incriminés par les articles 421-1   et 421-

2   du code pénal sont poursuivis et jugés sous réserve des règles fixées par les articles 706-17 à

706-25. 

 Il  n'existe  donc  pas  deux  définitions  des  actes  de  terrorisme,  qui  seraient  celle  du  code  pénal  et

celle du code de procédure pénale. 

 Toutefois,  afin  de  ne  pas  limiter,  par  rapport  au  droit  actuel,  le  domaine  d'application  des  articles

706-17  à  706-25,  l'article  706-16  continue  d'indiquer,  comme  il  le  fait  actuellement,  que  ces

dispositions dérogatoires de procédure concernent également les infractions connexes aux actes de

terrorisme. 

 Par  ailleurs,  il  vise  également  le  délit  de  participation  à  une  association  de  malfaiteurs  prévu  par

l'article 450-1   lorsque ce délit a pour objet de préparer un acte de terrorisme. 





























 Il  s'ensuit  que,  sans  pour  autant  revêtir  la  qualification  d'acte  de  terrorisme  (qui  aurait  eu

l'inconvénient  de  criminaliser  cette  infraction),  le  délit  d'association  de  malfaiteurs  pourra,  comme

aujourd'hui,  être  poursuivi,  instruit  et  jugé  conformément  aux  dispositions  des  articles  706-17  et

suivants  lorsqu'il  sera  en  relation  avec  une  entreprise  individuelle  ou  collective  ayant  pour  but  de

troubler gravement l'ordre public par l'intimidation ou la terreur. 

CHAPITRE I .  DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

    [279]  Les  dispositions  de  ce  chapitre  concernent  le  régime  des  exemptions  ou  diminutions  de

peine  dont  bénéficient  les  «repentis»,  les  peines  complémentaires  et  la  responsabilité  des

personnes morales. 

A.  Régime des «repentis»

    [280] Les dispositions des articles 422-1   et 422-2   concilient les impératifs de l'efficacité de la

répression qui, en ce domaine, nécessitent que les auteurs de tels actes soient incités à se repentir

par  des  exemptions  ou  des  diminutions  de  peine,  et  l'impérieuse  obligation  de  ne  pas  pour  autant

compromettre l'équité. 

 C'est pourquoi l'exemption de peine n'est accordée qu'aux personnes qui ont tenté de commettre les

actes  de  terrorisme  et  ont  permis  d'éviter  la  réalisation  de  l'infraction  en  avertissant  l'autorité

administrative ou judiciaire (art. 422-1)  . 

 Pour  les  personnes  qui  ont  effectivement  commis  un  acte  de  terrorisme,  les  pénalités  encourues

sont  seulement  diminuées  de  moitié  si  elles  ont,  avant  toute  poursuite,  permis  de  faire  cesser  les

agissements incriminés ou d'éviter que l'infraction n'entraîne mort d'homme ou infirmité permanente

en avertissant ces autorités (art. 422-2)  . 

 Ce  régime  d'exemption  ou  de  diminution  de  peine  est  d'ailleurs  identique  à  celui  retenu  dans  le

cadre des infractions portant atteinte aux intérêts fondamentaux de la Nation ou relatives à la fausse

monnaie. 

B.  Peines complémentaires

    [281] 1o) En application de l'article 422-3   les auteurs d'actes de terrorisme encourent des peines

complémentaires  aggravées  qui,  dans  l'hypothèse  de  l'article  421-1  ,  viennent  se  rajouter  ou  se

superposer  aux  peines  complémentaires  qui  sont  normalement  encourues  en  l'absence  de

qualification terroriste. 

 Sont  ainsi  prévues  l'interdiction  des  droits  civiques,  civils  et  de  famille,  l'interdiction  d'exercer  une

fonction  publique  ou  une  activité  professionnelle  et  l'interdiction  de  séjour.  La  durée  de  ces

interdictions est plus élevée que celle de droit commun, qui résulte des dispositions des articles 131-

26  , 131-27   et 131-31. Selon les cas, cette durée est en effet portée de cinq à dix ans ou de dix à

quinze ans. 

 Il  peut  être  noté  que  si  la  peine  d'interdiction  de  séjour,  qui  est  actuellement  applicable  en  cas

d'infraction terroriste en application de l'article 44 du code pénal, a évidemment été conservée, elle

perd toutefois son caractère automatique. 

 2o)  En  application  de  l'article  422-4  ,  est  également  encourue  la  peine  d'interdiction  du  territoire

définie  par  l'article  131-30  .  Il  est  précisé  que  les  exceptions  prévues  par  l'article  131-30    en

faveur de certaines catégories d'étrangers ne sont pas applicables. 

 Bien que l'association de malfaiteurs ne puisse être qualifiée d'acte de terrorisme, comme cela a été

indiqué précédemment, il peut être toutefois observé qu'en raison du dernier alinéa de l'article 450-3 

,  qui  dispose  que  peuvent  être  prononcées  à  l'encontre  des  personnes  reconnues  coupables  de

cette infraction les peines complémentaires encourues pour les crimes ou les délits que l'association

de malfaiteurs avait pour objet de préparer, les peines prévues par les articles 422-3   et 422-4 

sont  applicables  aux  associations  de  malfaiteurs  ayant  pour  objet  de  préparer  la  commission  d'un





















acte de terrorisme. 

C.  Responsabilité pénale des personnes morales

    [282]  La  responsabilité  pénale  des  personnes  morales  est  prévue  par  l'article  422-5 

.  Cette

responsabilité est ainsi encourue même lorsqu'elle n'est normalement pas prévue, en l'absence de

qualification terroriste, pour les infractions visées à l'article 421-1   (ce qui est notamment le cas des

atteintes volontaires à la vie ou à l'intégrité de la personne). Toutes les peines prévues par l'article

131-39  , y compris donc la dissolution, sont applicables. 

TITRE I I. DES ATTEINTES À L'AUTORITÉ DE L'ÉTAT

    [283] Le titre consacré aux atteintes à l'autorité de l'État est le plus important du livre IV, puisqu'il

comprend  plus  de  la  moitié  de  ses  articles.  Il  est  divisé  en  quatre  chapitres  qui  traitent

respectivement des atteintes à la paix publique, des atteintes à l'administration publique commises

par  des  personnes  exerçant  une  fonction  publique,  des  atteintes  à  l'administration  publique

commises par des particuliers et enfin des atteintes à l'action de la justice. 

 Le  plan  suivi  par  le  nouveau  code  permet  une  présentation  plus  claire  et  plus  cohérente

d'infractions  aujourd'hui  dispersées  dans  différentes  parties  du  code  pénal,  voire  même  dans

d'autres  codes  ou  dans  des  lois  diverses.  Cependant,  cette  présentation  a  parfois  conduit  le

législateur  à  scinder  dans  des  articles  distincts,  figurant  dans  les  chapitres  II  ou  III,  selon  qu'elles

sont commises par un fonctionnaire ou par un particulier, des infractions aujourd'hui réprimées par

des dispositions uniques. 

CHAPITRE Ier.  DES ATTEINTES À LA PAIX PUBLIQUE

SECTION I.  De l'entrave à l'exercice des libertés d'expression, du travail, d'association, de réunion ou de

 manifestation

    [284]  Cette  section  réprime  une  infraction  nouvelle,  dans  laquelle  se  trouve  englobé  le  délit

d'entrave  à  la  liberté  du  travail  prévu  par  l'actuel  article  414:  l'entrave  concertée,  par  menaces, 

coups, violences, voies de faits, destructions ou dégradations, à l'exercice des libertés d'expression, 

du  travail,  d'association,  de  réunion  ou  de  manifestation.  Les  peines  diffèrent  selon  que  l'entrave

résulte de menaces (un an d'emprisonnement et 15 000 € d'amende) ou qu'elle résulte de violences

ou de destructions ou dégradations (trois ans d'emprisonnement et 45 000 € d'amende). 

 Cette  infraction  peut  être  analysée  comme  une  circonstance  aggravante  des  menaces,  des

violences ou des dégradations collectives lorsque celles-ci portent atteinte à l'exercice de certaines

libertés publiques. Elle ne présente dès lors un intérêt du point de vue de la répression que lorsque

ces actes sont, en l'absence de cette circonstance, réprimés moins sévèrement. 

 Tel est le cas lorsqu'il s'agit de menaces visées par le premier alinéa de l'article 222-17    ou  par

l'article  322-12    (qui  sont  punies  de  six  mois  d'emprisonnement),  de  violences  n'ayant  entraîné

aucune  ITT  ou  de  destructions  ou  dégradations  légères  (qui  constituent  des  contraventions).  En

effet, les autres hypothèses de menaces sont réprimées de plus de trois ans d'emprisonnement par

les articles 222-17  , 222-18   et 322-13  , les violences ayant entraîné une ITT de moins de huit

jours  sont  réprimées  de  trois  ans  d'emprisonnement  par  l'article  222-13    (8o)  lorsqu'elles  sont

commises en réunion, et les destructions ou dégradations, dont il n'est résulté qu'un dommage léger

sont réprimées de cinq ans d'emprisonnement par l'article 322-3 (1o)    lorsqu'elles  sont  commises

en réunion. 

SECTION II.  De la participation délictueuse à un attroupement





















    [285]  Cette  section  reprend,  en  les  simplifiant,  les  dispositions  des  articles  104  et  suivants  de

l'actuel  code  pénal.  Il  peut  être  distingué,  comme  aujourd'hui,  entre  les  conditions  préalables  aux

infractions  (l'existence  d'un  attroupement  et  d'un  ordre  de  dispersion)  et  les  infractions  proprement

dites. 

A.  Conditions préalables

    [286]  La  définition  de  l'attroupement,  au  sens  du  droit  pénal,  donnée  par  le  premier  alinéa  de

l'article  431-3 

consacre  l'interprétation  jurisprudentielle  de  l'actuel  article  104:  constitue  un

attroupement  tout  rassemblement  de  personnes  sur  la  voie  publique  ou  dans  un  lieu  public

susceptible de troubler l'ordre public. 

 Il n'est cependant plus distingué entre l'attroupement non armé et l'attroupement armé, que définit

de façon complexe le deuxième alinéa de l'article 104 (l'attroupement étant armé si l'un des individus

qui  le  compose  est  porteur  d'une  arme  apparente  ou  si  plusieurs  individus  sont  porteurs  d'armes

cachées), pour les deux raisons suivantes:

 —  en  premier  lieu  le  législateur  a  considéré  qu'un  attroupement  armé,  au  sens  de  l'article  104

actuel,  était  par  nature  susceptible  de  troubler  l'ordre  public,  et  qu'il  relevait  donc  de  la  définition

générale de l'attroupement; 

 — en second lieu, cette distinction était devenue sans objet, dans la mesure où l'aggravation des

peines  prévue  par  le  deuxième  alinéa  de  l'article  105,  concernant  une  personne  non  armée  qui

continue  de  faire  partie  d'un  attroupement  armé  a  été  supprimée,  le  législateur  ayant  estimé  que

cette disposition portait atteinte au principe de la responsabilité individuelle. 

 Les conditions et les modalités de dispersion d'un attroupement sont prévues par les trois derniers

alinéas  de  l'article  431-3 

.  Elles  correspondent  à  celles  qui  existent  aujourd'hui,  même  si  la

rédaction  des  dispositions  prévoyant  cette  dispersion  a  été  simplifiée  et  modernisée,  un  certain

nombre  des  précisions  apportées  par  l'actuel  article  104  devant  désormais  être  déterminées  par

décret en Conseil d'État. 

B.  Incriminations

    [287]  L'article  431-4 

,  qui  réprime  la  participation  non  armée  à  un  attroupement  après  les

sommations de dispersion, reprend l'infraction prévue par le premier alinéa de l'article 105. Ces faits

sont  comme  actuellement  punis  d'un  an  d'emprisonnement.  Sont  désormais  également  encourues

une  peine  d'amende  de  15  000  €  et  la  peine  complémentaire  d'interdiction  de  séjour  qui  complète

celles d'interdiction des droits civiques, civils et de famille et d'interdiction de détenir ou porter une

arme  (art.  431-7)  .  Il  a  déjà  été  indiqué  que  le  délit  prévu  par  le  deuxième  alinéa  de  l'article  105

n'avait pas été conservé. 

 L'article  431-5 

,  qui  correspond  à  l'actuel  article  106,  réprime  le  fait  de  participer  à  un

attroupement  en  étant  porteur  d'une  arme  (dont  la  définition  est  celle  de  l'article  132-75  ).  Les

peines  d'emprisonnement  encourues  sont  celles  du  droit  actuel  (trois  ans  ou  cinq  ans,  si  des

sommations ont été faites). Il est également prévu des peines d'amende (45 000 € ou 75 000 € selon

les cas). La peine complémentaire d'interdiction du territoire national a été conservée (art. 431-8)  , 

mais elle ne peut plus être prononcée à l'encontre des catégories d'étrangers visés par l'article 131-

31  . 

 L'article  413-6    sanctionne  la  provocation  à  un  attroupement  armé,  qui  est  aujourd'hui  réprimée

par le deuxième alinéa de l'article 107. Selon que la provocation a été ou non suivie d'effet, la peine

d'emprisonnement encourue est d'un an (comme actuellement) ou de sept ans (au lieu de cinq ans), 

et les peines d'amende sont élevées en proportion. 

 La définition actuelle de l'attroupement armé n'ayant pas été conservée, il convient de comprendre

que l'article 413-6   réprime le fait de provoquer des personnes à venir former un attroupement en

étant  porteuses  d'armes,  et  que  la  provocation  est  suivie  d'effet  si  au  moins  l'une  des  personnes

participant  à  l'attroupement  est  armée,  qu'il  s'agisse  d'une  arme  apparente  ou  d'une  arme  cachée. 

L'incrimination  de  la  provocation  à  un  attroupement  non  armé,  aujourd'hui  prévue  par  le  premier

alinéa  de  l'article  107,  a  en  revanche  été  abrogée.  Par  ailleurs,  les  dispositions  de  l'actuel  article





















108, qui ne présentaient aucun intérêt juridique, n'ont pas été conservées. 

SECTION III.  Des manifestations illicites et de la participation délictueuse à une manifestation ou à une réunion

 publique

    [288]  L'article  431-9 

réprime  l'organisation  d'une  manifestation  qui  n'a  pas  fait  l'objet  d'une

déclaration préalable dans les conditions fixées par la loi, l'organisation d'une manifestation interdite

dans les conditions fixées par la loi et l'établissement d'une déclaration de manifestation incomplète

ou inexacte. 

 Ces  infractions  sont  aujourd'hui  prévues  par  l'article  4  du  décret-loi  du  23  octobre  1935  portant

réglementation des mesures relatives au renforcement du maintien de l'ordre public. Leurs éléments

constitutifs  n'ont  pas  été  modifiés.  En  particulier,  les  dispositions  de  nature  législative  fixant  les

conditions  de  déclaration  ou  d'interdiction  d'une  manifestation  auxquelles  renvoie  l'article  431-1 

sont les articles 1 à 3 du décret-loi précité, qui ne sont pas modifiés par la loi d'adaptation (celle-ci

abrogeant simplement l'article 4 du décret-loi). 

 La  répression  de  ces  infractions  est  aggravée,  bien  que  la  peine  d'emprisonnement  soit  comme

actuellement  de  six  mois,  puisque  l'amende  est  portée  de  3  000  à  7  500  €  et  que  sont  désormais

encourues plusieurs peines complémentaires telles que l'interdiction des droits civiques, civils et de

famille et l'interdiction de séjour. 

 L'article  431-10  ,  qui  réprime  la  participation  à  une  manifestation  ou  à  une  réunion  publique  en

étant  porteur  d'une  arme,  reprend  les  dispositions  de  l'actuel  article  106  en  ce  qu'il  concerne  les

manifestations  et  les  réunions  publiques.  En  effet,  seule  l'incrimination  de  port  d'arme  dans  un

attroupement,  également  prévue  par  l'article  106  a  été  reprise  par  l'article  431-5    précité.  Les

peines sont les mêmes que celles prévues en cas d'attroupement. 

SECTION IV.  Des groupes de combat et des mouvements dissous

    [289] Les dispositions de cette section reprennent et complètent l'infraction de reconstitution d'une

association ou d'un mouvement dissous qui est actuellement réprimée par l'article 2 de la loi du 10

janvier 1936 sur les groupes de combat et milices privées. 

 Sont  tout  d'abord  instituées  deux  infractions  nouvelles,  la  participation  à  un  groupe  de  combat  et

l'organisation  d'un  groupe  de  combat  (art.  431-14 

et  431-16) 

.  Ces  faits  sont  désormais

incriminés  sans  qu'il  soit  nécessaire  que  le  groupe  de  combat  ait  fait  auparavant  l'objet  d'une

décision de dissolution prise par l'autorité administrative en application du 2o de l'article 1er de la loi

précitée. Le législateur a en effet considéré que les groupes de combat présentaient une particulière

gravité  qui  justifiaient  qu'ils  fassent  l'objet  d'une  répression  spécifique  par  rapport  aux  autres

associations ou groupements dont la loi de 1936 permet la dissolution. 

 L'article 431-13   définit le groupe de combat comme tout groupement de personnes détenant ou

ayant  accès  à  des  armes,  doté  d'une  organisation  hiérarchisée  et  susceptible  de  troubler  l'ordre

public. Cette définition recoupe pour partie la définition administrative du 2o de l'article 1er de la loi

de  1936  et  met  clairement  en  évidence  le  caractère  «para-militaire»  (expression  utilisée,  mais  non

définie, par la loi de 1936) de ce type d'organisation. 

 Les  peines  sont  de  trois  ans  d'emprisonnement  et  45  000  €  d'amende  ou  de  cinq  ans

d'emprisonnement et 75 000 € d'amende selon que le membre du groupe de combat est un simple

participant ou qu'il en est l'organisateur. 

 Par ailleurs, l'infraction de participation au maintien ou à la reconstitution d'une association ou d'un

groupement dissous en application de la loi de 1936, actuellement incriminée par l'article 2 de cette

loi,  est  désormais  réprimé  par  l'article  431-15  .  La  répression  de  cette  infraction  est  légèrement

aggravée, puisque les peines sont de trois ans d'emprisonnement (au lieu de deux) et de 45 000 €

d'amende (au lieu de 4 500 €). Par cohérence avec l'incrimination de l'article 413-14, ces peines sont

portées à cinq ans d'emprisonnement et 75 000 € d'amende lorsque le mouvement dissous est un

groupe de combat au sens de l'article 431-13  . 

 Par cohérence également avec les dispositions de l'article 431-16  , qui réprime plus sévèrement

























l'organisateur  d'un  groupe  de  combat  que  le  simple  participant,  l'organisation  du  maintien  ou  de  la

reconstitution d'un groupe de combat dissous est punie de sept ans d'emprisonnement et de 100 000

€ d'amende (art. 431-17)  . 

 Les  peines  complémentaires  de  privations  des  droits  civiques,  de  confiscation  et  d'interdiction  du

territoire prévues par les articles 2 et 3 de la loi de 1936 ont été conservées (art. 431-18  , 431-19 

et 431-21)  . Cependant, si l'interdiction du territoire peut être prononcée à l'encontre de toutes les

catégories  d'étrangers  majeurs,  y  compris  celles  visées  par  l'article  131-31 

,  cette  peine  est

désormais  facultative.  Sont  également  encourues  les  peines  complémentaires  de  diffusion  de  la

décision et d'interdiction de séjour. 

 La responsabilité pénale des personnes morales est prévue pour l'ensemble de ces infractions par

l'article 431-20  , toutes les peines mentionnées à l'article 131-39   étant évidemment encourues. 

 Il peut enfin être précisé que les articles 2 et 3 de la loi de 1936 sont abrogés par la loi d'adaptation. 

CHAPITRE I .  DES ATTEINTES À L'ADMINISTRATION PUBLIQUE COMMISES PAR DES PERSONNES

 EXERÇANT UNE FONCTION PUBLIQUE

    [290]  Ce  chapitre  regroupe  les  infractions  commises  par  les  personnes  exerçant  une  fonction

publique, qui sont désignées dans le nouveau code pénal par l'expression générique de «personne

dépositaire de l'autorité publique ou chargée d'une mission de service public». Cette désignation se

substitue aux multiples notions actuellement employées par le code pénal, telles que «fonctionnaire

public», «agent ou préposé du Gouvernement», «juge», «administrateur», «agent ou préposé d'une

administration publique». 

 Cette  expression  est  utilisée  pour  définir  la  plupart  des  incriminations  de  ce  chapitre.  Elle  est

également employée dans les livres II et III pour désigner la qualité de l'auteur ou de la victime de

certaines infractions, telles que les atteintes volontaires à la vie (art. 221-4, 2o et 3o)  , les tortures

ou actes de barbarie (art. 222-2, 2o et 3o)  , les violences (art. 222-5, 2o et 3o)  ,  le  proxénétisme

(art.  225-6,  5o  )  ou  le  vol  (art.  311-4,  5o)  ,  lorsque  cette  qualité  constitue  une  circonstance

aggravante. Elle est aussi utilisée dans le chapitre suivant consacré aux atteintes à l'administration

publique commises par un particulier, de nombreuses infractions qu'il prévoit ayant pour victimes des

personnes exerçant une fonction publique. 

 La  formulation  retenue  n'est  pas  nouvelle,  puisqu'après  avoir  été  dégagée  par  la  doctrine  et  la

jurisprudence,  elle  a  été  à  plusieurs  reprises  consacrée  par  le  législateur,  notamment  aux  articles

177 et 187-1 du code pénal actuel. 

 Outre qu'elle présente l'avantage de simplifier et d'uniformiser la rédaction des incriminations, cette

expression est, sur le fond, beaucoup plus pertinente. 

 En  effet,  elle  adopte  un  critère  fonctionnel,  au  contraire  des  termes  actuels  qui,  pour  la  plupart, 

décrivent le statut de la personne en cause (ainsi les termes «fonctionnaires publics»), ce qui n'est

nullement  satisfaisant  et  a  d'ailleurs  obligé  la  jurisprudence  à  interpréter  ces  termes  d'une  façon

extensive.  Or,  l'important  n'est  pas  de  connaître  le  statut  professionnel  de  l'auteur  de  l'infraction, 

mais de savoir si celui-ci exerce des fonctions qui participent de la gestion des affaires publiques. 

 Ainsi, l'expression «personne dépositaire de l'autorité publique» désigne les personnes qui exercent

une fonction d'autorité, que cette autorité soit de nature administrative, juridictionnelle ou militaire: le

statut  de  la  personne,  qu'il  soit  privé  (par  exemple  un  juré  ou  un  assesseur  non  professionnel  de

tribunal pour enfants) ou qu'il soit public (ainsi un magistrat professionnel) est indifférent. 

 De  même,  l'expression  personne  chargée  d'une  mission  de  service  public  vise  les  personnes

privées ou publiques qui, sans être dépositaires d'une parcelle de l'autorité publique, accomplissent, 

à  titre  temporaire  ou  permanent,  volontairement  ou  sur  réquisition  des  autorités,  un  service  public

quelconque. 

 Comme il l'a été clairement indiqué au cours des débats, ces expressions désignent en particulier

les  officiers  publics  ou  ministériels  dans  la  mesure  où  ces  derniers,  selon  les  actes  qu'ils

accomplissent, soit exercent des fonctions d'autorité (ainsi un huissier qui procède à une saisie ou à

une  expulsion),  soit  sont  chargés  d'un  service  public  (ainsi  un  notaire  qui  rédige  une  vente

immobilière). 

 Il  ne  fait  de  même  pas  de  doute  que  sont  également  concernés  les  fonctionnaires  ou  agents  des

























collectivités territoriales qui, depuis les lois de décentralisation, sont dépositaires d'une parcelle de

l'autorité  publique  (alors  que  les  textes  actuels,  et  notamment  l'expression  «agent  ou  préposé  du

Gouvernement», ne semblent pas les viser). 

 Enfin,  cette  expression  paraît  pouvoir  s'appliquer  aux  fonctionnaires  internationaux,  dès  lors  qu'il

leur  est  reconnu,  en  application  de  conventions  internationales,  des  pouvoirs  d'autorité  ou  une

mission de service public sur le territoire français. 

 Avant  d'examiner  les  différentes  infractions  prévues  par  le  chapitre  II,  il  convient  cependant

d'observer que certaines d'entre elles ne peuvent être reprochées qu'aux personnes dépositaires de

l'autorité  publique,  et  non  aux  personnes  qui  sont  simplement  chargées  d'un  service  public  (par

exemple  le  délit  prévu  par  l'article  432-1  ),  et  que  d'autres,  en  raison  de  leur  nature  même,  ne

concernent pas l'ensemble des personnes exerçant une fonction publique (ainsi le délit de prise de

participation par un ancien fonctionnaire prévu par l'article 432-13  ). Par ailleurs, certaines de ces

infractions peuvent être également reprochées à des personnes investies d'un mandat électif public

(par  exemple  les  délits  d'ingérence,  de  corruption  ou  de  trafic  d'influence),  qui  ne  sont  pas

nécessairement  dépositaires  de  l'autorité  publique  (ainsi  un  député,  à  la  différence  d'un  maire, 

n'exerce  pas  une  fonction  d'autorité).  Enfin,  le  législateur  a  parfois  mentionné,  en  énumérant  les

personnes  susceptibles  de  commettre  telle  ou  telle  infraction,  des  fonctions  particulières  qui,  à

l'évidence,  sont  englobées  par  l'expression  générique  de  «personne  dépositaire  de  l'autorité

publique  ou  chargée  d'une  mission  de  service  public»  (ainsi  l'article  432-15 

réprimant  la

soustraction de biens vise les comptables et les dépositaires publics). Il a en effet considéré que ces

précisions,  bien  que  juridiquement  inutiles,  rendaient  l'incrimination  plus  expressive  et  donc  plus

dissuasive. 

SECTION I.  Des abus d'autorité dirigés contre l'administration elle-même

    [291] Les articles 432-1   et 432-2  , qui répriment le fait, par un dépositaire de l'autorité publique, 

de prendre des mesures destinées à faire échec à l'exécution des lois, sont directement inspirés des

dispositions des articles 188 et suivants, mais également de celles des articles 123 et 124 de l'actuel

code pénal. Ces faits, qui sont aujourd'hui de nature criminelle, constitueront désormais un délit. 

 L'article  432-3 

sanctionne  l'exercice  de  l'autorité  publique  illégalement  prolongé,  actuellement

prévu par l'article 197. La peine d'emprisonnement encourue n'est pas modifiée. De nouvelles peines

complémentaires sont prévues, mais l'interdiction d'exercer une fonction publique, dont la durée est

ramenée de dix à cinq ans, est désormais facultative (art. 432-17)  . 

SECTION II.  Des abus d'autorité commis contre des particuliers

    [292]  Les  différentes  infractions  prévues  par  cette  section,  atteintes  à  la  liberté  individuelle, 

discrimination, violation du domicile ou violation du secret des correspondances, peuvent également

être  commises  par  des  particuliers.  Elles  sont  alors  réprimées  par  les  dispositions  du  livre  II  du

nouveau code pénal (art. 224-1 à 224-5  , 225-1 à 225-4  , 226-4   et 226-15  ). Le législateur a

considéré que lorsque ces faits étaient commis par une personne dépositaire de l'autorité publique

ou chargée d'une mission de service public, les peines encourues devaient être systématiquement

plus sévères que s'ils étaient commis par un particulier. Le code pénal actuel ne faisant pas toujours

preuve d'une telle sévérité, et le livre II du nouveau code ayant fréquemment augmenté les sanctions

encourues  par  les  particuliers  en  ces  matières,  il  en  résulte  que,  d'une  manière  générale,  la

répression des infractions prévues par cette section a été aggravée par rapport au droit actuel. 

§ 1.  Des atteintes à la liberté individuelle

    [293] Les atteintes arbitraires à la liberté d'aller et venir commises par des personnes dépositaires

de l'autorité publique ou chargée d'une mission de service public sont sanctionnées par les articles

432-4  à  432-6  ,  qui  se  substituent  pour  partie  aux  incriminations  prévues  par  les  articles  114  et

suivants du code pénal. 















 L'article 432-4   prévoit, selon que la détention a duré plus ou moins de sept jours, des peines de

trente  ans  de  réclusion  criminelle  ou  de  sept  ans  d'emprisonnement.  Ces  peines  sont  donc  plus

élevées  que  celles  prévues  par  l'article  224-1    qui  sanctionne,  dans  le  livre  II,  ces  mêmes  faits

commis  par  un  particulier.  Est  ainsi  mis  fin  au  caractère  incohérent  de  l'actuel  article  114,  que

dénonçait  la  doctrine,  eu  égard  aux  peines  encourues:  en  effet,  un  fonctionnaire  est  aujourd'hui

moins  puni  qu'un  particulier  s'il  commet  arbitrairement  un  acte  attentatoire  à  la  liberté  individuelle, 

puisqu'il n'est passible que de la peine de dégradation civique. 

 L'article 432-5   correspond à l'actuel article 119, qui est scindé en deux infractions distinctes. 

 Le  premier  alinéa  réprime  de  trois  ans  d'emprisonnement  et  45  000  €  d'amende  ceux  qui

connaissant l'illégalité d'une détention n'y auront pas mis fin, ou n'auront pas provoqué l'intervention

de l'autorité compétente pour y mettre fin. 

 Le  second  alinéa  réprime  d'un  an  d'emprisonnement  et  15  000  €  d'amende  ceux  qui,  ayant

connaissance  d'une  détention  dont  l'illégalité  est  alléguée,  n'auront  pas  procédé  aux  vérifications

nécessaires  ou  qui  n'auront  pas  transmis  la  réclamation  à  l'autorité  compétente,  dès  lors  que  la

privation  de  liberté,  reconnue  illégale,  s'est  poursuivie:  cet  alinéa  envisage  donc  l'hypothèse,  par

définition moins grave, dans laquelle la personne ne savait pas que la détention était effectivement

illégale. Actuellement, ces faits ne sont punis que de la dégradation civique. 

 Enfin,  l'article  432-6 

correspond  à  l'actuel  article  120  du  code  pénal.  Il  sanctionne  l'agent  de

l'administration pénitentiaire ayant procédé à l'incarcération d'une personne sans titre de détention

établi conformément à la loi. Ces faits sont comme aujourd'hui punis de deux ans d'emprisonnement, 

et de 30 000 € d'amende au lieu de 2 250 €. 

§ 2.  Des discriminations

    [294] L'article 432-7  , qui réprime les discriminations commises par une personne dépositaire de

l'autorité publique ou chargée d'une mission de service public, correspond aux actuels articles 187-1

à 187-3. 

 La  nature  des  discriminations  est  définie  par  renvoi  à  l'article  225-1 

.  Le  domaine  de  cette

infraction est donc étendu, comme lorsque le délit est commis par un particulier, aux discriminations

fondées sur les opinions politiques ou l'appartenance syndicale de la personne. Les comportements

incriminés ne sont quant à eux pas modifiés et consistent soit dans le refus d'un droit (actuellement

réprimé  par  l'article  187-1),  soit  dans  l'entrave  de  l'exercice  normal  d'une  activité  économique

(actuellement  réprimée  par  l'article  187-2).  Comme  aujourd'hui,  la  victime  de  la  discrimination  peut

être une personne physique ou une personne morale. 

 La répression de cette infraction est aggravée, ainsi que l'a été celle des discriminations commises

par un particulier: la peine d'emprisonnement est désormais de trois ans (au lieu de deux) et la peine

d'amende est de 45 000 € (au lieu de 6 000 €). 

 Les  peines  complémentaires  actuellement  encourues  ont  été  conservées  par  le  nouveau  code

pénal. Il en est notamment ainsi de la peine d'affichage ou de diffusion de la condamnation, qui avait

été omise dans la loi no 92-686 du 22 juillet 1992, mais qui a été rajoutée par l'article 365 de la loi

d'adaptation. 

§ 3.  Des atteintes à l'inviolabilité du domicile

    [295]  Les  dispositions  de  l'article  432-8 

correspondent  à  celles  du  premier  alinéa  de  l'actuel

article 184 qui réprime la violation de domicile par un fonctionnaire. 

 Les  éléments  constitutifs  de  cette  infraction  ne  sont  pas  modifiés,  sous  réserve  d'une  légère

réduction de son domaine d'application. En effet, l'introduction dans un domicile sans respecter des

formalités  légales  n'est  plus  incriminée.  Le  législateur  a  considéré  que  la  violation  d'une  règle  de

forme (ainsi le défaut d'une signature sur un procès-verbal de perquisition) ne relevait pas du droit

pénal  et  que  l'annulation  des  actes  de  procédure  irréguliers  était  une  sanction  suffisante.  En

revanche  la  violation  d'une  règle  de  fond  (ainsi  une  perquisition  en  dehors  des  heures  légales)

demeure pénalement sanctionnée. 



















 La répression de cette infraction est par ailleurs aggravée, puisque les peines d'emprisonnement et

d'amende sont portées d'un à deux ans et de 2 250 € à 30 000 €, et qu'il est prévu plusieurs peines

complémentaires nouvelles, telles que l'interdiction des droits civiques et l'interdiction d'exercer une

fonction publique (art. 432-17)  . 

§ 4.  Des atteintes au secret des correspondances

    [296]  L'article  432-9 

qui  réprime  la  violation  de  correspondances  reprend  les  dispositions  du

premier  alinéa  de  l'article  187  du  code  pénal  actuel  et  de  l'article  41  du  code  des  postes  et

télécommunications, issues de la loi du 2 juillet 1990 relative à l'organisation du service public de la

poste et des télécommunications. Les éléments constitutifs de ces infractions ne sont pas modifiés. 

La peine est de trois ans d'emprisonnement (au lieu de cinq) et 45 000 € d'amende (au lieu de 22

500 €). 

SECTION III.  Des manquements au devoir de probité

    [297] Cette section reprend les infractions traditionnelles que sont la concussion, la corruption, le

trafic d'influence, la prise illégale d'intérêt et la soustraction ou le détournement de biens publics. Y

figure  également  l'infraction  actuellement  prévue  par  l'article  7  de  la  loi  no  91-3  du  3  janvier  1991

relative à la transparence et à la régularité des procédures de marchés et soumettant la passation

de certains contrats à des règles de publicité et de mise en concurrence, qui réprime les atteintes à

la liberté d'accès et à l'égalité des candidats dans les marchés publics. 

§ 1.  De la concussion

    [298] Les  dispositions  de  l'article  432-10    réprimant  la  concussion  reprennent  en  les  simplifiant

les  dispositions  de  l'actuel  article  174.  Les  éléments  constitutifs  de  cette  infraction  ne  sont  pas

modifiés.  Il  n'est  plus  précisé  que  les  bénéficiaires  de  la  concussion  sont  punis  comme  complices, 

ainsi que l'indique aujourd'hui l'avant-dernier alinéa de l'article 174, les règles de droit commun de la

complicité  ou  les  dispositions  réprimant  le  recel  permettant  de  les  sanctionner  dès  lors  qu'ils

connaissent  le  caractère  frauduleux  des  exonérations  dont  ils  ont  fait  l'objet.  La  peine

d'emprisonnement encourue est inchangée (cinq ans). L'amende est portée de 6 000 € à 75 000 €. 

§ 2.  De la corruption passive et du trafic d'influence commis par des personnes exerçant des fonctions publiques

    [299]  Les  éléments  constitutifs  des  délits  de  corruption  et  de  trafic  d'influence  n'ont  pas  été

modifiés  par  le  nouveau  code  pénal,  mais  la  présentation  de  ces  deux  infractions  est  totalement

différente de celle des articles 177 à 180 du code pénal actuel. 

 D'une  part  en  effet,  le  nouveau  code  pénal  distingue  la  corruption  passive,  qui  figure  dans  le

chapitre II (art. 432-11)  , de la corruption active, qui figure dans le chapitre suivant consacré aux

atteintes à l'administration commises par des particuliers (art. 433-1)  , à l'exception de la corruption

d'un magistrat ou d'un juré qui est insérée, qu'elle soit active ou passive, dans le chapitre consacré

aux atteintes à la justice (art. 434-13)  . 

 D'autre  part,  il  regroupe  dans  un  même  article,  au  sein  du  chapitre  II,  la  corruption  passive  et  le

trafic  d'influence  commis  par  des  personnes  exerçant  des  fonctions  publiques  afin  de  mettre  en

évidence les éléments constitutifs communs à ces deux infractions (art. 432-1)  . 

 Il peut être enfin indiqué que la corruption de médecin est prévue, sous une forme élargie, dans le

chapitre relatif aux faux du titre IV consacré aux atteintes à la confiance publique (art. 441-12)    et

que le délit de corruption d'un employé d'une entreprise privée est inséré par l'article 236 de la loi

d'adaptation à l'article 152-6 du code du travail. 

 En ce qui concerne la corruption passive et le trafic d'influence commis par des personnes exerçant

des fonctions publiques, qui sont donc prévus par l'article 432-12  , la répression a été légèrement













modifiée par rapport aux dispositions des articles 177 et 178 (deuxième alinéa) du code pénal actuel. 

 En  premier  lieu,  les  agissements  que  la  doctrine  désigne  sous  le  nom  de  «para-corruption»  (qui

portent sur des actes facilités par la fonction), actuellement réprimés par le dernier alinéa de l'article

177 qui prévoit une peine de trois ans d'emprisonnement, sont désormais assimilés à la corruption

proprement dite (qui porte sur les actes de la fonction), que prévoit aujourd'hui le premier alinéa de

l'article 177. Ces deux formes de corruption — qu'il n'était pas toujours facile de distinguer — seront

désormais sanctionnées de peines identiques. 

 En  second  lieu,  si  la  peine  d'emprisonnement  encourue  est  inchangée  (dix  ans),  le  maximum  de

l'amende n'est plus proportionnel aux promesses agréées ou aux choses perçues, mais il est fixé à

150  000  €.  Comme  aujourd'hui,  sont  encourues  les  peines  complémentaires  de  privation  de  droits

civiques,  civils  et  de  famille  (mais  sa  durée  ne  peut  excéder  cinq  ans  au  lieu  de  dix)  et  de

confiscation (qui peut être ordonnée en valeur, comme le prévoit, d'une façon générale, l'article 131-

21  ). 

§ 3.  De la prise illégale d'intérêts

    [300] Le nouveau code pénal a apporté de nombreuses modifications aux délits d'ingérence et de

prise de participation par un ancien fonctionnaire qui sont regroupés dans ce paragraphe (art. 432-

12   et 432-13)  . Ces deux incriminations seront examinées successivement. L'application dans le

temps de ces nouvelles dispositions appelle par ailleurs certaines explications complémentaires. 

I.  Ingérence

    [301]  L'article  432-12 

,  qui  correspond  à  l'actuel  article  175,  modifie  à  la  fois  les  éléments

constitutifs et la répression du délit d'ingérence, dans le souci de concilier l'exigence de moralisation

de la vie publique et le respect des préoccupations légitimes de certains élus. 

A.  Éléments constitutifs

    [302]  Les  éléments  constitutifs  traditionnels  du  délit  d'ingérence  sont  conservés  par  la  nouvelle

rédaction de l'article 432-12  . L'incrimination est toutefois modifiée sur les deux points suivants. 

 Tout d'abord, son champ d'application est légèrement étendu. En effet, est désormais incriminé non

seulement le fait de prendre ou de recevoir un intérêt dans une entreprise ou une opération, mais

également le fait de conserver un tel intérêt. 

 L'ingérence  devient  ainsi  un  délit  continu,  comme  l'est  par  exemple  le  recel,  ce  qui  permettra  de

réprimer ces agissements même s'ils sont découverts plus de trois ans après la prise d'intérêt, alors

qu'aujourd'hui  la  prescription  de  l'action  publique  interdit  d'engager  des  poursuites  dans  de  telles

hypothèses. 

 Précisons toutefois que le fait de conserver un intérêt dans une entreprise ou une opération n'est

incriminé  que  si  la  personne  en  cause  avait,  «au  moment  de  l'acte»,  la  charge  d'assurer  la

surveillance de cette entreprise ou de cette opération. Il en découle que la personne qui conserve un

intérêt  qu'elle  a  pris  ou  qu'elle  a  reçu  à  une  époque  où  elle  n'était  pas  encore  chargée  de  cette

surveillance ne commet évidemment aucune infraction. 

 Les  autres  modifications  apportées  par  le  nouveau  code  pénal  concernent  les  dérogations

actuellement prévues par l'article 175 en faveur des maires des petites communes, dérogations qui

sont désormais plus importantes. 

 Tout d'abord, le seuil d'habitants de ces communes a été porté de 1 500 à 3 500. 

 Ensuite, le deuxième alinéa de l'article 432-12   donne aux élus de ces communes la possibilité de

conclure, dans une limite de 16 000 € par an et par élu, des contrats pour la fourniture de services

ou  pour  le  transfert  de  biens,  y  compris  de  biens  immobiliers,  alors  qu'aujourd'hui  sont  seules

autorisées  l'exécution  de  menus  travaux  ou  la  livraison  de  fournitures  courantes  d'un  montant

inférieur à 75 000 F  [11 433,68 euros]. 

















 Enfin, en application des dispositions du troisième alinéa, ces élus peuvent désormais acquérir une

parcelle  de  lotissement  communal  pour  y  édifier  leur  habitation  personnelle  ou  conclure  des  baux

d'habitation  avec  la  commune  pour  leur  propre  logement  (ces  dérogations  étaient  prévues  par  le

projet du Gouvernement) et ils peuvent également acquérir un bien appartenant à la commune pour

la création ou le développement de leur activité professionnelle (cette dérogation a été ajoutée au

texte à l'initiative du Parlement). Toutefois, ces opérations ne sont licites qu'à condition de respecter

certaines formalités:

 — Les biens doivent avoir été préalablement évalués par le service des domaines et, s'agissant de

l'hypothèse  du  développement  d'une  activité  professionnelle,  le  prix  ne  peut  être  inférieur  à  cette

évaluation (art. 432-12, troisième et quatrième alinéas)  ; 

 — Le contrat doit être autorisé par une délibération motivée du conseil municipal, lors d'une séance

qui ne peut se tenir à huis clos et à laquelle l'élu bénéficiaire du contrat ne peut participer (art. 432-

12, dernier alinéa)  . 

B.  Répression

    [303] A l'assouplissement de l'incrimination d'ingérence (sous réserve de son caractère d'infraction

continue) correspond une aggravation notable de la répression, puisque la peine d'emprisonnement

est portée de deux à cinq ans. 

 La  peine  d'amende,  qui  est  actuellement  proportionnelle  aux  restitutions  ou  indemnités,  est

désormais fixée à 75 000 €. 

 L'incapacité  d'exercer  une  fonction  publique,  qui  est  aujourd'hui  perpétuelle,  ne  peut  excéder  une

durée de cinq ans et elle perd son caractère obligatoire (art. 432-17.2o)  . 

 De nouvelles peines complémentaires sont encourues, telles que l'interdiction des droits civiques, 

civils ou de famille et la confiscation (art. 432-17)  . 

II.  Prise de participation par un ancien fonctionnaire

    [304] L'article 432-13  ,  qui  réprime  le  délit  de  prise  de  participation  par  un  ancien  fonctionnaire

actuellement prévu par l'article 175-1, modifie également les éléments constitutifs et la répression de

cette infraction. 

A.  Éléments constitutifs

    [305] 1. Malgré une rédaction entièrement nouvelle, l'article 432-13   ne modifie pas sensiblement

les éléments constitutifs principaux de cette infraction, mais il les met clairement en évidence dans

son premier alinéa. 

 Cet  alinéa  envisage  en  effet  l'hypothèse  de  la  personne  qui,  moins  de  cinq  ans  après  avoir  été

chargée, en tant que fonctionnaire, de la surveillance ou du contrôle d'une entreprise privée, prend

une  participation  dans  cette  entreprise.  Ces  faits,  qui  sont  communément  qualifiés  aujourd'hui  de

«pantouflage»,  correspondent  en  effet  très  exactement  à  l'incrimination  actuellement  prévue  par  le

premier alinéa (paragraphes 1er, 2 et 3) et le deuxième alinéa (paragraphe 1er) de l'article 175-1. 

 Ainsi, il a notamment été indiqué lors des débats devant le Sénat que l'utilisation des expressions

«contrats  de  toute  nature»  et  «opérations»  au  lieu  de  l'expression  «marchés  ou  contrats  de  toute

nature», qui est employée à deux reprises par l'actuel article 175-1, correspondait à une volonté de

simplification rédactionnelle, mais n'apportait aucune modification de fond. 

 2. Le deuxième alinéa de l'article 432-13   correspond aux 2o et 3o du deuxième alinéa de l'article

175-1, en ce qu'il incrimine également les prises de participation dans des entreprises qui, en raison

de  la  composition  de  leur  capital  ou  d'un  contrat  d'exclusivité,  peuvent  être  assimilées  aux

entreprises privées visées au premier alinéa. 

 3.  En  revanche,  le  troisième  alinéa  de  l'article  432-13 

est  profondément  novateur  et  il  vient

considérablement aggraver les dispositions actuelles. Il prévoit en effet qu'est désormais assimilée à







une entreprise privée «toute entreprise publique exerçant son activité dans un secteur concurrentiel

et conformément aux règles du droit privé». 

 Cette  extension  de  l'infraction  de  l'article  175-1  du  code  pénal  actuel  à  certaines  entreprises

publiques  a  été  demandée  à  la  Commission  de  révision  du  code  pénal  par  la  cour  des  Comptes. 

Cette  Haute  Juridiction  a  considéré  qu'il  n'était  pas  normal  qu'un  fonctionnaire  puisse  impunément

quitter  la  fonction  publique  pour  rejoindre  une  entreprise  nationalisée,  dont  il  avait  auparavant

assuré  la  surveillance  ou  le  contrôle,  dès  lors  que  cette  entreprise  exerçait  ses  activités  dans  un

secteur  concurrentiel.  Dans  une  telle  hypothèse,  il  est  en  effet  légitime  de  craindre  que  cette

entreprise  ne  soit  favorisée  dans  ses  relations  avec  l'État  au  détriment  des  entreprises  privées

concurrentes, ou que l'emploi de l'ancien fonctionnaire ne vienne récompenser des avantages indus

que celui-ci aurait octroyé à cette entreprise à l'occasion de l'exercice de ses fonctions passées. 

 Bien que nouvelle en droit pénal, cette notion d'entreprise publique exerçant  son  activité  dans  un

secteur  concurrentiel  et  conformément  aux  règles  du  droit  privé  paraît  particulièrement  explicite  et

elle ne semble pas devoir soulever d'importantes difficultés d'interprétation. 

 Les  juridictions  devront  rechercher,  en  premier  lieu,  si  l'entreprise  incriminée  bénéficie  d'une

situation de monopole, ce qui rendrait sans fondement l'extension du délit de «pantouflage», ou s'il

existe une véritable concurrence de la part du privé dans le domaine d'activité considéré. 

 En deuxième lieu, les tribunaux devront déterminer si cette entreprise publique exerce son activité

conformément aux règles du droit privé, faisant ainsi application du critère traditionnellement utilisé

par les juridictions administratives pour distinguer les services publics industriels et commerciaux des

services publics administratifs. 

 Ainsi, pour prendre comme exemple l'hypothèse des établissements publics Électricité de France et

Gaz  de  France,  exemple  qui  a  été  cité  lors  des  débats  devant  le  Sénat,  et  sous  réserve  de

l'appréciation  souveraine  des  tribunaux,  il  semble  qu'il  s'agit  là  d'une  entreprise  publique  qui  ne

saurait être assimilée à une entreprise privée au sens du nouvel article 432-13  , puisqu'il existe un

monopole de distribution du gaz et de l'électricité, et qu'en ce qui concerne la production, même si un

particulier  peut  produire  sa  propre  énergie,  on  ne  peut  considérer  qu'EDF  exerce  son  activité

conformément  aux  règles  du  droit  privé,  puisqu'elle  seule  peut  acheter  l'énergie  produite  par  des

personnes privées. 

 4. Le quatrième alinéa de l'article 432-13   reprend les dispositions de l'article 175-1 qui assimile

aux  fonctionnaires  les  agents  de  certains  établissements  publics,  en  faisant  désormais  également

référence  aux  agents  des  exploitants  publics  prévus  par  la  loi  du  2  juillet  1990  relative  à

l'organisation du service public de la poste et des télécommunications. 

 5. Le cinquième et dernier alinéa de l'article 432-13   reprend l'exception actuellement prévue par

l'article 175-1 en cas de prise d'intérêt par capitaux résultant d'une dévolution successorale. Il prévoit

par ailleurs une exception nouvelle: l'infraction n'est pas constituée en cas de participation au capital

de  sociétés  cotées  en  bourse.  Il  n'a  en  effet  pas  paru  justifié  d'interdire  systématiquement  à  une

personne d'acquérir des actions d'une entreprise sur laquelle elle a, moins de cinq ans auparavant, 

exercé une surveillance. Un tel comportement pourra éventuellement tomber sous le coup d'autres

incriminations, notamment s'il y a eu délit d'initié, mais, sauf circonstances particulières, il n'est pas

en lui-même répréhensible. 

B.  Répression

    [306]  La  peine  d'emprisonnement  prévue  par  le  nouveau  code  pénal  pour  le  délit  de  prise  de

participation est, comme actuellement, de deux ans. L'amende, qui est aujourd'hui de 2 250 €, est

portée à 30 000 €. Les peines complémentaires étant identiques à celles prévues pour l'ingérence, la

peine d'interdiction d'exercer une fonction publique actuellement prévue par l'avant-dernier alinéa de

l'article 175-1 perd son caractère perpétuel et obligatoire. 

 Les dispositions du dernier alinéa de l'article 175-1 prévoyant la responsabilité des dirigeants des

entreprises en tant que complices n'ont pas été conservées car elles ont été jugées juridiquement

inutiles. 















III.  Application dans le temps des nouvelles dispositions

A.  Ingérence

    [307]  L'ingérence  devenant  un  délit  continu,  il  paraît  nécessaire  de  préciser  les  modalités

d'application dans le temps des nouvelles dispositions. 

 Il  est  clair  que  le  fait  de  conserver,  après  l'entrée  en  vigueur  du  nouveau  code,  un  intérêt

illégalement reçu ou perçu avant cette date pourra être réprimé sur le fondement de l'article 432-12 

. 

 Il n'y a en effet pas lieu de distinguer selon que le délit de prise d'intérêt commis avant cette entrée

en  vigueur  était  ou  non  prescrit  à  cette  date.  L'infraction  continue  commise  sous  l'empire  des

nouveaux  textes  constitue  un  délit  distinct  de  l'infraction  instantanée  commise  sous  l'empire  des

anciens textes, qui peut être poursuivi indépendamment de celle-ci. Les dispositions du 4o de l'article

112-2   du nouveau code pénal relatives à l'application dans le temps des règles de prescription et

qui  interdisent  d'appliquer  une  nouvelle  prescription  aggravant  la  situation  de  l'intéressé  ne  sont

donc pas applicables en l'espèce. 

B.  Prise de participation

    [308] L'article 432-13   étendant l'infraction de prise d'intérêts à certaines catégories d'entreprises

publiques, il est possible de se demander si cette nouvelle incrimination pourra s'appliquer, lors de

l'entrée  en  vigueur  du  nouveau  code  pénal,  à  des  personnes  qui  auront,  avant  cette  entrée  en

vigueur, pris un intérêt dans de telles entreprises, et qui conserveront cet intérêt. Cette question a

été soulevée lors des débats devant le Sénat, et il lui a été donnée une réponse négative. 

 En effet, contrairement à ce qui a été fait pour le délit d'ingérence, le nouveau code pénal n'a pas

modifié  son  caractère  d'infraction  instantanée  au  délit  de  prise  de  participation  par  un  ancien

fonctionnaire. Le nouvel article 432-13  , comme l'actuel article 175-1, réprime le fait de prendre une

participation, par travail, conseil ou capitaux dans une entreprise, et non le fait de participer ou de

conserver une participation dans une entreprise. Au surplus il s'agit d'une infraction de commission, 

qui  suppose  un  acte  positif,  et  non  une  infraction  d'omission,  pouvant  résulter  d'une  simple

abstention. 

 Dans  ces  conditions,  il  ne  pourra  être  reproché  à  une  personne,  après  l'entrée  en  vigueur  du

nouveau code, de ne pas cesser sa participation dans une entreprise, ce qui constitue une simple

omission,  sauf  à  porter  atteinte  soit  au  principe  de  la  non-rétroactivité  de  la  loi  pénale,  soit  au

principe de l'interprétation stricte des textes répressifs. 

 En  revanche,  il  ne  fait  aucun  doute  qu'une  prise  de  participation  dans  une  entreprise  publique

assimilée  par  l'article  432-13    à  une  entreprise  privée  commise,  après  l'entrée  en  vigueur  du

nouveau code, par un fonctionnaire ou un ancien fonctionnaire ayant, moins de cinq ans auparavant, 

exercé  une  surveillance  sur  cette  entreprise  tombera  sous  le  coup  de  cet  article,  même  si  cette

surveillance  a  été  exercée  avant  cette  entrée  en  vigueur  et  sous  l'empire  des  anciens  textes. 

L'infraction prévue par l'article 432-13   est en effet commise au moment de la prise de participation, 

et  non  au  moment  de  la  surveillance,  qui  ne  constitue  pas  un  élément  constitutif  de  ce  délit,  mais

s'analyse comme un élément préalable à sa commission. 

§ 4.  Des atteintes à la liberté d'accès et à l'égalité des candidats dans les marchés publics

    [309] L'article 432-14    reprend  les  dispositions  de  l'article  7  de  la  loi  no  91-3  du  3  janvier  1991

relative à la transparence et à la régularité des procédures de marchés et soumettant la passation

de certains contrats à des règles de publicité et de mise en concurrence qui réprime actuellement

certaines formes d'atteintes à la liberté d'accès et à l'égalité des candidats dans les marchés publics. 

 Les  éléments  constitutifs  de  ce  délit,  qui  vient  utilement  compléter  les  dispositions  réprimant  la

corruption dans la mesure où cette infraction est constituée en l'absence de contrepartie, n'ont pas

été  modifiés,  bien  que  l'incrimination  ait  été  légèrement  réécrite  afin  de  supprimer  les  renvois  à

















d'autres dispositions de la loi du 3 janvier 1991. 

§ 5.  De la soustraction et du détournement de biens

    [310] L'article 432-15   reprend, en une incrimination unique, les dispositions des actuels articles

169 à 173 du code pénal réprimant les soustractions commises par les dépositaires publics ainsi que

les dispositions de l'article 255 réprimant les soustractions dans un dépôt public. 

 Il n'est donc plus distingué comme aujourd'hui selon la valeur des objets soustraits (les articles 169

et  171  distinguant  selon  que  la  valeur  des  biens  est  supérieure  ou  inférieure  à  1  000  F  [152,45

 euros], l'article 170 envisageant l'hypothèse d'une valeur excédant le tiers de la recette ou du dépôt)

ou  selon  leur  nature  (la  soustraction  de  fonds  étant  prévue  par  les  articles  169  à  172,  celles  des

actes ou titres étant prévue par l'article 173). 

 Dans  toutes  les  hypothèses,  ces  soustractions,  qui,  le  plus  souvent,  sont  aujourd'hui  de  nature

criminelle, constitueront désormais un délit puni de dix ans d'emprisonnement. La peine d'amende, 

qui est actuellement proportionnelle à la valeur des biens, a été fixée à 150 000 €. 

 L'article  432-16  ,  qui  réprime  les  soustractions  résultant  d'une  négligence,  correspond  à  l'article

254 du code actuel. Le champ d'application de cette incrimination est cependant élargi puisque celle-

ci ne protège pas uniquement les pièces que vise aujourd'hui l'article 254, mais également les fonds

et objets visés par l'article 169. 

 Le  nouveau  code  pénal  prévoit,  comme  aujourd'hui,  une  peine  d'un  an  d'emprisonnement. 

L'amende est portée de 2 250 € à 15 000 €. 

CHAPITRE I I.  DES ATTEINTES À L'ADMINISTRATION PUBLIQUE COMMISES PAR LES PARTICULIERS

    [311]  Les  modifications  apportées  aux  infractions  qui  figurent  dans  le  chapitre  III  consacré  aux

atteintes  à  l'administration  publique  commises  par  des  particuliers  sont  relativement  nombreuses, 

mais, le plus souvent, soit concernent des points de détail soit consistent en une diminution, parfois

légère, des peines encourues. 

SECTION I.  De la corruption active et du trafic d'influence commis par des particuliers

    [312] Sous réserve d'une présentation différente, qui correspond à celle du chapitre précédent, les

articles 433-1   et 433-2   reprennent les incriminations actuellement prévues par les articles 177, 

178 et 179 du code pénal. 

 L'article 433-1    réprime,  en  mettant  en  évidence  les  éléments  constitutifs  communs  de  ces  deux

infractions, la corruption active, aujourd'hui prévue par l'article 179 du code pénal en ce qu'il renvoie

au 1o de l'article 177 et le trafic d'influence «actif» commis par un particulier à l'égard d'une personne

chargée  d'une  fonction  publique,  actuellement  réprimé  par  l'article  179  en  ce  qu'il  renvoie  au

deuxième alinéa de l'article 178. 

 La peine d'emprisonnement encourue est identique à celle prévue par l'article 432-11   en cas de

corruption passive ou de trafic d'influence commis par une personne exerçant une fonction publique. 

La règle posée par l'actuel article 179, selon lequel le corrupteur est puni des mêmes peines que le

corrompu, est en effet conservée même si elle ne figure pas expressément dans le nouveau code en

raison de la nouvelle présentation de ces infractions. Ces faits sont donc, comme aujourd'hui (sous

réserve de l'aggravation résultant de l'assimilation de la para-corruption à la corruption elle-même), 

punis  de  dix  ans  d'emprisonnement.  Seules  sont  modifiées  la  peine  d'amende,  qui  est  fixée  à  150

000 € alors qu'elle est actuellement proportionnelle aux sommes reçues par la personne corrompue, 

et  les  peines  complémentaires,  pour  lesquelles  il  convient  de  se  reporter  aux  commentaires  de

l'article 432-11  . 

 L'article  433-2    réprime  le  trafic  d'influence  commis  par  un  particulier,  actuellement  prévu  par  le

premier  alinéa  de  l'article  178  et  par  l'article  179,  selon  qu'est  visée  la  personne  qui  use  de  son

influence  ou  celle  qui  en  bénéficie.  Ces  faits  sont,  comme  aujourd'hui,  punis  de  cinq  ans



























d'emprisonnement. Les modifications relatives à la peine d'amende et aux peines complémentaires

sont similaires à celles intervenues en matière de corruption. 

 Innovation importante du nouveau code, la responsabilité pénale des personnes morales est prévue

pour  les  infractions  de  cette  section  par  l'article  433-25 

.  Le  législateur  a  ainsi  envisagé

l'hypothèse, qui n'est nullement théorique, dans laquelle les dirigeants ou organes d'une personne

morale,  agissant  directement  ou  par  l'intermédiaire  d'une  personne  dont  ils  seraient  les  complices

par  fourniture  d'instruction,  commettraient,  pour  le  compte  —  et  pour  le  bénéfice  —  de  cette

personne morale, les délits de corruption active ou de trafic d'influence. 

SECTION II.  Des actes d'intimidation commis contre les personnes exerçant une fonction publique

    [313] L'article 433-3   reprend une partie de l'incrimination aujourd'hui prévue par l'article 179 qui

réprime non seulement les actes d'un particulier qui tendent à corrompre une personne exerçant une

fonction  publique,  mais  également  les  voies  de  fait  ou  les  menaces  visant  à  contraindre  cette

personne à réaliser certains actes de sa fonction. 

 Considérant  que  de  tels  agissements  ne  pouvaient  pas  s'analyser  comme  des  manœuvres

corruptrices — car le fonctionnaire agissant sous la contrainte ne peut être coupable de corruption

passive  —  le  législateur  a  estimé  qu'ils  devaient  constituer  une  infraction  spécifique.  Il  a  toutefois

légèrement élargi le champ de cette incrimination, puisque l'article 433-3   vise, outre les violences

et les menaces, tout autre acte d'intimidation. 

 Cette  infraction  ne  doit  pas  être  confondue  avec  d'autres  incriminations,  telles  que  les  violences

envers une personne dépositaire de l'autorité publique ou le délit de l'article 434-8   qui réprime les

actes  d'intimidation  commis  envers  une  personne  concourant  à  une  procédure  judiciaire  en  vue

d'influencer son comportement. 

 En effet, alors que les violences réprimées par le livre II n'exigent pas l'existence d'un dol spécial, et

que  la  volonté  d'influencer  la  victime  suffit  pour  caractériser  le  délit  de  l'article  434-8  ,  l'infraction

prévue  par  l'article  433-3    n'est  constituée  que  si  les  actes  d'intimidation  ont  pour  objet  d'obtenir

que la victime accomplisse, ou s'abstienne d'accomplir, un acte déterminé de sa fonction ou facilité

par sa fonction. 

 C'est d'ailleurs cette circonstance particulière qui justifie la gravité des peines encourues, puisque

cette infraction est, comme actuellement, punie de dix ans d'emprisonnement. 

SECTION III.  De la soustraction et du détournement de biens contenus dans un dépôt public

    [314]  L'article  433-4 

reprend,  sous  une  forme  élargie,  l'incrimination  actuellement  prévue  par

l'article 255. Il réprime donc les mêmes faits que ceux qui peuvent être reprochés à une personne

dépositaire de l'autorité publique en application de l'article 432-15  ,  lorsqu'ils  sont  commis  par  un

particulier. 

 Les  peines  prévues  par  l'article  432-15 

à  l'encontre  des  personnes  exerçant  une  fonction

publique  ayant  été  diminuées  par  rapport  à  celles  prévues  par  le  droit  actuel  (dix  ans

d'emprisonnement au lieu de vingt ans de réclusion criminelle), la peine d'emprisonnement encourue

par un particulier en application de l'article 433-4   est également atténuée, puisqu'elle est ramenée

de dix à sept ans. 

SECTION IV.  De l'outrage

    [315]  L'article  433-5 

qui  incrimine  l'outrage  envers  une  personne  dépositaire  de  l'autorité

publique ou chargée d'une mission de service public reprend, pour l'essentiel, les dispositions des

actuels articles 224 et R. 40-2o du code pénal. L'outrage à magistrat est en effet prévu par l'article

434-24  , dans le chapitre suivant consacré aux atteintes à la justice. 

 Bien  que  modernisée,  la  définition  de  l'outrage  donnée  par  le  premier  alinéa  de  l'article  433-5 

correspond à celle de l'actuel article 222 et elle ne modifie donc pas le droit positif. 















 Les peines encourues sont différentes selon que la victime de l'outrage est une personne chargée

d'une  mission  de  service  public  (7  500  €  d'amende)  ou  une  personne  dépositaire  de  l'autorité

publique (six mois d'emprisonnement et 7 500 € d'amende). 

 Il en résulte que la répression de cette infraction est modifiée sur les points suivants:

 —  Les  outrages  envers  une  personne  chargée  d'une  mission  de  service  public,  qui  constituent

aujourd'hui une contravention de la cinquième classe, deviennent un délit puni de 7 500 € d'amende. 

 —  Les  outrages  envers  une  personne  dépositaire  de  l'autorité,  actuellement  punis  de  trois  mois

d'emprisonnement  et  2  250  €  d'amende,  sont  punis  de  six  mois  d'emprisonnement  et  7  500  €

d'amende. 

 — Les outrages envers un officier ministériel actuellement punis de trois mois d'emprisonnement et

2 250 € d'amende, sont normalement punis de 7 500 € d'amende. Cependant, lorsque la victime est

mise  en  cause  dans  l'exercice  ou  à  l'occasion  de  l'exercice  de  ses  prérogatives  de  puissance

publique (ce qui est par exemple le cas d'un huissier qui procède à une saisie ou à une expulsion) la

peine est de six mois d'emprisonnement et 7 500 € d'amende. 

 Enfin,  dans  toutes  ces  hypothèses,  sont  désormais  encourues  les  peines  complémentaires

d'interdiction  des  droits  civiques,  civils  et  de  famille,  d'interdiction  d'exercer  une  activité

professionnelle et d'affichage ou de diffusion de la condamnation (art. 433-22)  .  Ces  peines  sont

d'ailleurs prévues pour l'ensemble des infractions du présent chapitre. 

SECTION V.  De la rébellion

    [316]  A.  Les  articles  433-6  à  433-8  qui  répriment  les  différentes  formes  de  rébellion  simplifient

grandement les dispositions des articles 209 à 220 du code actuel en ne distinguant plus, comme

aujourd'hui,  les  rébellions  commises  par  plus  ou  moins  de  vingt  personnes  et  en  supprimant  les

incriminations, jamais appliquées par les tribunaux, de rébellions criminelles. 

 La définition de la rébellion donnée par l'article 433-6   reprend, sous une forme rénovée qui n'en

modifie pas le contenu, la définition de l'actuel article 209. 

 La répression de la rébellion est prévue par les articles 433-7   et 433-8   qui distinguent quatre

hypothèses, selon que la rébellion est ou non commise en réunion (en l'absence de précision dans

le texte, il est clair qu'une rébellion commise par deux personnes est commise en réunion) et selon

qu'il s'agit ou non d'une rébellion armée:

 — La rébellion simple punie de six mois d'emprisonnement et 7 500 € d'amende (la peine privative

de liberté est donc identique à celle prévue par l'actuel article 212); 

 — La rébellion en réunion punie d'un an d'emprisonnement et 15 000 € d'amende (la peine privative

de liberté est donc plus sévère dans l'hypothèse d'une rébellion commise par deux personnes, que

l'actuel article 212 punit de la même manière que la rébellion commise par un seul individu; elle est

moins sévère dans les autres cas, puisque les articles 211 et 210 prévoient des peines de deux ans

d'emprisonnement ou de dix ans de réclusion criminelle); 

 — La rébellion armée punie de trois ans d'emprisonnement et 45 000 € d'amende (le nouveau texte

est donc plus sévère que l'article 212, qui prévoit une peine de deux ans); 

 — La rébellion armée et en réunion, punie de sept ans d'emprisonnement et 100 000 € d'amende

(le nouveau code pénal ainsi est plus sévère dans l'hypothèse d'une rébellion armée commise par

deux personnes, mais il est moins sévère lorsqu'il y a au moins trois personnes). 

 Ces différentes infractions sont par ailleurs punies des mêmes peines complémentaires que celles

encourues  en  cas  d'outrage.  En  cas  de  rébellion  armée,  sont  également  encourues  les  peines

d'interdiction de détenir une arme et de confiscation d'une arme (art. 433-24)  . 

 Le nouveau code pénal ne définit pas, comme le font actuellement les articles 214 et 215, la notion

de  rébellion  armée.  Il  résulte  cependant  clairement  des  débats,  et  de  la  non-adoption  par  le

Parlement  d'une  disposition  votée  par  le  Sénat  qui  définissait  la  rébellion  armée,  que  seule  la

personne  qui  se  rebelle  en  étant  elle-même  porteuse  d'une  arme  se  rend  coupable  de  rébellion

armée, ou de rébellion armée commise en réunion si une ou plusieurs autres personnes, même non

armées,  participent  à  la  rébellion.  Sauf  application  des  règles  de  la  complicité,  la  personne  non

armée  qui  se  rebelle  en  même  temps  qu'une  personne  armée  n'encourt  donc  pas  les  peines  de

l'article 433-8  , mais celles de l'article 433-7  . 













 Ainsi  que  l'a  remarqué  le  rapporteur  de  la  Commission  des  Lois  de  l'Assemblée  Nationale,  la

rébellion  simple  est  punie  des  mêmes  peines  que  l'outrage  envers  un  dépositaire  de  l'autorité

publique  (six  mois  d'emprisonnement  et  7  500  €  d'amende)  alors  qu'elle  suppose  un  élément  de

violence  qui  n'existe  pas  en  cas  d'outrage,  ce  qui  justifierait  une  répression  plus  sévère.  Le

Parlement  n'a  cependant  pas  souhaité  diminuer  les  peines  de  l'outrage,  ce  qui  obligeait  soit  à

déroger  à  l'échelle  des  peines  prévue  par  l'article  131-4    (qui  fixe  à  six  mois  la  plus  faible  des

peines  d'emprisonnement  correctionnel),  soit  à  supprimer  l'emprisonnement  (empêchant  ainsi  le

recours à la garde à vue lors de l'enquête de police judiciaire). Il n'a pas non plus voulu aggraver la

répression  de  la  rébellion  simple  par  rapport  au  droit  actuel  en  prévoyant  une  peine  d'un  an

d'emprisonnement,  estimant  qu'une  telle  peine  rendait  possible  la  comparution  immédiate  et  que

cette conséquence était excessive au regard des faits concernés. 

 B.  L'article  433-9 

,  qui  prévoit  une  exception  aux  principes  applicables  en  cas  de  concours

d'infractions lorsque l'auteur de la rébellion est détenu, reprend la règle fixée par l'actuel article 219. 

 C.  L'article  433-10 

institue  une  infraction  nouvelle,  la  provocation  directe  à  la  rébellion.  Il

permettra  de  réprimer  des  comportements  qui  rendent  particulièrement  difficile  la  mission  des

représentants de la force publique. 

 La  provocation  à  la  rébellion  suivie  d'effet  pouvant  être  poursuivie  au  titre  de  la  complicité  par

instruction, l'intérêt pratique de cette incrimination nouvelle est de permettre la répression même si la

provocation n'a pas été suivie d'effet. 

 Ces  faits  sont  toutefois  punis  moins  sévèrement  que  la  rébellion  elle-même,  puisqu'ils  ne  sont

sanctionnés,  sous  réserve  des  peines  complémentaires,  que  d'une  amende  de  7  500  €.  Il  est

important de souligner que, dans la mesure où aucune peine d'emprisonnement n'est encourue, les

auteurs de cette infraction ne peuvent être ni interpellés, ni placés en garde à vue, et que seules les

dispositions relatives aux contrôles d'identité peuvent, le cas échéant, leur être applicables. 

SECTION VI.  De l'opposition à l'exécution de travaux publics

    [317] L'article 433-11    qui  réprime  le  délit  d'opposition  à  l'exécution  de  travaux  publics  reprend, 

sans modifier les éléments constitutifs de cette infraction, les dispositions de l'actuel article 438. 

 La  répression  de  cette  infraction  est  légèrement  atténuée,  sous  réserve  de  l'augmentation  de

l'amende  et  de  l'institution  de  peines  complémentaires,  puisque  l'emprisonnement,  qui  est

actuellement de deux ans, est désormais d'un an. 

 Les dispositions du deuxième alinéa de l'article 438 prévoyant que les instigateurs de l'opposition

(les «moteurs») sont punis du maximum de la peine n'ont évidemment pas été reprises. 

SECTION VII.  De l'usurpation de fonctions

    [318] Les  dispositions  de  cette  section  et  des  trois  sections  suivantes  regroupent  des  infractions

dont  l'objet  est  de  réprimer  des  comportements  qui,  à  des  degrés  divers,  sont  susceptibles

d'entraîner  une  confusion  entre  les  activités  de  personnes  privées  et  celles  qui  sont  le  fait  de

l'administration publique ou qui relèvent de son contrôle. 

 Cette  confusion  pouvant  évidemment  profiter  à  des  personnes  morales,  et  tout  particulièrement  à

celles qui ont un objet lucratif, l'article 433-25   prévoit que ces personnes peuvent être déclarées

pénalement responsables de ces différentes infractions. 

 La  section  7  consacrée  à  l'usurpation  de  fonction  publique  comporte  deux  articles  réprimant

respectivement les actes consistant en une immixtion dans une fonction publique et ceux qui sont de

nature à créer une confusion avec l'exercice d'une fonction publique. 

A.  L'immixtion dans une fonction publique

    [319] L'article 433-12  , qui réprime l'immixtion de fonction, correspond aux dispositions de l'actuel

article 258. Les éléments constitutifs de cette infraction ont toutefois été légèrement modifiés. 



























 Les  fonctions  protégées  sont  certes  inchangées  malgré  une  simplification  rédactionnelle,  puisqu'il

n'est plus indiqué que les «fonctions publiques» sont civiles ou militaires. Il doit être précisé que les

activités des officiers publics et ministériels constituent sans nul doute des «fonctions publiques» au

sens de l'article 433-12  .  Ces  activités  étaient  d'ailleurs  expressément  mentionnées  dans  le  texte

du  projet  du  Gouvernement,  et  cette  mention  a  été  supprimée  par  l'Assemblée  Nationale  au  motif

qu'elle était juridiquement inutile. 

 En revanche, les seuls faits d'immixtion réprimés sont ceux qui consistent en l'accomplissement de

l'un des actes réservés au titulaire de la fonction. Actuellement l'article 258 donne à ces deux faits —

immixtion et accomplissement d'un acte — un caractère alternatif, ce qui a permis à la jurisprudence

de  qualifier  d'usurpation  de  fonction  le  fait  d'accomplir  des  actes  rappelant  ceux  d'une  fonction

publique sans pour autant consister en des actes de cette fonction. 

 Dans cette deuxième hypothèse, seul sera constitué le délit prévu par l'article 433-13   qui reprend, 

en les généralisant, les dispositions de l'actuel article 258-1 et réprime les actes de nature à créer

une confusion avec ceux d'une fonction publique. 

 La  répression  de  l'usurpation  de  fonction  est  également  modifiée  par  le  nouveau  code  pénal, 

puisque  la  peine  d'emprisonnement  est  de  trois  ans  au  lieu  de  cinq  ans  et  qu'il  est  désormais

encouru, outre les peines complémentaires prévues par l'article 433-22  , une amende de 45 000 €. 

B.  Actes de nature à provoquer une confusion avec une fonction publique

    [320]  L'article  433-13    reprend  les  deux  incriminations  actuellement  prévues  par  l'article  258-1, 

dont il étend sensiblement le domaine d'application. 

 Le 1o de l'article 433-13    réprime  l'exercice  d'une  activité  dans  des  conditions  de  nature  à  créer

dans  l'esprit  du  public  une  confusion  avec  l'exercice  d'une  fonction  publique  ou  d'une  activité

réservée aux officiers publics ou ministériels. 

 Au  regard  de  ses  éléments  matériels,  le  domaine  de  cette  infraction  est  élargi  puisque  le  premier

alinéa  de  l'article  258-1  ne  réprime  aujourd'hui  que  les  confusions  avec  l'exercice  d'une  activité

réservée  aux  officiers  publics  ou  ministériels,  mais  qu'il  ne  protège  pas  l'ensemble  des  fonctions

publiques. Bien que le législateur n'ait pas supprimé de l'article 433-13   la référence aux officiers

ministériels,  comme  il  l'a  fait  dans  l'article  433-12  ,  cette  infraction  vient  donc  très  exactement

compléter  le  délit  d'immixtion  dans  une  fonction  publique.  Par  ailleurs,  même  si  le  nouveau  texte

n'indique  pas  comme  l'actuel  article  258-1  que  la  confusion  peut  avoir  été  commise  «par  quelque

moyen que ce soit», il n'en résulte en pratique aucune limitation de cette incrimination, en raison du

caractère délibérément vague de la notion d'activité retenue par l'article 433-13  . 

 L'élément moral de cette infraction n'est en revanche pas modifié, malgré la rédaction différente de

l'article 433-13  . Il s'agit en effet d'une infraction intentionnelle, en application du principe posé par

l'article  121-3  .  Son  auteur  doit  donc  avoir  conscience  que  l'activité  qu'il  exerce  est  de  nature  à

provoquer une confusion dans l'esprit du public. 

 Le  2o  de  l'article  433-13    réprime  l'usage  de  documents  ou  d'écrits  présentant  avec  des  actes

judiciaires  ou  extra-judiciaires  ou  des  documents  administratifs  une  ressemblance  de  nature  à

provoquer une méprise dans l'esprit du public. Le domaine de cette infraction, aujourd'hui prévue par

le  deuxième  alinéa  de  l'article  258-1,  est  là  encore  élargi,  tant  en  ce  qui  concerne  ses  éléments

matériels qu'en ce qui concerne son élément moral. 

 Tout  d'abord,  le  nouveau  texte  vise  non  seulement  les  actes  judiciaires  et  extrajudiciaires  mais

également, à la différence de l'actuel article 258-1, les documents administratifs. 

 Par  ailleurs,  bien  qu'il  s'agisse  toujours  d'un  délit  intentionnel  —  son  auteur  utilise  volontairement

des documents qu'il sait susceptibles de provoquer une méprise dans le public — aucun dol spécial

n'est  désormais  exigé:  il  n'est  pas  nécessaire  d'établir  que  l'utilisateur  de  ces  documents  ait  voulu

obtenir  un  engagement,  la  renonciation  à  un  droit,  le  paiement  d'une  créance  ou  l'exécution  d'une

obligation comme le prévoit le droit actuel. 

 Il peut être remarqué que la notion de documents de nature à provoquer une méprise dans l'esprit

du public est actuellement utilisée par l'article 144 (2o) du code pénal, dont les dispositions, reprises

à  l'article  444-5  ,  sanctionnent  d'ailleurs  une  infraction  qui  se  recoupe  pour  partie  avec  celle  de

l'article 433-13  . 



























 La répression des deux infractions prévues par l'article 433-13   est évidemment moins sévère que

celle  du  délit  de  l'article  433-12  .  Les  actes  opérant  une  confusion  avec  l'exercice  d'une  fonction

publique sont en effet moins graves que les actes d'immixtion dans l'exercice d'une telle fonction. La

peine d'emprisonnement encourue en cas d'immixtion ayant été diminuée par rapport au droit actuel, 

il  en  est  donc  de  même  pour  les  délits  de  l'article  433-13:    le  maximum  de  l'emprisonnement  est

ainsi fixé à un an (au lieu de deux) et celui de l'amende à 15 000 € (au lieu de 6 000 €). 

SECTION VIII.  De l'usurpation de signes réservés à l'autorité publique

    [321]  Les  articles  433-14  et  suivants 

clarifient  le  droit  applicable  en  matière  d'usurpation  de

signes  de  l'autorité  publique  actuellement  prévu  par  les  articles  259  à  260-1  du  code  pénal.  Ils

distinguent notamment, comme le font les articles 434-12   et 434-13   en matière d'usurpation de

fonction,  les  comportements  d'usurpation  véritable  et  ceux  d'où  résulte  seulement  un  risque  de

confusion dans l'esprit du public. 

 A. — L'article 433-14   réprime trois formes d'usurpation:

 1o Le port d'un costume, d'un uniforme ou d'une décoration réglementé par l'autorité publique. Ces

faits sont actuellement incriminés par le premier alinéa de l'article 259. 

 2o  L'usage  d'un  document  justificatif  d'une  qualité  professionnelle  ou  d'un  insigne  réglementé  par

l'autorité  publique.  Ces  comportements  ne  sont  pas  aujourd'hui  incriminés  de  façon  spécifique

(l'article 260-1 ne réprime l'usage de ces documents ou insignes que s'il a pour but de commettre un

crime  ou  un  délit  et  l'article  260  réprime  l'usage  de  documents  ou  d'insignes  «présentant  une

ressemblance» avec ceux réglementés par l'autorité publique). 

 3o  L'utilisation  d'un  véhicule  dont  les  signes  extérieurs  sont  identiques  à  ceux  utilisés  par  les

fonctionnaires  de  la  police  nationale  ou  les  militaires.  Ces  agissements  ne  font  aujourd'hui  l'objet

d'aucune incrimination. 

 Comme  c'est  le  cas  actuellement  (du  moins  lorsque  l'incrimination  existe),  ces  différentes  formes

d'usurpation  de  signes  ne  sont  réprimées  qu'à  condition  d'être  commises  publiquement  et  par  une

personne agissant sans droit. 

 La  peine  d'emprisonnement  encourue  (un  an)  est  moins  sévère  que  celle  prévue  par  l'article  259

(deux ans). La peine d'amende est en revanche plus forte (15 000 € au lieu de 6 000 €). 

 B. — L'article 433-15   réprime exactement les mêmes faits que ceux prévus par l'article 433-14 

lorsque  les  signes  ou  uniformes  dont  il  a  été  fait  usage,  sans  être  exactement  identiques  à  ceux

réglementés par l'autorité publique, présentent toutefois une ressemblance avec ceux réservés aux

fonctionnaires  de  la  police  nationale  ou  aux  militaires  de  nature  à  provoquer  une  méprise  dans

l'esprit du public. Il reprend donc, sous une forme élargie, les dispositions de l'actuel article 260. 

 La  peine  d'emprisonnement  est  identique  à  celle  qui  est  aujourd'hui  encourue  (six  mois),  mais

l'amende est plus sévère (7 500 € au lieu de 2 250 €). 

 C. — L'article 433-16   correspond aux dispositions de l'actuel article 260-1 dont le domaine a été

également  étendu,  par  cohérence  avec  celui  des  infractions  prévues  par  les  articles  433-14    et

433-15  . Il sanctionne de trois ans d'emprisonnement (au lieu de cinq) et 45 000 € d'amende (au

lieu de 6 000 €) les faits prévus par les articles précités lorsqu'ils ont eu pour objet de préparer ou de

faciliter la commission d'un crime ou d'un délit. 

SECTION IX.  De l'usurpation de titres

    [322]  L'article  433-17 

reprend  les  dispositions  du  deuxième  alinéa  de  l'actuel  article  259  qui

incrimine l'usurpation de titre ou de qualité. Les éléments constitutifs de cette infraction ne sont pas

modifiés. La peine d'emprisonnement est réduite de deux à un an. L'amende est de 15 000 € au lieu

de 6 000 €. 

SECTION X.  De l'usage irrégulier de qualité











    [323]  L'article  433-18 

reprend,  dans  une  incrimination  unique  et  élargie,  les  dispositions  des

articles 262 et 263 et, pour partie, celles de l'article 264 du code pénal actuel. 

 Il réprime le fait pour le fondateur ou le dirigeant, de droit ou de fait, d'une entreprise qui poursuit un

but  lucratif  de  faire  figurer  ou  de  laisser  figurer  dans  une  publicité  réalisée  dans  l'intérêt  de  cette

entreprise le nom, avec mention de leur qualité ou de leur fonction ou de leur ancienne qualité ou

fonction, de certaines personnes exerçant ou ayant exercé des fonctions publiques, ou le nom d'une

personne avec mention de ses décorations. 

 Cette  incrimination  est  élargie  en  ce  qui  concerne  les  personnes  susceptibles  de  commettre

l'infraction puisque sont concernés les dirigeants ou fondateurs de toute entreprise qui poursuit un

but  lucratif,  ce  qui  englobe  non  seulement  les  sociétés  ou  établissements  à  objet  commercial, 

industriel  ou  financier,  seuls  mentionnés  par  les  articles  262  et  263,  mais  également  les  sociétés

civiles  ou  les  activités  des  professions  libérales,  comme  celles  des  agents  d'affaires  (que  vise

aujourd'hui l'article 264). 

 Cette incrimination est également élargie en ce qui concerne les mentions interdites. Par rapport au

droit  actuel  sont  en  effet  également  visées  les  mentions  concernant  les  membres  ou  les  anciens

membres  de  «tout  organisme  collégial  investi  par  la  loi  d'une  mission  de  contrôle  ou  de  conseil». 

Cette expression désigne notamment les autorités administratives que sont, par exemple, le Conseil

supérieur  de  la  concurrence,  la  Commission  informatique  et  libertés,  le  Conseil  supérieur  de

l'audiovisuel ou la Commission des opérations de bourse. 

SECTION XI.  Des atteintes à l'état civil des personnes

    [324]  Cette  section  comporte  quatre  infractions,  dont  la  dernière  a  été  insérée  à  la  suite  des

dispositions issues de la loi no 92-686 du 22 juillet 1992 par l'article 350 de la loi d'adaptation. 

A.  Le non-respect du nom assigné par l'état civil

    [325] L'article 433-19   regroupe les dispositions du troisième alinéa de l'article 259 et de l'article

261 du code pénal actuel qui incriminent les atteintes à l'état civil d'une personne commises dans un

acte publique ou authentique ou dans un document destiné à l'autorité publique. 

 Est tout d'abord réprimé le fait de prendre un nom ou un accessoire du nom autre que celui assigné

par l'état civil. Cette infraction est actuellement prévue par l'article 261, et ses éléments constitutifs

ne sont pas modifiés. 

 Est  ensuite  réprimé  le  fait  de  changer,  d'altérer  ou  de  modifier  le  nom  ou  l'accessoire  du  nom

assigné par l'état civil. Ces faits ne sont actuellement incriminés par l'article 259 que lorsqu'ils sont

commis dans le but de s'attribuer une distinction honorifique. 

 La  répression  de  ces  infractions  est  notablement  aggravée  puisque  ces  faits,  aujourd'hui

sanctionnés, selon les cas, d'une amende de 3 000 € ou de 9 000 €, sont désormais punis de six

mois  d'emprisonnement  et  9  000  €  d'amende,  indépendamment  des  peines  complémentaires

prévues par l'article 433-22  . 

B.  La bigamie

    [326]  L'article  433-20 

reprend,  sans  en  modifier  le  fond,  l'actuel  article  340  qui  réprime  la

bigamie.  Cette  infraction  est,  sous  réserve  de  l'harmonisation  de  l'amende  avec  l'emprisonnement, 

sensiblement  moins  réprimée  qu'aujourd'hui.  Elle  est  en  effet  punie  d'un  an  d'emprisonnement,  au

lieu de trois ans, et de 45 000 € d'amende, au lieu de 4 500 €. 

C.  La célébration d'un mariage religieux sans mariage civil préalable

    [327]  L'article  433-21 

correspond  aux  actuels  articles  199  et  200  et  réprime  le  fait,  pour  le













ministre d'un culte, de procéder aux cérémonies religieuses d'un mariage en l'absence d'un mariage

civil préalable. Cette disposition, qui ne figurait pas dans le projet du Gouvernement, a été insérée à

l'initiative du rapporteur de l'Assemblée Nationale. 

 L'infraction est modifiée sur les deux points suivants:

 — Seules les célébrations commises de façon habituelles sont désormais incriminées. 

 —  Ces  faits  sont  punis  de  six  mois  d'emprisonnement  et  7  500  €  d'amende,  sans  préjudice  des

peines  complémentaires  de  l'article  433-22  ,  alors  qu'ils  sont  aujourd'hui  sanctionnés  de  900  €

d'amende lorsqu'ils sont commis pour la première fois, de cinq ans d'emprisonnement lorsqu'ils sont

commis  en  première  récidive  et  de  vingt  ans  de  réclusion  criminelle  lorsqu'ils  sont  commis  en

seconde récidive. 

D.  L'atteinte à la liberté des funérailles

    [328]  L'article  433-21-1 

a  été  inséré  dans  le  nouveau  code  pénal  par  l'article  360  de  la  loi

d'adaptation, à l'initiative de la Commission mixte paritaire. Il reprend les dispositions de l'article 5 de

la loi du 15 novembre 1887 sur la liberté des funérailles et punit de six mois d'emprisonnement et 7

500 € d'amende la personne qui donne aux funérailles un caractère contraire à la volonté du défunt

ou à une décision judiciaire, lorsque cette personne a eu connaissance de cette volonté ou de cette

décision.  Cette  infraction  permet  de  réprimer  l'organisation  de  funérailles  religieuses  auxquelles  le

défunt s'était opposé de son vivant ou, inversement, l'organisation de funérailles civiles alors que le

défunt avait demandé une cérémonie religieuse. 

CHAPITRE IV.  DES ATTEINTES À LA JUSTICE

    [329] Les dispositions de ce chapitre, qui est le plus important du titre III puisqu'il comporte près de

cinquante  articles  réprimant  une  quarantaine  d'infractions  différentes,  sont  regroupées  en  trois

sections, respectivement consacrées aux entraves à la saisine de la justice, aux entraves à l'exercice

de la justice, et enfin aux atteintes à l'autorité de la justice. 

SECTION I.  Des entraves à la saisine de la justice

A.  Non-dénonciation de crime

    [330]  L'article  434-1 

reprend  les  dispositions  du  premier  alinéa  de  l'article  62  du  code  pénal

actuel réprimant la non-dénonciation de crime. 

 En  dépit  d'une  rédaction  différente,  les  éléments  constitutifs  de  cette  infraction  sont  inchangés, 

sous  réserve  des  modifications  concernant  les  personnes  qui  sont  exceptées  de  l'obligation  de

dénonciation. 

 L'article 434-1   vient tout d'abord clarifier le droit actuel en précisant expressément qu'il n'est pas

applicable  aux  personnes  tenues  au  secret  professionnel  dans  les  conditions  prévues  par  l'article

226-13  . 

 En  rappelant  ainsi  la  primauté  du  secret  professionnel,  le  nouveau  code  pénal  met  un  terme  à

l'ambiguïté des textes actuels, qui ont donné lieu, de la part de la doctrine et de la jurisprudence, à

des  interprétations  divergentes.  Une  solution  identique  ayant  été  retenue  en  matière  de  non-

dénonciation  de  mauvais  traitements  à  mineur  que  réprime  l'article  434-3  ,  les  conséquences  de

cette clarification législative seront plus amplement commentées lors de l'examen de cet article. 

 En ce qui concerne l'immunité dont bénéficient les proches de ceux qui ont participé au crime, les

nouvelles dispositions, qui tiennent compte de l'évolution des structures familiales, sont à la fois plus

sévères et plus douces que le droit actuel, qui résulte du troisième alinéa de l'article 62. 

 Plus sévères, car ne sont plus visés les parents et alliés «jusqu'au quatrième degré inclusivement», 

ce qui incluait les oncles et tantes et les cousins et cousines germains en ligne collatérale. 

 Plus  douces,  car  font  également  l'objet  de  cette  immunité,  outre  le  conjoint  de  l'auteur  ou  du















complice du crime, la personne qui vit notoirement en situation maritale avec lui. 

 Il peut être noté que l'article 434-1   ne précise pas, comme le fait le dernier alinéa de l'article 62, 

que l'immunité familiale ne joue pas en cas de crime contre un mineur de quinze ans. Cette précision

est en effet sans objet, dans la mesure où la non-dénonciation de tels crimes est réprimée par les

dispositions, plus larges, de l'article 434-3  , pour lequel il n'est institué aucune immunité familiale. 

 La  répression  de  la  non-dénonciation  de  crime  est  peu  modifiée.  La  peine  d'emprisonnement  est

inchangée (trois ans) et l'amende est portée de 3 000 à 45 000 €. 

B.  Non-dénonciation de crimes constituant une atteinte aux intérêts fondamentaux de la Nation ou un acte de

 terrorisme

    [331] L'article 434-2   est directement inspiré des dispositions de l'actuel article 100 du code pénal

réprimant la non-dénonciation des projets d'actes de trahison, d'espionnage ou d'autres activités de

nature à nuire à la défense nationale. 

 Il  prévoit  en  effet  une  aggravation  des  peines  prévues  par  l'article  434-1 

en  cas  de  non-

dénonciation  de  crime  lorsque  ce  crime  constitue  une  atteinte  aux  intérêts  fondamentaux  de  la

Nation  ou  lorsqu'il  s'agit  d'un  acte  de  terrorisme.  La  peine  est  alors  portée  à  cinq  ans

d'emprisonnement  (comme  le  prévoit  aujourd'hui  l'article  100  lorsque  l'infraction  est  commise  en

temps de paix) et à 75 000 € d'amende. 

 Cet  article  est  pour  partie  moins  sévère  que  l'actuel  article  100,  dans  la  mesure  où  il  n'a

évidemment  pas  repris,  en  raison  du  principe  de  légalité,  les  dispositions  de  cet  article, 

particulièrement imprécises, qui visaient les «activités de nature à nuire à la défense nationale». 

 Mais  il  est  aussi  plus  sévère  que  le  droit  actuel,  puisqu'il  réprime  également  la  non-dénonciation

d'un crime terroriste. Cette aggravation de la répression, qui répond à l'incrimination spécifique des

actes de terrorisme à laquelle procède le nouveau code pénal, est en effet justifiée par la gravité de

ce type de criminalité. 

C.  Non-dénonciation de mauvais traitements infligés à un mineur de quinze ans ou à une personne

 particulièrement vulnérable

    [332]  L'article  434-3 

correspond  aux  dispositions  du  deuxième  alinéa  de  l'actuel  article  62

réprimant la non-dénonciation de sévices à mineur de quinze ans. 

 1. — Cette incrimination est élargie sur les trois points suivants. 

 En  premier  lieu,  sont  désormais  assimilées  aux  mineurs  de  quinze  ans,  les  personnes  incapables

de se protéger en raison de leur âge ou de leur état physique ou psychique. Cet élargissement de

l'incrimination  est  une  nouvelle  illustration  de  la  protection  accrue  des  personnes  vulnérables  à

laquelle procède le nouveau code pénal, et qui a déjà été constatée en matière de violences ou de

délaissement. 

 En deuxième lieu, l'obligation de dénonciation ne porte plus sur les sévices infligés à un mineur ou

à  une  personne  vulnérable,  mais  sur  les  mauvais  traitements  dont  ces  personnes  peuvent  faire

l'objet.  Cette  notion,  plus  large  que  celle  de  sévices,  est  celle  retenue  par  la  loi  du  10  juillet  1989

relative à la prévention des mauvais traitements à l'égard des mineurs et à la protection de l'enfance. 

 Enfin,  alors  que  le  deuxième  alinéa  de  l'article  62  fait  référence  aux  «circonstances  définies  à

l'alinéa  précédent»  et  n'impose  donc  un  signalement  que  lorsqu'il  y  a  lieu  de  craindre  le

renouvellement ou la continuation des sévices ou des privations, cette condition n'est pas retenue

par le nouveau texte. Même s'il semble que les mauvais traitements ont cessé, la personne qui en a

eu connaissance doit en aviser les autorités judiciaires ou administratives. Le législateur a considéré

que  l'appréciation  du  risque  de  continuation  de  la  maltraitance  —  parce  qu'un  tel  risque  existe  en

pratique presque toujours — ne devait pas venir limiter l'obligation de signalement. 

 2. — Comme en cas de non-dénonciation de crime, l'article 434-3   précise que sont exceptées de

ses dispositions les personnes soumises au secret professionnel en application de l'article 226-13  . 

Là  encore,  il  ne  s'agit  que  d'une  clarification  des  dispositions  actuelles,  qui,  au  demeurant, 

correspond à l'interprétation majoritaire qu'en faisait la doctrine. Toutefois, dans la mesure où la cour























de  cassation  n'a  jamais  eu  l'occasion  de  se  prononcer  sur  cette  question,  cette  précision  appelle

quelques commentaires. 

 En  excluant  expressément  des  dispositions  de  l'article  434-3 

les  personnes  tenues  au  secret

professionnel, ce qui implique que la décision de signalement est laissée à la seule conscience de

ces personnes, le législateur a notamment pensé à la situation des médecins. Il a ainsi estimé que

ces  derniers  ne  devaient  pas  être  obligés,  sous  peine  de  sanctions  pénales,  de  signaler  des

mauvais traitements, afin d'éviter que les auteurs des sévices n'hésitent à faire prodiguer à l'enfant

les soins nécessaires par crainte d'être dénoncés. 

 Ainsi que l'indiquait l'exposé des motifs, il convient néanmoins de rappeler que les dispositions de

l'article 223-6    du  nouveau  code  réprimant  la  non-assistance  à  personne  à  péril  sont  applicables

aux  personnes  soumises  au  secret  professionnel  et  qu'en  cas  de  mauvais  traitements  mettant  en

danger  la  vie  ou  l'intégrité  physique  d'un  mineur  ou  d'une  personne  vulnérable,  un  médecin  ne

saurait rester passif sans encourir les peines prévues par cet article. La non-application de l'article

434-3   ne justifie donc pas l'absence de toute intervention de la part du médecin. Cette intervention

peut revêtir diverses formes, et avoir par exemple pour objet l'hospitalisation de la victime. Mais elle

peut  également  consister  en  un  signalement  aux  autorités  administratives  ou  judiciaires,  puisque

l'article 226-14   lève le secret professionnel dans cette hypothèse. 

 Par  ailleurs,  cette  articulation  d'ordre  général  entre  les  règles  relatives  au  secret  professionnel  et

celles relatives à la non-dénonciation de mauvais traitements n'interdit pas au législateur de prévoir

que certaines catégories de professionnels, bien que soumises au secret médical, soient néanmoins

tenues de signaler ces sévices aux autorités administratives. C'est pour cette raison que le deuxième

alinéa  de  l'article  434-3    précise  que  les  personnes  astreintes  au  secret  sont  exceptées  des

dispositions de cet article «sauf lorsque la loi en dispose autrement». Cette précision n'a toutefois

aucune  portée  juridique,  puisqu'elle  ne  fait  que  rappeler  la  règle  générale  selon  laquelle  une  loi

spéciale peut toujours déroger à une loi générale. 

 Il en résulte qu'en raison d'un principe d'interprétation stricte de la loi pénale, les textes qui ne font

que  prévoir  une  obligation  de  signalement  à  l'encontre  de  certaines  personnes  tenues  au  secret

sans indiquer que le non-respect de cette obligation est réprimé par les dispositions de l'article 434-3

ne tombent pas sous le coup de cet article. 

 Il  en  est  notamment  ainsi  en  ce  qui  concerne  les  travailleurs  sociaux,  dont  la  situation  sera

désormais régie par le nouvel article 80 du code de la famille et de l'aide sociale  [devenu  CASF, 

 art. L. 221-6  ] qui y a été inséré par la loi d'adaptation. 

 Cet  article  dispose  que  les  personnes  participant  aux  missions  du  service  de  l'aide  sociale  à

l'enfance sont tenues au secret professionnel, mais qu'elles sont également tenues «de transmettre

sans  délai  au  président  du  conseil  général  ou  au  responsable  désigné  par  lui  toute  information

nécessaire  pour  déterminer  les  mesures  dont  les  mineurs  et  leur  famille  peuvent  bénéficier  et

notamment toute information sur les situations de mineurs susceptibles de relever de la section cinq

du chapitre premier du présent titre», c'est-à-dire des mineurs qui font l'objet de mauvais traitements. 

 Par-delà  la  consécration  de  l'existence  d'un  secret  partagé  entre  les  travailleurs  sociaux  et  le

président  du  conseil  général  responsable  du  service  d'aide  sociale  à  l'enfance,  cet  article  impose

donc  à  ces  travailleurs  une  obligation  de  signalement  à  leur  supérieur  hiérarchique  des  mauvais

traitements à mineurs. 

 Cependant, le non respect de cette obligation, s'il peut justifier des poursuites disciplinaires, n'est

pas sanctionné des peines prévues par l'article 434-3  . Seules les dispositions de l'article 223-6 

réprimant la non-assistance à personne en danger pourront donc, le cas échéant, être applicables à

l'encontre  d'une  personne  participant  aux  missions  de  l'aide  sociale  à  l'enfance  qui  serait  restée

passive devant une situation de maltraitance. 

D.  Altération des preuves au cours d'une procédure judiciaire

    [333] L'article 434-4   reprend, sous une forme élargie et simplifiée, les dispositions du troisième

alinéa de l'article 55   du code de procédure pénale qui réprime la modification de l'état des lieux

d'un crime ou d'un délit flagrant avant les premières opérations de l'enquête judiciaire (cet alinéa est

donc  abrogé  par  la  loi  d'adaptation),  et  celles  du  deuxième  alinéa  de  l'article  439  du  code  pénal





























actuel qui sanctionne la destruction ou l'altération d'un document de nature à faciliter la recherche

des crimes et délits, la découverte des preuves ou le châtiment de leur auteur. 

 Le 1o de l'article 434-4  , qui correspond à l'article 55   du code de procédure pénale, définit plus

précisément les éléments constitutifs de l'infraction. 

 Le  2o  de  l'article  434-4    correspond  à  l'actuel  article  439.  Il  simplifie  l'incrimination,  puisqu'il  ne

distingue pas comme aujourd'hui selon la nature privée ou publique du document détruit, soustrait ou

altéré,  et  il  élargit  son  domaine  d'application,  puisqu'il  vise  les  objets  et  pas  seulement  les

documents. 

 Comme  c'est  le  cas  actuellement,  ces  infractions  ne  sont  caractérisées  que  lorsque  leur  auteur

désire  faire  obstacle  à  la  manifestation  de  la  vérité  (en  l'absence  d'une  telle  intention,  seule  est

constituée  la  contravention  prévue  par  le  deuxième  alinéa  de  l'article  55    du  code  de  procédure

pénale). 

 Le  nouveau  code  pénal  simplifie  et  (dans  l'hypothèse  visée  au  2o)  atténue  la  répression  de  ces

infractions  en  les  punissant  de  trois  ans  d'emprisonnement  et  45  000  €  d'amende,  au  lieu  de  trois

ans  d'emprisonnement  et  2  250  €  d'amende  dans  le  cas  de  l'article  55    du  code  de  procédure

pénale  et  de  dix  ans  de  réclusion  ou  cinq  ans  d'emprisonnement  dans  les  cas  prévus  par  l'article

439. 

 Il  prévoit  cependant  une  circonstance  aggravante:  lorsque  l'infraction  est  commise  par  une

personne qui, par ses fonctions, est appelée à concourir à la manifestation de la vérité (par exemple

un enquêteur de police, un expert ou un magistrat), la peine est portée à cinq ans d'emprisonnement

et 75 000 € d'amende. 

 Dans  tous  les  cas,  sont  désormais  encourues  la  peine  complémentaire  d'interdiction  des  droits

civiques, civils et de famille et la peine de confiscation en application de l'article 434-47  . 

E.  Pressions exercées sur la victime d'une infraction

    [334]  L'article  434-5 

réprime  les  menaces  et  autres  actes  d'intimidation  exercés  à  l'égard  de

quiconque afin d'inciter la victime d'un crime ou d'un délit à ne pas porter plainte ou à se rétracter. Il

correspond aux dispositions du dernier alinéa de l'actuel article 306 qui punit de peines aggravées

les menaces d'atteinte aux personnes commises sur une victime en vue de la déterminer à ne pas

porter plainte. Cette circonstance aggravante n'a en effet pas été conservée aux articles 222-17   et

222-18   qui répriment, de façon générale, les menaces d'atteintes aux personnes. 

 L'incrimination  prévue  par  le  nouveau  code  pénal  est  toutefois  plus  large  que  celle  des  textes

actuels:  d'une  part  elle  vise  toutes  les  formes  de  menaces,  y  compris  les  menaces  d'atteintes  aux

biens, mais aussi tout autre acte d'intimidation; d'autre part, elle concerne également les actes qui

sont  dirigés  non  pas  directement  contre  la  victime  de  l'infraction  mais  contre  un  tiers,  par  exemple

contre un membre de la famille de la victime. Précisons que les menaces à l'égard des témoins, que

réprime  également  l'actuel  article  306,  sont  sanctionnées  par  l'article  434-15 

relatif  à  la

subornation de témoin. 

 Cette  infraction  est  comme  actuellement  punie  de  trois  ans  d'emprisonnement  et  de  45  000  €

d'amende (au lieu de 2 250 €). Sont également encourues la peine complémentaire d'interdiction des

droits civiques, civils et de famille et la peine de confiscation en application de l'article 434-44  . 

F.  Recel de criminel

    [335]  L'article  434-6    qui  réprime  le  recel  de  criminel  correspond  aux  dispositions  du  deuxième

alinéa  de  l'actuel  article  61.  Malgré  une  formulation  différente,  les  éléments  constitutifs  de  cette

infraction sont inchangés. 

 La répression du recel de criminel est peu modifiée puisque la peine d'emprisonnement est, comme

actuellement, de trois ans. L'amende est de 45 000 € au lieu de 3 000 €. Sont désormais encourues

la peine d'interdiction des droits civiques, civils et de famille et la peine de confiscation (art. 434-47) 

. 

 L'article 434-6   prévoit toutefois une circonstance aggravante nouvelle: les peines sont portées à











cinq  ans  d'emprisonnement  et  75  000  €  d'amende  lorsque  l'infraction  est  commise  de  manière

habituelle. 

 Comme  aujourd'hui,  sont  exceptés  des  dispositions  de  cet  article  les  membres  de  la  famille  de

l'auteur  ou  du  complice  du  crime,  auxquels  est  désormais  assimilé,  comme  en  matière  de  non-

dénonciation, le concubin du criminel. 

G.  Recel de cadavre

    [336]  Le  recel  de  cadavre  d'une  personne  victime  d'un  homicide  ou  décédée  des  suites  de

violences  est  puni  de  deux  ans  d'emprisonnement  et  30  000  €  d'amende  par  l'article  434-7    qui

reprend les dispositions de l'actuel article 359. Sous réserve de l'élévation de l'amende et des peines

complémentaires de privation des droits civiques, civils et de famille et de confiscation, la répression

de cette infraction n'est pas modifiée. 

SECTION II.  Des entraves à l'exercice de la justice

    [337]  Les  infractions  regroupées  dans  cette  deuxième  section  répriment  des  comportements  qui

entravent  le  déroulement  même  des  procédures  judiciaires,  ce  qui  suppose  que  les  autorités

judiciaires ont déjà été saisies, mais que l'institution judiciaire est mise dans l'impossibilité de remplir

convenablement sa mission. 

A.  Déni de justice

    [338]  L'article  434-7-1 

a  été  inséré  dans  le  nouveau  code  pénal  par  l'article  367  de  la  loi

d'adaptation. Il reprend les dispositions de l'actuel article 185 réprimant le fait, par un magistrat ou un

administrateur, de refuser de rendre la justice malgré l'injonction de ses supérieurs. Le législateur a

en  effet  considéré  que  cette  incrimination  devait  être  conservée  en  raison  de  son  caractère

symbolique, bien qu'elle ne soit jamais appliquée par les tribunaux. 

 Le déni de justice est puni de 7 500 € d'amende (au lieu de 2 250 €) et de l'interdiction d'exercer

une fonction publique pour une durée de cinq à vingt ans (comme actuellement). 

B.  Actes d'intimidation exercés contre des autorités judiciaires

    [339]  L'article  434-8 

réprime  les  menaces  et  autres  actes  d'intimidation  exercés  envers  un

magistrat,  un  juré  ou  tout  autre  personne  siégeant  dans  une  formation  juridictionnelle  (ainsi  un

assesseur  du  tribunal  pour  enfant),  un  arbitre,  un  interprète,  un  expert  ou  un  avocat  en  vue

d'influencer son comportement dans l'exercice de ses fonctions. 

 Il  correspond  aux  dispositions  du  deuxième  alinéa  de  l'actuel  article  305  qui  prévoit  une

circonstance aggravante des menaces d'atteintes aux personnes faites contre un magistrat, un juré

ou  un  avocat  dans  l'exercice  de  ses  fonctions.  L'incrimination  est  toutefois  étendue,  comme  le  fait

l'article 434-5   réprimant les menaces contre les victimes, aux menaces d'atteinte aux biens et aux

actes d'intimidation, et sont par ailleurs protégés les arbitres, les interprètes et les experts. 

 Les peines sont les mêmes que celles prévues pour l'infraction de l'article 434-5  . 

 Il peut être rappelé que les atteintes effectives aux personnes (homicide, violences…) ou aux biens

(destructions, dégradations…) visant les magistrats, les jurés, les avocats ou, d'une façon générale, 

les personnes dépositaires de l'autorité publique ou chargées d'une mission de service public sont

punies de peines aggravées par les dispositions des livres II et III. 

C.  Corruption des autorités judiciaires

    [340] La corruption active ou passive d'un magistrat, d'un juré ou de tout autre personne siégeant

































dans une formation juridictionnelle, d'un arbitre ou d'un expert est réprimée par l'article 434-9  , qui

correspond  aux  dispositions  des  actuels  articles  177  à  182.  La  définition  des  actes  de  corruption

active  ou  passive  est  celle  retenue  aux  articles  432-11    et  433-1    qui  réprime  la  corruption  de

façon générale et elle ne modifie donc pas le droit actuel. 

 L'article  434-9    réprime  également  la  corruption  des  personnes  chargées  par  l'autorité  judiciaire

d'une mission de conciliation ou de médiation. Il s'agit notamment des personnes désignées par le

procureur de la République en application du dernier alinéa de l'article 41   du code de procédure

pénale, institué par la loi du 4 janvier 1993 afin de consacrer une pratique déjà largement répandue

dans les juridictions. 

 Cette  infraction  est  punie  de  dix  ans  d'emprisonnement  et  150  000  €  d'amende.  Ces  peines  sont

toutefois portées à quinze ans de réclusion criminelle et à 225 000 € d'amende lorsque la corruption

est  le  fait  d'un  magistrat  agissant  au  bénéfice  ou  au  détriment  d'une  personne  faisant  l'objet  de

poursuites  criminelles:  les  dispositions  des  articles  180  et  182  prévoyant  des  peines  identiques  à

celles  prononcées,  en  raison  de  la  corruption,  contre  la  personne  poursuivie  ne  sont  donc  pas

reprises. De même, l'amende n'est plus proportionnelle à la valeur des sommes reçues ou agréées

par la personne corrompue. La peine de confiscation qui est encourue en application de l'article 434-

44   permet toutefois de prononcer la confiscation en valeur de ces sommes. 

 La personne coupable de corruption active, qui est visée par le deuxième alinéa de l'article 434-9  , 

encourt également la peine d'interdiction du territoire français en application de l'article 434-46  . 

D.  Délit de fuite

    [341] L'article 434-10   sanctionne le délit de fuite, qui est actuellement prévu par l'article L. 2 du

code de la route. Cette infraction est en effet caractérisée lorsque le conducteur responsable d'un

accident  tente  d'échapper  à  la  responsabilité  pénale  ou  civile  qu'il  peut  avoir  encourue,  et  elle

constitue donc bien une atteinte à l'exercice de la justice. 

 L'article  434-10 

est  plus  large  que  les  dispositions  du  code  de  la  route,  puisqu'il  réprime

également  le  délit  de  fuite  commis  par  le  conducteur  d'un  engin  fluvial  ou  maritime,  actuellement

prévu par la loi du 26 décembre 1966. 

 Ce délit est puni de deux ans d'emprisonnement (comme actuellement) et 30 000 € d'amende (au

lieu de 3 000 €). La suspension du permis de conduire est encourue en application de l'article 434-

45  .  La  confiscation,  qui  n'est  pas  aujourd'hui  encourue,  est  prévue  par  l'article  434-44  :  le

tribunal pourra ainsi confisquer le véhicule de l'auteur de l'accident. 

 Le  deuxième  alinéa  de  l'article  434-10 

prévoit,  comme  aujourd'hui,  que  lorsque  le  conducteur

ayant  pris  la  fuite  vient  de  causer  un  homicide  ou  des  blessures  involontaires,  les  peines  prévues

pour ces infractions sont portées au double. 

 Il peut être observé que les dispositions de l'article L. 2 du code de la route n'ont pas été abrogées. 

Suivant les recommandations de la Commission supérieure de codification qui distingue les «codes

pilotes»  des  «codes  suiveurs»,  les  dispositions  du  nouvel  article  434-10    du  code  pénal  ont  été

reproduites, par l'article 208 de la loi d'adaptation, dans l'article L. 2 du code de la route, qui est donc

devenu un «article suiveur». 

E.  Omission de témoigner en faveur d'un innocent

    [342]  L'article  434-11 

,  qui  reprend  les  dispositions  du  troisième  alinéa  de  l'actuel  article  63, 

sanctionne celui qui, connaissant l'innocence d'une personne poursuivie pour un crime ou un délit, 

s'abstient de témoigner en sa faveur. L'objet de cette disposition étant d'éviter les erreurs judiciaires, 

le  deuxième  alinéa  de  l'article  434-11    prévoit  comme  le  fait  l'actuel  article  63  qu'est  exempt  de

peine celui qui apporte son témoignage tardivement mais spontanément. 

 La  liste  des  personnes  exceptées  de  ces  dispositions  est  la  même  qu'en  matière  de  non-

dénonciation de crime: cet article n'est donc pas applicable aux membres de la famille du véritable

auteur ou complice de l'infraction, auxquels est désormais assimilé le concubin de cette personne. Il

n'est pas non plus applicable aux personnes soumises au secret professionnel, ce que ne précise

















pas aujourd'hui l'article 63. 

 Cette infraction est désormais punie de trois ans d'emprisonnement au lieu de cinq, et de 45 000 €

d'amende au lieu de 3 000 €. 

F.  Refus de déposer

    [343] L'article 434-12   reprend les dispositions de l'article 111   du code de procédure pénale et

punit d'un an d'emprisonnement (comme actuellement) et 15 000 € d'amende (au lieu de 1 500 €) les

personnes qui, ayant publiquement déclaré connaître l'auteur d'un crime ou d'un délit, refuseraient

de répondre aux questions d'un juge. 

G.  Faux témoignage

    [344]  Le  faux  témoignage  est  réprimé  par  les  articles  434-13 

et  434-14    qui  simplifient  les

dispositions  des  actuels  articles  361  à  364,  tout  en  élargissant  l'incrimination  et  en  consacrant

certains apports jurisprudentiels. 

 Comme  aujourd'hui,  seul  le  faux  témoignage  réalisé  sous  serment  est  punissable.  Mais, 

contrairement  au  droit  actuel,  l'infraction  est  commise  non  seulement  si  le  témoignage  est  porté

devant une juridiction de jugement, mais également s'il a lieu devant une juridiction d'instruction, y

compris devant un officier de police judiciaire agissant sur commission rogatoire. 

 La répression de cette infraction est considérablement simplifiée par le nouveau code pénal, qui ne

distingue  plus  comme  actuellement  selon  que  le  faux  témoignage  a  été  fait  en  matière

contraventionnelle  ou  correctionnelle  ou  devant  une  juridiction  civile  ou  administrative.  Cette

infraction est, d'une manière générale, punie de cinq ans d'emprisonnement et 75 000 € d'amende

par l'article 434-13  . 

 La  peine  d'emprisonnement  est  donc  identique  à  celle  prévue  par  les  articles  362  et  363,  à

l'exception de celle prévue pour le faux témoignage en matière de police, qui est aujourd'hui de trois

ans,  et  sous  réserve  des  dispositions  du  deuxième  alinéa  de  l'article  363  prévoyant  que  le  faux

témoin  encourt  la  peine  prononcée  contre  le  prévenu  si  celle-ci  excède  cinq  ans,  dispositions  qui

n'ont pas été conservées. 

 L'article  434-14    prévoit  deux  circonstances  aggravantes  qui  portent  la  peine  à  sept  ans  et  100

000 €. 

 La  première,  qui  est  actuellement  prévue  par  l'article  364,  concerne  l'hypothèse  dans  laquelle  le

témoignage mensonger a été provoqué par la remise d'un don ou d'une récompense. Dans un souci

d'efficacité, le nouveau code ne conserve pas les peines de nature criminelle prévues par les textes

actuels (vingt ans de réclusion en matière criminelle, dix ans de réclusion en matière correctionnelle

ou civile). Il est toutefois plus sévère lorsque le témoignage a été fait en matière de police, puisque, 

dans cette hypothèse, la peine est aujourd'hui de cinq ans d'emprisonnement. 

 La  seconde  circonstance  aggravante  est  celle  du  faux  témoignage  fait  au  cours  d'une  procédure

criminelle, que l'article 361 réprime actuellement de dix ans de réclusion ou de la peine prononcée

contre l'accusé si celui-ci a été condamné à une peine plus forte. Là encore, le nouveau code est, 

dans un souci d'efficacité, moins sévère que le droit actuel. 

 Dans toutes les hypothèses, la peine d'interdiction des droits civiques, civils et de famille est comme

aujourd'hui  encourue,  en  application  de  l'article  434-44 

,  qui  prévoit  également  la  peine  de

confiscation. Toutefois, cette interdiction ne saurait désormais excéder une durée de cinq ans. 

 Le  nouveau  code  pénal  consacre  par  ailleurs  la  jurisprudence  exigeant  un  témoignage  définitif  et

irrévocable afin d'inciter le faux témoin à se rétracter: le faux témoin est ainsi exempt de peine, en

application du deuxième alinéa de l'article 434-13  , s'il se rétracte spontanément avant la fin de la

procédure. 

H.  Subornation de témoin



























    [345]  L'article  434-15    réprime  la  subornation  de  témoin,  actuellement  prévue  par  l'article  365. 

Cette incrimination est plus large qu'aujourd'hui dans la mesure où sont réprimées non seulement les

pressions de toute nature (promesses, présents, voies de fait, menaces) exercées sur les témoins

afin de les inciter à faire un témoignage mensonger mais également les pressions ayant pour objet

de le déterminer à s'abstenir de déposer. 

 Cette infraction, qui peut ainsi être comparée à celle de l'article 434-5    qui  protège  les  victimes, 

reprend donc pour partie l'incrimination de menace à témoin réprimée par le dernier alinéa de l'actuel

article 306. 

 Elle est punie de trois ans d'emprisonnement (comme le prévoient les articles 306 et 365) et 45 000

€  d'amende  (au  lieu  de  2  250  €  ou  3  000  €).  Les  peines  complémentaires  de  confiscation  et

d'interdiction des droits civiques, civils et de famille sont encourues en application de l'article 434-44 

. 

 Bien que l'article 434-15   ne l'indique pas, comme le fait l'actuel article 365, lorsque la subornation

a  été  suivie  d'effet,  son  auteur  est  évidemment  susceptible  d'encourir,  en  tant  que  complice,  les

peines, plus sévères, prévues par l'article 434-14  . 

I.  Pressions exercées sur les témoignages et sur les décisions juridictionnelles

    [346] L'article 434-16    réprime  la  publication  de  commentaires  tendant  à  exercer  des  pressions

en  vue  d'influencer  les  déclarations  des  témoins  ou  la  décision  des  juridictions  d'instruction  ou  de

jugement. Il s'agit de la reprise des dispositions de l'actuel article 227 du code pénal. 

 Comme aujourd'hui, l'infraction n'est constituée que si la publication a lieu avant l'intervention de la

décision juridictionnelle définitive. C'est la raison pour laquelle les dispositions du deuxième alinéa

de l'actuel article 227, qui prévoient, par renvoi à l'article 226, que l'infraction n'est pas constituée en

cas  de  commentaires  tendant  à  la  révision  d'une  condamnation  n'ont  pas  été  reprises.  Il  était  de

même  inutile  de  préciser  que  des  commentaires  purement  techniques  —  qui  ne  peuvent  donc

constituer des pressions — ne tombaient pas sous le coup de cet article. 

 Cette infraction est punie de six mois d'emprisonnement (comme aujourd'hui) et 7 500 € d'amende

(au  lieu  de  4  500  €).  La  peine  d'affichage  ou  de  diffusion  de  la  décision  est  toujours  encourue  en

application du deuxième alinéa de l'article 434-44  . 

 Le  deuxième  alinéa  de  l'article  434-16 

correspond  au  dernier  alinéa  de  l'actuel  article  226  et

envisage  l'hypothèse  de  la  commission  de  l'infraction  par  la  voie  de  la  presse,  dans  des  termes

identiques à ceux retenus par le nouveau code pénal pour d'autres infractions (cf. article 223-15  ). 

J.  Faux serment en matière civile

    [347] Le faux serment en matière civile — c'est-à-dire le serment supplétoire, qui est demandé par

le  juge,  ou  le  serment  décisoire,  demandé  par  une  partie  et  dont  dépend  l'issue  du  procès  —  est

réprimé par l'article 434-17  , qui reprend les dispositions de l'actuel article 366. Cette infraction a

paru  devoir  être  conservée,  même  si  ce  mode  de  preuve  est  presque  totalement  tombé  en

désuétude de nos jours. 

 Cette infraction est punie de trois ans d'emprisonnement (contre cinq ans actuellement) et 45 000 €

d'amende  (au  lieu  de  3  000  €).  La  privation  des  droits  civiques,  civils  et  de  famille  est  toujours

encourue en application de l'article 434-44  . 

K.  Dénaturation de traduction commise par un interprète et subornation d'interprète

    [348]  Les  articles  434-18 

et  434-19 

répriment  d'une  part  la  dénaturation  de  traduction

commise par un interprète, qui est punie des mêmes peines que le faux témoignage, et, d'autre part, 

la  subornation  d'interprète,  qui  est  punie  comme  la  subornation  de  témoin.  Ils  correspondent  à

l'article 367 de l'actuel code pénal. 

 Le délit de dénaturation d'une traduction est doublement étendu:

























 — Il n'est pas limité aux procédures criminelles, correctionnelles ou civiles  mais  peut  être  commis

«en  toute  matière»,  y  compris  donc  au  cours  d'un  procès  devant  un  tribunal  de  police  ou  une

juridiction administrative. 

 —  Il  ne  concerne  pas  uniquement  les  traductions  orales,  mais  peut  donc  viser  les  traductions

écrites. 

 Il  n'est  plus  expressément  exigé  que  la  dénaturation  soit  commise  «de  mauvaise  foi»,  cette

précision étant inutile dans la mesure où, en raison des dispositions générales de l'article 121-3  , 

l'infraction doit être commise intentionnellement. 

L.  Falsification d'expertise et subornation d'un expert

    [349]  Les  articles  434-20 

et  434-21    répriment  la  falsification  d'expertise  et  la  subornation

d'expert.  Il  s'agit  là  d'infractions  nouvelles,  qui  sont  sanctionnées  de  la  même  manière  et  dans  les

mêmes conditions que le faux témoignage et la subornation de témoin, dans la mesure où la doctrine

estime qu'aujourd'hui, en l'absence d'incriminations spécifiques, l'expert doit être assimilé au témoin. 

 Afin d'éviter des contentieux inutiles, les expertises étant en effet souvent contestées en pratique, 

l'article  434-20 

exige  une  falsification  des  données  ou  des  résultats  de  l'expertise,  qui  doit

évidemment avoir été commise de façon intentionnelle. 

M.  Bris de scellés

    [350]  Le  bris  de  scellés  est  réprimé  par  l'article  434-22 

qui  simplifie  considérablement  les

dispositions des actuels articles 249 à 253. 

 Ces faits sont en effet punis de deux ans d'emprisonnement et 30 000 € d'amende, alors que les

textes actuels prévoient, selon les hypothèses, des peines de six mois, deux ans, trois ans ou cinq

ans. 

 Le bris de scellés par négligence ne constitue plus un délit. 

 Par ailleurs, le détournement d'objet placé sous scellés ou sous main de justice est assimilé au bris

de scellés. 

 Les peines de confiscation et d'interdiction des droits civiques sont encourues (art. 434-4). 

N.  Usurpation d'état civil

    [351]  L'article  434-23    réprime  le  fait  de  prendre  le  nom  d'un  tiers  dans  des  circonstances  qui

auraient pu déterminer contre celui-ci des poursuites pénales. Il reprend, sous une forme légèrement

élargie  (il  n'est  plus  exigé  un  risque  d'inscription  d'une  condamnation  au  casier  judiciaire)  les

dispositions de l'actuel article 780   du code de procédure pénale, qui est en conséquence abrogé

par l'article 128 de la loi d'adaptation. 

 Cette  infraction  est  punie  de  cinq  ans  d'emprisonnement  (comme  actuellement),  de  75  000  €

d'amende (au lieu de 3 000 €) et des peines complémentaires prévues par le premier et le troisième

alinéas de l'article 434-44  . 

 Par  exception  aux  règles  régissant  le  concours  d'infractions  prévues  par  les  articles  132-2  et

suivants  ,  le  deuxième  alinéa  de  l'article  434-23    prévoit,  comme  le  fait  le  deuxième  alinéa  de

l'actuel  article  780    du  code  de  procédure  pénale,  que  les  peines  prononcées  pour  ce  délit  se

cumulent  avec  celles  prononcées  pour  l'infraction  à  l'occasion  de  laquelle  l'usurpation  a  été

commise. 

 L'usurpation  d'état  civil  résulte  ordinairement  de  l'affirmation  orale  d'une  identité  inexacte  —  mais

qui correspond à celle d'une personne existante — au cours d'une enquête de police, devant un juge

d'instruction  ou  à  l'audience  d'une  juridiction  de  jugement.  Elle  ne  doit  pas  être  confondue  avec

l'hypothèse  dans  laquelle  la  personne  poursuivie  fournit  des  renseignements  d'identité  purement

imaginaires,  qui  ne  lèsent  donc  aucune  personne.  De  tels  faits,  qui  présentent  une  moins  grande

gravité mais portent atteinte au casier judiciaire, demeureront sanctionnés par l'article 781   du code













de procédure pénale, qui prévoit actuellement une peine de deux mois d'emprisonnement et 1 500 €

d'amende. L'article 129 de la loi d'adaptation modifie toutefois la répression de cette infraction, qui

sera désormais punie de 7 500 € d'amende. 

 Le  troisième  alinéa  de  l'article  434-23  ,  qui  réprime  des  mêmes  peines  les  fausses  déclarations

relatives à l'état civil d'une personne et qui auraient pu déterminer des poursuites pénales contre un

tiers, reprend les dispositions du dernier alinéa de l'article 780. Peut ainsi être sanctionné le tiers qui

vient faussement confirmer l'identité d'emprunt utilisée par la personne poursuivie. 

SECTION III.  Des atteintes à l'autorité de la justice

    [352] Le nouveau code pénal regroupe les infractions qui portent atteinte à l'autorité de la justice

en trois paragraphes, respectivement consacrés aux atteintes au respect dû à la justice, à l'évasion

et aux autres atteintes à l'autorité de la justice pénale. 

§ 1.  Des atteintes au respect dû à la justice

A.  Outrage envers une personne siégeant dans une formation juridictionnelle

    [353]  L'outrage  envers  une  personne  siégeant  dans  une  formation  juridictionnelle  est  puni  par

l'article  434-24    qui  reprend,  en  les  simplifiant  et  en  atténuant  la  répression,  les  dispositions  des

articles 222 et 223 de l'actuel code pénal. 

 La  définition  même  de  l'outrage  est  identique  à  celle  retenue  à  l'article  433-5 

qui  réprime  les

outrages  envers  les  personnes  dépositaires  de  l'autorité  publique  ou  chargées  d'une  mission  de

service public. Elle ne modifie pas le droit actuel. Il en est de même de la désignation des personnes

outragées,  qui,  bien  que  plus  explicite  que  celle  des  articles  222  et  223  (qui  ne  visent  que  les

magistrats et les jurés), ne fait que consacrer leur interprétation jurisprudentielle. 

 Si la distinction entre l'outrage par paroles, écrits ou dessins, sanctionné par l'actuel article 222, et

l'outrage par gestes, menaces ou envoi d'objets, sanctionné par l'article 223, n'est pas conservée, le

nouveau  texte  continue  de  distinguer  les  outrages  commis  dans  l'exercice  ou  à  l'occasion  de

l'exercice  des  fonctions  de  la  victime  des  outrages  commis  à  l'audience,  qui  sont  réprimés  plus

sévèrement. 

 Les peines prévues par le premier alinéa de l'article 434-24  , un an d'emprisonnement et 15 000 €

d'amende,  sont  en  effet  portées  à  deux  ans  d'emprisonnement  et  30  000  €  d'amende  lorsque

l'outrage a lieu à l'audience d'une cour ou d'un tribunal. 

 Les peines privatives de liberté sont donc moins sévères que celles prévues par l'article 222 (deux

ans et cinq ans d'emprisonnement) même si elles sont aggravées par rapport aux peines encourues

en cas d'outrage envers une personne dépositaire de l'autorité publique ou chargée d'une mission

de service public en application de l'article 433-5  . Toutefois, s'agissant des outrages par gestes ou

par l'envoi d'objets, la peine est soit plus sévère soit identique, puisque l'article 223 punit aujourd'hui

ces  faits  de  six  mois  d'emprisonnement  et,  lorsqu'ils  sont  commis  à  l'audience,  de  deux  ans

d'emprisonnement. Par ailleurs, les textes actuels ne prévoient aucune peine d'amende. 

B.  Discrédit porté sur une décision juridictionnelle

    [354] L'article 434-25   reprend les dispositions de l'article 226 de l'ancien code pénal réprimant le

discrédit  jeté  sur  un  acte  ou  une  décision  juridictionnelle,  dans  des  conditions  de  nature  à  porter

atteinte à l'autorité de la justice ou à son indépendance. 

 Le domaine d'application de cette infraction est toutefois considérablement plus réduit, puisque cet

article ne s'applique pas, ainsi que le prévoit son deuxième alinéa, aux commentaires tendant à la

réformation, la cassation ou la révision d'une décision. 

 Par  ailleurs  cette  infraction  est  désormais  prescrite,  comme  les  délits  de  presse,  par  trois  mois

révolus. 















 Elle est punie de six mois d'emprisonnement (comme actuellement) et 7 500 € d'amende (au lieu de

3  000  €).  La  peine  d'affichage  ou  de  diffusion  de  la  condamnation  est  toujours  encourue  en

application du dernier alinéa de l'article 343-44. 

C.  Dénonciation d'une infraction imaginaire

    [355]  L'article  434-26 

prévoit  une  infraction  nouvelle,  la  dénonciation  mensongère  à  l'autorité

judiciaire ou administrative de faits constitutifs d'un crime ou d'un délit qui ont exposé les autorités

judiciaires  à  d'inutiles  recherches.  Il  n'est  pas  nécessaire  que  la  dénonciation  ait  été  suivie  de

recherches effectives, mais il suffit que les autorités judiciaires aient été exposées au risque de faire

des recherches inutiles pour que le délit soit constitué. 

 Ces  faits,  qui  sont  actuellement  poursuivis  sous  la  qualification  d'outrage,  sont  punis  de  six  mois

d'emprisonnement et de 7 500 € d'amende. 

 Cette  nouvelle  infraction  vient  utilement  compléter  les  dispositions  réprimant  la  dénonciation

calomnieuse. 

§ 2.  De l'évasion

    [356]  Les  dispositions  des  articles  434-27  à  434-37 

viennent  réprimer  les  différentes  formes

d'évasion ou de connivence à évasion de façon plus cohérente, plus claire et plus efficace que les

dispositions des actuels articles 237 à 248. 

 La  présentation  des  nouveaux  textes  est  tout  d'abord  profondément  différente,  puisque  sont  en

premier lieu incriminées les évasions commises par les détenus, alors que le code actuel organise la

répression en la matière par rapport aux actes qui peuvent être reprochés aux gardiens. 

 La  règle  posée  par  l'actuel  article  247  et  justifiée  par  la  volonté  de  prévenir  les  évasions  est

évidemment  conservée:  l'article  434-37    prévoit  une  exemption  de  peine  au  profit  des  personnes

qui  auraient  tenté  de  commettre  l'une  des  infractions  prévues  par  le  présent  paragraphe  mais  qui, 

ayant averti les autorités, auraient permis d'éviter qu'une évasion ne se réalise. 

I.  Évasion de détenu

A.  Éléments constitutifs

    [357] L'évasion  est  définie  par  l'article  434-27  ,  dont  les  dispositions  correspondent  à  celles  de

l'article 245, comme le fait, par un détenu, de se soustraire à la garde à laquelle il est soumis, par

violence,  effraction  ou  corruption,  même  si  celles-ci  ont  été  commises  par  un  tiers.  La  notion

d'effraction correspond en pratique à celle de bris de prison retenue par l'actuel article 245. 

 L'incrimination est donc étendue par rapport au droit actuel, qui ne vise pas l'évasion par corruption. 

 En  revanche,  bien  que  ce  point  ait  été  évoqué  au  cours  des  débats,  le  législateur  n'a  pas  voulu

incriminer l'évasion par simple ruse. 

 L'article 434-28   précise, ce que ne fait pas l'actuel code pénal, quelles personnes peuvent être

considérées  comme  des  détenus  au  sens  de  l'article  434-27  .  L'article  434-28    envisage  cinq

hypothèses  qui  soit  consacrent  ou  précisent  la  jurisprudence,  soit  comblent  des  lacunes  de  la

répression. 

 Sont ainsi considérées comme des détenus:

 1o Les personnes placées en garde à vue. Il s'agit là d'une consécration de la jurisprudence. 

 2o Les personnes qui se trouvent en instance ou en cours de présentation à l'autorité judiciaire à

l'issue  d'une  garde  à  vue  ou  en  exécution  d'un  mandat  d'amener  ou  d'arrêt.  Cette  hypothèse,  qui

évite toute interruption dans la qualité de détenu de la personne qui n'est plus en garde à vue mais

qui n'a pas encore été incarcérée, vient utilement préciser la jurisprudence actuelle. 

 3o Les personnes qui se sont vu notifier un mandat de dépôt ou d'arrêt continuant de produire effet. 



















Il  s'agit  non  seulement  des  personnes  placées  en  détention  provisoire,  mais  également  de  celles

ayant fait l'objet d'un mandat de dépôt à durée déterminée à la suite d'une incarcération provisoire. 

 4o Les personnes qui exécutent une peine privative de liberté ou qui ont été arrêtées pour exécuter

cette peine. 

 5o Les personnes placées sous écrou extraditionnel. Cette hypothèse vient combler une lacune de

la répression. 

 Ne  sont  donc  toujours  pas  considérées  comme  des  détenus  susceptibles  d'être  poursuivis  pour

évasion, d'une part les personnes incarcérées en raison d'une contrainte par corps et d'autre part les

personnes  faisant  l'objet  d'une  détention  administrative  (ainsi  les  étrangers  en  situation  irrégulière

retenus en application des dispositions de l'ordonnance de 1945 et les malades mentaux ayant fait

l'objet  d'un  internement  administratif).  La  question  des  personnes  détenues  pour  contravention  de

police, que la jurisprudence ne considérait pas comme des détenus au sens de l'actuel article 245, 

ne se pose plus, l'emprisonnement contraventionnel ayant été supprimé. 

 L'article  434-29 

,  qui  correspond  aux  dispositions  des  deux  derniers  alinéas  de  l'article  245, 

assimile à l'évasion punissable, bien qu'il n'y ait ni violence, ni effraction, ni corruption, les évasions

des détenus placés dans un établissement sanitaire ou hospitalier et des condamnés faisant l'objet

d'un  placement  à  l'extérieur,  ou  bénéficiant  d'une  semi-liberté,  d'une  permission  de  sortir  ou  d'une

mesure  de  suspension  ou  de  fractionnement  de  l'emprisonnement.  S'agissant  des  condamnés, 

l'article 434-29   distingue dans ses 2o et 3o le fait de se soustraire à une mesure de contrôle et le

fait de ne pas réintégrer un établissement pénitentiaire. 

 Afin d'éviter toute ambiguïté, l'article 368 de la loi d'adaptation a complété le 3o de l'article 434-39 

afin que la non-réintégration d'un condamné à l'issue d'une mesure «de placement à l'extérieur, de

semi-liberté ou de permission de sortir» soit également incriminée. En effet, les dispositions du 2o, 

qui visent également ces mesures, ne concernent que le fait, pour le condamné, de se «soustraire

au  contrôle  auquel  il  est  soumis»,  expression  dont  on  pouvait  se  demander  si  elle  recouvre

également l'hypothèse d'une non-réintégration. 

B.  Répression

    [358]  La  répression  de  l'évasion  est  profondément  modifiée.  D'une  part  en  effet,  n'est  pas

conservée la règle posée par l'article 245 selon laquelle l'évadé encourt une peine qui, sans pouvoir

excéder dix ans, est égale à celle à raison de laquelle il est détenu s'il s'agit d'un condamné définitif

ou à celle attachée à l'inculpation dont il fait l'objet s'il s'agit d'un détenu provisoire. D'autre part, il est

créé de nombreuses circonstances aggravantes que ne prévoient pas les textes actuels. 

 L'évasion  est  normalement  punie  de  trois  ans  d'emprisonnement  et  de  45  000  €  d'amende  en

application de l'article 434-27  . 

 Le  premier  alinéa  de  l'article  434-30 

prévoit  que  ces  peines  sont  portées  à  sept  ans

d'emprisonnement et 100 000 € d'amende lorsque les violences consistent en la menace d'une arme

ou  d'une  substance  explosive,  incendiaire  ou  toxique,  ou  lorsqu'elles  ont  été  commises,  de  façon

concertée, par plusieurs détenus. 

 En  application  du  deuxième  alinéa  de  l'article  434-30  ,  lorsqu'il  a  été  fait  usage  d'une  arme  ou

d'une substance explosive, incendiaire ou toxique, la peine est de dix ans d'emprisonnement et 150

000 € d'amende. 

 Dans  tous  les  cas,  sont  également  encourues  les  peines  complémentaires  de  confiscation  et

d'interdiction des droits civiques, civils et de famille (art. 434-44)  . 

 En cas d'évasion aggravée, la peine d'interdiction du territoire français est également encourue en

application de l'article 434-46  . 

 Les  peines  privatives  de  liberté  prévues  par  le  nouveau  code  pénal  ne  dépendant  plus  de  la

situation personnelle du détenu, il appartiendra donc aux juridictions appelées à juger, après l'entrée

en vigueur du nouveau code, des évasions commises avant cette entrée en vigueur, d'apprécier  in

 concreto  si  les  nouvelles  dispositions  sont  plus  ou  moins  sévères  que  les  textes  actuels  et

d'appliquer à l'évadé les dispositions qui lui seraient le plus favorables. 

 L'article  434-31 

rappelle  la  règle  selon  laquelle  ces  peines  se  cumulent  avec  celles  que























subissaient l'évadé ou celles prononcées pour l'infraction à raison de laquelle il était détenu. 

 La tentative d'évasion est réprimée en application de l'article 434-36  . 

I .  Connivence à évasion

    [359]  Les  articles  434-32 

et  434-33    répriment  les  différentes  hypothèses  de  connivence  à

évasion,  actuellement  sanctionnées  par  les  articles  237  à  244.  Les  nouvelles  dispositions

correspondent à une logique totalement différente de celle qui gouverne les dispositions actuelles. 

 En  premier  lieu,  les  actes  de  négligence  des  gardiens  ayant  favorisé  une  évasion  de  détenu  ne

sont plus pénalement sanctionnés, alors que ces actes sont aujourd'hui punis, selon les cas, de six

mois,  deux  ans  ou  trois  ans  d'emprisonnement  par  les  articles  238,  239  et  240.  Le  législateur  a

considéré  qu'en  cette  matière  de  simples  négligences,  si  elles  pouvaient  justifier  des  sanctions

disciplinaires, ne devaient pas relever du droit pénal. 

 En second lieu, comme en ce qui concerne la répression de l'évasion elle-même, le nouveau code

pénal ne fait plus de distinction selon la nature ou la gravité de la peine subie par le détenu pour

fixer la répression de la connivence à évasion. En revanche, il distingue deux hypothèses, celle dans

laquelle  la  connivence  est  le  fait  d'un  tiers  et  celle,  plus  grave,  dans  laquelle  la  connivence  est

commise par un gardien ou une personne assimilée. 

 L'article 434-32   sanctionne le fait, par toute personne, de procurer à un détenu tout moyen de se

soustraire à la garde à laquelle il est soumis. Il prévoit trois niveaux de répression. 

 Ces faits sont normalement punis de trois ans d'emprisonnement et 45 000 € d'amende. Les peines

complémentaires  de  confiscation  et  de  privation  des  droits  civiques,  civils  et  de  famille  sont

également encourues. 

 Si le concours s'accompagne de violence, d'effraction ou de corruption, la peine est portée à cinq

ans et 75 000 €. 

 S'il  y  a  fourniture  d'une  arme  ou  d'une  substance  dangereuse,  la  peine  est  alors  de  sept  ans

d'emprisonnement et 100 000 € d'amende. Dans cette hypothèse, la peine d'interdiction du territoire

français est alors encourue en application de l'article 434-46  . 

 L'article 434-33   réprime plus sévèrement les connivences à évasion commises par une personne

chargée  de  la  surveillance  des  détenus,  en  prévoyant  deux  niveaux  de  répression.  Comme

aujourd'hui la connivence peut résulter d'une simple abstention. 

 Ces faits sont normalement punis de dix ans d'emprisonnement et 150 000 € d'amende, mais ces

peines sont portées à quinze ans de réclusion criminelle et 225 000 € d'amende en cas de fourniture

d'une  arme  ou  d'une  substance  dangereuse.  Dans  tous  les  cas  sont  encourues  les  peines

complémentaires  d'interdiction  des  droits  civiques,  de  confiscation,  d'interdiction  d'exercer  une

fonction publique ou une activité professionnelle et d'interdiction du territoire national. 

 Le  deuxième  alinéa  de  l'article  434-33 

assimile  aux  gardiens,  ce  qui  est  une  innovation,  les

personnes habilitées, de par leurs fonctions, à pénétrer dans un établissement pénitentiaire. Il n'est

pas exigé que cette habilitation soit générale, et cet alinéa concerne donc également des personnes

qui,  en  raison  de  leurs  fonctions,  seraient  autorisées,  à  titre  exceptionnel,  à  pénétrer  dans  un

établissement pénitentiaire pour voir tel ou tel détenu. Les personnes visées par l'article 434-33 

sont  ainsi  particulièrement  nombreuses  et  peuvent  être  cités,  outre  les  travailleurs  sociaux  de

l'administration pénitentiaire, les visiteurs de prisons, les avocats, les magistrats et des officiers de

police judiciaire venant procéder à l'audition d'une personne détenue dans le cadre d'une enquête

ou sur commission rogatoire. En revanche, les membres de la famille du détenu autorisés à pénétrer

dans un établissement pénitentiaire lorsqu'ils disposent d'un permis de visite ne tombent pas sous le

coup des dispositions de l'article 434-33  , leur autorisation ne résultant pas de leur fonction. 

 L'article  434-34 

reprend  les  dispositions  de  l'actuel  article  244  et  prévoit  que  les  personnes

coupables de ces infractions peuvent être condamnées aux dommages-intérêts que la victime aurait

eu le droit d'obtenir de la personne détenue. 

 L'article  434-35    réprime  la  remise  ou  la  sortie  irrégulière  de  correspondance  ou  de  tout  autre

objet à un détenu, actuellement prévue par l'article 248. Les éléments constitutifs de cette infraction

ne  sont  pas  modifiés,  mais  sa  répression  est  renforcée.  Ces  faits  sont  en  effet  punis  d'un  an

d'emprisonnement  (au  lieu  de  six  mois)  et  15  000  €  d'amende  (aucune  amende  n'est  aujourd'hui

























encourue) et de trois ans (au lieu de deux ans) et 45 000 € d'amende si le coupable est chargé de la

surveillance  des  détenus  ou  habilité  de  par  ses  fonctions  à  pénétrer  dans  un  établissement

pénitentiaire ou à approcher, à quelque titre que ce soit, des détenus. 

§ 3.  Des autres atteintes à l'autorité de la justice pénale

    [360] Les articles 434-38 à 434-43    répriment  le  non-respect  de  condamnations  pénales  autres

que l'emprisonnement. 

A.  Violation de la peine d'interdiction de séjour

    [361]  L'article  434-38 

réprime  la  violation,  par  le  condamné,  d'une  décision  d'interdiction  de

séjour, qui est actuellement sanctionnée par l'article 49 du code pénal. 

 Cette violation peut consister pour le condamné, soit dans le fait de paraître dans un lieu qui lui est

interdit, soit dans le fait de se soustraire aux mesures de surveillance prescrites par le juge, dans la

mesure où cette peine est judiciarisée par le nouveau code. 

 Elle est punie de deux ans d'emprisonnement (au lieu de trois) et 30 000 € d'amende (au lieu de 3

000 €). 

B.  Violation de la peine d'affichage de la condamnation

    [362]  L'article  434-39 

réprime  la  suppression  ou  la  lacération  d'une  affiche  apposée  en

application d'une condamnation pénale. Il reprend les dispositions de l'actuel article 51 et prévoit des

peines  équivalentes  (sous  réserve  de  l'élévation  de  l'amende)  de  six  mois  d'emprisonnement  et  7

500 € d'amende. 

 Comme aujourd'hui, le deuxième alinéa de l'article 434-39   précise que le jugement ordonnera à

nouveau  l'affichage  aux  frais  du  condamné,  ainsi  que  l'indique  d'ailleurs  le  quatrième  alinéa  de

l'article 131-35   qui définit, dans le livre Ier, le contenu de la peine d'affichage. 

 La responsabilité pénale des personnes morales est prévue pour cette infraction par l'article 434-47

.  Les  représentants  d'une  personne  morale  dont  des  membres  ont  été  condamnés  à  la  peine

d'affichage peuvent en effet avoir intérêt, pour sauvegarder la réputation de la personne morale, à

procéder  ou  à  faire  procéder  à  la  suppression  des  affiches  faisant  état  de  cette  condamnation. 

Toutefois,  lorsque  la  peine  d'affichage  a  été  prononcée  contre  la  personne  morale  elle-même  en

application du 9o de l'article 131-39  , la suppression ou la lacération de l'affiche tombe sous le coup

des  dispositions  plus  générales  de  l'article  434-43    qui  répriment  la  violation  des  condamnations

prononcées contre des personnes morales (cf. F). 

C.  Violation de la peine d'interdiction d'exercer une activité professionnelle ou sociale

    [363] L'article 434-40    réprime  la  violation  de  l'interdiction  d'exercer  une  activité  professionnelle

ou sociale prononcée à titre de peine. 

 Cette incrimination n'est aujourd'hui prévue, de manière spécifique, que lorsque l'interdiction a été

prononcée à titre de peine de substitution à l'emprisonnement en application de l'actuel article 43-2. 

La  violation  de  l'interdiction  est  alors  réprimée  par  l'article  43-6  qui  prévoit  une  peine  de  deux  ans

d'emprisonnement. 

 L'article 434-40   généralise l'incrimination en ne distinguant pas si l'interdiction a été prononcée à

titre de peine alternative en application des articles 131-6 (10o)    ou  131-7  ,  ou  à  titre  de  peine

complémentaire. Il punit ces faits de deux ans d'emprisonnement et 30 000 € d'amende. 

D.  Violation des peines privatives ou restrictives de droits





















    [364] L'article 434-41   réprime la violation des obligations ou interdictions résultant des peines de

suspension ou d'annulation du permis de conduire, d'interdiction de détenir ou de porter une arme, 

de  retrait  du  permis  de  chasser,  d'interdiction  d'émettre  des  chèques  ou  d'utiliser  des  cartes  de

paiement, de fermeture d'établissement, d'exclusion des marchés publics ou de confiscation. 

 Cet article reprend, en les généralisant, les dispositions de l'actuel article 43-6 du code pénal qui

répriment le non-respect des différentes interdictions ou obligations prononcées à titre de peines de

substitution.  L'incrimination  est  plus  large  puisqu'il  n'est  pas  distingué  selon  la  nature  de  la  peine, 

alternative ou complémentaire, délictuelle ou contraventionnelle. Plusieurs des peines visées par cet

article ne peuvent d'ailleurs être prononcées qu'à titre de peine complémentaire (ainsi l'exclusion des

marchés publics). 

 Les deuxième et troisième alinéas de l'article 434-41   indiquent plus précisément en quoi consiste

la violation des peines d'immobilisation de véhicule, de confiscation d'un véhicule, d'une arme ou de

tout  autre  objet,  de  suspension  ou  d'annulation  du  permis  de  conduire  ou  de  retrait  du  permis  de

chasser.  La  violation  est  ainsi  caractérisée  par  la  destruction,  le  détournement  ou  la  tentative  de

destruction ou de détournement des objets immobilisés ou confisqués ou par le refus de remettre à

l'autorité  compétente  les  permis  suspendus,  annulés  ou  retirés  ou  les  objets  confisqués.  Ces

précisions figurent également, même si elles sont moins détaillées, dans l'article 43-6. 

 Ces  violations  sont  punies  de  deux  ans  d'emprisonnement  (comme  le  prévoit  l'article  43-6)  et  30

000 € d'amende (actuellement aucune amende n'est encourue). Sont également prévues les peines

complémentaires de confiscation et de privation des droits civiques, civils et de famille en application

de l'article 434-44  . 

 Il peut être précisé que lorsque la peine de suspension ou d'annulation du permis de conduire a été

prononcée en application des dispositions du code de la route, sa violation est réprimée par l'article

L. 19 du code de la route, qui n'a pas été abrogé par la loi d'adaptation. 

E.  Violation de la peine de travail d'intérêt général

    [365] L'article 434-42   réprime la violation des obligations résultant de la peine de travail d'intérêt

général, violation qui est actuellement sanctionnée par les dispositions générales de l'article 43-6. 

 L'article  369  de  la  loi  d'adaptation  a  modifié  les  derniers  mots  de  l'article  434-32 

,  dans  sa

rédaction  issue  de  la  loi  no  92-686  du  22  juillet  1992,  afin  que  cet  article  ne  sanctionne  pas

uniquement la violation de la peine de travail d'intérêt général «prévue par l'article 131-8  », mais la

violation  de  la  peine  d'intérêt  général  «prononcée  à  titre  de  peine  principale  ou  de  peine

complémentaire».  Est  ainsi  comblée  une  lacune  des  textes  actuels  qui  ne  répriment  pas  la  non-

exécution d'un travail d'intérêt général prononcé à titre de peine complémentaire en application de

l'article  L.  1er-1  du  code  de  la  route.  Cette  modification  était  d'autant  plus  nécessaire  que  l'article

131-17   du nouveau code pénal permet désormais de prévoir le travail d'intérêt général à titre de

peine complémentaire pour les contraventions de la cinquième classe. 

F.  Violation, par une personne physique, des peines prononcées contre une personne morale

    [366]  L'article  434-43 

réprime  la  violation,  par  une  personne  physique,  d'une  obligation

découlant de l'une des peines prévues par l'article 131-39   prononcée à l'encontre d'une personne

morale.  Est  ainsi  sanctionné,  par  exemple,  le  fait,  pour  le  dirigeant  d'une  société  ayant  été

pénalement condamnée, de continuer à se livrer à une activité qui a été interdite. Bien évidemment, 

la responsabilité pénale des personnes morales est prévue pour cette infraction par l'article 434-47 

. 

TITRE IV. DES ATTEINTES À LA CONFIANCE PUBLIQUE

    [367]  Le  titre  quatre  relatif  aux  atteintes  à  la  confiance  publique  est  divisé  en  quatre  chapitres

respectivement  consacrés  aux  faux,  à  la  fausse  monnaie,  à  la  falsification  des  titres  ou  autres

























valeurs fiduciaires émises par l'autorité publique et à la falsification des marques de l'autorité. Ses

dispositions  se  présentent  de  manière  beaucoup  plus  claire  et  plus  simple  que  celles  de  l'ancien

code pénal qu'elles modernisent sur de nombreux points. 

CHAPITRE Ier.  DES FAUX

    [368] Les dispositions du chapitre premier consacrées aux faux répriment les faux en général (A), 

les  faux  documents  administratifs  (B),  d'autres  formes  de  faux  publics  (C),  certaines  infractions

proches du faux (D) et enfin les faux certificats et attestations (E). 

 Toutes  ces  infractions  sont  punies  des  nombreuses  peines  complémentaires  prévues  aux  articles

441-10    et  441-11    qui  sont  l'interdiction  des  droits  civiques,  civils  et  de  famille,  l'interdiction

d'exercer une fonction publique ou une activité professionnelle ou sociale, l'exclusion des marchés

publics,  la  confiscation  et  l'interdiction  du  territoire  français  (cette  interdiction  n'est  toutefois  pas

applicable aux étrangers visés par le troisième alinéa de l'article 131-30  ). 

 La  tentative  de  l'ensemble  des  délits  prévus  par  ce  chapitre  (à  l'exception  du  nouveau  délit  de

détention  frauduleuse  d'un  faux  prévu  par  l'article  441-3 

)  est  punie  des  mêmes  peines  en

application de l'article 441-9  . 

 La  possibilité  d'engager  la  responsabilité  des  personnes  morales  pour  ces  mêmes  infractions  est

prévue par l'article 441-12  . Toutes les peines prévues par l'article 131-39   sont encourues. 

A.  Le faux en général

    [369] L'article 441-1    comporte  une  définition  générale  du  faux  absente  de  l'ancien  code  pénal. 

La définition retenue par le législateur est directement inspirée de la jurisprudence et de la doctrine:

constitue  un  faux  toute  altération  frauduleuse  de  la  vérité,  de  nature  à  causer  un  préjudice  et

accomplie par quelque moyen que ce soit, dans un écrit ou tout autre support de la pensée qui a

pour  objet  ou  qui  peut  avoir  pour  effet  d'établir  la  preuve  d'un  droit  ou  d'un  fait  ayant  des

conséquences  juridiques.  Cette  définition  a  toutefois  été  modernisée  puisqu'elle  englobe,  outre  le

traditionnel  faux  en  écriture,  le  faux  commis  «dans  tout  autre  support  d'expression  de  la  pensée», 

films, bandes magnétiques, disquettes, etc. 

 C'est  la  raison  pour  laquelle  les  incriminations  spécifiques  de  falsification  de  documents

informatisés et d'usage de documents informatisés falsifiés prévues par les actuels articles 462-5 et

462-6 du code pénal n'ont pas été reprises dans le chapitre du livre III consacré aux atteintes aux

systèmes de traitement automatisé de données. 

 Il peut être observé qu'en raison de la définition générale du faux, le législateur a estimé inutile de

donner, comme le fait par exemple l'actuel article 145, une liste, nécessairement non exhaustive, des

moyens qui peuvent être utilisés pour commettre un faux, tels que fausses signatures, altération des

actes, signatures ou écritures, supposition de personnes ou écritures intercalées. 

 Le faux et l'usage de faux sont normalement punis de trois ans d'emprisonnement et de 45 000 €

d'amende par l'article 441-1  . La tentative de faux ou d'usage de faux est punie des mêmes peines

en application de l'article 441-9  . 

 L'article 441-1   correspond en pratique aux dispositions des actuels articles 150 et 151 réprimant

les faux et usage de faux en écriture privée, de commerce ou de banque, bien que ces expressions

ne  soient  pas  conservées  dans  le  nouveau  code  pénal.  Il  recouvre  également  les  hypothèses  de

faux  prévues  par  l'article  151-1,  qui  réprime  les  fausses  signatures  par  procédé  non  manuscrit  et

l'usage  d'une  lettre  de  change,  d'un  billet  à  ordre  ou  d'un  chèque  endossé  ainsi  falsifiés.  La

répression  est  donc  sensiblement  atténuée  (sous  réserve  de  l'augmentation  de  l'amende  qui  est

actuellement de 18 000 €), puisque l'article 150 prévoit une peine de cinq ans d'emprisonnement. 

 Toutefois, la répression est aggravée dans plusieurs hypothèses prévues par les articles 441-2 à

441-4  . 

B.  Les faux documents administratifs













    [370] Lorsque le faux est commis «dans un document délivré par une administration publique aux

fins  de  constater  un  droit,  une  identité  ou  une  qualité  ou  d'accorder  une  autorisation»,  les  peines

sont portées par l'article 441-2    à  cinq  ans  d'emprisonnement  et  75  000  €  d'amende.  L'usage  de

ces faux est puni des mêmes peines. 

 L'article  441-2 

reprend  ainsi  les  incriminations  de  l'actuel  article  153,  tout  en  supprimant

l'énumération  à  laquelle  procède  cet  article.  La  définition  générale  du  faux  document  administratif

retenue par le nouveau code pénal recoupe en effet les situations visées par le droit actuel: carte

d'identité, certificat d'immatriculation, carte de séjour, permis de conduire, etc. 

 La répression de ces faits est donc aggravée, puisque l'article 153 prévoit actuellement une peine

de  trois  ans  d'emprisonnement,  qui  est  d'ailleurs  moins  sévère  que  celle  prévue  pour  les  faux  en

écriture  privée  ou  de  commerce.  Le  nouveau  code  pénal  rétablit  ainsi  une  cohérence  dans  la

répression, la falsification d'un document administratif causant en effet un préjudice plus grave à la

société que la falsification d'un document privé. 

 L'incrimination  prévue  par  le  2o  du  deuxième  alinéa  de  l'actuel  article  153,  à  savoir  l'usage  d'un

document  administratif  dont  les  mentions  sont  devenues  incomplètes  ou  inexactes,  n'est  toutefois

pas reprise à l'article 441-2  . Ces faits présentent en effet une moins grande gravité (sauf lorsque

le document inexact est utilisé pour obtenir un avantage indu de l'administration, mais il s'agit alors

d'une  infraction  distincte),  et  c'est  pourquoi  ils  constitueront  désormais  une  contravention  de  la

cinquième classe, qui sera prévue par la partie réglementaire du nouveau code pénal. 

 L'article  441-2    prévoit  par  ailleurs  un  degré  d'aggravation  supplémentaire  élevant  les  peines  à

sept  ans  d'emprisonnement  et  100  000  €  d'amende  lorsque  la  falsification  d'un  document

administratif ou l'usage d'un tel document falsifié ont été commis dans l'une des trois circonstances

suivantes:

 —  L'infraction  est  commise  par  une  personne  dépositaire  de  l'autorité  publique  ou  chargée  d'une

mission de service public agissant dans l'exercice de ses fonctions. Cette circonstance aggravante

correspond  pour  partie  aux  dispositions  de  l'article  145  réprimant  de  la  réclusion  criminelle  à

perpétuité le fonctionnaire ayant commis un faux dans l'exercice de ses fonctions (mais certains faux

publics font l'objet d'une incrimination spécifique, cf. C). Dans un souci d'efficacité le nouveau texte

assouplit donc considérablement la répression. 

 —  L'infraction  est  commise  de  manière  habituelle.  Il  s'agit  là  d'une  circonstance  aggravante

nouvelle, qui permettra une répression plus efficace des faussaires professionnels. 

 —  L'infraction  est  commise  dans  le  dessein  de  faciliter  la  commission  d'un  crime  ou  de  procurer

l'impunité  à  son  auteur.  Cette  circonstance  est  également  novatrice.  Il  peut  être  remarqué  que  le

législateur  n'a  pas  étendu  cette  circonstance  à  l'hypothèse  du  faux  commis  pour  faciliter  la

commission d'un délit, qui aurait provoqué une aggravation trop fréquente de la répression. 

 Par ailleurs, afin de mieux réprimer le trafic de faux documents administratifs, fréquemment utilisés

par les délinquants, l'article 441-3   prévoit en outre une incrimination sans équivalent dans l'ancien

code  pénal:  la  «détention  frauduleuse»  de  ces  faux  documents.  Celle-ci  est  punie  de  deux  ans

d'emprisonnement et de 30 000 € d'amende, les peines étant portées à cinq ans d'emprisonnement

et  à  75  000  €  d'amende  en  cas  de  détention  frauduleuse  de  plusieurs  faux  documents.  Cette

incrimination présente un intérêt certain par rapport à celle de recel car elle permettra de sanctionner

la personne qui détient un document qu'elle a elle-même falsifié, alors qu'aucun recel ne peut lui être

reproché dans une telle hypothèse, lorsque le délit de faux se trouvera prescrit. 

C.  Les autres faux publics

    [371]  L'article  441-4 

réprime  de  peines  plus  élevées  la  falsification  ou  l'usage  d'autres  faux

publics  qui  paraissent,  en  raison  de  la  force  probante  que  leur  reconnaît  la  loi,  devoir  faire  l'objet

d'une protection particulière. La falsification ou l'usage de ces documents est ainsi punie de dix ans

d'emprisonnement et 150 000 € d'amende. 

 Il  s'agit  en  premier  lieu  des  écritures  publiques  ou  authentiques,  comme  par  exemple  les  actes

notariés. De tels faits sont actuellement punis de vingt ans de réclusion par l'article 147. Ils ont donc

été correctionnalisés afin de renforcer l'efficacité de la répression. 

 Il  s'agit  en  second  lieu  des  «enregistrements  ordonnés  par  l'autorité  publique».  Se  trouve























notamment  visée  la  falsification  des  enregistrements  résultant  d'écoutes  téléphoniques  ordonnées

par l'autorité administrative ou judiciaire. 

 La qualification criminelle a été conservée lorsque le faux public ou l'usage de ce faux est commis

par  une  personne  dépositaire  de  l'autorité  publique  ou  chargée  d'une  mission  de  service  public

agissant dans l'exercice de ses fonctions ou de sa mission. En pareil cas, les peines sont portées à

15 ans de réclusion criminelle et à 225 000 € d'amende. Les actuels articles 145 et 146 prévoient

dans cette hypothèse la réclusion perpétuelle. 

D.  Les infractions proches du faux

    [372]  Les  articles  441-5 

et  441-6 

incriminent  par  ailleurs,  en  matière  de  délivrance  de

documents administratifs, des agissements proches du faux. 

 Le fait de procurer frauduleusement à autrui un document administratif est puni par l'article 441-5  , 

qui généralise les dispositions du dernier alinéa de l'actuel article 154, celui-ci ne visant en effet que

le seul cas où la fourniture du document est le fait d'un fonctionnaire. 

 La  répression  est  identique  à  celle  de  la  falsification  même  d'un  tel  document,  qui  est  prévue  par

l'article 441-2  , et elle est aggravée dans les mêmes conditions. Les peines sont donc de cinq ans

d'emprisonnement  et  75  000  €  d'amende  en  l'absence  de  circonstance  aggravante  et  de  sept  ans

d'emprisonnement et 100 000 € d'amende lorsque l'infraction est commise de façon habituelle, dans

le  dessein  de  faciliter  la  commission  d'un  crime,  ou  par  une  personne  dépositaire  de  l'autorité

publique ou chargée d'une mission de service public. Cette dernière circonstance correspond donc, 

sous une forme élargie, à l'hypothèse du dernier alinéa de l'article 154. La répression est donc plus

sévère qu'aujourd'hui, cet alinéa prévoyant une peine de quatre ans d'emprisonnement et 3 000 €

d'amende. 

 Parallèlement, l'article 441-6   punit de deux ans d'emprisonnement et de 30 000 € d'amende le fait

de se faire délivrer indûment un document administratif ou de fournir une déclaration mensongère en

vue  d'obtenir  d'une  administration  une  allocation,  un  paiement  ou  un  avantage  indu.  Il  correspond

donc très exactement aux dispositions du premier alinéa de l'actuel article 154, qui prévoit une peine

d'emprisonnement  identique  et  3  000  €  d'amende.  Précisons  que  l'usage  d'un  tel  document, 

aujourd'hui prévu et puni des mêmes peines par le deuxième alinéa de l'article 154, est désormais

réprimé par les dispositions générales du deuxième alinéa de l'article 441-2  . 

E.  Les faux certificats et attestations

    [373] Afin de faciliter la répression des faux certificats et attestations, l'article 441-7   prévoit des

incriminations  spécifiques  constituées  alors  même  que  certains  des  éléments  prévus  dans  la

définition  générale  du  faux  de  l'article  441-1  ,  comme  par  exemple  le  préjudice  ou  le  caractère

probatoire, feraient défaut. 

 Est  ainsi  réprimé  le  fait,  soit  d'établir  une  attestation  ou  un  certificat  faisant  état  de  faits

matériellement inexacts, soit de falsifier une attestation ou un certificat originairement sincères, soit

enfin de faire usage d'une attestation ou d'un certificat inexact ou falsifié. 

 L'article 441-7    reprend  donc  très  exactement  les  dispositions,  très  fréquemment  appliquées  par

les  tribunaux,  du  dernier  alinéa  de  l'actuel  article  163.  Les  éléments  constitutifs  de  ces  infractions

sont  inchangées,  la  suppression  de  l'adverbe  «sciemment»  n'ayant  évidemment  aucune

conséquence juridique, les délits étant désormais des infractions intentionnelles en application des

dispositions de l'article 121-3  . 

 La répression prévue par le nouveau code est atténuée puisque ces faits sont normalement punis

d'un an d'emprisonnement et de 15 000 € d'amende, au lieu de deux ans et 2 250 €. 

 Les  peines  sont  toutefois  portées  à  trois  ans  d'emprisonnement  et  45  000  €  d'amende  lorsque

l'infraction est commise en vue de porter préjudice au Trésor Public ou au patrimoine d'autrui. Cette

circonstance aggravante est actuellement prévue par l'article 162, qui prévoit cependant des peines

plus importantes puisqu'il renvoie aux faux criminels. 

 Dans le même esprit, l'article 441-8   réprime la corruption tant active que passive d'une personne





















agissant dans l'exercice de sa profession pour établir une attestation ou un certificat faisant état de

faits matériellement inexacts. De tels faits sont punis de deux ans d'emprisonnement et de 30 000 €

d'amende. Toutefois, les peines sont portées à cinq ans d'emprisonnement et à 75 000 € d'amende

dans  l'hypothèse  où  la  personne  corrompue  serait  un  médecin  ou  une  personne  exerçant  une

profession de santé et où la falsification porterait sur l'existence ou les causes d'une maladie. Cette

infraction  reprend,  sous  une  forme  considérablement  plus  étendue  puisqu'elle  vise  toutes  les

professions  et  les  attestations  de  toute  nature,  le  délit  de  corruption  d'un  médecin  ou  d'une  autre

profession  de  santé  aux  fins  de  fournir  un  faux  certificat  médical  prévu  par  le  3o  de  l'actuel  article

177. Les peines sont moins sévères, puisque l'article 177 prévoit aujourd'hui une peine de dix ans

d'emprisonnement. 

 L'actuel  article  160  réprimant  la  falsification  même  d'un  certificat  médical  commis  par  un  médecin

n'est quant à lui pas repris, de tels faits tombant sous les dispositions générales de l'article 441-1  . 

 D'une manière générale, il convient de noter que de très nombreuses dispositions du code actuel

réprimant des formes de faux particuliers, telles celles des articles 156 à 161 réprimant les fausses

feuilles  de  route  ou  les  faux  certificats  «de  bonne  conduite»,  dispositions  jamais  appliquées  en

pratique, n'ont pas été conservées dans le nouveau code pénal. 

CHAPITRE I .  DE LA FAUSSE MONNAIE

    [374] Le chapitre deux consacré à la fausse monnaie modernise les dispositions de l'actuel code

pénal  en  la  matière,  tout  en  améliorant  l'efficacité  de  la  répression.  Il  procède  par  ailleurs  à  une

simplification très importante en ne distinguant plus, comme aujourd'hui, entre monnaie métallique et

billets de banque. 

 Comme  actuellement,  le  nouveau  code  pénal  prévoit  aux  articles  442-9 

et  442-10 

,  des

mécanismes d'exemption et de diminution de peine au profit des «repentis». Les dispositions de ces

articles  sont  conçues  sur  le  même  modèle  que  celles  mises  au  point,  par  exemple,  en  matière

d'atteintes aux intérêts fondamentaux de la Nation ou de terrorisme. 

 Les  peines  complémentaires  applicables  aux  personnes  physiques  sont  prévues  par  les  articles

442-11 à 442-13  , qui reprennent notamment la peine de confiscation obligatoire des instruments

monétaires  prévue  par  les  textes  actuels,  et  instituent,  dans  les  cas  les  plus  graves,  la  peine

d'interdiction du territoire français (peine qui n'est pas applicable aux diverses catégories d'étrangers

«protégés» en vertu de l'article 131-30  ). 

 Les  personnes  morales  peuvent  être  déclarées  pénalement  responsables  de  l'ensemble  des

infractions  en  matière  de  fausse  monnaie  en  application  de  l'article  442-14  .  Toutes  les  peines

prévues par l'article 131-39   sont encourues. 

 Peuvent  être  successivement  examinées  les  dispositions  réprimant  la  falsification  et  le  trafic  de

monnaie  ayant  cours  légal  (A),  la  falsification  de  monnaie  n'ayant  plus  cours  (B),  l'émission  de

monnaies parallèles (D) et les autres infractions en matière de fausse monnaie (E). 

A.  La falsification et le trafic de monnaie ayant cours légal

    [375] Alors que les actuels articles 132 et 139 du code pénal punissent de la réclusion perpétuelle

la fabrication et le trafic de fausse monnaie, le nouveau code réserve la qualification criminelle aux

faits les plus graves dans un souci d'efficacité. 

 Aux termes de l'article 442-1  , la contrefaçon ou la falsification de pièces de monnaie ou de billets

de banque ayant cours sont punies de trente ans de réclusion criminelle et de 450 000 € d'amende. 

 En  revanche,  de  telles  peines  ne  sont  applicables  au  trafic  des  signes  monétaires  contrefaits  ou

falsifiés,  transport,  mise  en  circulation  ou  détention  en  vue  de  la  mise  en  circulation,  que  dans

l'hypothèse où serait rapportée la preuve de l'existence d'une bande organisée. A défaut, les peines

applicables sont de dix ans d'emprisonnement et 150 000 € d'amende, conformément à l'article 442-2

. 

 Les signes monétaires visés sont non seulement les pièces de monnaies et les billets de banque

français et étrangers, mais également, selon l'article 442-1  , ceux qui pourraient être émis par les















«institutions internationales habilitées à cette fin». Il s'agit là d'une innovation qui anticipe en quelque

sorte la création annoncée d'une monnaie unique européenne. 

B.  La falsification de monnaie n'ayant plus cours légal

    [376] La contrefaçon ou la falsification de pièces de monnaie ou de billets de banque, français ou

étrangers, n'ayant plus cours est punie par l'article 442-3   de cinq ans d'emprisonnement et de 75

000 € d'amende. Cet article correspond donc aux actuels articles 132 (alinéa 3) et 133 (alinéa 2), qui

prévoient des peines similaires. 

 En revanche, le trafic de tels signes monétaires, également prévu par les articles 132 et 133, n'est

plus incriminé en tant que tel par le nouveau code. En effet, dans l'hypothèse où de fausses pièces

démonétisées  seraient  vendues  au  prix  des  vraies,  la  qualification  d'escroquerie  pourrait,  le  cas

échéant, être retenue. 

C.  L'émission de monnaies parallèles

    [377]  L'article  442-4 

reprend  les  dispositions  de  l'actuel  article  136.  Il  punit  de  cinq  ans

d'emprisonnement  et  de  75  000  €  d'amende  l'émission  de  monnaies  parallèles  portant  directement

atteinte au monopole de l'État en ce domaine. Ces dispositions prohibent l'émission d'instruments de

paiement ayant les mêmes pouvoirs libératoires que la monnaie et qui, par ailleurs, ne seraient pas

autorisés  par  la  réglementation  en  vigueur.  Les  moyens  de  paiement  tels  que  les  chèques  ou  les

cartes de crédit ne tombent donc pas sous le coup de ces dispositions. 

D.  Les autres infractions en matière de fausse monnaie

    [378]  Trois  infractions  de  moindre  gravité  sont  prévues  par  les  articles  442-5  à  442-7 

qui

reprennent,  dans  une  forme  modernisée,  des  dispositions  de  l'actuel  code  pénal  ou  du  code  des

instruments monétaires et des médailles. 

 L'article 442-5   punit d'un an d'emprisonnement et de 15 000 € d'amende, l'emploi ou la détention

sans autorisation des matières et instruments spécialement destinés à la fabrication de la monnaie. 

Ces faits sont actuellement réprimés d'une amende de 2 250 € seulement par les articles 5 et 7 du

code des instruments monétaires. 

 Les mêmes peines sont applicables selon l'article 442-6   en cas d'utilisation à des fins publicitaires

d'objets, d'imprimés ou de formules présentant une ressemblance avec des signes monétaires ayant

cours. Ces faits sont actuellement punis de six mois d'emprisonnement et 2 250 € d'amende par le 1o

de l'article 144. 

 Afin d'éviter que de tels faits ne tombent sous la qualification de trafic, l'article 442-7   incrimine de

manière  spécifique  celui  qui,  ayant  reçu  de  faux  signes  monétaires  en  les  tenant  pour  bons,  les

remet en circulation après en avoir découvert les vices. La peine est alors considérablement réduite

puisque  le  coupable  encourt  une  amende  de  7  500  €  (au  lieu  d'un  emprisonnement  de  10  ans  et

d'une amende de 150 000 €). Cet article reprend donc les dispositions du deuxième alinéa de l'article

135. 

CHAPITRE I I.  DE LA FALSIFICATION DES TITRES OU AUTRES VALEURS FIDUCIAIRES ÉMISES PAR

 L'AUTORITÉ PUBLIQUE

    [379]  Les  dispositions  de  ce  chapitre  reprennent,  en  les  simplifiant,  les  dispositions  des  articles

139, 142 (4o et 5o), 144 (1o et 5o) du code pénal actuel. 

 Sont incriminées aux articles 443-1 à 443-4  , la contrefaçon et la falsification des effets du Trésor, 

des  timbres-poste  ou  autres  valeurs  fiduciaires  postales  ainsi  que  les  timbres  émis  par

l'administration  des  finances.  L'usage  et,  dans  certains  cas,  la  vente  et  la  distribution  des  effets, 

timbres ou valeurs contrefaits ou falsifiés, sont également réprimés. 























 De  manière  générale,  les  peines  ont  été  considérablement  adoucies.  Ainsi,  la  contrefaçon  des

effets  du  Trésor,  punie  dans  l'ancien  code  pénal  de  la  réclusion  perpétuelle,  est  désormais

sanctionnée de sept ans d'emprisonnement et de 100 000 € d'amende. 

 Toutefois, de nouvelles peines complémentaires sont prévues aux articles 443-6   et 443-7  .  La

responsabilité des personnes morales est prévue par l'article 443-8  . 

CHAPITRE IV.  DE LA FALSIFICATION DES MARQUES DE L'AUTORITÉ

    [380] Les dispositions réprimant les falsifications des marques de l'autorité regroupent celles des

actuels articles 139 (alinéa premier), 140, 141, 142 (2o et 3o), 143 et 144 (2o). 

 Les  articles  441-1  à  444-5 

protègent  le  sceau  de  l'État,  les  timbres  nationaux,  les  poinçons

servant à marquer les métaux précieux ainsi que les papiers à en-tête et les imprimés officiels. 

 Les textes répriment la falsification de ces marques, l'usage des marques falsifiées ainsi que l'usage

frauduleux  des  marques  authentiques.  Les  peines  encourues  sont  beaucoup  moins  sévères  que

celles prévues par l'ancien code pénal. En particulier, la falsification du sceau de l'État, punie de la

réclusion perpétuelle dans l'ancien code, est désormais punie de dix ans d'emprisonnement. 

 Les peines complémentaires sont prévues par les articles 444-7   et 444-8  . 

 Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables en application de l'article

444-9  . 

TITRE V. DE LA PARTICIPATION À UNE ASSOCIATION DE MALFAITEURS

    [381] Le titre V du livre IV comporte trois articles consacrés au délit d'association de malfaiteurs qui

correspondent aux actuels articles 265 à 268. 

 Cette  infraction  est  considérablement  élargie  par  l'article  450-1 

qui  en  aggrave  par  ailleurs  la

répression. 

 Le  nouveau  code  pénal  ne  distingue  plus  en  effet  les  associations  de  malfaiteurs  en  vue  de

commettre  un  crime  contre  les  personnes  ou  les  biens,  actuellement  réprimées  de  dix  ans

d'emprisonnement par l'article 265 et les associations de malfaiteurs en vue de commettre certains

délits, que l'actuel article 266 punit de cinq ans d'emprisonnement. 

 Sont en effet désormais réprimées les associations ayant pour but la préparation de tout crime ou

de  tout  délit  puni  de  dix  ans  d'emprisonnement,  qu'il  s'agisse  d'un  crime  ou  d'un  délit  contre  les

personnes, contre les biens ou contre la nation, l'État ou la paix publique. La nouvelle définition de

l'association  de  malfaiteurs  est  donc  plus  large  que  celle  du  droit  actuel,  puisqu'elle  englobe,  par

exemple, les associations en vue de commettre un trafic de fausses monnaies. 

 Cette extension de la définition a d'ailleurs permis au législateur de ne pas conserver l'incrimination

spécifique  d'entente  ou  d'association  en  vue  de  commettre  un  trafic  de  stupéfiants,  actuellement

réprimée par le deuxième alinéa de l'article L. 627 du code de la santé publique  [devenu CSP, art. 

 L. 5132-7  ]. 

 La participation à une association de malfaiteurs est punie de dix ans d'emprisonnement et 150 000

€  d'amende.  Les  peines  complémentaires  de  privation  des  droits  civiques,  civils  et  de  famille, 

d'interdiction  d'exercer  une  fonction  publique  ou  une  activité  professionnelle  ou  sociale  et

d'interdiction de séjour sont prévues par l'article 450-3  . Le dernier alinéa de cet article prévoit par

ailleurs  que  peuvent  également  être  prononcées  les  peines  complémentaires  encourues  pour  les

crimes  ou  les  délits  que  l'association  de  malfaiteurs  avait  pour  objet  de  préparer:  cette  disposition

permettra par exemple au tribunal de prononcer la peine d'interdiction du territoire français lorsque

cette peine sera prévue pour l'infraction qui était en préparation. 

 L'article 450-2   reprend les dispositions de l'actuel article 268 et prévoit, au profit des personnes

ayant  participé  à  une  association  de  malfaiteurs,  une  exemption  de  peine  si  elles  ont,  avant  toute

poursuite,  révélé  cette  association  aux  autorités  compétentes  et  permis  l'identification  des  autres

participants. 

 Les  dispositions  de  l'article  267  qui  incriminaient  spécialement  la  complicité  par  fourniture  de











moyens  du  délit  d'association  de  malfaiteurs  n'ont  pas  été  reprises,  dans  la  mesure  où  elles  ne

présentent aucune utilité au regard des règles générales de la complicité. 

LIVRE V. DES AUTRES CRIMES ET DÉLITS

    [382] Le livre V du nouveau code pénal a été institué, à l'initiative du Sénat, par l'article 135 de la

loi d'adaptation. 

 Consacré  aux  autres  crimes  et  délits,  il  est  destiné  à  contenir  les  infractions  relevant  du  droit  de

l'environnement,  de  l'économie,  du  travail,  des  finances  publiques,  de  l'urbanisme  …  actuellement

disséminées dans des codes spécifiques ou des législations non codifiées. 

 La création de ce livre montre donc que la réforme du code pénal n'est pas encore achevée, même

si le travail qui reste à accomplir consiste plus en une codification qu'en une refonte du droit pénal. 

 En l'état, ce livre ne contient qu'un seul chapitre, qui est relatif aux sévices graves et aux actes de

cruauté envers les animaux. 

CHAPITRE Ier.  DES SÉVICES GRAVES OU ACTES DE CRUAUTÉ ENVERS LES ANIMAUX

    [383]  Ce  chapitre  comporte  deux  articles  qui  reprennent,  sans  les  modifier,  les  dispositions  des

articles  453  et  454  de  l'actuel  code  pénal.  Ils  ont  été  insérés  dans  le  nouveau  code  pénal  par  les

articles  213  et  214  de  la  loi  d'adaptation,  qui  figurent  dans  un  chapitre  de  la  loi  relatif  aux

«dispositions modifiant le code rural». Cet emplacement s'explique par le fait que, dans le projet de

loi  déposé  par  le  Gouvernement,  les  dispositions  des  actuels  articles  453  et  454  étaient

effectivement transférées dans le code rural. 

 L'article 511-1    [art. 521-1]   réprime de six mois d'emprisonnement (comme actuellement) et 7

500 € d'amende (au lieu de 2 250 €) les sévices graves ou les actes de cruauté envers les animaux

domestiques, apprivoisés ou tenus en captivité. 

 Les  deux  derniers  alinéas  de  l'article  511-1 

,  qui  punissent  des  mêmes  peines  d'une  part  la

création  d'un  gallodrome  et  d'autre  part  l'abandon  d'un  animal  domestique,  apprivoisé  ou  tenu  en

captivité, ne figurent toutefois pas à l'actuel article 453. 

 Ces dispositions reprennent en effet deux infractions actuellement punies par l'article 2 de la loi du

8 juillet 1964 relative à la protection des animaux et par l'article 13 de la loi du 10 juillet 1976 relative

à  la  protection  de  la  nature,  articles  qu'il  a  paru  opportun  de  codifier  et  qui  sont  en  conséquence

abrogés par la loi d'adaptation. 

 L'article 511-2    [art. 521-2]   réprime des mêmes peines le fait de pratiquer des expériences ou

recherches  scientifiques  ou  expérimentales  sur  les  animaux  sans  se  conformer  aux  prescriptions

fixées par décret en Conseil d'État. Il reprend les dispositions de l'actuel article 454. Le décret visé

par cet article demeure le décret du 19 octobre 1987 pris pour l'application de l'actuel article 454 et

du troisième alinéa de l'article 276 du code rural. Ce décret devrait prochainement être codifié dans

la partie réglementaire du code rural. 

Annexe no 1

Présentation de la loi no 92-1336 du 16 décembre 1992 relative à l'entrée en vigueur du nouveau code pénal

  En  raison  de  l'ampleur  des  modifications  qu'elles  introduisent  dans  notre  ordre  juridique,  les

dispositions  du  nouveau  code  pénal  ne  peuvent  entrer  en  vigueur  sans  être  accompagnées  d'une

adaptation importante de la législation existante. 

 Cette  adaptation  est  effectuée  par  la  loi  no  92-1336  du  16  décembre  1992  relative  à  l'entrée  en

vigueur  du  nouveau  code  pénal  et  à  la  modification  de  certaines  dispositions  de  droit  pénal  et  de

procédure pénale rendue nécessaire par cette entrée en vigueur. 

 Cette loi, couramment désignée par commodité sous le nom de «loi d'adaptation», a en outre pour

objet de fixer la date d'entrée en vigueur des dispositions nouvelles. 

 L'ampleur des modifications apportées à notre législation par la loi d'adaptation est à la mesure de

la  réforme.  Ce  sont  en  effet  une  trentaine  de  codes  et  une  soixantaine  de  lois  particulières  qui  se

trouvent affectés, à des degrés divers, par les 373 articles que compte la loi. Celle-ci est divisée en

cinq titres. Le titre Ier (article 1er à 134) est consacré aux dispositions (de loin les plus nombreuses et

les plus importantes) modifiant le code de procédure pénale. Le titre II (article 135) crée un livre V

dans le nouveau code pénal. Le titre III (articles 136 à 245) rassemble les dispositions modifiant les

codes autres que le code de procédure pénale (qui, à l'exception du code civil placé en tête de ce

titre,  sont  rangés  par  ordre  alphabétique).  Le  titre  IV  (articles  246  à  321)  réunit  les  dispositions

modifiant  des  lois  particulières  (rangées  par  ordre  chronologique).  Enfin,  dans  le  titre  V,  sont

regroupées des dispositions diverses (articles 322 à 373). 

 Quatre  catégories  de  dispositions  peuvent  être  distinguées:  celles  qui  procèdent  à  des

modifications  essentiellement  formelles  consistant  en  des  substitutions  de  références  ou  en  des

transferts  de  textes  (I),  celles  qui  comportent  des  modifications  de  fond  (II),  celles  qui  modifient  le

nouveau  code  pénal  lui-même  (III)  et  enfin,  les  dispositions  qui  fixent  les  modalités  de  l'entrée  en

vigueur du nouveau code pénal (IV). 

I.  MODIFICATIONS DE FORME 

  Les modifications de forme prévues par la loi d'adaptation sont de loin les plus nombreuses. 

 La loi d'adaptation procède tout d'abord dans les textes législatifs faisant référence au code pénal

actuel, aux substitutions de référence nécessitées par l'entrée en vigueur du nouveau code pénal. 

Les substitutions nécessaires ont été effectuées de manière purement mécanique sous réserve qu'il

a été tenu compte en certains cas des infractions nouvelles prévues par le nouveau code pénal. Le

législateur a procédé, soit au cas par cas (il en est ainsi en ce qui concerne les infractions punies

des peines de l'abus de confiance), soit par voie de disposition générale pour quelques références

très fréquentes (comme celles qui sont faites aux articles 42, 51, 51-1, 59, 60, 259, 378 et 450 de

l'actuel code pénal. Cf. art. 330 à 335 de la loi d'adaptation). S'agissant des renvois de pénalités, le

législateur  s'est  attaché,  dans  la  mesure  du  possible,  à  édicter  des  peines  autonomes.  Dans  les

autres cas, le libellé des infractions concernées a souvent été cité en même temps que les articles

de référence afin d'améliorer la lisibilité des textes. 

 Dans  le  même  ordre  d'idée,  il  a  été  tenu  compte  du  vocabulaire  nouveau  utilisé  dans  le  nouveau

code. Ainsi, les expressions «excuses absolutoires» et «excuses atténuantes» ayant disparu dans le

nouveau code, la loi d'adaptation les a remplacées dans le code de procédure pénale par celles de

«cause  légale  d'exemption  ou  de  diminution  de  peine»,  le  mot  «absolution»  disparaissant  en

conséquence  au  profit  de  l'expression  «exemption  de  peine».  Bien  entendu,  les  termes  «excuse

atténuante de minorité» ne sont plus utilisés par les dispositions transférées dans l'ordonnance du 2

février 1945. 

 D'importants transferts de textes ont en outre été opérés par la loi d'adaptation. 

 Ainsi, de nombreuses dispositions du code pénal actuel (abrogé en totalité par l'article 372 de la loi)

ont  été  insérées  dans  des  textes  —  le  plus  souvent,  le  code  de  procédure  pénale  —  où  elles

trouvent  leur  place  naturelle:  par  exemple,  les  articles  23,  24  et  40  relatifs  au  calcul  des  peines

privatives de liberté deviennent les articles 716-1 à 716-4 du CPP, l'article 55 relatif à la solidarité en

matière pénale est remplacé par les articles 375-2, 480-1 et 543 du CPP, l'article 55-1 (alinéas 2 et

3)  relatif  au  relèvement  des  interdictions  déchéances  et  incapacités  est  transféré  dans  un  article

702-1  du  CPP,  les  articles  355-1   bis  et  suivants  relatifs  à  la  procédure  applicable  en  matière  de

proxénétisme sont intégrés dans un titre XVII du livre IV du CPP consacré aux règles particulières de

procédure applicables en cette matière (cf. art. 29, 41, 49, 70, 77 et 81 de la loi). 

 De  même,  le  parti  ayant  été  pris  de  ne  pas  intégrer  dans  le  nouveau  code  pénal  les  règles

particulières applicables aux mineurs délinquants, les dispositions correspondantes du code actuel

ont été transférées dans l'ordonnance no 45-174 du 2 février 1945. Il en est ainsi des dispositions

des articles 66 et 67 relatives à l'excuse atténuante de minorité (cf. art. 254). De même également, 

les dispositions particulières relatives aux atteintes aux intérêts fondamentaux de la Nation en temps

de guerre correspondant à celles des articles 70 et suivants du code actuel ont été insérées dans un

titre III du livre III du code de justice militaire (cf. art. 189). 

 Enfin, quelques infractions particulières ne trouvant pas leur place dans les livres I à IV du nouveau

code  ont  dû  être  reprises  dans  d'autres  textes.  Il  en  est  ainsi,  par  exemple,  de  la  banqueroute

désormais  incriminée  dans  les  articles  198  à  200  de  la  loi  du  25  janvier  1985  relative  au

redressement et à la liquidation judiciaires des entreprises. 

 D'autres  transferts  de  textes  peuvent  être  relevés.  Dans  la  mesure  où  le  trafic  de  stupéfiant  est

désormais incriminé dans le nouveau code pénal (et non plus dans le code de la santé publique), il a

paru cohérent de transférer parallèlement dans un titre XVI du livre IV du code de procédure pénale

les  dispositions  du  code  de  la  santé  publique  régissant  la  procédure  particulière  applicable  en  la

matière. 

 Enfin, la loi d'adaptation contient de très nombreuses abrogations de conséquence qui portent pour

l'essentiel sur les diverses dispositions de notre législation désormais reprises dans le nouveau code

pénal. 

 Sont  ainsi  bien  évidemment  abrogées  en  totalité  les  dispositions  du  code  pénal  de  1810,  mais

également les textes prévoyant des infractions désormais réprimées par le nouveau code, comme, 

par exemple, les infractions à la loi du 6 janvier 1978 dite «informatique et liberté». 

 Sont pareillement abrogées de nombreuses dispositions du code de procédure pénale concernant

des matières désormais traitées dans le nouveau code pénal (comme, par exemple, les dispositions

relatives à l'application de la loi pénale dans l'espace ou, en matière de peines, celles relatives à la

période  de  sûreté,  le  sursis,  la  dispense  de  peine,  l'ajournement,  la  prescription  des  peines  et  la

réhabilitation). 

II.  MODIFICATIONS DE FOND 

  S'agissant  des  modifications  de  fond,  la  loi  d'adaptation  tire  tout  d'abord  les  conséquences  de

nombreuses modifications introduites par le nouveau code pénal en ce qui concerne les peines. 

 Le nouveau code pénal ayant fait disparaître l'indication des peines minimales et le mécanisme des

circonstances  atténuantes,  la  loi  d'adaptation  supprime,  par  voie  de  disposition  générale,  toutes

mentions relatives aux minimums des peines ainsi que toutes références aux dispositions de l'article

463  du  code  actuel  relatif  aux  circonstances  atténuantes  (art.  322  et  323).  En  outre  prenant  en

compte  les  répercussions  de  la  disparition  du  système  des  circonstances  atténuantes  sur  les

délibérations de la cour d'assises, la loi modifie l'article 362 du nouveau code de procédure pénale

de manière que la situation de l'accusé ne soit pas aggravée par la disparition de la question sur les

circonstances atténuantes (art. 23 et 24). 

 Il était par ailleurs nécessaire de tirer les conséquences de la nouvelle échelle des peines instituée

par  le  nouveau  code  pénal.  Ainsi,  les  peines  de  10  ans  de  réclusion  ou  de  détention  criminelle

prévues  par  des  textes  autres  que  le  code  pénal  sont  toutes  transformées  en  peine  de  10  ans

d'emprisonnement  (art.  234),  tandis  que  les  amendes  sont  réévaluées  pour  tenir  compte  des

nouveaux taux (art. 326, 328 et 329). Les dispositions prévoyant la récidive pour une contravention

de l'une des quatre premières classes sont supprimées (art. 327). 

 Mais, allant au-delà de ces simples dispositions de conséquence, l'article 30 de la loi a en outre fixé

à  3  750  €  le  minimum  de  l'amende  correctionnelle  (art.  381  nouveau  du  CPP).  Le  maximum  de

l'amende  contraventionnelle  en  récidive  étant  de  3  000  €  selon  le  nouveau  code  pénal,  il  s'ensuit

qu'aucune amende comprise entre 3 000 € et 3 750 € ne pourra plus désormais être encourue. Par

ailleurs, la création d'une peine de 30 ans de réclusion criminelle a amené à préciser certains délais, 







notamment  en  matière  de  libération  conditionnelle  (art.  91  et  93).  Enfin,  par  dérogation  à  l'échelle

des  peines  d'emprisonnement  correctionnel  instituée  par  l'article  131-4  ,  la  loi  prévoit,  pour  lever

toute  ambiguïté,  que  les  délits  actuellement  punis  d'une  peine  d'emprisonnement  inférieure  à  six

mois demeurent des délits (art. 325). 

 La  suppression,  par  l'article  132-21 

du  nouveau  code  pénal,  de  la  peine  automatique  de

l'interdiction des droits civiques, civils et de famille a conduit le législateur à abroger en quasi-totalité

l'article  L.  5  du  code  électoral  et  à  supprimer,  dans  l'article  256  du  code  de  procédure  pénale

certaines  interdictions  d'être  jurés  (art.  21  et  159).  Par  ailleurs,  conformément  à  l'esprit  des

dispositions  nouvelles,  toutes  les  interdictions,  déchéances  ou  incapacités  résultant  de  plein  droit

d'une  condamnation  pénale  ont  été  supprimées  s'agissant  des  mineurs  (cf.,  art.  20-6  nouveau  de

l'ordonnance du 2 février 1945 institué par l'article 251 de la loi). 

 La  détermination  des  modalités  d'exécution  de  la  peine  d'interdiction  de  séjour  étant  désormais

confiée à l'autorité judiciaire, des dispositions ont été introduites dans le code de procédure pénale

pour fixer les pouvoirs du juge de l'application des peines en la matière (art. 113). 

 Enfin, la loi d'adaptation tire les conséquences dans le code de procédure pénale des différentes

modifications apportées par le nouveau code pénal en matière d'individualisation des peines (semi-

liberté,  fractionnement,  ajournement  avec  injonction)  et  de  réhabilitation  (celle-ci  entraînant

désormais, comme l'amnistie, suppression de la condamnation du B.1). 

 Il  était  par  ailleurs  nécessaire  de  tirer  les  conséquences  de  la  responsabilité  des  personnes

morales. 

 Afin de permettre la mise en œuvre de cette responsabilité, la loi d'adaptation crée dans le livre IV

du  code  de  procédure  pénale  un  titre  XVIII  consacré  aux  règles  particulières  de  procédure

applicables aux personnes morales (art. 78). 

 Par ailleurs des règles spécifiques relatives à la réhabilitation judiciaire des personnes morales ont

été introduites dans un article 798-1 du code de procédure pénale. 

 En  outre,  la  loi  d'adaptation  institue  un  casier  judiciaire  des  personnes  morales  afin  de  permettre

l'application  des  règles  relatives  à  la  récidive  et  d'assurer  l'effectivité  des  peines  prononcées  à

l'encontre des personnes morales. 

 Enfin,  le  Parlement  a  complété  la  liste  des  infractions  susceptibles  d'engager  la  responsabilité

pénale  des  personnes  morales  en  prévoyant  cette  responsabilité  pour  des  infractions  situées  en

dehors  du  nouveau  code  pénal,  notamment  en  matière  de  banqueroute,  d'environnement  et  de

concurrence. 

 Quelques autres modifications de fond peuvent être évoquées. 

 La loi d'adaptation prévoit, conformément au principe général posé par l'article 121-3   du nouveau

code  pénal,  que  les  délits  matériels  réprimés  par  des  textes  particuliers  ne  seront  désormais

constitués que si la preuve d'une imprudence ou d'une négligence peut être rapportée (art. 339). 

 Par ailleurs, en même temps qu'elle les transfère dans le code de procédure pénale, la loi introduit

des modifications importantes dans les dispositions relatives à la procédure applicable au trafic de

stupéfiants. 

III.  MODIFICATIONS DU NOUVEAU CODE PÉNAL 

  Le  Parlement  a  saisi  l'occasion  de  la  discussion  de  la  loi  d'adaptation  pour  modifier  sur  certains

points le nouveau code pénal. 

 Ces  modifications  figurent  dans  les  articles  135,  213  et  340  à  369  de  la  loi.  La  plupart  sont  de

nature  purement  technique  et  tendent  à  réparer  quelques  lacunes  du  texte  adopté  en  juillet  1992. 





Toutefois, deux séries de modifications vont au-delà de ces simples améliorations techniques. 

 D'une part, le législateur a ajouté deux délits dans le livre IV du nouveau code pénal: l'organisation

de funérailles contraires à la volonté du défunt et le déni de justice, ces deux délits étant désormais

réprimés par les articles 433-21-1   et 434-7-1   du nouveau code. 

 D'autre part et surtout, le Parlement a créé, après les livres Ier à IV du nouveau code pénal, un livre

V,  intitulé  «Des  autres  crimes  et  délits».  En  l'état,  ce  livre  est  pratiquement  vide.  Seul  y  figure  un

chapitre  consacré  aux  mauvais  traitements  aux  animaux  qui  intègre  les  infractions  actuellement

prévues par les actuels articles 453 et 454 du code pénal. Ce livre V est appelé, à une date encore

incertaine,  à  rassembler  les  infractions  en  matière  économique,  financière  et  sociale  qui  se  sont

multipliées  au  cours  de  ces  dernières  décennies  en  dehors  du  code  pénal  (infractions  au  droit  du

travail, au droit de l'environnement, au droit des affaires…). Il reste donc à accomplir un important

travail de codification qui ne devrait pas toutefois comporter de modifications de fond importantes. 

IV.  DISPOSITIONS RELATIVES À L'ENTRÉE EN VIGUEUR DU NOUVEAU CODE PÉNAL 

  L'entrée en vigueur des quatre lois du 22 juillet 1992 constituant le nouveau code pénal et celle de

la loi d'adaptation elle-même est fixée, par l'article 373 de cette loi, au 1er septembre 1993  [1er mars

 1994]. Cet article repousse par ailleurs au 1er septembre 1994 

 [1er mars 1995] la date d'entrée en vigueur des dispositions nouvelles dans les territoires d'outre-

mer  en  renvoyant  à  une  loi  ultérieure  le  soin  de  procéder  aux  adaptations  nécessitées  par  la

situation particulière de ces territoires. Ainsi qu'il l'a été indiqué au début de la présente circulaire, il

est  envisagé  de  demander  au  Parlement  de  reporter  de  quelques  mois  l'entrée  en  vigueur  de  la

réforme. 

 Les  principes  généraux  relatifs  à  l'application  de  la  loi  pénale  dans  le  temps  s'appliqueront  en

principe pendant la période transitoire. Toutefois, afin de dissiper toute incertitude sur certains points

importants,  le  législateur  a  prévu  quelques  dispositions  particulières  aux  articles  337,  338,  370  et

371. 

 La loi précise tout d'abord les conditions dans lesquelles sont exécutées les peines d'interdiction de

séjour prononcées par une décision devenue définitive à la date d'entrée en vigueur des dispositions

nouvelles (art. 337). 

 Par ailleurs, afin d'éviter que cette question ne soulève de discussions, il est expressément prévu

que les crimes de trafic de stupéfiants punis de 20 ans de réclusion criminelle dans le nouveau code

pénal  demeurent  des  délits  punis  de  20  ans  d'emprisonnement  lorsqu'ils  ont  été  commis  avant

l'entrée en vigueur de la loi (art. 338). 

 La  loi  indique  également  que  les  dispositions  supprimant  la  peine  automatique  d'interdiction  des

droits civiques, civils et de famille sont sans effet sur les interdictions devenues définitives avant son

entrée en vigueur (art. 370). 

 Enfin, s'agissant des règles nouvelles relatives au concours d'infractions, la loi dispose que, dans la

mesure où elles sont plus rigoureuses, elles ne s'appliqueront pas lorsque toutes les infractions en

concours auront été commises avant son entrée en vigueur. Cette disposition est identique à celle

qui avait été prévue en son temps pour l'application de l'article L. 630-3 du CSP (art. 371). 

Annexe no 2

Modalités d'entrée en vigueur du nouveau code pénal: observations concernant le droit transitoire

  L'application  dans  le  temps  d'une  loi  pénale  nouvelle  est  une  question  complexe  mais















traditionnelle,  à  laquelle  les  juridictions  ont  fréquemment  à  répondre,  au  regard  du  nombre  sans

cesse croissant de modifications législatives qui interviennent dans le domaine du droit pénal. De ce

point de vue l'entrée en vigueur des dispositions des lois du 22 juillet et du 16 décembre 1992 ne

soulève donc pas de difficultés nouvelles. Toutefois, en raison de l'importance de cette réforme sans

précédent, il en résulte un phénomène de masse qui rend opportun de préciser dans quelle mesure

les dispositions du nouveau code pénal seront ou non applicables aux infractions commises avant

son  entrée  en  vigueur,  qu'il  s'agisse  des  infractions  non  encore  définitivement  jugées  ou  des

infractions ayant donné lieu à des peines en cours d'exécution. 

 A  titre  liminaire,  il  convient  de  rappeler  très  brièvement  les  principes  qui  devront  guider  les

juridictions,  principes  qui  sont  désormais  consacrés  par  les  articles  112-1  à  112-4    du  nouveau

code pénal, commentés dans le premier tome de la présente circulaire. 

 S'agissant des lois d'incrimination et de pénalité, deux principes complémentaires sont applicables, 

celui de la non-rétroactivité de la loi nouvelle plus sévère, et celui de l'application immédiate — ou de

la  rétroactivité  —  de  la  loi  nouvelle  plus  douce  (art.  112-1  ).  Lorsque  la  loi  nouvelle  supprime

totalement une incrimination, cette rétroactivité  in mitius concerne également les peines résultant de

condamnations  passées  en  force  de  chose  jugée,  qui  doivent  alors  cesser  de  recevoir  exécution, 

règle que ne prévoit pas le droit actuel (art. 112-4)  . 

 S'agissant des lois de compétence, d'organisation judiciaire ou de procédure, le principe est celui

de  l'application  immédiate  des  nouvelles  dispositions  aux  procédures  en  cours,  sans  que  cette

application ne remette en cause la validité des actes accomplis sous l'empire des textes anciens ou

ne vienne supprimer des voies de recours (art. 112-2, 1o et 2o  , et 112-3  ). 

 Les  lois  relatives  au  régime  d'exécution  et  d'application  des  peines  sont  d'application  immédiate

sauf (il s'agit également d'une innovation du nouveau code pénal) lorsqu'elles auraient pour effet de

rendre plus sévères les condamnations prononcées (art. 112-2, 3o)  . 

 Enfin, les lois relatives à la prescription sont d'application immédiate, sauf si elles ont pour résultat

d'aggraver la situation de l'intéressé. Cette atténuation est nouvelle s'agissant de la prescription de

l'action publique (art. 112-2, 4o)  . 

 D'une  façon  générale,  les  dispositions  des  articles  précités  soit  reprennent  ou  consacrent  les

principes actuels en la matière, soit posent des principes plus favorables: elles seront donc toutes

applicables dès l'entrée en vigueur du nouveau code pénal. 

 Ce sont principalement les deux principes relatifs aux textes d'incrimination et de répression (non-

rétroactivité de la loi pénale plus sévère et rétroactivité de la loi pénale plus douce) qui gouverneront

les  modalités  d'entrée  en  vigueur  du  nouveau  code  pénal.  Or  ce  sont  ces  deux  principes  dont

l'application se révèle en pratique la plus délicate, dans la mesure où il n'est pas toujours évident de

déterminer  si  une  disposition  nouvelle  est  plus  ou  moins  sévère  que  l'ancienne.  En  effet,  dans  la

plupart  des  cas,  les  textes  nouveaux  sont  pour  partie  plus  sévères  et  pour  partie  plus  doux.  Il  est

alors  nécessaire  de  déterminer  s'ils  forment  un  tout  indivisible,  et,  dans  cette  hypothèse  de  savoir

s'ils  sont  globalement  plus  doux  (et  donc  applicables  aux  infractions  commises  avant  l'entrée  en

vigueur de la nouvelle loi) ou globalement plus sévères (et donc inapplicables à ces infractions), ou

s'ils sont divisibles, seules les dispositions plus douces étant applicables rétroactivement. 

 Sans  être  exhaustive,  la  présente  note  a  pour  objet  de  répondre  à  ces  questions  en  décrivant  le

droit applicable pour les infractions commises avant l'entrée en vigueur du nouveau code pénal, mais

jugées  après  cette  entrée  en  vigueur  (I)  et  pour  les  infractions  déjà  jugées  mais  dont  la  peine  est

toujours en cours d'exécution (II). Bien évidemment les interprétations proposées sont faites, comme

tous  les  commentaires  de  la  présente  circulaire,  sous  réserve  de  l'interprétation  souveraine  de  la

cour de cassation. 

I.  INFRACTIONS COMMISES AVANT L'ENTRÉE EN VIGUEUR DU NOUVEAU CODE MAIS JUGÉES

POSTÉRIEUREMENT 















  Sont  successivement  examinées  les  dispositions  de  droit  pénal  général  et  celles  de  droit  pénal

spécial. 

A.   Dispositions de droit pénal général 

   1) Dispositions relatives à la loi pénale ou à la responsabilité pénale (titres Ier et II du livre Ier  du

nouveau code pénal). 

 a) La seule disposition du chapitre Ier du titre Ier relatif à la loi pénale pour laquelle la question de

l'application  dans  le  temps  soulève  un  intérêt  pratique  est  celle  de  l'article  111-5    qui  étend  la

possibilité pour les juridictions pénales d'apprécier la légalité des actes administratifs. Il s'agit d'une

disposition  qui  peut  s'analyser  soit  comme  une  règle  de  fond  plus  favorable  (car  en  dépend

l'applicabilité  des  textes  incriminateurs  et  répressifs)  soit  comme  une  règle  de  procédure  (car  elle

évite de surseoir à statuer). Elle est donc immédiatement applicable aux procédures en cours. 

 De  même,  sont  applicables  immédiatement,  comme  il  l'a  été  indiqué  dans  l'introduction,  les

dispositions des articles 112-1 à 112-6   relatifs à l'application de la loi pénale dans le temps. 

 En  revanche,  les  dispositions  des  articles  113-1  à  113-11  

,  du  moins  celles  qui  étendent

l'applicabilité de la loi pénale française dans l'espace, ce qui revient à incriminer des faits qui ne le

sont pas actuellement, constituent des dispositions de fond plus sévères. Elles ne pourront donc être

applicables qu'aux infractions commises après l'entrée en vigueur du nouveau code pénal. 

 b) La plupart des dispositions du titre II, relatif à la responsabilité pénale, consacrant des principes

actuels, leur application dans le temps ne soulève pas de difficulté. 

 Il  peut  toutefois  être  indiqué  que  sont  immédiatement  applicables  les  dispositions  plus  douces  de

l'article 121-3  , qui définit de façon plus restrictive qu'aujourd'hui l'élément moral des infractions, de

même que celles de l'article 328 de la loi d'adaptation qui en tirent les conséquences en transformant

les «délits matériels» en délits d'imprudence ou de négligence. 

 Par ailleurs, les règles relatives à la répression de la complicité des crimes et des délits prévues par

l'article  121-6    sont  légèrement  différentes  des  règles  actuelles,  et  peuvent  aboutir,  selon  les

hypothèses  décrites  dans  le  premier  tome  de  la  circulaire,  à  une  répression  plus  ou  moins  sévère

qu'aujourd'hui: il conviendra donc que les juridictions retiennent, selon les cas, les dispositions les

plus  favorables  à  la  personne  poursuivie.  S'agissant  de  la  complicité  des  contraventions,  les

nouvelles dispositions généralisant la complicité par instigation, qui sont évidemment plus sévères, 

ne s'appliqueront qu'aux contraventions commises après l'entrée en vigueur de la réforme. 

 Enfin, il est bien évident que les dispositions de l'article 121-2   instituant la responsabilité pénale

des  personnes  morales,  de  même  que  toutes  les  autres  dispositions  du  nouveau  code  pénal

relatives à cette responsabilité, ne seront applicables qu'aux infractions commises après l'entrée en

vigueur du nouveau code. 

 S'agissant des causes d'irresponsabilité, les nouveaux textes soit reprennent, en les précisant et en

consacrant  leur  interprétation  jurisprudentielle,  soit  élargissent  les  règles  actuelles.  Ils  seront  donc

immédiatement applicables aux infractions commises avant leur entrée en vigueur. Sera notamment

applicable l'article 122-3   instituant l'erreur sur le droit comme cause d'irresponsabilité pénale. 

  2) Dispositions relatives aux peines (titre III du livre Ier). 

 Les dispositions du titre III relatives aux peines appellent plus de commentaires, qui distingueront la

question des peines encourues de celle des peines prononcées. 

  1o Peines encourues. 

 a) échelle des peines. 











 La  question  des  effets  de  la  modification  de  l'échelle  des  peines  privatives  de  liberté  à  laquelle

procède le nouveau code pénal relève en réalité du droit pénal spécial. Toutefois, il peut être dès à

présent  indiqué  que  les  dispositions  de  l'article  324  de  la  loi  d'adaptation  qui,  tirant  les

conséquences  de  cette  nouvelle  échelle  des  peines,  transforme  en  délits  punis  de  dix  ans

d'emprisonnement  tous  les  crimes  punis  de  dix  ans  de  réclusion  prévus  par  d'autres  textes  que  le

nouveau code pénal, seront évidemment applicables immédiatement. 

 b) peines privatives ou restrictives de droits. 

 Les  dispositions  des  1o  et  3o  de  l'article  131-6    prévoient  de  nouvelles  peines  de  substitution  à

l'emprisonnement, qu'il convient désormais de qualifier de peines alternatives: l'annulation du permis

de  conduire  et  l'interdiction  d'émettre  des  chèques  ou  d'utiliser  une  carte  de  paiement.  Ces

dispositions permettant d'éviter le prononcé de la peine d'emprisonnement, qui constitue la peine la

plus  grave  en  matière  correctionnelle,  doivent  être  considérées  comme  plus  douces  et  s'appliquer

immédiatement aux délits commis avant l'entrée en vigueur du nouveau code pénal. 

 En revanche, les dispositions de l'article 131-7    prévoyant  le  prononcé  des  peines  privatives  de

droits  à  la  place  de  l'amende  doivent  être  considérées  comme  plus  sévères,  et  elles  ne  pourront

s'appliquer rétroactivement. 

 En effet, si cet article permet une meilleure individualisation des sanctions, on ne peut considérer

qu'il  évite  le  prononcé  d'une  peine  plus  sévère.  Les  personnes  poursuivies  pour  des  faits  commis

avant  l'entrée  en  vigueur  du  nouveau  code  pénal  se  trouveraient  donc  dans  une  situation  plus

défavorable  que  celles  déjà  jugées  à  cette  date  si  ces  nouvelles  peines  pouvaient  leur  être

applicables. 

 Il  en  est  de  même  des  dispositions  de  l'article  131-14 

qui  prévoient  désormais  des  peines

alternatives  à  l'amende  en  matière  de  contravention  de  la  cinquième  classe.  Elles  ne  pourront

recevoir  application  que  pour  les  contraventions  commises  après  l'entrée  en  vigueur  du  nouveau

code pénal. 

 c) travail d'intérêt général. 

 La possibilité nouvelle de prononcer en application de l'article 131-8    un  travail  d'intérêt  général

quel que soit le passé pénal du prévenu pourra être applicable immédiatement, puisqu'elle évite de

prononcer  une  peine  d'emprisonnement  plus  sévère.  Le  travail  d'intérêt  général  ne  pouvant  être

prononcé qu'avec l'accord du prévenu, il serait d'ailleurs paradoxal de le refuser à une personne qui

l'accepte comme peine de substitution à l'emprisonnement. 

 d) combinaison des peines correctionnelles principales et alternatives. 

 Les  modifications  apportées  par  l'article  131-9    ne  sont  pas  toutes  applicables  immédiatement, 

certaines venant en effet aggraver le droit actuel. 

 Ainsi,  la  possibilité  de  cumuler  les  jours-amende  avec  l'emprisonnement  ne  pourra  concerner  que

les infractions commises après l'entrée en vigueur du nouveau code. 

 En  revanche  seront  immédiatement  applicables  les  interdictions  de  cumul  entre  l'amende  et  le

travail d'intérêt général et entre le travail d'intérêt général, les jours-amende et les peines restrictives

de droits. 

 e) peines complémentaires. 

 Le  contenu  d'un  certain  nombre  de  peines  complémentaires  a  été  modifié  par  les  dispositions  du

nouveau  code  pénal  et,  dans  les  hypothèses  où  ces  peines  étaient  encourues  en  application  des

anciens textes (hypothèses qui appelleront certains commentaires dans la deuxième partie de cette













note  consacrée  au  droit  pénal  spécial),  la  plupart  de  ces  modifications  n'entreront  pas  en  vigueur

immédiatement car elles viennent aggraver la répression. 

 Ainsi, s'agissant de la confiscation, la possibilité, généralisée par l'article 131-4  , de prononcer la

confiscation en valeur ne sera pas applicable immédiatement, sauf si elle était déjà prévue par les

textes  anciens  (ainsi  en  cas  d'atteintes  aux  intérêts  fondamentaux  de  la  Nation,  ex-atteintes  à  la

sûreté de l'État, pour lesquelles cette confiscation est prévue par l'article 102 de l'actuel code pénal). 

 De  même,  s'agissant  de  la  peine  d'affichage  ou  de  diffusion  de  la  décision,  les  extensions

apportées par l'article 131-35  , telles que la possibilité d'afficher un communiqué ou de diffuser la

décision  par  la  voie  audiovisuelle,  ne  peuvent  être  applicables  aux  infractions  commises  avant

l'entrée en vigueur du nouveau code. Toutefois, l'exigence selon laquelle l'accord de la victime est

nécessaire pour diffuser son identité paraît devoir être immédiatement respectée. 

 Par ailleurs, le contenu de certaines peines complémentaires définies par les dispositions du livre

Ier a été adouci. Ces modifications devront évidemment être applicables immédiatement. 

 Il  en  est  ainsi  des  cas  d'exclusion  de  la  peine  d'interdiction  du  territoire  français  prévus  par  le

dernier  alinéa  de  l'article  131-30  ,  qui  sont  désormais  généralisés  à  toutes  les  infractions  pour

lesquelles  cette  peine  est  encourue,  sauf  exception  expressément  prévue  par  les  dispositions  de

droit pénal spécial. Cette modification concerne en pratique les infractions de production, fabrication, 

importation  et  exportation  illicites  de  stupéfiants  (en  revanche,  les  limitations  concernant  les

catégories d'étrangers protégés ne sont évidemment pas applicables rétroactivement). 

 Il en est de même pour les nouvelles dispositions de l'article 131-31   qui judiciarisent l'interdiction

de séjour, dont il ne fait pas de doute qu'elles sont plus douces et donc applicables immédiatement. 

 Enfin, sont également applicables immédiatement les dispositions qui réduisent à cinq ans la durée

de  ces  peines  complémentaires  en  matière  correctionnelle,  lorsque  les  textes  actuels  prévoyaient

une durée de dix ans. 

 f) infractions en concours. 

 Les  nouvelles  dispositions  relatives  aux  infractions  en  concours,  prévues  par  les  articles  132-2  à

132-7    instituent  un  régime  plus  cohérent  mais  légèrement  plus  sévère  que  celui  qui  résulte  de

l'interprétation jurisprudentielle de l'actuel article 5. Les modalités de leur application dans le temps

sont précisées par l'article 371 de la loi d'adaptation: ces dispositions ne sont pas applicables si les

différentes  infractions  en  concours  ont  toutes  été  commises  avant  l'entrée  en  vigueur  du  nouveau

code  pénal;  elles  sont  applicables  si  l'une  des  infractions  en  concours  a  été  commise  après  cette

entrée en vigueur. 

 g) récidive. 

 Deux  situations  doivent  être  envisagées  s'agissant  de  la  récidive,  dont  le  régime  est  fixé  par  les

articles 132-8 à 132-11  . 

 * Dans l'hypothèse où le second terme de la récidive est antérieur à l'entrée en vigueur du nouveau

code, la question est de savoir si les dispositions nouvelles, qui sont pour partie plus douces et pour

partie  plus  sévères,  sont  divisibles  ou  non,  et  dans  cette  seconde  hypothèse,  si  elles  seraient

globalement plus sévères ou globalement plus douces. 

 A  l'exception  des  dispositions  plus  douces  relatives  à  la  suppression  de  la  récidive  des  quatre

premières classes de contraventions, il convient de considérer que les autres dispositions nouvelles

constituent un régime indivisible et globalement plus sévère qui ne doit pas recevoir immédiatement

application (prise en compte, pour le premier terme de la récidive, de la peine encourue et non de la

peine prononcée; doublement de l'amende). Toutefois, même si les textes actuels doivent continuer

















d'être appliqués, la distinction entre la petite et la grande récidive correctionnelles ne présente plus

aucun intérêt pratique, puisque le nouveau code pénal a supprimé les minimums des peines. 

 *  Dans  l'hypothèse  où  le  second  terme  de  la  récidive  est  commis  après  l'entrée  en  vigueur  du

nouveau  code,  et  même  si  le  premier  terme  a  été  commis  antérieurement,  toutes  les  règles

nouvelles, y compris celles qui sont plus sévères doivent s'appliquer. En effet, il ne s'agit pas dans

cette situation de l'application rétroactive d'une loi pénale plus sévère, car une personne condamnée

ne  dispose  évidemment  pas,  si  elle  commet  une  nouvelle  infraction,  d'un  droit  acquis  à  bénéficier

des règles relatives à la récidive en vigueur au moment de la commission de la première infraction. 

 Toutefois, il est alors nécessaire, pour apprécier le premier terme de la récidive, de tenir également

compte des dispositions de droit pénal spécial plus douces figurant dans le nouveau code: ainsi, si

la  première  condamnation  a  été  prononcée  pour  une  infraction  qui  constituait  un  crime  à  l'époque

des  faits,  mais  qui  est  devenu  dans  le  nouveau  code  pénal  un  délit  puni  de  moins  de  dix  ans

d'emprisonnement,  les  dispositions  des  articles  132-8 

et  132-9 

prévoyant  des  récidives

générales (perpétuelles ou temporaires) ne pourront s'appliquer et seule la récidive spéciale prévue

par  l'article  132-10    pourra  être  retenue.  Cette  hypothèse  ne  concerne  toutefois  que  très  peu

d'infractions (ainsi la violation d'un secret de la défense nationale prévue par l'article 413-10  , ou la

soustraction de biens contenus dans un dépôt public prévue par l'article 433-4  ), car la plupart des

crimes  correctionnalisés  par  le  nouveau  code  sont  punis  de  dix  ans  d'emprisonnement,  et  ils  sont

donc assimilés à des crimes au regard de la récidive par les articles 132-8   et 132-9  . 

  2o Peines prononcées. 

 a) minimums — circonstances atténuantes. 

 S'applique  immédiatement  la  suppression  des  minimums  et  du  mécanisme  des  circonstances

atténuantes  qui  peut  être  analysée  comme  une  modification  de  fond  permettant  aux  tribunaux  de

prononcer  plus  facilement  des  peines  plus  douces.  Les  juridictions  pourront  donc,  pour  des  faits

commis  avant  l'entrée  en  vigueur  du  nouveau  code,  prononcer  des  peines  inférieures  aux  minima

prévus par les textes anciens sans déclarer qu'il existe des circonstances atténuantes. 

 Par ailleurs, seront évidemment applicables immédiatement les dispositions de l'article 362 du code

de  procédure  pénale  relatif  aux  délibérations  de  la  cour  d'assises,  dans  sa  rédaction  modifiée  par

l'article  24  de  la  loi  d'adaptation  pour  tirer  les  conséquences  de  la  suppression  des  circonstances

atténuantes, qui exige désormais une majorité qualifiée pour prononcer le maximum de la peine. 

 b) modification de l'échelle des peines criminelles. 

 L'article 131-1   du nouveau code pénal fixant à dix ans au moins la durée de la réclusion ou de la

détention criminelle, les cours d'assises ne pourront plus prononcer des peines de réclusion ou de

détention inférieures à dix ans à compter de l'entrée en vigueur du nouveau code, même pour les

crimes commis antérieurement. 

 Cette impossibilité sera absolue, y compris dans l'hypothèse d'un crime plus sévèrement puni par

les  dispositions  nouvelles,  et  devant  donc  être  jugé  en  application  des  dispositions  anciennes  qui

prévoient  le  plus  souvent  des  peines  de  réclusion  minimums  inférieures  à  dix  ans.  Il  en  est  ainsi

notamment  en  cas  de  viol  sans  circonstance  aggravante,  actuellement  puni  de  cinq  à  dix  ans  de

réclusion  criminelle  et  puni  dans  le  nouveau  code  de  quinze  ans  de  réclusion:  la  cour  d'assises

pourra  prononcer  une  peine  de  dix  ans  de  réclusion,  mais  si  elle  prononce  une  peine  privative  de

liberté d'une durée inférieure, celle-ci sera nécessairement une peine d'emprisonnement. 

 La  création  de  la  peine  de  trente  ans  de  réclusion  a  nécessité  la  modification  de  l'article  362  du

code  de  procédure  pénale  par  l'article  24  de  la  loi  d'adaptation  afin  d'éviter  qu'une  personne

encourant une peine de trente ans de réclusion ne soit condamnée à une peine comprise entre 30 et

20 ans (si la cour d'assises ne retient pas la peine maximum, elle devra descendre jusqu'à 20 ans), 









ou  d'éviter  qu'une  personne  passible  de  la  perpétuité  soit  condamnée  à  une  peine  supérieure  à

trente ans. Cette modification entrera évidemment en vigueur immédiatement. 

 La  création  de  la  peine  de  trente  ans  a  également  pour  conséquence  d'introduire  un  régime

transitoire pour les crimes punis dans l'ancien et le nouveau code pénal de la réclusion à perpétuité

lorsqu'ils  ont  été  commis  avant  l'entrée  en  vigueur  des  nouveaux  textes. Actuellement  en  effet,  les

auteurs  de  ces  crimes  ne  peuvent  être  condamnés,  si  les  circonstances  atténuantes  leur  sont

accordées,  à  une  peine  supérieure  à  vingt  ans  de  réclusion.  Il  n'est  donc  pas  possible,  sauf  à

aggraver  la  répression,  par  l'application  rétroactive  de  dispositions  plus  sévères,  de  leur  appliquer

les règles nouvelles qui permettraient de les condamner à trente ans de réclusion, ou à une peine

comprise entre vingt et trente ans de réclusion. Dans l'hypothèse où la majorité qualifiée de la cour

d'assises  considérerait  que  ces  accusés  ne  doivent  pas  être  punis  de  la  peine  maximum  de  la

réclusion perpétuelle, ils devront donc (comme ceux qui encourent trente ans dans le nouveau code)

se voir appliquer une peine inférieure ou égale à vingt ans de réclusion. 

 c) modification de l'échelle des peines d'emprisonnement correctionnel. 

 La modification de l'échelle des peines d'emprisonnement correctionnel à laquelle procède l'article

131-4    du  nouveau  code  pénal  ne  soulève  pas  de  difficulté  en  ce  qui  concerne  l'élévation  du

maximum de l'emprisonnement de cinq à dix ans, puisqu'actuellement la limite de cinq ans posée par

l'article 40 du code pénal n'est pas toujours respectée, de très nombreux délits étant punis de cinq à

dix ans d'emprisonnement. 

 Une  difficulté  provient  cependant  de  la  volonté  du  législateur  de  ne  pas  faire  d'exception  à  cette

nouvelle  échelle  en  ne  prévoyant  aucune  peine  d'emprisonnement  supérieure  à  dix  ans  (sauf

évidemment  en  cas  de  récidive)  c'est-à-dire,  en  pratique,  en  supprimant  les  peines  de  vingt  ans

d'emprisonnement actuellement prévues pour certaines formes de trafics de stupéfiants par l'article

L. 627 du code de la santé publique. 

 Or  certaines  de  ces  infractions,  et  notamment  le  délit  de  production  ou  de  fabrication  illicites  de

stupéfiants, sont plus sévèrement sanctionnées par le nouveau code pénal, puisque celui-ci prévoit

des peines criminelles. Les nouvelles dispositions ne seront donc pas applicables immédiatement, et

les tribunaux devront en conséquence, pour les faits commis avant l'entrée en vigueur du nouveau

code, faire application des textes actuels. Mais il était possible de se demander si, en raison de la

survie  de  la  loi  ancienne  plus  douce,  les  juridictions  seraient  autorisées  à  prononcer  la  peine

aujourd'hui encourue de vingt ans d'emprisonnement, alors que cette peine n'est plus prévue par les

dispositions générales de l'article 131-4  . 

 Pour  éviter  toute  ambiguïté,  le  législateur  a  précisé  dans  l'article  368  de  la  loi  d'adaptation  que, 

dans une telle hypothèse, cette peine pouvait être prononcée. Une solution contraire aurait en effet

provoqué, pendant une période transitoire, un affaiblissement injustifiable de la répression. 

 d) motivation des peines d'emprisonnement. 

 Les  dispositions  de  l'article  132-19 

exigeant  une  motivation  spéciale  des  peines

d'emprisonnement  fermes  devront  s'appliquer  dès  l'entrée  en  vigueur  du  nouveau  code  pénal  y

compris pour le jugement des délits commis avant cette date. 

 Il  s'agit  en  effet  d'une  disposition  de  procédure  pénale,  par  nature  applicable  immédiatement  aux

procédures en cours. En ce qui concerne les mineurs, cette motivation devra intervenir même pour

les peines d'emprisonnement avec sursis. 

 e) période de sûreté. 

 Seules  sont  ici  examinées  les  dispositions  de  l'article  132-23 

relative  à  la  période  de  sûreté

facultative,  celles  relatives  à  la  période  de  sûreté  de  plein  droit  relevant  en  réalité  du  droit  pénal

spécial. 



















 Le  nouveau  code  est  à  la  fois  plus  sévère  (pour  les  crimes  punis  de  la  réclusion  à  perpétuité,  la

période peut être portée jusqu'à 22 ans, au lieu de 18 ans) et plus doux (seules les peines privatives

de liberté non assorties du sursis d'une durée supérieure à cinq ans, au lieu de trois ans peuvent

être  assorties  de  cette  mesure)  que  l'actuel  article  720-2  du  code  de  procédure  pénale.  Ces  deux

modifications  peuvent  toutefois  être  sans  inconvénient  appliquées  séparément,  la  plus  douce

bénéficiant immédiatement aux infractions commises avant l'entrée en vigueur du nouveau code, la

plus sévère ne pouvant s'appliquer qu'aux infractions commises après cette date. 

 f) semi-liberté. 

 Les articles 132-25   et 132-26   qui permettent la semi-liberté pour les peines d'emprisonnement

inférieures à un an (au lieu de six mois) sont immédiatement applicables. 

 g) fractionnement. 

 Sont  immédiatement  applicables  les  dispositions  des  articles  132-27    et  132-28    permettant  le

fractionnement  ab  initio  des  peines  d'emprisonnement,  d'amende,  de  jours-amende  et  de

suspension de permis de conduire. 

 De  la  même  manière,  doivent  être  appliquées  immédiatement  les  dispositions  des  articles  708  et

720-1 du code de procédure pénale, tels qu'ils résultent de la loi d'adaptation, permettant de modifier

la décision prise au stade du jugement (mais les limites relatives au quantum de la peine restant à

subir et à la durée du fractionnement posées par l'article 720-2, limites qui n'existent pas aujourd'hui, 

ne seront pas applicables). 

 h) sursis. 

 — Sursis simple. 

 Doivent être distinguées la question de l'octroi du sursis, et celle de ses effets. Le problème de la

révocation des sursis accordés avant l'entrée en vigueur du nouveau code concerne l'exécution des

peines et sera examiné dans la deuxième partie de la présente note. 

 Les nouvelles règles en matière d'octroi du sursis sont à la fois plus douces (les peines qui peuvent

bénéficier  de  cette  mesure  sont  plus  nombreuses)  et  plus  sévères  (les  conditions  liées  au  passé

pénal du prévenu sont plus rigoureuses). Elles semblent toutefois pouvoir être considérées comme

divisibles. 

 Pourront donc être assorties du sursis, dès l'entrée en vigueur du nouveau code pénal, les peines

de jours-amende (possibilité qui paraît toutefois théorique) et les peines complémentaires, même si

elles ne sont pas prononcées à titre de peine principale et y compris en matière contraventionnelle, 

en application des dispositions des articles 132-31   et 132-34  . 

 Par  ailleurs,  une  personne  déjà  condamnée  à  une  peine  inférieure  ou  égale  à  deux  mois

d'emprisonnement  pourra  bénéficier  d'un  sursis,  comme  le  prévoient  les  textes  actuels  et

contrairement aux dispositions plus sévères des articles 132-30   et 132-33  . 

 Toutefois,  les  peines  qui  ne  peuvent  être  aujourd'hui  prononcées  avec  sursis  ne  pourront  être

assorties  de  cette  mesure  qu'à  la  condition  de  respecter  les  nouvelles  dispositions  relatives  au

passé pénal du condamné. 

 Les  articles  132-35  à  132-39 

qui  prévoient  les  effets  du  sursis  sont  en  partie  plus  sévères

qu'aujourd'hui, puisque les hypothèses de révocation sont plus nombreuses, mais ils sont également

plus doux. 





 Il  peut  être  distingué,  en  ce  qui  concerne  les  causes  de  révocation,  selon  la  nature  de  la  peine

prononcée avec sursis, qu'il s'agisse d'une peine d'emprisonnement, d'une peine d'amende, ou d'une

autre peine. 

 Les règles prévoyant la révocation du sursis prononcé pour une peine d'emprisonnement ne sont

pas  modifiées.  L'application  dans  le  temps  des  textes  nouveaux  ne  soulève  donc  pas  de  difficulté

dans cette hypothèse, qui est la plus courante en pratique. 

 S'agissant  des  sursis  assortissant  les  peines  d'amende,  les  dispositions  nouvelles  du  deuxième

alinéa de l'article 132-36   sont plus sévères puisque ces sursis sont désormais révoqués par toute

nouvelle  condamnation  à  une  peine  autre  que  la  réclusion  et  l'emprisonnement.  Elles  ne

s'appliqueront pas aux sursis prononcés pour des infractions commises avant l'entrée en vigueur du

nouveau code (qui ne pourront être révoqués que par une peine privative de liberté ou une peine

d'amende). 

 Les  dispositions  de  cet  alinéa  qui  permettent  la  révocation  des  sursis  accompagnant  les  peines

autres que les peines privatives de liberté ou l'amende sont plus sévères puisque cette révocation

n'est  pas  prévue  par  les  textes  actuels:  elles  ne  seront  donc  normalement  pas  applicables

immédiatement.  Toutefois,  ces  dispositions  seront  applicables  si  le  sursis  a  été  prononcé  en

application des nouveaux textes pour des peines complémentaires qui ne peuvent être assorties de

cette mesure en vertu des textes actuels, les conditions de révocation étant alors indissociables des

conditions d'octroi. 

 Par ailleurs, les dispositions plus douces de l'article 132-37   qui réduit de cinq à deux ans le délai

du sursis en matière contraventionnelle sont immédiatement applicables. 

 — Sursis avec mise à l'épreuve. 

 Les nouvelles dispositions en matière de sursis avec mise à l'épreuve forment un tout indivisible qui

est globalement très légèrement plus sévère que les textes actuels. Elles ne s'appliqueront donc pas

aux infractions commises avant l'entrée en vigueur du nouveau code pénal. 

B.   Dispositions de droit pénal spécial 

  Il  convient  de  distinguer  les  questions  de  fond  que  pose  l'entrée  en  vigueur  des  dispositions

nouvelles, questions qui sont évidemment les plus importantes, du problème, plus formel, relatif au

visa des textes applicables. 

  1) Questions de fond. 

 Trois  questions  peuvent  être  examinées,  qui  portent  respectivement  sur  les  textes  d'incrimination, 

les textes de pénalité et les textes prévoyant des circonstances aggravantes. 

 Les  situations  propres  à  chaque  infraction  ne  sont  évidemment  pas  toutes  commentées  dans  les

observations  qui  suivent.  Il  doit  cependant  être  indiqué  que  la  table  de  correspondance  entre  les

dispositions du nouveau code pénal et celles du code actuel qui est annexée à la présente circulaire, 

indique, pour chaque article, si celui-ci est plus ou moins sévère que le texte actuel, tant en ce qui

concerne  l'incrimination,  que  les  peines  privatives  de  liberté,  les  peines  d'amende  et  les  peines

complémentaires. 

 Par  ailleurs,  pour  certaines  infractions,  telles  que  les  atteintes  volontaires  à  la  vie,  le  trafic  de

stupéfiants,  les  vols  et  la  prise  illégale  d'intérêts,  les  commentaires  des  nouvelles  dispositions

figurant  dans  la  présente  circulaire  sont  complétées  par  des  observations  de  droit  transitoire, 

auxquelles il convient le cas échéant de se reporter. 

  1o Dispositions relatives aux incriminations. 

 Trois  cas  de  figure  peuvent  se  présenter:  celui  des  incriminations  supprimées,  celui  des









 Trois  cas  de  figure  peuvent  se  présenter:  celui  des  incriminations  supprimées,  celui  des

incriminations plus larges ou plus réduites et celui des incriminations nouvelles. 

 a) incriminations supprimées. 

 La suppression d'une incrimination est évidemment applicable immédiatement. Toutefois, bien que

la  réforme  du  code  pénal  ait  été  l'occasion  de  procéder  à  de  nombreuses  abrogations,  celles-ci

devraient  avoir  des  conséquences  pratiques  limitées,  car  elles  concernent  le  plus  souvent  des

incriminations tombées en désuétude. 

 Il  convient  cependant  de  distinguer  les  incriminations  dont  la  suppression  retire  le  caractère

d'infraction  pénale  aux  agissements  considérés,  et  celles  qui  ont  été  supprimées  parce  qu'elles

faisaient  double  emploi  avec  d'autres  incriminations  plus  générales,  créées  ou  conservées  par  le

nouveau code. Si, dans le premier cas, les procédures engagées sous l'empire des anciens textes

devront  se  clôturer  par  un  non-lieu  ou  une  relaxe,  dans  la  seconde  hypothèse,  la  juridiction  devra

requalifier  l'infraction  en  retenant  l'incrimination  prévue  par  le  nouveau  code  pénal  (mais  bien

évidemment, seules les peines les moins sévères, prévues par l'ancien ou le nouveau texte, pourront

être prononcées). 

 Ainsi,  par  exemple,  en  cas  de  poursuites  engagées  du  chef  de  castration,  les  faits  devront  être

requalifiés, selon les circonstances, en tortures ou actes de barbarie ou en violences. De même, des

faits qualifiés d'abus de blanc-seing devront être requalifiés en faux ou en abus de confiance. 

 b) incriminations réduites ou élargies. 

 Nombreuses sont les hypothèses d'infractions dont les éléments constitutifs ont été modifiés par le

nouveau code pénal. 

 Dans  la  plupart  des  cas,  ces  modifications  ont  consisté  à  étendre  le  domaine  d'application  de

l'incrimination: il en est ainsi, par exemple, en matière de menaces, de discrimination, d'atteinte au

cadavre,  d'abus  de  confiance,  d'escroquerie,  d'extorsion,  d'espionnage  ou  de  trahison.  Ces

extensions ne sont évidemment pas applicables aux infractions commises avant l'entrée en vigueur

du nouveau code, qui doivent donc être jugées conformément aux anciens textes. 

 Dans d'autres hypothèses, moins nombreuses, le législateur a réduit les incriminations, en exigeant

de  nouveaux  éléments  constitutifs.  Ainsi  en  est-il  des  outrages  publics  à  la  pudeur,  désormais

qualifiés d'exhibitions sexuelles (art. 222-32)  . 

 Enfin,  dans  plusieurs  hypothèses,  le  nouveau  code  pénal  a  à  la  fois  réduit  et  élargi  le  domaine

d'application  d'une  incrimination,  en  exigeant  certains  éléments  constitutifs  nouveaux,  tout  en

supprimant certains éléments prévus par les textes actuels. 

 C'est  notamment  le  cas  du  délit  de  diffusion  de  message  violent  ou  pornographique  prévu  par

l'article 227-24  , qui correspond à l'actuelle infraction d'outrage aux bonnes mœurs (l'infraction n'est

désormais  constituée  que  si  le  message  est  susceptible  d'être  perçu  par  un  mineur,  mais  sont

également incriminés les messages violents, indépendamment de toute connotation sexuelle). C'est

également le cas du délit de provocation des militaires à la désobéissance prévu par l'article 413-3 

,  actuellement  réprimé  par  l'article  25    de  la  loi  du  29  juillet  1881  sur  la  presse  (est  désormais

exigée  l'intention  de  nuire  à  la  défense  nationale,  mais  l'infraction  n'est  plus  nécessairement

publique). 

 Dans  de  telles  hypothèses,  il  n'est  pas  possible  de  considérer  que  chacune  des  dispositions

ancienne ou nouvelle forme un tout indivisible, et que, selon que le nouveau texte est ou non jugé

globalement  plus  doux,  il  s'appliquera  ou  ne  s'appliquera  pas  aux  faits  commis  avant  l'entrée  en

vigueur du nouveau code. Seuls pourront être réprimés les agissements qui tombent à la fois sous le

coup  des  anciens  et  des  nouveaux  textes,  la  période  transitoire  entraînant  en  quelque  sorte

l'application  d'une  incrimination  spécifique,  dont  les  éléments  constitutifs  sont  communs  aux  deux

incriminations en conflit. 

 c) incriminations nouvelles. 

 En  principe,  les  dispositions  du  nouveau  code  pénal  prévoyant  des  incriminations  nouvelles  ne

peuvent être appliquées aux faits commis avant leur entrée en vigueur. C'est notamment le cas des

textes  réprimant  les  crimes  contre  l'humanité,  les  tortures  ou  actes  de  barbarie,  le  harcèlement

sexuel, les risques causés à autrui, les conditions de travail et d'hébergement contraires à la dignité

de la personne, la fourniture de fausses informations, les actes terroristes, les groupes de combat, 

etc. 

 Toutefois,  il  peut  arriver  que  les  dispositions  nouvelles  permettent  de  sanctionner  des  faits  qui

tombaient sous le coup d'une incrimination ancienne plus spécifique ayant été abrogée. Dans cette

hypothèse,  sous  réserve  des  peines  encourues,  les  nouvelles  dispositions  pourront  être  retenues

par  les  juridictions:  c'est  notamment  le  cas  du  crime  de  castration  qui  pourra  être  requalifié  en

tortures ou actes de barbarie. 

 Enfin,  il  convient  de  ne  pas  confondre  la  création  ou  l'élargissement  d'une  incrimination  avec

l'hypothèse de la modification de la dénomination d'une infraction déjà existante (ainsi les coups et

blessures volontaires qui deviennent des violences, ou les attentats à la pudeur qui deviennent des

agressions  sexuelles),  ou  celle  de  la  consécration  législative  de  l'interprétation  des  textes  actuels

(ainsi  la  définition  du  recel).  Dans  ces  deux  cas,  les  nouvelles  dispositions  ne  peuvent  être

considérées comme plus sévères que les anciennes. 

  2o Dispositions répressives. 

 Les  difficultés  d'application  dans  le  temps  des  dispositions  du  nouveau  code  pénal  prévoyant  les

peines applicables pour chaque infraction doivent être grandement relativisées en ce qui concerne

leurs conséquences pratiques. 

 En  effet,  la  quasi-totalité  des  diminutions  de  peines  auxquelles  procède  le  nouveau  code  pénal

viennent consacrer les pratiques judiciaires, et il y a donc très peu de risque de voir une juridiction

prononcer, après l'entrée en vigueur de la réforme, une peine plus sévère que celle prévue par les

nouveaux textes. 

 Sous  réserve  de  cette  observation,  il  convient  d'examiner  successivement  la  question  des  peines

privatives de liberté, celle des peines d'amende et celle des peines complémentaires. 

 a) peines privatives de liberté. 

 En  premier  lieu,  rappelons  que  s'applique  immédiatement  la  suppression  de  l'emprisonnement

contraventionnel.  La  circulaire  du  24  juillet  1992  avait  d'ailleurs  demandé  de  ne  plus  requérir  de

peine d'emprisonnement en matière contraventionnelle dès la publication du nouveau code pénal. 

 En  matière  criminelle  et  correctionnelle,  les  dispositions  du  nouveau  code  pénal  prévoyant  des

peines privatives de liberté plus légères s'appliquent évidemment immédiatement. Ces modifications

appellent  quelques  observations  concernant,  d'une  part,  les  hypothèses,  relativement  fréquentes, 

des  crimes  ayant  fait  l'objet  d'une  correctionnalisation  et,  d'autre  part,  la  période  de  sûreté

obligatoire. 

 — crimes correctionnalisés. 

 Si  la  procédure  en  cours  au  moment  de  l'entrée  du  nouveau  code  pénal  est  au  stade  de

l'instruction, les faits devront être requalifiés en délit et l'affaire devra être renvoyée devant le tribunal

correctionnel. Il en sera de même si l'affaire est pendante devant la chambre d'accusation. 









 En revanche, si la procédure a déjà été renvoyée devant la cour d'assises, celle-ci, parce qu'elle a

plénitude de juridiction, demeure valablement saisie pour statuer sur l'infraction. Elle devra requalifier

le  crime  en  délit  et  seules  des  peines  d'emprisonnement  correctionnel,  dans  la  limite  du  maximum

prévu par les nouveaux textes, pourront être prononcées. 

 — période de sûreté obligatoire. 

 En ce qui concerne la période de sûreté obligatoire, il est évident que les nouvelles dispositions ne

pourront pas s'appliquer dans les hypothèses où cette période n'est pas aujourd'hui prévue (il en est

ainsi  en  cas  de  viol  aggravé,  de  fausse  monnaie,  de  livraison  du  territoire  national),  et  que  les

dispositions  anciennes  ne  pourront  pas  être  retenues  lorsque  cette  mesure  n'a  pas  été  conservée

par les textes nouveaux (ainsi en cas de meurtre simple, de violences ayant entraîné la mort ou une

mutilation en l'absence de circonstance aggravante). 

 Lorsque  la  période  de  sûreté  automatique  est  prévue  par  les  anciens  et  par  les  nouveaux  textes, 

plusieurs situations pourront se présenter, dans la mesure où les dispositions de l'article 132-23 

définissant le contenu de cette mesure sont à la fois plus sévères et moins sévères qu'aujourd'hui, 

tout en restant divisibles. Le principe qui devra être respecté est simple; quelle que soit l'hypothèse

envisagée, la période de sûreté prononcée ne devra dans aucun cas excéder le maximum prévu par

les dispositions les plus favorables au condamné, qui peuvent être, selon les cas, celles de l'article

720-2 du code de procédure pénale ou celles de l'article 132-23   du nouveau code pénal. 

 Pour  les  crimes  punis  —  dans  l'ancien  code  pénal  comme  dans  le  nouveau  —  de  la  réclusion  à

perpétuité,  il  en  résulte  que  la  période  de  sûreté  de  plein  droit  sera  donc  comme  aujourd'hui  de

quinze ans et non de dix-huit ans. 

 Pour les crimes qui ne peuvent être assortis aujourd'hui d'une période de trente ans, cette période

pourra être portée, comme actuellement, à dix-huit ans, et non à vingt-deux ans. 

 Pour  les  crimes  qui  peuvent  être  assortis  aujourd'hui  d'une  période  de  sûreté  maximum  de  trente

ans, cette période ne pourra être portée qu'à vingt-deux ans, sauf en ce qui concerne le meurtre ou

l'assassinat  d'un  mineur  précédé  ou  accompagné  d'un  viol,  de  torture  ou  d'acte  de  barbarie,  la

période de trente ans ayant été conservée dans ces hypothèses par les articles 221-3   et 221-4  . 

 b) amende. 

 La plupart des dispositions du nouveau code pénal prévoyant des amendes sont plus sévères que

les dispositions actuelles, dans la mesure où le législateur a le plus souvent respecté la règle — non

écrite — selon laquelle 15 000 € d'amende correspondait à un an de privation de liberté. 

 Deux situations doivent dès lors être envisagées. 

 Soit les peines privatives de liberté encourues pour l'infraction considérée n'ont pas été modifiées

ou ont été aggravées: seules les peines d'amende moins sévères prévues par les anciens textes, qui

sont seuls applicables, peuvent être prononcées. 

 Soit  les  peines  privatives  de  liberté  ont  été  diminuées  (le  crime  a  été  correctionnalisé,  ou  le

maximum de la peine d'emprisonnement a été réduit) ou même supprimées: dans cette hypothèse, il

n'est pas possible de considérer que la peine d'amende constitue un élément divisible du nouveau

texte,  dont  les  dispositions  plus  douces  en  matière  de  peine  privative  de  liberté  seraient  seules

applicables  immédiatement.  En  effet,  les  peines  principales  encourues  pour  une  infraction

déterminée forment un ensemble indissociable, choisi par le législateur en fonction de la gravité du

comportement incriminé et par référence à une échelle de valeurs au sein de laquelle sont situées

d'autres infractions. L'indivisibilité des peines principales a d'ailleurs déjà été affirmée par la cour de

cassation, notamment en matière de confusion des peines. La comparaison entre les anciennes et

les nouvelles dispositions doit se faire au regard de l'ensemble des peines principales, par référence

à  la  peine  la  plus  grave,  c'est-à-dire  celle  d'emprisonnement  ou  de  réclusion.  Si  cette  peine  est



moins sévère, l'ensemble des dispositions nouvelles sont donc applicables. 

 Il  demeure  qu'en  pratique,  même  si  les  tribunaux  auront  la  possibilité  théorique  de  prononcer  des

peines d'amende supérieures à celles prévues par les anciens textes lorsque les peines privatives

de liberté auront été réduites, de telles condamnations seront vraisemblablement très rares, puisque

les  maximums  des  peines  d'amende  prévues  par  les  textes  actuels  sont  aujourd'hui  peu

fréquemment prononcés. 

 Cette  interprétation  du  droit  transitoire  a  toutefois  une  importante  conséquence:  elle  permet  aux

tribunaux  de  prononcer  une  peine  d'amende  en  application  des  nouveaux  textes  alors  même

qu'aucune amende n'est prévue par les anciens textes. Cette hypothèse est relativement fréquente

dans le nouveau code en ce qui concerne les crimes correctionnalisés, auparavant punis de la seule

réclusion criminelle et désormais réprimés de l'emprisonnement et de l'amende. 

 Ainsi,  en  cas  de  vol  commis  avec  les  trois  circonstances  aggravantes  de  réunion,  de  violence  et

d'effraction,  actuellement  puni  de  quinze  ans  de  réclusion  et  désormais  puni  de  dix  ans

d'emprisonnement et 150 000 € d'amende, une amende pourra être prononcée par le tribunal. Si les

peines d'amende et d'emprisonnement étaient considérées comme divisibles, une telle condamnation

serait  impossible,  ce  qui  serait  d'autant  plus  paradoxal  qu'aujourd'hui  de  tels  vols  font  l'objet  de

correctionnalisations judiciaires (c'est d'ailleurs pour cette raison qu'ils ont été correctionnalisés par

le législateur), ce qui permet de condamner si nécessaire leurs auteurs à des peines d'amende. 

 c) peines complémentaires. 

 Les  peines  complémentaires  prévues  par  les  livres  II  à  IV  du  nouveau  code  pénal  sont  beaucoup

plus  nombreuses  qu'aujourd'hui:  elles  ne  pourront  évidemment  pas  être  prononcées  contre  les

auteurs  d'infractions  commises  avant  l'entrée  en  vigueur  du  nouveau  code  si  elles  n'étaient  pas

encourues en vertu des anciennes dispositions. 

 Il en sera également ainsi dans l'hypothèse où les nouveaux textes prévoient des peines principales

plus  douces  pour  l'infraction  concernée.  En  effet,  il  ne  fait  pas  de  doute  que  les  dispositions

prévoyant  les  peines  principales  d'un  crime  ou  d'un  délit  et  celles  prévoyant  les  peines

complémentaires ne forment pas un tout indivisible. 

 La  question  de  la  peine  de  privation  des  droits  civiques,  civils  et  de  famille  encourue  en  matière

criminelle  ou  correctionnelle  appelle  par  ailleurs  quelques  observations  dans  la  mesure  où, 

actuellement, cette peine, qui est parfois encourue à titre de peine complémentaire par renvoi aux

dispositions  de  l'actuel  article  42,  est  également  souvent  prévue  à  titre  de  peine  accessoire

automatique.  Si  la  privation  de  ces  droits  ne  pourra  désormais  plus  résulter  de  plein  droit  d'une

condamnation pénale en application de l'article 132-21  , elle pourra toutefois, lorsqu'elle est prévue

par  les  nouveaux  textes,  être  prononcée  à  titre  de  peine  complémentaire  si  sont  réunies  les

conditions  posées  par  les  anciennes  dispositions  relatives  aux  peines  accessoires,  et  bien  qu'elle

n'ait pas été prévue comme peine complémentaire à l'époque des faits. 

 Ainsi, en application de l'article 28 du code pénal la condamnation à une peine criminelle emporte

actuellement  de  plein  droit  la  dégradation  civique,  dont  le  contenu  est  sensiblement  équivalent  à

celui de la peine de privation des droits civiques, civils et de famille. Il s'ensuit que cette peine pourra

être  prononcée,  comme  peine  complémentaire  facultative,  lorsqu'elle  est  prévue  par  les  nouveaux

textes  pour  des  infractions  qui  étaient  auparavant  de  nature  criminelle  (que  ces  infractions

demeurent des crimes ou qu'elles soient correctionnalisées). 

 Toutefois,  sauf  si  les  anciens  textes  prévoyaient  également  cette  peine  en  tant  que  peine

complémentaire,  l'application  des  nouvelles  dispositions  ne  sera  possible  que  si  la  juridiction

prononce  une  peine  supérieure  ou  égale  à  cinq  ans  d'emprisonnement.  En  effet,  les  personnes

poursuivies ne doivent pas se trouver dans une situation plus défavorable que celles jugées avant

l'entrée en vigueur du nouveau code, et ces dernières n'étaient privées de leurs droits que si elles

avaient été condamnées à une peine criminelle, c'est-à-dire à une peine supérieure ou égale à cinq

ans de réclusion. 

 Cette limite ne concerne cependant que la privation des droits civils et de famille, et celle des droits

civiques à l'exception des droits électoraux, dont la privation pourra être ordonnée par la juridiction

même si la peine privative de liberté est inférieure à cinq ans. En effet, l'article L. 5 du code électoral, 

dans  sa  rédaction  antérieure  à  l'entrée  en  vigueur  du  nouveau  code  pénal,  prive  du  droit  d'être

électeur  toutes  les  personnes  condamnées  pour  crime,  quel  que  soit  le  montant  de  la  peine

prononcée. 

 Les dispositions de l'article L. 5 du code électoral prévoient également à titre de peine accessoire

automatique la privation des droits électoraux des personnes condamnées pour certains délits à une

peine d'emprisonnement sans sursis ou à une peine d'emprisonnement avec sursis supérieure à un

mois, ou condamnées pour un délit, quel qu'il soit (sauf exceptions de l'article L. 8), à plus de trois

mois d'emprisonnement sans sursis ou plus de six mois d'emprisonnement avec sursis. Il en résulte

que, pour ces infractions commises avant l'entrée en vigueur du nouveau code mais jugées après

cette  date,  la  privation  des  droits  électoraux  pourra  être  prononcée,  même  si  la  peine  de  privation

des droits de l'article 42 n'est pas prévue par les textes actuels, dès lors que la privation des droits

civiques,  civils  et  de  famille  est  prévue  par  les  nouveaux  textes,  et  à  condition  de  prononcer  une

peine privative de liberté supérieure aux seuils fixés par l'actuel article L. 5. 

 Dans  toutes  ces  hypothèses,  la  situation  des  personnes  poursuivies  sera  toujours  plus  favorable

que celle des personnes jugées avant l'entrée en vigueur du nouveau code, puisque ces peines ne

seront  pas  automatiques  mais  résulteront  d'une  décision  expresse  de  la  juridiction.  Leur  situation

sera également plus favorable que celle des individus jugés pour ces mêmes infractions commises

après l'entrée en vigueur du nouveau code, puisque ces peines ne pourront être prononcées qu'en

même  temps  qu'une  peine  de  réclusion  ou  qu'une  peine  d'emprisonnement  dépassant  un  certain

seuil. 

  3o Dispositions prévoyant des circonstances aggravantes. 

 Les  dispositions  prévoyant  des  circonstances  aggravantes  présentent  la  particularité  de  pouvoir

être analysées à la fois comme des dispositions d'incrimination, car elles prévoient certains éléments

constitutifs  de  l'infraction,  et  comme  des  dispositions  de  pénalité,  car  elles  augmentent  les  peines

encourues. Cette dualité doit être prise en compte pour apprécier leur application dans le temps. 

 En  principe,  les  nombreuses  dispositions  du  nouveau  code  pénal  prévoyant  de  nouvelles

circonstances  aggravantes  sont  plus  sévères  et  elles  ne  peuvent  donc  s'appliquer  aux  infractions

commises avant son entrée en vigueur. Ainsi en est-il, par exemple, des circonstances de réunion ou

de qualité de conjoint ou de concubin de la victime en matière de violences, de celle de mutilation en

matière de viol, de bande organisée en matière de proxénétisme, de racisme en matière d'atteinte à

l'intégrité  du  cadavre,  de  personne  vulnérable  en  matière  de  vol  ou  d'escroquerie,  de  bande

organisée en matière d'escroquerie ou de recel, etc. 

 Il en est toutefois différemment lorsque, en application d'une circonstance aggravante prévue par le

nouveau code pénal mais non prévue par le droit actuel, la répression de l'infraction considérée n'est

pas  plus  sévère  qu'aujourd'hui.  Cette  hypothèse  se  retrouve  très  fréquemment  dans  le  nouveau

code  pénal:  le  législateur,  soucieux  d'édicter  des  incriminations  traduisant  plus  fidèlement

l'importance  des  valeurs  auxquelles  il  est  porté  atteinte,  a  diminué  les  peines  encourues  pour  de

nombreuses infractions tout en les réprimant, lorsque ces infractions sont commises dans certaines

conditions  non  prévues  par  les  textes  actuels,  de  peines  aggravées  qui  correspondent  aux  peines

aujourd'hui encourues quelles que soient les circonstances. 

 Ainsi, le meurtre actuellement puni de la réclusion à perpétuité est désormais puni de trente ans de

réclusion, sauf s'il est commis sur un mineur de quinze ans, une personne vulnérable, un dépositaire

de  l'autorité  publique,  un  témoin  ou  une  victime,  la  peine  demeurant  alors  celle  de  la  réclusion

perpétuelle.  De  même  l'enlèvement  avec  demande  de  rançon  actuellement  puni  de  la  réclusion  à



perpétuité est puni de trente ans de réclusion, sauf si la victime est mineure, la réclusion perpétuelle

continuant alors d'être encourue. 

 Dans  certains  cas,  la  peine  résultant  de  la  circonstance  aggravante  prévue  par  le  nouveau  code

reste inférieure à celle prévue par les textes actuels lorsque l'infraction est commise en l'absence de

cette circonstance. Ainsi, le vol à main armée, actuellement réprimé de la réclusion à perpétuité, est

puni  de  vingt  ans  de  réclusion,  et  de  trente  ans  de  réclusion  lorsqu'il  est  commis  en  bande

organisée. 

 Dans  toutes  ces  hypothèses,  les  circonstances  prévues  par  le  nouveau  code  pourront  être

retenues par les juridictions à l'encontre des auteurs d'infractions commises avant l'entrée en vigueur

du  nouveau  code,  car  elles  ne  viennent  pas  aggraver  la  répression  prévue  par  les  textes  anciens

même si elles aggravent les peines normalement prévues par le nouveau code pénal. En effet, au

regard de la question du conflit de lois pénales dans le temps, il ne s'agit pas de dispositions plus

sévères, mais au contraire de dispositions plus douces, puisqu'elles exigent de nouveaux éléments

constitutifs de l'infraction pour que les peines auparavant encourues — ou même dans certains cas

des peines inférieures à celles-ci — puissent être prononcées. 

 Ainsi, l'auteur d'un vol à main armée commis avant l'entrée en vigueur du nouveau code pourra être

condamné à trente ans de réclusion en application des nouveaux textes s'il est établi que le vol a été

commis en bande organisée, bien que cette circonstance ne soit pas aujourd'hui une circonstance

aggravante  du  vol  à  main  armée,  parce  que  les  textes  actuels,  qui  prévoient  pour  tous  les  vols  à

main armée la réclusion criminelle à perpétuité sont plus sévères. De même l'auteur du meurtre d'un

mineur de quinze ans pourra être condamné à la réclusion perpétuelle en application de l'article 221-

4  , article moins sévère que le troisième alinéa de l'actuel article 304 qui prévoit cette peine quelles

que soient les circonstances du meurtre. 

 La  situation  est  en  réalité  similaire  à  celle  des  incriminations  pour  lesquelles  la  loi  exige  de

nouveaux éléments constitutifs et qui ne sont désormais plus réprimées que si elles sont commises

dans  certaines  circonstances  particulières.  Ces  circonstances  doivent  être  relevées  par  les

juridictions  pour  condamner  les  auteurs  d'agissements  commis  avant  l'entrée  en  vigueur  des

nouvelles dispositions alors qu'elles n'étaient pas prévues par les textes applicables au moment des

faits. 

 Une  situation  particulière  est  celle  de  la  circonstance  aggravante  nouvelle  dont  résulte  une  peine

plus sévère que celle prévue par les anciens textes, mais en l'absence de laquelle le nouveau code

prévoit une peine moins sévère que celle encourue en application de la loi ancienne. Il en est ainsi

en  matière  d'importation  ou  d'exportation  illicites  de  stupéfiants,  actuellement  punies  de  vingt  ans

d'emprisonnement,  et  punies  dans  le  nouveau  code  pénal  de  dix  ans  d'emprisonnement,  sauf

lorsque les faits ont été commis en bande organisée, la peine étant alors de trente ans de réclusion. 

Dans  cette  hypothèse,  la  peine  maximum  encourue  pour  les  infractions  commises  avec  cette

circonstance  avant  l'entrée  en  vigueur  du  nouveau  code  est  évidemment  celle  prévue  par  le  texte

ancien moins sévère, donc vingt ans d'emprisonnement. Toutefois, dans la mesure où la peine de

vingt  ans  a  été  supprimée  de  l'échelle  des  peines  correctionnelles  par  le  nouveau  code  pénal,  le

législateur a estimé nécessaire de préciser dans l'article 368 de la loi d'adaptation que cette peine

pourrait  être  prononcée  contre  les  auteurs  d'importation  ou  d'exportation  illicites  de  stupéfiants

commises en bande organisée avant l'entrée en vigueur du nouveau code. 

  2) Questions de forme (visas des articles applicables). 

 La question du visa des textes applicables est gouvernée par les dispositions du deuxième alinéa

de l'article 551 du code de procédure pénale qui dispose que la citation énonce le fait poursuivi «et

vise  le  texte  de  loi  qui  le  réprime»  et  par  le  deuxième  alinéa  de  l'article  485  du  même  code  selon

lequel le dispositif du jugement doit énoncer «les textes de loi appliqués». 

 S'agissant des infractions commises avant l'entrée en vigueur du nouveau code mais jugées après

cette  date,  l'application  de  la  loi  pénale  dans  le  temps  soulève  deux  questions  relatives  à  la

détermination et à la présentation des visas. 

 a) Détermination des visas. 

 S'il est communément admis qu'en cas de conflit de lois dans le temps il est préférable de viser à la

fois les dispositions anciennes et les dispositions nouvelles, il n'existe toutefois pas de jurisprudence

précise  sur  cette  question,  et  les  pratiques  judiciaires  suivies  en  la  matière  sont  en  réalité  très

diverses. 

 Le plus souvent, en raison de l'informatisation des juridictions et de l'utilisation des codes NATINF, 

les  textes  visés  sont  ceux  en  vigueur  au  moment  de  l'établissement  de  la  pièce  de  procédure.  En

effet,  la  mise  à  jour  régulière  de  la  table  NATINF  ne  permet  pas  en  principe  d'utiliser  les  versions

antérieures de cette table  [A l'exception des applications «nouvelle chaîne pénale».], qui font

référence  aux  textes  abrogés,  et  seuls  les  textes  en  vigueur  au  moment  de  l'utilisation  de  la  table

apparaissent dans les documents édités par les applications. Lorsque les textes relatifs à une même

incrimination,  à  laquelle  correspond  un  numéro  NATINF  inchangé,  sont  modifiées  en  cours  de

procédure  (par  exemple  une  peine  complémentaire  nouvelle,  prévue  par  un  article  additionnel,  est

instituée  par  le  législateur),  les  textes  visés  dans  la  citation,  puis  dans  le  jugement,  puis  dans  les

pièces d'exécution, sont modifiés au fur et à mesure de la mise à jour de la table. 

 En  pratique  donc,  les  doubles  visas  apparaissent  dans  les  actes  de  procédure  qui  ne  font  pas

l'objet d'une édition automatique (tels que réquisitoires définitifs, ordonnances de règlement du juge

d'instruction, arrêts des chambres d'accusation, arrêts des chambres des appels correctionnels…), 

mais  pas  dans  ceux  qui  résultent  d'un  traitement  automatisé  (c'est-à-dire  la  plupart  des  citations

directes et des jugements correctionnels…). 

 En  raison  de  l'ampleur  de  la  réforme,  il  a  été  un  moment  envisagé  de  faire  coexister  au  sein  des

applications informatiques utilisées par les juridictions, à compter de l'entrée en vigueur du nouveau

code  pénal,  l'actuelle  table  NATINF,  qui  vise  les  textes  de  l'actuel  code  pénal,  et  la  nouvelle  table

mise à jour au 1er septembre  [Ou à une autre date si l'entrée en vigueur est reportée.], visant

les  dispositions  du  nouveau  code.  Ces  deux  tables  auraient  été  alternativement  utilisées  (un

«mixage» des deux tables étant techniquement impossible) pour permettre aux juridictions de viser

les  anciennes  références  pour  les  faits  commis  avant  l'entrée  en  vigueur  du  nouveau  code,  et  les

nouvelles  pour  les  infractions  commises  après  cette  date.  Cette  solution  semblait  cependant

difficilement praticable car la plupart des matériels utilisés par les juridictions ne disposent pas d'une

mémoire suffisante pour contenir en même temps deux tables NATINF. Mais surtout, cette solution

ne présentait en réalité que peu d'intérêt juridique, parce que, même pour les infractions commises

avant  l'entrée  en  vigueur  du  nouveau  code,  il  est  nécessaire  de  viser  les  nouveaux  textes  (a)  et

parce  qu'elle  ne  permettait  pas  de  viser  à  la  fois  les  anciens  et  les  nouveaux  textes,  dans  les

hypothèses où ce double visa paraît devoir être envisagé (b). 

 a) Il est nécessaire de viser les nouvelles dispositions. 

 Lorsque  les  textes  nouveaux  sont  plus  doux,  ils  doivent  être  appliqués  aux  infractions  commises

avant l'entrée en vigueur du nouveau code: il convient donc de viser ces dispositions. 

 Lorsque  les  nouvelles  dispositions  sont  plus  sévères  (ou  d'une  sévérité  égale),  les  juridictions

doivent faire application, conformément au principe de non-rétroactivité de la loi pénale, des règles

de  fond  posées  par  les  anciens  textes.  Toutefois,  toutes  les  dispositions  de  l'ancien  code  pénal

ayant  été  abrogées  par  l'article  372  de  la  loi  d'adaptation,  leur  application  n'est  possible  qu'à  la

condition  qu'une  disposition  du  nouveau  code  vienne  incriminer  et  réprimer,  éventuellement  plus

sévèrement, les faits tombant sous le coup des anciens textes. 

 Il est donc toujours nécessaire, pour respecter les droits de la défense en permettant à la personne

poursuivie de savoir si les faits qui lui sont reprochés demeurent pénalement sanctionnés par des

textes en vigueur au moment de l'acte de poursuite, de viser les dispositions du nouveau code pénal. 

 C'est la raison pour laquelle ne sera normalement utilisable, au moment de l'entrée en vigueur du

nouveau  code,  et  comme  cela  a  toujours  été  le  cas  à  l'occasion  des  modifications  législatives  ou

réglementaires intervenues dans le droit pénal ces dernières années (même si ces modifications ne

peuvent être comparées à la réforme du code pénal), qu'une seule table NATINF, qui fera référence

aux  nouvelles  dispositions  et  utilisera  les  qualifications  développées  correspondant  aux  rédactions

des  incriminations  retenues  par  le  nouveau  code.  —  Rien  n'interdira  cependant  aux  applications

 capables  de  gérer  simultanément  deux  tables,  de  conserver  l'ancienne  table  NATINF.  Celle-ci

 pourra  alors  être  utilisée  pour  éditer  les  jugements  rendus  avant  l'entrée  en  vigueur  du  nouveau

 code  et  les  pièces  d'exécution  les  concernant,  qui  pourront  ainsi  viser  les  anciens  textes.  Mais

 cette table ne présentera pas d'intérêt pour les procédures poursuivies ou initiées après l'entrée en

 vigueur de la réforme, même si elles concernent des faits commis avant cette date. 

 b) hypothèses dans lesquelles le visa cumulatif des textes anciens et des textes nouveaux doit être

envisagé. 

 Lorsque les nouvelles dispositions sont plus douces et devront seules être appliquées, il sera inutile

de  viser  les  anciens  textes.  Lorsque  les  nouvelles  dispositions  sont  d'une  égale  sévérité,  et  ne

modifient  donc  pas  le  droit  applicable  à  la  personne  poursuivie,  le  visa  des  anciens  articles  ne

présente  également  aucun  intérêt.  Il  en  est  de  même  des  qualifications  développées  apparaissant

dans les citations ou les jugements, et qui correspondront à la nouvelle rédaction des incriminations:

au demeurant, ces qualifications développées sont le plus souvent plus explicites pour la personne

poursuivie  (ainsi  le  terme  plus  simple  de  «violences»  se  substituant  aux  «coups  et  blessures

volontaires»,  la  définition  de  l'escroquerie  mettant  en  évidence  les  éléments  constitutifs  de

l'infraction, celle du recel, inexistante dans le droit actuel…). La question du double visa ne se pose

donc que lorsque les nouveaux textes sont plus sévères. 

 Toutefois, dans cette dernière hypothèse, on peut estimer que l'absence de visa des anciens textes

ne constitue pas une cause de nullité de la citation en vertu de l'article 565 du code de procédure

pénale. Cet article dispose en effet que la nullité d'un exploit de citation ne peut être prononcée que

lorsqu'elle a eu pour effet de porter atteinte aux intérêts de la personne qu'elle concerne, c'est-à-dire, 

puisque  les  articles  visés  sont  le  fondement  de  la  poursuite,  lorsqu'elle  a  eu  pour  effet  de  porter

atteinte  aux  droits  de  la  défense.  Or,  tel  n'est  pas  le  cas  en  l'espèce,  qu'il  s'agisse  des  textes

d'incrimination ou des textes de pénalité. 

 En effet, s'agissant de l'incrimination, les droits de la défense ne seraient méconnus que si le texte

visé  —  et  la  qualification  développée  qui  en  résulte  —  ne  faisait  pas  état  de  certains  éléments

constitutifs  de  l'infraction  pouvant  être  retenus  par  la  juridiction,  empêchant  ainsi  le  prévenu  d'en

contester utilement l'existence. Si l'incrimination nouvelle est plus sévère, c'est-à-dire plus large, un

tel risque n'existe donc pas. 

 En  ce  qui  concerne  les  dispositions  répressives,  l'atteinte  aux  droits  de  la  défense  résulterait  du

visa d'un texte ne prévoyant pas toutes les peines encourues et ne permettant pas au prévenu de

contester  le  bien-fondé  d'une  peine  susceptible  d'être  prononcée  à  son  encontre.  Tel  n'est  pas  le

cas  si  ces  dispositions  sont  justement  plus  sévères  et  prévoient  au  contraire  des  peines  que  la

juridiction, en raison des règles de fond de conflit de lois dans le temps, ne pourra évidemment pas

prononcer. 

 De  même,  l'absence  de  visa  des  anciens  textes  dans  le  jugement  ne  constitue  pas  non  plus  une

cause  de  nullité  de  la  décision,  dès  lors,  pour  reprendre  les  expressions  utilisées  par  la  cour  de

cassation en cette matière, qu'il n'existe aucune incertitude sur la nature de l'infraction retenue, ni sur

les textes dont il a été fait application, et dès lors que, sur le fond, les règles de conflit de lois ont été

respectées. 

 En  pratique,  lorsque  les  juridictions  souhaiteront  faire  apparaître  le  visa  des  textes  anciens,  il

conviendra donc de compléter manuellement ou par traitement de texte, les documents édités par les









applications  de  la  table  NATINF  et  dans  lesquels  seront  déjà  visés  les  nouveaux  textes.  Ces

indications  supplémentaires  figurant  dans  les  citations  ou  les  jugements  pourront  être  insérées  en

même  temps  que  les  informations  qui  doivent  habituellement  faire  l'objet  d'une  saisie  manuelle

(identité du prévenu, date et lieu des faits, précisions sur les circonstances de l'infraction — telles

qu'identité  de  la  victime,  nature  des  objets  dérobés  en  cas  de  vol,  nature  du  contrat  violé  en  cas

d'abus  de  confiance  …  —,  motivation  du  jugement,  etc.).  Toutes  les  indications  utiles  seront

données  ultérieurement  aux  juridictions  à  cet  égard,  mais  il  peut  d'ores  et  déjà  être  fait  quelques

observations concernant la présentation respective des anciens et des nouveaux textes. 

 b) présentation des visas. 

 La terminologie utilisée dans la présente circulaire, qui, par commodité, fait référence à l'ancien, ou

à  l'actuel  code  pénal  et  au  «nouveau  code  pénal»  est  juridiquement  inexacte  (les  dispositions  du

code pénal ont été entièrement rénovées, mais celui-ci conserve la dénomination de code pénal), et

elle ne pourra normalement pas être retenue, après l'entrée en vigueur des dispositions nouvelles, 

dans les actes de procédure. 

 Ainsi,  une  citation  pour  abus  de  confiance  devra  viser  les  articles  314-1    et  314-10    du  code

pénal,  et  ce  sont  les  visas  relatifs  aux  anciennes  dispositions  du  code  pénal  qu'il  conviendra  de

présenter  sous  une  forme  différente,  afin  d'éviter  toute  ambiguïté.  —  Il  avait  été  envisagé,  pour

 éviter de confondre les anciennes et les nouvelles dispositions, de rédiger les articles de la partie

 législative du «nouveau code pénal» en les précédant de la lettre L., ce qui aurait permis de les

 distinguer des anciens articles abrogés. Cette solution n'a toutefois pas été retenue, le système de

 numérotation  décimale  qui  a  été  adopté  étant  déjà  très  novateur  en  droit  pénal  (mais,  comme

 aujourd'hui, les articles de la partie réglementaire du nouveau code seront précédés de la lettre R). 

 Au demeurant, l'utilisation de cette numérotation décimale fait qu'en pratique aucune des nouvelles

 dispositions  ne  porte  un  numéro  correspondant  à  celui  d'un  article  abrogé.  Les  numéros  des

 quelques articles actuels qui comportent trois chiffres suivis d'un tiret n'ont en effet pas d'équivalent

 dans le nouveau code. 

 La solution la plus simple consiste à viser les anciens textes en les présentant comme «abrogés par

la loi du 16 décembre 1992 mais en vigueur au moment des faits» ou «abrogés postérieurement à la

commission  des  faits».  Les  visas  des  textes  relatifs  à  l'abus  de  confiance  pourraient  ainsi  se

présenter de la façon suivante: «faits prévus et punis par les articles 314-1   et 314-10    du  code

pénal,  et  par  les  articles  406  et  408  (abrogés  postérieurement  à  la  commission  des  faits)  du  code

pénal». 

 Il doit par ailleurs être précisé qu'en ce qui concerne les citations délivrées avant l'entrée en vigueur

du nouveau code pour des affaires devant être audiencées après cette entrée en vigueur, seuls les

articles  applicables  à  la  date  de  l'acte  de  procédure  devront  être  visés.  Que  la  date  d'entrée  en

vigueur  du  nouveau  code  soit  connue  à  l'avance  parce  qu'elle  a  été  différée  par  le  législateur  est

sans  conséquence:  le  destinataire  de  l'acte  doit  être  avisé  des  textes  applicables  à  la  date  de

rédaction de celui-ci. En tout état de cause, il n'est d'ailleurs juridiquement pas impossible qu'entre la

date  de  citation  et  celle  de  l'audience  intervienne  une  loi  plus  douce  qui  serait  applicable

immédiatement (et on ne peut reprocher au ministère public de ne pas en avoir fait état), ou que le

législateur reporte à nouveau, comme cela est envisagé, la date d'entrée en vigueur du texte dont

l'entrée en vigueur a déjà été différée (et il serait alors dommageable que la citation fasse état de

dispositions qui ne pourront en réalité pas être appliquées par le tribunal). 

 Toutefois,  pour  éviter  toute  incertitude  dans  l'esprit  des  personnes  poursuivies,  il  pourrait  être

envisagé de préciser à la suite du visa des textes figurant dans les citations délivrées avant l'entrée

en vigueur de la réforme pour des audiences fixées après cette date, qu'il s'agit de «dispositions en

vigueur à la date des faits». 

II.  PEINES EN COURS D'EXÉCUTION LORS DE L'ENTRÉE EN VIGUEUR DU NOUVEAU CODE PÉNAL 

  Si en principe une loi pénale nouvelle ne remet pas en cause les décisions passées en force de













chose jugée (principe que rappelle le premier alinéa de l'article 112-4  , qui dispose que l'application

immédiate de la loi nouvelle est sans effet sur la validité des actes accomplis conformément à la loi

ancienne), l'entrée en vigueur du nouveau code pénal aura cependant certaines incidences sur les

peines  en  cours  d'exécution,  en  raison  des  règles  posées  par  les  articles  112-2  (3o)    et  112-4

(deuxième alinéa). 

  1) incrimination supprimée (art. 112-4)  . 

 En  application  du  deuxième  alinéa  de  l'article  112-4,  les  peines  prononcées  pour  des  faits  qui  ne

revêtent  plus  le  caractère  d'une  infraction  pénale  doivent  cesser  de  recevoir  application.  Cette

question est examinée à l'occasion des commentaires consacrés à cette disposition, commentaires

auxquels il convient de se reporter. 

  2) confusion. 

 Il  a  déjà  été  indiqué  dans  la  première  partie  de  la  présente  note,  car  cette  question  concerne

également  les  infractions  non  encore  jugées,  que  les  règles  de  confusion  prévues  par  le  nouveau

code pénal ne peuvent préjudicier aux condamnés que si l'une des deux infractions en concours est

commise  après  l'entrée  en  vigueur  de  la  réforme,  ainsi  que  le  prévoit  l'article  371  de  la  loi

d'adaptation. 

  3) peines privatives de liberté. 

 a) peines de réclusion inférieures à dix ans, ou d'emprisonnement supérieures à dix ans. 

 Bien que les peines de réclusion inférieures à dix ans ou d'emprisonnement supérieures à dix ans

ne  soient  plus  prévues  par  le  nouveau  code,  il  est  évident  que  les  peines  de  ce  type  en  cours

d'exécution  conservent  leur  nature  criminelle  ou  délictuelle  en  application  du  principe  posé  par  le

premier  alinéa  de  l'article  112-4  .  Cette  question  n'est  pas  seulement  théorique:  s'agissant  des

peines criminelles, il en résulte pour le condamné un intérêt pratique considérable, relatif aux règles

de la confusion, puisque, par exemple, une peine de sept ans de réclusion absorbe une peine de dix

ans d'emprisonnement. 

 b) période de sûreté obligatoire. 

 Les périodes de sûreté de 30 ans prononcées en application des anciens textes pour des crimes

pour  lesquels  une  telle  mesure  n'est  pas  prévue  par  les  nouveaux  textes  ne  sont  pas

automatiquement  ramenées  à  22  ans,  la  seule  disposition  du  nouveau  code  interdisant  d'exécuter

les peines valablement prononcées avant son application concernant l'hypothèse de l'abrogation de

l'infraction. Les intérêts pratiques de cette question sont cependant très limités, car la réduction de la

période de sûreté pourra de toute façon être demandée en application de l'article 720-4 du code de

procédure pénale. 

 c) fractionnement des peines d'emprisonnement. 

 Les  dispositions  de  l'article  720-1  du  code  de  procédure,  tel  que  modifié  par  la  loi  d'adaptation, 

limitent  les  possibilités  de  fractionnement  des  peines  privatives  de  liberté  postérieurement  au

jugement, en prévoyant, comme le fait l'article 132-27   relatif au fractionnement  ab initio, que cette

mesure n'est possible que lorsque la peine d'emprisonnement restant à subir est inférieure ou égale

à  un  an  et  que  la  durée  du  fractionnement  ne  peut  excéder  trois  ans.  Ces  limites,  qui  ont  pour

résultat de rendre plus sévères les peines prononcées par la juridiction de jugement au sens du 3o

de l'article 112-2  ,  ne  seront  donc  pas  applicables  aux  condamnations  prononcées  avant  l'entrée

en  vigueur  du  nouveau  code,  ni  même  aux  condamnations  prononcées  postérieurement  pour  des

infractions commises avant cette entrée en vigueur. 

 d) peine d'emprisonnement contraventionnel. 



 En  théorie,  ces  peines  doivent  continuer  de  recevoir  application,  aucune  disposition  transitoire

n'ayant été prévue par le législateur. En pratique, de telles peines ne sont toutefois pas prononcées

par les tribunaux. Il peut cependant en avoir été autrement dans les hypothèses de contraventions

connexes à un délit pour lequel une peine d'emprisonnement ferme aurait également été prononcée. 

L'équité demande toutefois de ne pas mettre ces peines à exécution. 

  4) interdiction de séjour. 

 La peine d'interdiction de séjour ayant été judiciarisée par le nouveau code pénal, le législateur a

inséré  une  disposition  de  droit  transitoire  dans  la  loi  d'adaptation  afin  que  les  modifications  des

peines en cours d'exécution puissent être ordonnées par le juge d'application des peines. 

  5) peines accessoires. 

 Le nouveau code pénal a supprimé la peine accessoire de privation des droits civiques, civils et de

famille résultant notamment de la dégradation civique attachée aux peines criminelles ou de l'article

L.  5  du  code  électoral.  En  raison  de  la  nature  particulière  de  ces  peines,  il  semble  que  ces

interdictions  auraient  dû  disparaître  au  moment  de  l'entrée  en  vigueur  du  nouveau  code:  une

personne  condamnée  à  la  réclusion  à  perpétuité  aurait  ainsi  immédiatement  retrouvé  ses  droits

civiques. Pour éviter de telles conséquences, le législateur a inséré dans la loi d'adaptation un article

370 qui dispose que les interdictions des droits civiques, civils et de famille résultant de plein droit

d'une  condamnation  pénale  devenue  définitive  avant  l'entrée  en  vigueur  du  nouveau  code  pénal

demeurent applicables. 

 En  ce  qui  concerne  les  mineurs,  la  suppression  des  peines  accessoires  n'est  pas  limitée  à  la

privation  des  droits  civiques,  civils  et  de  famille,  mais  elle  concerne  l'ensemble  des  interdictions, 

déchéances et incapacités résultant de plein droit d'une condamnation, ainsi que le prévoit le nouvel

article  20-6    de  l'ordonnance  du  2  février  1945.  Ces  dispositions  plus  douces  seront  applicables

dès l'entrée en vigueur du nouveau code. A cette date, les mineurs condamnés retrouveront donc le

bénéfice de ces droits, à l'exception, en application de l'article 370 précité de la loi d'adaptation, des

droits  civiques,  civils  et  de  famille.  Disparaîtront  notamment  les  interdictions  professionnelles  qui

pouvaient résulter des condamnations. 

  6) exécution des sursis avec mise à l'épreuve. 

 Le régime de la mise à l'épreuve prévu par les dispositions du nouveau code pénal est globalement

plus  sévère  que  celui  du  droit  actuel,  notamment  quant  au  point  de  départ  du  délai,  quant  à  sa

computation, quant à la révocation des sursis antérieurs en cas de révocation d'un nouveau sursis. Il

ne sera donc pas applicable aux sursis en cours d'exécution au moment de l'entrée en vigueur du

nouveau code. 

  7) réhabilitation. 

 Les nouvelles règles relatives aux conditions de la réhabilitation (des condamnations inférieures ou

égales  à  un  an  d'emprisonnement  —  au  lieu  de  six  mois  —  sont  réhabilitées  après  cinq  ans;  des

condamnations inférieures à dix ans — au lieu de cinq ans — sont réhabilitées après dix ans) sont

évidemment plus douces. Elles s'appliqueront donc immédiatement aux condamnations prononcées

avant l'entrée en vigueur du nouveau code. 

 Il en est de même des règles relatives aux effets de la réhabilitation, qui prévoient en particulier la

suppression de la condamnation du bulletin no 1 du casier judiciaire. 

  8) effet du non-avenu. 

 Seront également applicables immédiatement les dispositions de l'article 769 alinéa 3 (3o) du code

de  procédure  pénale  qui  prévoient  l'effacement  du  bulletin  no  1  du  casier  judiciaire  des

condamnations  assorties  du  sursis  à  l'expiration  d'un  certain  délai  à  partir  duquel  elles  sont

devenues non avenues. 

  9) effacement des condamnations prononcées contre les mineurs. 

 De  la  même  façon,  seront  immédiatement  applicables  les  dispositions  du  nouvel  article  762-2  du

code de procédure pénale prévoyant l'apurement du casier judiciaire des mineurs. 

 Table de correspondance entre les articles de l'actuel code pénal et ceux du nouveau code pénal  Il

 doit être souligné que le présent tableau ne constitue pas une table de concordance, mais une

 table de correspondance, dans la mesure où les nouvelles dispositions, même lorsqu'elles sont

 présentées comme la reprise des articles du code pénal actuel, y apportent souvent des

 modifications de fond. Par ailleurs, afin de faciliter la lecture du tableau, les articles du nouveau

 code pénal prévoyant les peines complémentaires n'ont pas toujours été indiqués en regard des

 dispositions du code actuel, qui prévoient généralement dans un même article les peines

 principales et les peines complémentaires encourues pour chaque infraction, alors que le nouveau

 code regroupe ces peines complémentaires dans une section spécifique située à la fin de chaque

 chapitre. Les nouvelles dispositions qui sont issues non pas des lois du 22 juillet 1992 mais de la

 loi du 16 décembre 1992 sont signalées par un astérisque. 

 

articles de l'actuel Code

articles du nouveau Code pénal

pénal

(ou d'un autre texte si précisé)

1

111-1

2

121-4, 121-5

3

121-4

4

112-1

5

132-1 à 132-7

6

non repris

7

131-1

8

non repris

9

131-3 à 131-9

10

non repris

11

131-21

18

131-1

19

131-1

23

716-2 et 716-3 CPP

24

716-4 CPP

25 à 39

non repris

40

131-4

41

132-24

42

131-26, 131-29

43

131-26, 131-29

43-1

131-11, 132-21

43-2

131-6 (11°) *

43-3

131-6, 131-7, 131-9

43-3-1

131-8, 131-9, 131-22

43-3-2

131-23

43-3-3

131-24

43-3-4

20-5 Ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 sur l'enfance délinquante *

43-3-5

131-36

43-4

131-6 (10°)

43-5

131-9

43-6

434-40 à 434-42

43-8

131-5, 131-9

43-9

131-5, 131-25

43-10

131-25

43-11

131-36

44

131-31

44-1

131-32

44-2 à 48

non repris

49

434-38

50

non repris

51

131-35

51-1

131-35

52 à 54

non repris

55

375-2, 480-1, 543 CPP

55-1

132-21, 702-1 CPP

56

132-8

57

132-9

58

132-10 et 132-16

59

121-6

60

121-7

61

434-6

62

434-1 à 434-3

63

223-6 et 434-12

64

122-1 et 122-2

65

non repris

122-8 C.P. et 20-2 à 20-6 Ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 relative à l'enfance

66 et 67

délinquante

69

non repris

70

411-2, 411-3, 411-4, 411-9, 476-2 C.J.M. *

71

476-3 C.J.M. *

72

410-1 et 411-6

73

411-1 et 411-11

74

410-1 et 411-7

75

413-9 et 413-10, 476-6 C.J.M. *

76

413-11, 476-6 C.J.M. *

77

410-1 et 411-6

78

413-11

79

413-5, 476-8 C.J.M. *

80

410-1 et 411-5

81

476-7 C.J.M. *

82

non repris

83

413-6

84

413-4

85

413-1

86

412-1

87

412-2

88

non repris

89

412-7 (2°)

90

412-7 (1°)

91 à 96

non repris

97

412-3 et 412-4

98

412-3 et 412-5

99

412-3 et 412-6

100

434-2

101

414-2 à 414-4

102

non repris

103

414-8 et 414-9

104

431-3

105

431-4

106

431-5/431-10

107

431-6

108 à 113

non repris

114

432-4

115 à 122

non repris

123 et 124

432-1

125 à 131

non repris

132 à 134

442-1 à 442-3 et 443-1

135

442-7

136

442-4

138

442-9 et 442-10

139 à 141

442-1, 443-1, 444-1, 444-2

142 et 143

443-2 et 444-3

144

442-6, 443-3, 444-5, 443-4

144-1

non repris

145 à 148

441-4

149

non repris

150 et 151

441-1

151-1 et 152

non repris

153

441-2

154

441-5, 441-6

156 à 159

non repris

160

441-8

161

441-7

162 à 168

non repris

169 à 171

432-15

172

non repris

173

432-15

174

432-9 «art. 432-10»

175

432-12

175-1

432-13

176

non repris

177

432-11, 441-8

432-11, 433-2, L. 152-6

178

Code du travail *

179

433-1, 433-2, 433-3, 441-8

180

434-9, 432-17

181

434-9

182 et 183

non repris

184

226-4, 432-8

185

434-7-1 *

186

non repris

186-1 et 187

432-9 et 226-15

187-1 et

432-7

187-2

187-3

432-17

188

432-1

189

432-2

190 à 196

non repris

197

432-3

198

non repris

199

433-21

200

non repris

209

433-6

210

non repris

211 et 212

433-7 et 433-8

213 à 216

non repris

218

433-7 et 433-8

219

non repris

220

433-9

222 et 223

434-24

224

433-5

226

434-25

227

434-16

228 à 237

non repris

238 à 243

434-32 et 434-33

244

434-34

245

434-27 à 434-31

247

non repris

248

434-35

249 à 252

434-22

252-1 et 253

non repris

254 et 255

432-15, 432-16, 433-4

256

non repris

257 et 257-1

322-2

257-2

322-13

257-3

322-6 à 322-10

258

433-12

258-1

433-13

259

433-14, 433-17

260

433-15

260-1

433-16

261

non repris

262 à 264

433-18

265 à 266

450-1

267

non repris

268

450-2

269 à 281

non repris

282 à 286

227-24

287 à 289

non repris

290

non repris

295

221-1

296

221-3

297

132-72

298

non repris

299

221-4, 2°

300

non repris

301

221-5

302

221-3, 221-4, 221-5

303 et 304

222-2

304

221-2

305

222-17, 222-18, 322-12, 322-13

306

222-17, 222-18, 322-12, 322-13

308-1

322-14

309

222-11 à 222-13

310

222-9, 222-10

311

222-7, 222-8

222-8, 222-10, 222-12, 222-13 (1° et avant-dernier ou dernier

312

alinéa) 222-14, 227-15 et 227-16

313

non repris

315

222-17

316

non repris

317

223-10 à 223-12

318

222-15

318-1

223-13, 223-14

318-2

223-15

319

221-6

320

222-19

320-1 à 326

non repris

327

122-4

328

122-5

329

122-6

330

222-32

331

222-29, 222-30, 227-25, 227-26

331-1

227-27

332

222-23 à 222-26

333

222-27 à 222-30

333-1

222-3, alinéa 2

334

225-5, 225-6

334-1

225-7

334-2

227-22

335

225-10

335-1

225-22

335-1 bis

225-20, 225

335-1 ter

706-37 CPP

335-1 quater

706-38 CPP

335-2

non repris

335-3

225-20 (3°)

335-4

706-35 CPP

335-5

225-6 (2°)

335-6

225-10

335-7

non repris

340

433-20

341

224-1

342

non repris

343

224-4

344

224-2, 224-3

345

227-5, 227-13

349 et 350

223-3, 223-4

351 à 353

227-1, 227-2

353-1

227-12

354 et 355

224-4

356

227-8

356-1

227-6

357

227-5, 227-7

357-1

227-17

357-2

227-3

357-3

227-4

359

434-7

360

225-17, 225-18

361

434-14 (2°)

362

434-13

363

434-13

364

434-14 (1°)

365

434-15

366

434-13

367

434-18, 434-19

368

226-1

369

226-2

370

226-8

371

226-3

372

226-5, 226-6, 226-9

373

226-10 à 226-12

378

226-13 et 226-14

379

311-1, 311-2

380

311-12

381

311-3

382

311-4, 311-5

383

311-14

384

311-6, 311-7, 311-8, 311-9, 311-10

385

132-71

393 à 396

132-73

397

132-74

398

132-73

399

non repris

400

312-1 à 312-9

401

313-5

198 à 200 Loi n° 85-98 du 25.01.85 relative au redressement et à la

402 à 404

liquidation judiciaires des entreprises *

404-1

314-7 à 314-9

405

313-1 à 313-3

406

313-4

407

non repris

408

314-1 à 314-4

409

non repris

1 Loi n° 83-628 du 12.07.83 interdisant certains appareils de

410

jeux *

411

16-1 Loi n° 66-1010 du 28.12.66 sur l'usure*

412

313-6

413

non repris

414

431-1

416 et 416-1

225-1 à 225-3

416-2

225-19

417

non repris

L. 152-7 du Code du

418

Travail *

418-1

413-7

52-1 Ordonnance n° 86-1243 du 1.12.86

419 à 421

relative à la liberté des prix et de la

concurrence*

79-1 à 79-5 Loi n° 86-1067 du 30.09.86 relative à la liberté

429-1 à 429-5

de communication *

430 à 433

non repris

434

322-1 à 322-4

435

322-6

436

322-4, 322-11

437

322-9, 322-10

437-1

non repris

438

433-11

439

322-2 (2°)

453

511-1*

454

511-2*

460

321-1, 321-2, 321-3

461

321-4

461-1

321-6

461-2

434-41

462

224-6, 224-7

462-1

224-8

462-2

323-1

462-3

323-2

462-4

323-3

462-5 et 462-6

441-1

462-7

323-7

462-8

323-4

462-9

323-5

463

non repris

463-1

422-1

463-2

422-2

464

131-12

465

non repris

466

131-13

467 et 468

non repris

469

132-24

470

131-14 (3°), 131-16 (3°)

471 et 472

non repris

474

132-11

475

131-13 (5°)

476 et 477

non repris

 Table de correspondance entre les articles du nouveau code pénal et ceux du code pénal actuel

 Il  doit  être  souligné  que  le  présent  tableau  ne  constitue  pas  une  table  de  concordance,  mais  une

table  de  correspondance.  En  effet,  les  articles  du  nouveau  code  pénal,  même  s'ils  ne  sont  pas

qualifiés  de  «nouveau»  dans  la  deuxième  colonne,  ne  sont  que  très  rarement  l'exacte  reprise  des

dispositions indiquées dans cette colonne, mais ils y apportent le plus souvent un certain nombre de

modifications.  Par  ailleurs,  pour  éviter  d'alourdir  le  tableau,  il  n'a  pas  toujours  été  indiqué  de

correspondance  avec  les  très  nombreux  articles  du  nouveau  code  pénal  qui,  situés  en  fin  de

chapitre, prévoient, en une disposition unique, les peines complémentaires de plusieurs infractions

différentes. 

 Les deux dernières colonnes indiquent, d'une façon simplifiée qui ne dispense évidemment pas de

comparer  le  texte  des  articles  concernés,  si  les  nouvelles  dispositions  sont  plus  douces  ou  plus

sévères  que  les  anciennes.  Les  lettres  utilisées  permettent  de  distinguer  selon  que  cette  question

porte sur l'incrimination (I), les peines privatives de liberté (P), les peines d'amende (A), les peines

complémentaires  (PC)  ou  sur  l'ensemble  de  la  disposition  elle-même  (X).  Aucune  indication

n'apparaît dans ces colonnes lorsque les nouveaux textes ne sont ni plus sévères, ni plus doux ou

lorsque  cette  question  ne  se  pose  pas  compte  tenu  de  la  nature  des  dispositions  en  cause.  Une

indication  figure  dans  chacune  des  deux  colonnes  quand  un  article  comporte  à  la  fois  des

dispositions  plus  douces  et  plus  sévères,  sans  qu'il  soit  précisé  si  ces  dispositions  sont  ou  non

divisibles.  Enfin,  lorsqu'il  s'agit  d'une  disposition  de  procédure  pénale,  par  nature  applicable

immédiatement aux procédures en cours, le signe (X) figure également dans la troisième colonne. 

 Les articles du nouveau code pénal qui ont été créés, modifiés ou complétés par la loi d'adaptation

du 16 décembre 1992 sont signalés par un astérisque. 

 

articles de l'actuel Code


articles du nouveau

pénal

Dispositions


Dispositions

Code pénal

(ou d'un autre texte si


plus douces

plus sévères

précisé)

111-1

1





111-2

nouveau





111-3

4





111-4

nouveau





111-5

nouveau

X



112-1

4





112-2 (1° à 4°)

nouveau

X (3° et 4°)



112-3

nouveau





112-4

nouveau

X



113-1

nouveau





113-2

693 CPP





113-3

nouveau





113-4

L. 121-7 C. av. civile





113-5

690 CPP





113-6

689 CPP





113-7

689-1 CPP



X

113-8

691 CPP

X



113-9

692 CPP



X

113-10

694 CPP





113-11*

121-8 (1°) C. av. civile





121-1

nouveau





121-2

nouveau



X

121-3

nouveau

X



121-4

nouveau





121-5

2





121-6

59

X

X

121-7

60





122-1

64





122-2

64





122-3

nouveau

X



122-4

327





122-5

328





122-6

329





122-7

nouveau

X



122-8

nouveau





131-1

7, 18 et 19





131-2

nouveau





131-3

9





131-4

40





131-5

43-8





131-6







1°

43-3 (1°)





2°

43-3 (2°)





3°

nouveau

X



4°

43-3 (3°)





5°

43-3 (3° bis)





6°

43-3 (4°)





7°

43-3 (6°)





8°

43-3 (5°)





9°

nouveau

X



10°

43-4





11° *

43-2





131-7

nouveau



X

131-8

43-3-1

X



131-9

43-5 et 43-8





131-10

nouveau





131-11

43-1





131-12

464





131-13

R. 25





131-14

nouveau





131-15

nouveau





131-16

470





131-17

nouveau





131-18

nouveau





131-19

nouveau





131-20

nouveau





131-21*

11



X

131-22*

43-3-1





131-23

43-3-2





131-24

43-3-3





131-25

43-9, 43-10





131-26

42

X



131-27

nouveau





131-28

nouveau





131-29

nouveau





131-30

nouveau





131-31

44, 44-1





131-32

48





131-33

nouveau





131-34

nouveau





131-35

51, 51-1

X

X

131-36

43-3-5





131-37

nouveau





131-38

nouveau





131-39

nouveau





131-40

nouveau





131-41

nouveau





131-42

nouveau





131-43

nouveau





131-44

nouveau





131-45

nouveau





131-46 *

nouveau





131-47

nouveau





131-48

nouveau





131-49

nouveau





132-1

nouveau





132-2

5





132-3

5





132-4

nouveau





132-5*

nouveau





132-6*

5





132-7

nouveau





132-8

56



X

132-9

57



X

132-10

58



X

132-11

474





132-12

nouveau





132-13

nouveau





132-14

nouveau





132-15

nouveau





132-16

58





132-17

nouveau

X



132-18

nouveau

X



132-19

nouveau

X



132-20

nouveau

X



132-21

nouveau (55-1)





132-22

nouveau

*



132-23

720-2 CPP

X

X

132-24

41





132-25

723 CPP





132-26

723-1 CPP





132-27

nouveau

X



132-28

nouveau (41)

X



132-29

737 CPP





132-30

734-1





132-31

734-1 CPP

X

X

132-32 *

734-1 CPP

X

X

132-33

734-1 CPP

X

X

132-34

nouveau

X



132-35

735 CPP





132-36

735 CPP



X (al. 2)

132-37

735 CPP





132-38

735 CPP





132-39

nouveau





132-40

738, 747 CPP





132-41

738 CPP





132-42

738





132-43







132-44

R. 56 CPP





132-45

R. 57 CPP





132-46

R. 58 CPP





132-47 *

nouveau





132-48 *

744-3 CPP





132-49

742-2 CPP





132-50

742-3 CPP





132-51

742-4 CPP





132-52

745 CPP





132-53

745-1 CPP





132-54

747-1 CPP





132-55

747-2, R. 56 CPP





132-56

747-3, 747-4, 747-5 CPP





132-57 *

747-8 CPP





132-58

469-1, 539-1 CPP





132-59

469-2 CPP

X (2e al.)



132-60

469-3 CPP





132-61

469-3 CPP





132-62

469-3 CPP





132-63

469-4 CPP





132-64

469-4 CPP





132-65

469-4 CPP





132-66

nouveau





132-67

nouveau





132-68

nouveau





132-69

nouveau





132-70

nouveau





132-71

385





132-72

297





132-73

393, 395





132-74

398





132-75

nouveau





133-1 *

nouveau





133-2

763 CPP





133-3

764 CPP





133-4

765 CPP

X



133-5

766 CPP





133-6

767 CPP





133-7

784 CPP (dernier al.)





133-8

nouveau





133-9

nouveau





133-10

nouveau





133-11

nouveau





133-12

nouveau





133-13

784 CPP

X



133-14

nouveau





133-15

784 CPP





133-16

nouveau

X



133-17

784 CPP





211-1

nouveau





212-1

nouveau





212-2

nouveau





212-3

nouveau





213-1

nouveau





213-2

nouveau





213-3

nouveau





213-4

nouveau





213-5

nouveau





221-1

295, 304

P



221-2

304





221-3

296, 302





221-4

nouveau (299)





221-5

301, 302

P



221-6

319



P.A

221-7

nouveau





221-8

nouveau



PC

221-9

nouveau



PC

221-10

nouveau



PC

221-11

nouveau



PC

222-1

nouveau



I.PC

222-2

nouveau



I.PC

222-3

nouveau



I.PC

222-4

nouveau



I.PC

222-5

nouveau



I.PC

222-6

nouveau



I.PC

222-7

311





222-8

311 (2e al.)







312

P



222-9

310

P

A

222-10

310 (2e al.)







312

P



222-11

309 (1er al.)



P.A

222-12

309, 312



P.A A

222-13

309, 312



P.A A

222-14

312 (dern. al.)

P

A

222-15

318

P

A

222-16

nouveau



P.A

222-17

305



I.P.A

222-18

305, 306



P.A

222-19

320



P.A

222-20

nouveau



P.A

222-21

nouveau



X

222-22

nouveau





222-23

332



P

222-24

332 (3e al.)



P (1°)

(1° à 7°)

222-25

nouveau



P

222-26

333-1





222-27

333



A

222-28

333 (al. 2)

P

A P (1°)

(1° à 5°)

222-29

331 (al. 2)

P

A



333 (al. 2)





222-30

331 (al. 2)







333 (al. 2)





222-31

331, 333





222-32

330

I.P

A

222-33

nouveau



I.P.A

222-34 *

nouveau



I.P.A

222-35 *

L. 627 CSP



P

222-36 * 1er al. 

L. 627 CSP

P



2e al. 





P

222-37 *

L. 627 CSP





222-38 *

L. 627 CSP





222-39 *

L. 627-2 CSP





222-40

L. 627 CSP





222-41

L. 627 CSP





222-42

nouveau



X

222-43

PC





222-44

PC





222-45 *

PC





222-46

PC





222-47

PC





222-48

PC L. 630-1 CSP

PC

PC

222-49 *

L. 629 (al. 3 et 4) CSP





222-50 *

L. 629-1 CSP





222-51

L. 629-1 CSP





223-1

nouveau



I.P.A

223-2

nouveau



X

223-3

349, 352, 350



P.A A

223-4

351

P

P

223-5

nouveau



I.P.A

223-6

63



A

223-7

nouveau



I.P.A

223-8

L. 209-19 CSP



A

223-9

nouveau



X

223-10

nouveau



I.P.A. 

223-11

317

I.P

A

223-12

317

I.P

A

223-13

318-1



A

223-14

318-1



A

223-15

318-2





223-16

PC



PC

223-17

PC



PC

223-18

PC



PC

223-19

PC



PC

223-20

PC



PC

224-1

341

P

A

224-2

nouveau (344)



I.P

224-3

nouveau



I.P.A

224-4

343

P

A

224-5

354, 356

P

P

224-6

462



P

224-7

462





224-8 *

462-1



A

224-9

PC



PC

225-1

416, 416-1



I

225-2

416, 416-1



I.P.A

225-3

416





225-4

nouveau



X

225-5

334 (1°, 2°, 5°)



P.A

225-6

334 (3°, 4°, 6°, 7°)

I (3°)

P.A



335-5





225-7

334-1



A

(1 à 9°)





I.P.A (2°)

225-8

nouveau



I.P.A

225-9

nouveau



I.P.A

225-10

335, 335-6



P.A

225-11

334 à 335





225-12

nouveau



X

225-13

nouveau



I.P.A

225-14

nouveau



I.P.A

225-15

nouveau



I.P.A

225-16

nouveau



X

225-17

360



I.P.A

225-18

nouveau



I.P.A

225-19

PC



PC

225-20

PC (335-3)

PC

PC

225-21

nouveau



PC

225-22

335-1





225-23

335-1





225-24

335-1  quater





226-1

368



I.A

226-2

369



A

226-3

371



A

226-4

184



I.A

226-5

184, 372





226-6

372





226-7

nouveau



X

226-8

370



A

226-9

372





226-10

373



A

226-11

373





226-12

nouveau



X

226-13

378



A

226-14

378

X

X

226-15

186-1, 187



A

41 L. 6. 1/1978 relative à l'informatique

226-16 *

I

A

aux fichiers et aux libertés

226-17

42 L. 1978





226-18

42 L. 1978





226-19

42 L. 1978



I

226-20

42 L. 1978

P.A



226-21

44 L. 1978





226-22

43 L. 1978



A

226-23

46 L. 1978





226-24

nouveau



X

226-25 *

PC



PC

227-1

349 à 353

I

I.P.A

227-2

351 à 353

P

P.A

227-3

357-2

I

P.A

227-4

357-3



I.A

227-5

357



A

227-6

356-1



A

227-7

356, 357

P

A

227-8

356



A

227-9

nouveau



I.P.A

227-10

357



A

227-11

356 à 357





227-12

353-1 (1°, 3°)



I.P.A

227-13

345

P

A

227-14

nouveau



X

227-15

312

P

P.A

227-16

312

P



227-17

357-1



P.A

227-18

nouveau



I.P.A

227-19

nouveau



I.P.A

227-20

nouveau



I.P.A

227-21

nouveau



I.P.A

227-22

334-2

P.A

I

227-23

nouveau



I.P.A

227-24

283 à 286

I.P

I.P.A

227-25

331

P

A

227-26

331

P

A

227-27

331-1

P

A

227-28

nouveau



X

227-29

PC



PC

227-30

PC



PC

311-1

379





311-2

nouveau





311-3

381





311-4

382

I.P

I.P.A

311-5

382



P.A

311-6

384

P

A

311-7

384

P

A

311-8

384 (al. 2)

P

A

311-9

384

P

A

311-10

384



P.A

311-11

nouveau



X

311-12

380



X

311-13

381, 382





311-14

PC



PC

311-15

nouveau



PC

311-16

nouveau



X

312-1

400

P

I.A

312-2

nouveau



A

312-3

nouveau



I.P.A

312-4

nouveau



I.P.A

312-5

nouveau



I.P.A

312-6

nouveau



I.P.A

312-7

nouveau



I.P.A

312-8

nouveau



X

312-9

380, 400





312-10

400 (al. 2)



A

312-11

nouveau



I.P.A

312-12

380, 400





312-13

PC



PC

312-14

PC



PC

312-15

nouveau



X

313-1

405



I

313-2

405

P

I.P.A

313-3

380, 405





313-4

nouveau (406)



I.P.A

313-5

401, 1 L. 31



I.A. I.P.A



3.26





313-6

412



I.P.A

313-7

PC



PC

313-8

nouveau



PC

313-9

nouveau



X

314-1

408



I.P

314-2

408

P



314-3

408

P

A

314-4

380





314-5

400



P.A

314-6

400



A

314-7

404-1



A

314-8

404-1





314-9

404-1





314-10

PC



PC

314-11

nouveau



PC

314-12

nouveau



X

314-13

nouveau



X

321-1

460





321-2 (1°)

460





(2°)

nouveau



I.P.A

321-3

460





321-4

461





321-5

58





321-6

461-1





321-7 *

1 et 2 L. 30.11.87 sur le recel

I



321-8

1 et 2 L. 30.11.87

I



321-9

PC



PC

321-10

nouveau



PC

321-11

nouveau



PC

321-12

nouveau



X

322-1

257, 434



A

322-2

257-1, 439

P (439)

P.A

322-3

434



I.P.A

322-4

257, 434





322-5

nouveau



I.P.A

322-6

257-3, 435



A

322-7

nouveau



I.P.A

322-8 (1°)

435

P

A

(2°)

nouveau



I.P.A

322-9

437

P

A

322-10

437



A

322-11

436





322-12 *

nouveau



I.P.A

322-13 *

nouveau (305)



I.P.A

322-14

308-1



I.A

322-15

PC

PC

PC

322-16

nouveau



PC

322-17

nouveau



X

323-1

462-2



A

323-2

462-3



A

323-3

462-4



A

323-4

462-8



A

323-5

462-9



PC

323-6

nouveau



X

323-7

462-7





410-1

nouveau



X

411-1

70 à 73





411-2

70 (3°)



A

411-3

70 (3°)



P.A

411-4

70 (2°)

P

A

411-5

80 (3°)

P

I.A

411-6

72 (1°), 77

P

I.A

411-7

72 (2°), 74

P

I.A

411-8

nouveau



I.P.A

411-9

70 (4°)

P

I.A

411-10

nouveau



I.P.A

411-11

72 (al. 2)

P

A

412-1 *

86

I.P

A

412-2

87

I

A

412-3

97 à 99





412-4

97

P

A

412-5

98



A

412-6

99



A

412-7

89, 90

P

A

412-8

86

P

A

413-1

71 (1°), 85



P.A

413-2

83

P

A

25 L. 28. 7. 1881 sur la liberté de la

413-3

I

I.A

presse, L. 132 CSN

413-4

84

P

A

413-5

79 (1°)

P

A

413-6

nouveau



I.P.A

413-7

418-1

P

A

413-8

art. précités





413-9

nouveau

I



413-10

75

I.P

A

413-11

76

I.P

A

413-12

75





414-1

nouveau



I.P.A

414-2

101



X

414-3

101



X

414-4

101



X

414-5

PC



PC

414-6

nouveau



PC

414-7

nouveau



X

414-8

103, R. 24





414-9

103





421-1

nouveau (706-16 CPP)



X

421-2

nouveau



X

421-3

nouveau



X

421-4

nouveau



X

422-1

nouveau



X

422-2

nouveau



X

422-3

nouveau



X

422-4

nouveau



X

422-5

nouveau



X

431-1

nouveau (414)



I.P.A

431-2

nouveau



PC

431-3

104





431-4

105 (al. 1)



A

431-5

106



A

431-6

107 (al. 2)



P.A

431-7

PC



PC

431-8

106

PC



431-9

4 décret-loi



A



23.10.1935





431-10

106



A

431-11

PC



PC

431-12

106

PC



431-13

nouveau



I

431-14

nouveau



I.P.A

2 L. 10.1.1936 sur les groupes de combat

431-15



P.A

et les milices privées

431-16

nouveau



I.P.A

431-17

2 L. 10.1.36



I.P.A

431-18

2 L. 10.1.36



PC

431-19

2 L. 10.1.36





431-20

nouveau



X

431-21

3 L. 10.1.36





432-1

123, 124, 188

P

A

432-2

189

P

A

432-3

197



A

432-4

114

I

P.A

432-5

119



P.A

432-6

120



A

432-7

187-1, 187-2



I.P.A

432-8

184

I

P.A

432-9

187 (al. 1) 41 C. poste et télécom. 

P

A

432-10

174



A

432-11

177 (al. 1) 178



P.A



177 (al. 3)





432-12

175

I

I.P.A

432-13

175-1

I

I.A

7 L. 3.1.91 relative à la transparence des

432-14



A

marchés publics

432-15

169 à 173, 255

P



432-16

169, 254



A

432-17 *

PC



PC

433-1

179



P.A

433-2

179





433-3

179





433-4

255

I.P

A

433-5

224 R. 40



P.A A

433-6

209





433-7

210, 211, 212

P

P.A

433-8

210, 211, 212

P

P.A

433-9

219





433-10

nouveau



I.P.A

433-11

438

P

A

433-12

258

I.P

A

433-13

258-1

P

I.A

433-14

259 (al. 1)

P

I.P.A

433-15

260



I.A

433-16

260-1

P

I.A

433-17

259 (al. 2)

P

A

433-18

262, 263, 264



I.A

433-19

259 (al. 3), 261



P.A

433-20

340

P

A

433-21

199, 200

P

A

5 L. 15.11.1887 sur la liberté des

433-21-1 *

P

A

funérailles

433-22

PC



PC

433-23

PC





433-24

PC



PC

433-25

nouveau



X

434-1

62 (al. 1)

I

A

434-2

100

I

I.A

434-3

62 (al. 2)

I

I.A

434-4

55 (al. 3) CPP 439

P

I.P.A



CP





434-5

306



I.A

434-6

61 (al. 2)

I

I.P.A

434-7

359



A

434-7-1 *

185



A

434-8

305 (al. 2)



I.A

434-9

177 à 182

P.A

P.A

434-10

L. 2 C. route 1



A



L. 26.12.66





434-11

63 (al. 3)

P

A

434-12

111 CPP



A

434-13

362, 363



P.A

434-14

361, 364

P

A

434-15

306, 365



A

434-16

227



A

434-17

366

P

A

434-18

367

P

P.A

434-19

367



A

434-20

nouveau



I.P.A

434-21

nouveau



I.P.A

434-22

249 à 253

P

P.A

434-23

780 CPP



A

434-24

222

P

A



223



P.A

434-25

226

I

A

434-26

nouveau



I.P.A

434-27

245

P

I.A

434-28

245



I

434-29 *

245





434-30

nouveau

P

P.A

434-31

245





434-32

237 à 240

P

P.A

434-33

237 à 240

P

P.A

434-34

244





434-35

248



P.A

434-36

245





434-37

247 (al. 2)





434-38

49

P

A

434-39

51



A

434-40

43-6



I.A

434-41

43-6



A

434-42 *

43-6



I.A

434-43

nouveau



I.P.A

434-44

PC



PC

434-45

L. 14 C. route



PC

434-46

nouveau



PC

434-47

nouveau



X

441-1

150, 151

P

A

441-2

153



P.A

441-3

nouveau



I.P.A

441-4

145, 146, 147



P.A

441-5

154 (al. 3)



I.P.A

441-6

154 (al. 1)



A

441-7

163 «art. 161»

P

A

441-8

nouveau



I.P.A



177 (3°)

P

A

441-9

150 à 154





441-10

PC



PC

441-11

nouveau



PC

441-12

nouveau



X

442-1

132, 139

P

A

442-2

132, 139

P

A

442-3

132 (al. 3), 



A



133 (al. 2)



A

442-4

136



A

442-5

5, 7 C. inst. monétaires



P.A

442-6

144 (1°)



P.A

442-7

135 (al. 2)

P.A



442-8

132, 139





442-9

138





442-10

nouveau

X



442-11

PC



PC

442-12

nouveau



PC

442-13

132, 139





442-14

nouveau



X

443-1

139

P

A

443-2

142 (4°, 5°)



A

443-4

144 (1°)



P.A

443-3

144 (5°)



A

443-5

art. précités





443-6

PC



PC

443-7

nouveau



PC

443-8

nouveau



X

444-1

139 (al. 1), 140

P

A

444-2

139 (al. 1), 141

P

A

444-3

142 (2°, 3°)



A

444-4

143



A

444-5

144 (2°)



P.A

444-6

art. précités





444-7

PC



PC

444-8

nouveau



PC

444-9

nouveau



PC

450-1

265, 266



I.P.A

450-2

268





450-3

PC



PC









511-1

453, 



A



2 L. 8.7.64



A



13.L. 10.7.76



A

511-2

454



A

  Ancien art. 727-3  Les personnes morales peuvent être déclarées responsables pénalement, dans les conditions

 prévues par l'article 121-2  , des infractions définies aux deux premiers alinéas de l'article précédent. 

  Les peines encourues par les personnes morales sont:

  1o L'amende, suivant les modalités prévues à l'article 131-38  ; 

  2o Les peines mentionnées aux 2o, 3o, 4o, 5o, 6o et 9o de l'article 131-39  . 

  L'interdiction  mentionnée  au  2o  de  l'article  131-39 

   porte  sur  l'activité  dans  l'exercice  ou  à  l'occasion  de

 l'exercice de laquelle l'infraction a été commise. 
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Code pénal

LIVRE SEPTIEME DISPOSITIONS RELATIVES A L'OUTRE-MER
(Ord. n® 2011-337 du 29 mars 2011, en vigueur le 18" avr. 2011).

(Ord. n® 96-267 du 28 mars 1996;
ratifiée par L. n°® 96-1240 du 30 déc. 1996)

[L'ordonnance n° 96-267 du 28 mars 1996 est entrée en vigueur le 1% mai 1996.]

Sur I'application des lois modificatives du code pénal dans les teritoires d'outre-mer et & Mayotte, V. L. n°® 98-468
du 17 juin 1998, art. 51 (JO 18 juin).

REP. PEN. \° Outre-mer, par Redon.

TITRE  PREMIER  DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LES
TERRITOIRES D'OUTRE-MER

CHAPITRE PREMIER DISPOSITIONS GENERALES

Art. 71141 Sous réserve des adaptations prévues au présent titre, le livre I\, & 'exclusion de l'article
132-70-1 11, et les livres Il @ V du présent code sont applicables en Nouvelle-Calédonie, dans les
territoires de la Polynésie francaise et des iles Wallis-et-Futuna.

Art. 7112 Les livres I°" @ V du présent code sont applicables dans les Terres australes et
antarctiques frangaises.

Art. 711-3  En Nouvelle-Calédonie, dans les territoires de la Polynésie frangaise et des fles Wallis-
et-Futuna, les sanctions pécuniaires encourues en vertu du présent code sont prononcées en monnaie
locale, compte tenu de la contre-valeur dans cette monnaie (Ord. n°® 2000-916 du 19 sept. 2000, art.
16, en vigueur le 1" janv. 2002) «de l'euro».

Art. 7114 Pour l'application du présent code dans les territoires visés a l'article 711-1 11, les termes
énumérés ci-aprés sont remplacés comme suit:

— "tribunal de grande instance» par «tribunal de premiére instance";
— "département" par "territoire”;
— "préfet" et "sous-préfet" par "représentant de I'Etat dans le territoire".

De méme, "les références a des dispositions non applicables dans ces territoires" sont remplacées
par "les références aux dispositions ayant le méme objet applicables localement".

CHAPITRE || ADAPTATION DU LIVRE [®"

(L. n® 96-1240 du 30 déc. 1996)
Art. 71241 Le demier alinéa de l'article 131-35 0 est rédigé comme suit:

Art. 131-35, dern. al. La diffusion de la décision est faite par le Journal officiel de la République
frangaise, par le Journal officiel du territoire, par une ou plusieurs autres publications de presse, ou
par un ou plusieurs services de communication audiovisuelle. Les publications ou les services de
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